
 

De la solidarité d'après
le droit romain et le

Code civil : thèse pour
le doctorat... / par
Raymond-Camille

Lanusse,... [...]
 

Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr


 
Lanusse, Raymond (1842-1879). De la solidarité d'après le droit romain et le Code civil : thèse pour le doctorat... / par Raymond-Camille Lanusse,... ; Faculté de droit de Paris.

1865. 

 
 
 
1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le domaine public provenant des collections de la
BnF.Leur réutilisation  s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 : 
 *La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment du maintien de la mention de source. 
 *La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits
élaborés ou de fourniture de service. 
 
Cliquer ici pour accéder aux tarifs et à la licence 
 
 
2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation particulier. Il s'agit : 
 
 *des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés, sauf dans le cadre de la copie privée, sans
l'autorisation préalable du titulaire des droits. 
 *des reproductions de documents conservés dans les bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de réutilisation. 
 
 
4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur
de vérifier la conformité de son projet avec le droit de ce pays. 
 
6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en matière de propriété intellectuelle. En cas de non
respect de ces dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par la loi du 17 juillet 1978. 
 
7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition, contacter reutilisation@bnf.fr. 

http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr
http://www.bnf.fr/pages/accedocu/docs_gallica.htm
mailto:reutilisation@bnf.fr








FACULTÉ DE DROIT DE PARIS.

DE LA SOLIDARITE
D'APRÈS LE DROIT ROMAIN ET LE CODE CIVIL.

THÈSE POUR LE DOCTORAT

SOUTENUE

Vendredi 1! Août 1865, h 2 heures,

^g^préseT&f
de M. l'Inspecteur général Cn. GIRAUD,

'.j/ptt. y - PAR

BAYH9MD-€AUILLE IIAMUSSE,
AVOCAT A LA COUR IMPERIALE DE PARIS.

Président : M. VALETTE, Professeur.

!MM.

ORTOLAN, I

DEMAKGBAT, Professeurs.

DEMANTE, J

BUFNOIR, Agrégé.

VERSAILLES

BEAU J», IMPRIMEUR-ÉDITEUR
RUE DE L'ORANGERIE, 36.

1865





A MON PÈRE.

A MA MERE.





DHOIT ROMAIN.

CHAPITRE I.

SECTIONl'\ — GÉNÉRALITÉS.

Une obligation suppose essentiellement deux personnes entre

lesquelles existe le rapport qu'elle crée. Elle présente nécessaire-

ment un sujet actif et un sujet passif, un créancier et un débi-

teur ; mais l'obligation ne seconçoit pas nécessairement en théo-

rie et ne se rencontre pas toujours en pratique avec un créancier

et un débiteur unique. Il peut y avoir plusieurs créanciers, plu-
sieurs débiteurs, et, cette situation étant donnée, il y a à se de-

mander quelle part prennent, quel rôle jouent dans l'ol^igation
chacun des sujets qui y figurent.

La règle générale sur ce point est que lorsqu'une obligation
naît au profit ou à la charge de plusieurs, elle se fractionne en
autant d'obligations distinctes qu'il y a de créanciers ou de débi-
teurs (L. 2, C, si plurcs, t. LV. L. 5, C, si ccrlum, i, 2). Ainsi,

quand une personne promet 100 à deux créanciers, chacun d'eux

n'acquiert qu'une créance de 30 ; et réciproquement, quand deux

personnes promettent ensemble 100, chacune d'elles n'est char-

gée que d'une dette de 50. Cette division dô la créance ou de la
dette forme le droit commun ; mais il peut se faire (nous verrons

dans quels cas et comment) que celte division n'ait point lieu, it
1
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que chacun dos créanciers ait droit au montant intégral de la

créanco; quo chacun des débiteurs soit obligé à la totalité de la

dette, de telle sorte cependant que l'objet de la créance ou de la
dette ne doive être payé qu'une fois, un payement unique étei-

gnant l'obligation à l'égard lié tous les créanciers et de tous les
débiteurs. C'est de cette situation exceptionnelle que nous avons
à nous occuper. Nous aurons à rechercher comment elle se pro-
duit, et quelles sont les conséquences qui en résultent.

Le caractère fondamental du rapport de droit que nous allons

étudier, c'est qu'il suppose une obligation existant au profit ou à

la charge de plusieurs, de telle sorte que chacun des créanciers

peut agir pour le tout; que chacun dès débiteurs peut être pour-
suivi pour le tout, et que le payement fait à l'un descréanciers
ou par l'un des débiteurs éteint la dette à l'égard de tous.

Pour désigner la situation que nous venons d'exposer, nous

trouvons souvent dans les textes l'expression duo rei appliquée,
soit aux créanciers, soit aux débiteurs qui y figurent. Leè créan-

ciers sont appelés duo rei stipulandi oit duo rei credèndi, et les

débiteurs duo rei promittendi on duo reidebendi. Cesexpressions

désignent donc deux créanciers ou deux débiteurs, dont chacun

peut agir pour le tout ou peut être poursuivi pour le tout, un

seul payement reçu par l'un des créanciers ou effectué par l'un

des débiteurs éteignant l'obligation à l'égard de tous. L'expres-
sion reus est une expression antique d'une signification très-gé-

nérale et qui servait à désigner particulièrement le défendeur en

matière de procès et le débiteur en matière d'obligations. Dans

son acception la plus large, elle désignait toute personne inté-

ressée, soit dans un procès, sOit dans une-obligation, et, par

conséquent, le demandeur aussi bien que le défendeur, le créan-

cier aussi bien que le débiteur. En vertu de leur sens général,
ces mots, duo rei, semblent ne devoir désigner que deux créan-

ciers ou deux débiteurs quelconques ; mais l'usage leur avait

attaché la signification toute spéciale que nous avons exposée.
Une autre expression nous est présentée dans un texte avec une



signification semblable : c'est le mot «wn-Hs dont ujpicn soscrl

dans la loi 3, § 3, de liberaiione legnta. Celte dernière dénoiuina-

tion s'adapte mieux que la précédente à l'hypothèse où il s'agit de

plus de deux créanciers ou de deux débiteurs; aussi les inter-

prètes du droit romain ont fait un grand usage de cette expres-
sion, et ils en ont tiré le terme obligation corréulc, corrêalitè, par

lequel ils ont désigné cette modalité des obligations dont nous
nous occupons.

Nous trouvons encore dans les textes, pour désigner le rap-

port de droit dont nous nous occupons, les expressions in solidum

obligari, in solidum debere. Ainsi Justinien nous dit : « F,xhujus-
» modi obligationibus et stipulantibus solidum singuli* debelur
» et promiltentes singuli in solidum tenentur » (Inst., de duobm

reis, § \). De même Savolenus : a Singulis in solidum debetur et
» singuli debent » (L. 2, de duobm reis).

Du reste, celte expression d'obligatio in solidum n'est point une

expression technique réservée à la situation dont nous nous occu-

pons en ce moment, c'est-à-dire à la situation dans laquelle plu-
sieurs personnes sont créancières ou débitrices de la totalité d'un

certain objet qui ne doit être, en définitive, payé qu'une fois. On

dit, en bien d'autres cas, qu'il y a obligation in solidum. Ou dit

souvent qu'une personne est obligée in solidum pour exclure l'idée
d'une certaine restriction que l'on veut faire sentir être inappli-
cable à cette obligation. Ainsi, un fils de famille est obligé ejr

contractu ou quasi ex contractu. Le père de famille ne peut être

poursuivi pour celle dette que jusqu'à concurrence du montant

du pécule qui peut appartenir à son fils; il est tenu dunlaxat de

peculio. Quant au fils, il est obligé sans celte restriction ; il usl

obligé in solidum (L. -U, de peculio, K»,L), dit-on. pour exprimer
cette idée. L'héritier d'une personne qui m'a porté préjudice pat-
son dol, et qui est morte avant que je l'ai actionnée, ne peut être

poursuivi par moi que duntaxal de eoquod ad eum pervenit L. ! 7,

§ 1, et L. 20, dedolo malo). Mais si l'auteur du dol s'en est rendu

coupable dans l'exécution d'une obligation dont il clail iemi eu



vers moi, de telle sorte «pie je puisse poursuivre la réparation du

dommage qui m'a été causé \vxvune action ex contractu; dans co

cas, l'héritier de l'auteur du dol, comme cet auteur lui-même,
sera tenu in solidum, c'est-à-dire il ne sera pas tenu comme dans
le cas précédent seulement, in id quod pervenit (L. 157, § 2,
de regulisjuris, 80, n). Le maître contre lequel est intentée une

action pénale naissant du délit commis par son esclave peut se

dispenser de payer la peine en abandonnant l'esclave auteur du

délit ; mais il n'a plus cette faculté si le délit a été commis par
l'esclave, sciente domino. Dans ce dernier cas, le maître est obligé
m solidum, c'est-à-dire que son obligation n'est plus limitée par
la faculté de l'abandon noxal (L. 2, pr., de noxal. act., 0,4).

On voit que ces expressions : être obligé in solidum, n'ont pas,
en droit romain, une valeur technique bien déterminée; elles

sont en général employées, comme nous l'avons vu, pour exclure,
dans le cas particulier auquel on les applique, l'idée de quel-

qu'une des restrictions et limitations dont les obligations sont

susceptibles. Et spécialement, dans la situation qui va faire l'ob-

jet de cette étude, ces expressions n'ont guère d'autre'portée,
d'autre effet bien arrêté que d'exclure l'application de la règle

qui, dans le cas d'une obligation existant au profit ou à la charge
de plusieurs, limite à sa part, divise la delte de chaque débiteur

et le droit de chaque créancier. Dire de plusieurs débiteurs qu'ils
sont tenus in solidum d'une même dette, c'est donc, en droit ro-

main, dire que celte dette ne se divise point entre eux, et que

chacun d'eux pourra être contraint au payement du tout; mais

ce n'est point désigner par une expression technique un ensem-

ble de règles qui régiraient cette situation quant à ses autres

effets.

Quoique, comme nous venons de le voir, elles se rapprochent
sous certains rapports, ces expressions, obligations corrêales,

obligations in solidum, ne doivent pas être regardées comme sy-

nonymes. Dans la terminologie des interprètes que nous adop-
• ,onS) ces mots, obligation, corréale, désignent une certaine
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classe d'obligations régie par des règles spéciales parfaitement

déterminées; tandis que ces mots obligation m sotidum sont une

expression générique servant à désigner, dans la matière qui

nous occupe, des obligations qui, sans être soumises à toutes les

règles des obligations corréales, ont ceci de commun avec elles,

que chacun des débiteurs peut être poursuivi pour le tout, et que
le payement fait par l'un d'eux libère tous les autres. A côté de

ce caractère commun, les obligations corréales et les simples

obligations m solidum présentent des différences nombreuses que
nous exposerons de manière à faire ressortir les caractères pro-

pres de l'obligation corréale qui forme l'objet principal de cette

étude. Du reste, il pourra nous arriver, dans le cours de ce tra-

vail, de comprendre sous ce nom générique d'obligation soli-

daire, obligation in solidum, même les obligations corréales; ce

sera quand nous ne considérerons en celles-ci que le caractère

qui leur est commun avec les premières, c'est-à-dire quand nous

nous bornerons à les regarder comme des obligations existant au

profit ou à la charge de plusieurs, donnant à chaque créancier le

droit d'agir pour le tout, soumettant chaque débiteur à une

poursuite intégrale et devant s'éteindre par le payement fait à

l'un des créanciers ou par l'un des débiteurs. Mais nous aurons

soin d'employer l'expression d'obligation corréale quand nous

aurons en vue les effets de cette espèce d'obligation qui lui sont

propres et qui la distinguent des simples obligations in solidum.

Nous nous bornons, pour le moment, à cet énoncé de la distinc-

tion qu'il faut établir entre les obligations corréales et les simples

obligations in solidwn. Nous ne pourrons développer cette dis-

tinction, en exposant les différences par lesquelles elle se traduit,

que quand nous traiterons des effets de ces obligations.
Pour achever de bien déterminer-le rapport de droit qui va

nous occuper, il faut le distinguer de certaines situations qui ont

avec lui quelques analogies.
Il n'est pas besoin d'insister sur la différence qui existe entre

notre situation et celle dan* laquelle l'obligation se divise outre



les divers intéressés. Ces deux situations sont entre elles dans le

rapport de règle à exception. La règle est, en cas de pluralité de

créanciers ou de débiteurs, qu'il y a autant d'obligations distinctes

qu'il y a de sujets actifs ou passifs, La solidarité est une excep*

lion. Papinicn fait l'application de cette idée à une question'de

preuve. Un écrit porté que deux personnes ont stipulé A00 ou

qu'elles ont promis 100; l'écrit ne dit pas que chacun ait stipulé

ou qu'il ait promis ïe tout. Du moment que l'écrit no s'exprime

pas sur ce point, il faut décider que l'obligation se divise, que

chacun n'a droit qu'à 80 et que chacun n'est obligé qu'à 80

(L. 11, §§ l et 2, de duobm reis).

Une autre situation, qui se sépare non moins nettement du

rapport de droit que nous étudions, c'est celle dans laquelle une

obligation résultant d'un même fait, à la charge de plusieurs

personnes, se multiplie en autant d'obligations distinctes qu'il y

a d'obligés. Ainsi, quand plusieurs personnes ont commis un vol

en commun, chacune d'elle doit payer intégralement, comme si

elle était seule, le montant de la poena qui peut être exigée par

l'action furii, et le payement fait par l'une d'elles ne libère point

les autres, de sorte qu'en définitive la poena sera payée autant de

fois qu'il y a de débiteurs, qu'il y a de personnes tenues de l'ac»

lion [uni. « In furibus cjusdem rei pluribus non est propterca
» coetcris peenoedeprecatio quod ab uno jam exacla est » (L. 58,

§ 1, deadmin. et perieuh tutor. h. i, § 10, si is qui testamento).

Des textes nous disent que, dans ce cas, les voleurs sont tenus m

solidum AQl'action furii. « Diceudum estomnes eos furti in solidum

t>tencre » (Ulpien, L. 21, § 9, de furlis, et L. 1, C, de condict. fur-

tivité 4, 8). Mais il est facile de voir la différence qui existe entre

ce cas et les obligations in solidum telles quo nous les considérons

dans cette étude. Entre les deux situations il y a, sans doute,

cette ressemblance que chacun des obligés peut être poursuivi

pour le tout; mais il y a cette différence considérable que, dans

les obligations in solidum dont nous nous occupons, le payoment

fait par l'un des débitent s libère tous les autres, tandis que le



nionlajvj juléfjral de la /»«}$, payé par l'un des voleurs, ne dé-

charge çn rjen les autres.

|ji ne fa||t point çpilfpnilrçayec l'obligation solidaire ou cor-

r^ale l'çbj(iga.f|Qn(in^ivi8il)lp. Entre ces deux espèces d'ohljgatipns,

jlyjir eccj d,e çpnimun que chacun oies créanciers peut pour-

sujvrtf. |,o débiteur in sçlifom* Pique chacun des débiteurs peut

fctre; poursuivi \nsolj^m par|ecréancier (j). Déplus, dans l"o|>ti«

gatipn indivisible cpmrrçe dans l'obligation solidaire quoi qu'il y

ait plusieurs sujets actifs ou passifs de l'obligation pouvant pour-

suivre^ ou être poursujvjs cl^cun pour la totalité de l'objet, cet

objet en définitive ne doit être payé qu'une fois. Mais ces points

dp ressemblance n'empêchent point qu'il n'existe cnlre l'obli-

gation solidaire et l'obligation indivisible des différences carac-

téristiques. jUne différence théorique capitale, c'est que la soli-

daritjé: résulte de la volonté tics parties, soit expresse, soit sous-

entendue par la loi, tandis que l'indivisibilité dérive uniquement

de ta nature de l'objet dû. Elle est créée par la nécessité des

clios.es qui s'impose à la volonté des parties et même aux règles

de la loj; une impossibilité naturelle s'opposant à la division de

l'obligation, c'est en vain que la loi prononcerait cette division :

Çpmme nous le dit Paul, à propos de la créance résultant d'une

stipulation qui a pour objet uneservjludc prédialc : « Talis stipu-

» latip per Icgcm duodecim tabularum non dividitur quia nec

» potest » (L. 28, § 0,/amf/to rmscw/irfcD, 10,2).

L'indivisibilité étant attachée à l'objet de l'obligation, il en ré-

(1) Nous ne parlons en effet que do obligations indivisible! (/uoad obh'gaiionem
ef quoad soluUoncm, comme l'obligation de dare viam ou de /acre oput. Pau), rt
ce point de vue de la divisibilité ou do l'indivisibilité des obligation?, les divise en

quatre cla&es «<nain interdùm est aliquid quod a slngulis heredibus divUum con-.
» seqnl possumus; allud quoil totum petl iiecesseest nec divlsum preestaripotest ;
• allud quod pro parte petllur «ed solvt nlst totum non potest; nliud qtiod îolidum
* petendum est llcet irt îolutlonom ndmiitnt sertionem.'
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suite que cette modalité persiste tant que cet objet continue à

être dû. Et de là uno différence pratique notable entro la

solidarité et l'indivisibilité. L'un des débiteurs solidaires étant

mort, la dette se divise entre ses héritiers qui, dans leurs rap-

ports respectifs, ne sont plus par conséquent débiteurs solidaires.

Au. contraire, quand il s'agit de l'indivisibilité, lo nombre des

débiteurs peut se multiplier; du moment que l'objet dû reste 16

même, chacun do ces débiteurs pourra être poursuivi pour lo

tout»

Un des créanciers solidaires a, comme nous le savons, le droit

de poursuivre le débiteur pour le tout et d'obtenir contre lui une

condamnation m solidum. Il a ce droit, nous le verrons, alors

même que, par suite des relations existant entre lui et ses cocréan-

eiers, il doit les faire participer au produit de la créance, et

qu'ainsi il ne peut pas retenir pour lui seul lo montant intégral

de la condamnation qu'il a fait prononcer. 11en est autrement

quant aux créanciers d'une chose indivisible. Ainsi, un homme

(lui a stipulé la dation d'une servitude prédiale ou la confection

d'unoptis meurt laissant plusieurs héritiers; chacun de ces héri-

tiers peut agir in solidum contre le débiteur; triais il n'obtiendra

pas condamnation pour la totalité. Lo défendeur no sera con-

damné qu'à une partie du tout correspondante à la portion hé-

réditaire du demandeur: et si non proestetur via pro parte heredi'

tariàcondemnationemfienopportct (L.28, %d)familioeerciscundoe),

ainsi Yintentio de la formule portera sur la totalité de l'objet dû,

cl cela est nécessaire, car si le demandeur faisait porter sa préten-

tion surunc partiede l'objet [viamda ri opporterepro parle dimidid

ou ter lia), celte prétention aboutirait à uno impossibilité, puisque

l'objet n'est pas susceptible de prestation partielle. Mais si la nature

même des choses exige que Yintentio comprenne la totalité de

l'objet dû, la condamnation se réfère à l'intérêt du demandeur

et se restreint dans ses limites.

Les Instituts nous indiquent en ces termes les caractères des



obligations qui font l'objet de notre étude : « Ex hujusmodi obli-

» gationibus et stipulant!bus solidum singulis dcbelur et pro-
» mittcntcs singuli in solidum tenentur in utraque tamcn obli»

» gationc una rei veriitur et vol altcr dcbitum accipiendo vcl

» altcr solvendo, omnium pcrimitobligationcmetomnes libérât.

» (Instituts, ad lit. de duobus reis, § 1.) » De mêmeJavolenus nous

dit i « Gum duo canidem pecuniam aut promiserunt aut stipu-
» latisunt, ipso jure et singulis in solidum debetur et singuli
» dcbent. » (L. 2 de notre titre.) De ces textes et do plusieurs

autres il ressort qu'un caractère essentiel de la solidarité, c'est

l'unité, l'identité d'objet du una m veriitur* C'est en se plaçant à

ce point de vue que les jurisconsultes nous disent, pour le cas

de coi réalité proprement dite, que l'obligation est una malgré
la pluralité des créanciers ou des débiteurs : a Utique enim cum

» una sit obligatio una et simima est. » 11 ne faut pas exagérer
ce principe de l'unité d'obligation. Les jurisconsultes romains,
en le suivant dans ses conséquences avec leur logique habi-

tuelle, lui avaient fait produire des résultats fort rigoureux ; ce-

pendant ils ne l'appliquaient pas à tous les points de vue et le

restreignaient dans certaines limites.

Une condition essentielle pour qu'une obligation solidaire se

forme soit activement, soit passivement, c'est donc l'identité

d'objet. Il faut (iuc chaque débiteur soit obligé et que chaque
créancier ait droit à la même prestation.

Papinicn, dans la loi 9, § ltr de notre titre, fait l'application de

ce principe, qu'il n'y a pas solidarité quand les débiteurs sont

tenus de prestations différentes. Dans l'espèce de ce texte, une

chose a été confiée à deux dépositaires. L'un d'eux s'est engagé
envers lo déposant à répondre même de sa faute, so soumettant

ainsi à une responsabilité plus rigoureuse que la responsabilité
ordinaire du dépositaire, qui est limitée au dol. C'est de cette

responsabilité do droit commun que l'autre dépositaire reste

simplement tenu. Cela étant, lejurisconsullenousdit: Kcritwcsf
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non esseduos reos, à qwbus impôt tuscepta est QtyigiïiQ* Ainsi

c'est la circonstance que l'objet de l'obligation de chacun des jlê-

positaires n'est pas le même qui détermine le jurisconsulte à dire

qu*U n'y a point solidarité entre eux* Au reste, il noua avertit que
sa solution ne serait pas la même si la différencç de la responsa-
bilité dont sont tenus les deux dépositaires, au lieu d'être établie

ab initio, était établie par un pacte m intervallo. Ainsi, si les deux

dépositaires» par un pacte faitt'n continmli, s'étaient obligés l'un

et l'autre à répondre même de la simple faute, et si Pun d'eux

avait été soustrait par un pacte ex intervallo h cette responsabilité

exceptionnelle, ce pacte intervenu après coup ne pourrait point
détruire la solidarité qui existait entre eux, a quia posterior con-

» ventioquooin alterius personâ intercessit statum etnaturam

A obligàtionis qute duos initio reos feçit, mutare non potest. »

Ainsi les deux dépositaires resteront tenus solidairement. Sans

douto, celui d'entre eux avec qui le pacte a été fait, s'il est pour-
suivi pour une faute commise par lui ou commune aux deux dé-

positaires, pourra repousser l'action du déposant en alléguant le

pacte. Mais la solidarité subsistant, il pourra être condamné in

solidum en cas de dol commun aux deux dépositaires. Papinien

n'énonce pas cette conséquence de la persistance de la solidarité

malgré le pacte qui est intervenu. Mais il en indique une autre.

S'il y a société entre les deux dépositaires, le pacte qui dégage
l'un d'eux de la responsabilité exceptionnelle établie par le con-

trat, pourra être, en cas de foute cpmmunc aux deux déposa

tairas, invoqué même par celui d'entre eux avec lequel le pacte

n'a point été conclu.

On pourrait dire de la loi dont nous venons d'exposer
les décisions que, pouvant être considérée comme une simple

interprétation de la volonté des parties, elle n'a pas grande au-

torité pour établir la règle que l'identité d'objet est nécessaire

pour la formation d'une obligation solidaire. Mais cette règle
uous.est confirmée par d'aulres textes, en particulier par la 1. 18
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de notre titre. Gaius nous dit, dans celle loi, que deux personnes

ne peuvent être dans ta position de deux rei slipulandi, si ce

qu'elles stipulent in singulis personis proprium inbltigitur. Et il

donne pour exemples le cas où deux personnes ont stipulé un

usufruit ou une somme à titre de dot, et le cas où elles ont sti-

pulé sous une alternative ; 10 ou l'esclave Stichus qui appartient

déjà à l'un des stipulants.. Il nous paraît certain que ces trois

exemples cités par le jurisconsulte sont des applications de la

règle que nous avons énoncée, cl que si, dans chacun de ces cas,

l'obligation solidaire manque de se former, c'est que l'objet n'est

pas le même pour chacun des stipulants. Ceci est évident d'a-

bord dans le troisième cas, celui où l'une des choses stipulées,

l'esclave Stichus appartenait déjà à l'un des stipulants. Une per-

sonne ne pouvant pas stipuler sa propre chose [ln$t., § 8, de

inuliL stipulât. Gaius, L. 1, § 10, de obligal, et actionibus, 447),

le promettant doit 10 seulement à celui des stipulants auquel

l'esclave Stichus appartient tandis qu'il doit à l'autre 10 ou Sti-

chus. C'est cette différence do l'objet de l'obligation quant à cha-

cun des stipulants, qui empêche qu'ils soient duo rei stipulandit
comme nous le dit fort explicitement le jurisconsulte : o Non

» videri cos duos reos slipulandi cùm Tilio decem tantùm» Seio

» decem aut Stichus debeantur. » Les deux autres cas cités par

Gaius rentrent aussi certainement, quoique avec un peu plus de

difficulté, dans l'application de notre règle. Quand deux personnes

stipulent usumfructum dari, l'obligation qui naît au profit de

l'une n'a pas le même objet que celle qu'acquiert l'autre. Dans

la valeur d'un usufruit en effet entrent comme éléments essen-

tiels l'âge, l'état de santé do la personne qui le réclame. De

même si Primus et Secundus, dans la forme requise pour faire

naître une obligation corréale, stipulent d'un tiers qu'il leur cons-

tituera une dot convenable quand ils se marieront, il n'y a pas
là identité d'objet pour les deux stipulants, car Yarbitratus boni

viri auquel il faut supposer que,dans l'espèce, lesdeux stipulants
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se sont référés (i), pourra, d'après les considérations de fait qui

doivent dirige»* en pareille matière, fixer 'pour chacun d'eux la

dot à un chiffre différent (2).

Il est donc bien certain qu'une des conditions de la solidarité

est l'identité d'objet (ajoutez L. 8, de duobus reis).

Mais l'identité d'objet n'empêche pas que l'obligation ne puisse

exister sous des modalités différentes, relativement à chacun des

débiteurs OU des créanciers solidaires. L'un peut être obligé à

terme ou sous condition, l'autre "purement; et, en ce cas, le terme

ou la condition qui affecte l'obligation de l'un n'empêche pas le

créancier de poursuivre celui qui est obligé purement et simple-

ment (L. 7, de duobus reis). ta possibilité que l'obligation existe

avec des modalités différentes, relativement aux différents débi-

teurs ou créanciers, paraît être en opposition avec ce principe

que, dans la corréalité, il y a unité d'obligation ; mais, pour bien

appliquer cetto idée de l'unité de l'obligation, il faut faire une

distinction. Envisage-t-on l'obligation sous le rapport de son ob-

jet, l'obligation est une; c'est la même chose qui est duo à cha-

cun ou par chacun en totalité, et elle n'est duc qu'une fois; mais

si, au point de vue objectif, il n'y a qu'une obligation, au point

de vue des personnes qui sont les sujets actifs ou passifs du droit,

il y a autant d'obligations que de débiteurs ou de créanciers.

C'est ce que nous dit Papinien :« Nam clsi maxime parem causam

» suscipiunt nihilominusin cujusqucpersonàpropriasingulorum
» constitit obligatio (L. 9, § 2, de duobus reis.) » Du reste, il est

bien entendu que cette différence dans les modalités qui peuvent

affecter l'obligation relativement à chacun des intéressés, n'a pas

besoin d'être exprimée, et qu'elle peut, suivant les règles gé-

(1) L. 3, de doits promissionc. — V. M. Pcllat, Commentaire do la loi 09, de

juredolium.

(2) Nous empruntons cetto interprétation si naturelle cl si exacte de la loi 15, a

nolro savant maître M. Démangeât.
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nérales,Résulter implicitement des circonstances. Ainsi, si je

stipule la même somme de deuxreipromiltendi, et qu'il soit dit

que chacun d'eux a à faire venir cette somme d'un lieu différent,

il y aura par là même un terme implicite différent accordé à cha-

cun d'eux : <rEx personâ eujusque ratio proprii lemporis habe-

» bitur (môme loi 0, A.-, Ut.). »

Du principe que nous venons d'énoncer, qu'au point de vue

subjectif il y a autant d'obligations indépendantes les unes des

autres que de débiteurs ou de créanciers, il résulte que si l'obli-

gation solidaire manque de se former relativement à quelques-
unes des personnes qui ont figuré au contrat, cela ne l'empêche

point de.se former à l'égard des autres. Ainsi, si j'interroge Pri-

mus et Sccundus, dans le but de les constituer duo rei promit*

tendi\ et si Primus seulement répond à mon interrogation, Pri-

mus sera obligé, quoique Secundus, qui n'a pas répondu à ma

stipulation, ne le soit pas (L. G, prM de duobus reis). Les deux obli-

gations étant distinctes, la circonstance que l'une ne se forme

pas n'empêche pas l'autre de prendre naissance. Sans doute il se

peut que Primus ne se soit engagé que parce qu'il pensait avoir

Secundus pour coobligé, mais une pareille erreur ne peut être

prise en considération. Elle n'empêche pas que l'obligation que
la stipulation a fait naître ù sa charge, ne réunisse toutes les con-

ditions essentielles à sa validité, car chacun des correi promiltendi

étant, par rapport au créancier, dans la même position que s'il

était débiteur unique, son obligation trouve en elle-même tout

ce qu'il lui faut pour valoir; elle n'a pas'besoin, comme l'obli-

gation accessoire du fldéjusscur, d'être soutenue par une autre

obligation à laquelle elle se rattache ; étant une obligation prin-

cipale, son existence ne dépend pas de celle «l'une autre obliga-
tion.

Par application des mêmes "principes, il faut décider que, si

deux personnes ayant répondu à une stipulation, l'une d'elles était

incapable de s'obliger, celle qui était capable est seule obligée

ppur te tout, Ainsï l'une de ces personnes était un pupille non
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autorisé déson tuteur ou un esclave (L. 12,§ 8i,7wc tituïo). Celui

qui s'est porté correUspromitttndi avec ce pupille ou cet esclave,

Sera seul Obligé pour le tout. Quand nous disons que le pupille
et l'esclave ne sont point obligés,ceci bien évidemment doit s'en-

tendre avec quelques tempéraments. Ainsi le pupille, aussi bien

que l'esclave, sera obligé naturellement, il sera même obligé

ciSilemettt, en vertu d'une jurisprudence consacrée par Antônin,

qîiàtèm lôctyleiu* ftotûs titrai si l'esclave avait un pécule, l'en-

gagemehl qu'il a contracté pourrait donner lièù contre le maître

àPàfeiiohdèï>è6W7iP.
DU principe que l'obligation solidaire se décompose au point

de vue subjectif, en plusieurs obligations, il résulte encore que
chacun dès débiteur^ solidaires peut donner au créanciercom-

mun de3 sûretés qui ne garantiront que son obligation person-
nelle. Ainsi chacun d'eux peut donner un fidéjusseUr qui ne sera

attaché qu'à sa propre obligation et sera étranger à celle des

aulres (L. ô, § i", âeduobui ireis).
àous le rapport que notts venons d'étudier, c'est-à-dire au point

de Vue des conditions générales de la formation de l'obligation,
la position des correi pràmittendi sedistingue nettement de celle

d'un débiteur principal et d'un fldéjusseur. Dans le premier cas,
nous avons des obligations dont chacune est principale et se suf-

fit 6 elle-même. Dans le second, nous avons une obligation prin-

cipale et une obligation accessoire. Aussi, tandis que les obliga-
tions des correi promiltendi prennent naissance, comme nous

l'avons vit, indépendamment les unes des autres, sans que la

nullité des unes empêche les autres de se former; au contraire,

l'obligation du fldéjusseur ne peut naître, s'il n'y a point une

obligation principale valable civilement ou au moins naturelle-

ment (LL. 17*8,de regulis juris, — 6, § final; 16, § 3, de fidejusso-

ribus) \ ainsi, si l'obligation du débiteur principal manque de se

former, l'obligation du fldéjusseur ne se forme pas non plus.
Dé même, nous savons que les correi promittendi peuvent être

obligés sous des modalités différentes t?t plus ou moins dures.



— 18 —

L'un quelconque d'entre eux peut être obligé à terme ou sous

condition i tandis qUo l'autre est obligé purement et simple-
ment. Lé fldéjusseUr, au contraire, né peut pas être obligé sous

une modalité plU3 dure que lo débiteur principal. Il ne peut pas
être obligé purement quand le débiteur est obligé à terme ou

sous condition (L; 8, § 7, de fldeju$soribus)i Si le fldéjusseur s'était

obligé sous des modalités plus dures que le débiteur principal,
il ne serait pas obligé du tout (L. 70, pr. et %V (46,1); L. 16,

§§!, 2, 8,eod.m*uto).

Ce que nous avons dit jusqu'ici, en parlant des débiteurs,

quant à l'indépendance de leurs obligations respectives, soit re-

lativement à leur validité, soit relativement aux modalités qui

peuvent les affecter ou aux sûretés qui peuvent les garantir ; tout

cela s'applique également aux correi slipulandi. Ainsi, si deux

personnes ont stipulé d'une troisième, dans le but de faire naître

une obligation corréale, et que le promettant ne réponde qu'à
l'un des stipulants, il sera obligé envers lui sans l'être envers

l'autre (L. 6, § 2, de duobus rets.Voy. toutefois L. 7, § 7, de sénat.

Maced).

SECTIONH. — SOURCESDE L'OBLIGATIONCORRÉALEET SOLIDAIRE.

§ 1. — Obligations ex contractu et quasi ex contractu.

Stipulation. *- Au premier rangdcs faits qui peuvent fairenaltre,

au profit ou à la charge do plusieurs, une obligation corréale, se

place la stipulation. D'après les Instituts, pour constituer au moyen

du contrat verbis duo rei slipulandi, voici comment on procède :

l'un des créanciers interroge le débiteur; puis, avant que le dé-

biteur se soit lié envers lui par sa réponse, l'aulre créancier l'in-

terroge également, cl c'est après ces deux interrogations que le

promissor doit répondre; car s'il répond à Primus avant que

Secundus l'ait interrogé, Primus et Secundus ne seraient pas duo
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reistipnlandh « Nam si prius Titio sppppnderit dein&ûlioinjé^i
» rogante sppndeat, al|a atqup alià prit iobligatip nec crednnlur

» duo re\ slipulandi css>»(m^ l6)»Vpilà

cequo tdsent les instituts, quant aîaconstitution dcduo m s(t-

pulabdU Quant à la conslUutlpn deMoreipromittendit leslnstfc
tnts ne s'expliquent point (1); mats étant! donné lôicarâctèro

méthodique et logique que nous connaissons au droit romain,

nous pouvons dire qu'entre les formes destinées à constituer duo

rei stiputandi et les formes destinées a constituer duo rei promit-

tendi; il devait y avoir analogie parfaite, car il y avait analogie

parfaite entre les deux situations que ces formes étaient destinées

à créer. Donc, puisque pour constituer duo rei slipulandi il faut

que le promettant ne réponde qu'après qu'il a été interrogé par

tous, pour constituer duo rei promittendi il faut que les promet-
tants ne répondent qu'après qu'ils ont été interrogés par le stipu-
lant.

C'est une question débattue que celle de savoir si la forme que

nous venons d'exposer d'après les Instituts était nécessaire pour

constituer duo rei au moyen de la stipulation, ou bien si cette

forme n'est indiquée par les Instituts que comme la plus usuelle,

et celle qui manifeste lo mieux l'intention de créer ce rapport ju-

ridique. On se demande si le mémo résultat n'aurait pas pu être

produit par des stipulations conçues dans une autre forme, du

moment que la volonté de constituer duo rei était exprimée

verbis.

Une première opinion soutient l'affirmative et prétend qu'il

n'est point nécessaire, pour constituer duo rei stipulandi ou pro-

mittendi, que les interrogations des stipulants aient précédé la

réponse du promettant à l'un d'entre eux, ou que les promettants

aient tous été interrogés avant que l'un d'entre eux ait répondu.

Ainsi, si le stipulant, voulant constituer duo rei promittendi, s'ô-

(IJ Voy. toutefois le prfncfpîum in fine du titre de duobut tds.
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tâtt d'abord adressé à Primus, et qu'après la réponse «le Primus

il eût interrogé Secundus, Primus et Secundus pourraient être

cependant dans la position de duo rei promittendi.

Pour soutenir cetto thèse, on s'appuie sur un argument d'a-

nalogie dire de la manière dont peut être constitué un fldéjus-

seur. H est certain qu'un fldéjusseur peut accéder, après coup, à

l'obligation qu'une personne a contractée envers moi en répon-

dant à mon interrogation. Pourquoi, dès lors, dit-on à un débi-

teur déjà obligé envers moi par sa réponse à mon interrogation,

un autre débiteur ne pourrait-il pas venir se joindre, de manière

à constituer avec le premier duo rei promittendi? A cela on peut

répondre que la position du fldéjusseur dans l'obligation n'est pas

la même que celle du correus promittendi. Le fldéjusseur est un

débiteur accesspire; le correus promittendi est un débiteur prin-

cipal. Puisque les rapports juridiques que crée la fldéjussion sont

différents de ceux qui existent entre correi promittendi, quoi d'é-

tonnant quo les formes employées pour créer ces rapports de

nature diverse soient aussi différentes? On csl bien forcé, d'ail-

leurs, de reconnaître des différences entro le mode dans lequel se

constituent des correi promittendi et la manière dont peut être

constitué un fldéjusseur. En effet, il n'y a point de délai passé

lequel un fldéjusseur ne peut plus être reçu; tandis que nous

voyons qu'il est ténu compte du délai après lequel une personne
vient adjoindre son engagement à celui d'une autre, de manière

à être avec elle dans la position de duo rei promittendi (L. 6, § 3,

et L. 12 prM de duobus reis). Malgré ces lois, Cujas admet que

deux débiteurs peuvent s'engager de manière à être duo rei pro-
mittendi en laissant un intervalle quelconque entre les deux enga-

gements; car, dit Cujas, co n'est pas entre l'engagement de l'un

des rei promittendi et l'engagement do t'aulre que, d'après la loi o,
de duobus reis, il doit intervenir scutement un modicum inlenal-

lum. C'est l'interrogation adressée à chacun des rei promittendi
et la réponse qu'il fait à cette interrogation, qui, d'après celte
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loi 0, ne doivent être séparées que par un court intervalle (I).

Mais, en admettant celte interprétation, il faut reconnaître que
les LL. G, §§ 3 et 12, pr. [de duobus reis), entendues dans leur sens

naturel, supposent que les réponses des deux rei promittendi
n'interviennent qu'après que les deux interrogations ont eu lieu.

Or, s'il est vrai que telle est la supposition des LL. 6, §§ 3 et 12 pr.;

cela surfit pour que»nous puissions en tirer un gravo argument

en faveur de notre opinion.~

Quoi qu'il en soit de la question de savoir si les stipulations,

pour faire naître l'obligation corréale, devraient être conçues

dans une forme et dans un ordre spécial, il est bien entendu que

les règles générales sur les formes des stipulations devaient être~

obscrvôes. Ainsi, il fallait qu'il y eût congruilas entre les paroles

employées pour l'interrogation et les paroles employées pour la

réponse; la nécessité de celte congruitas n'allait pas, dti reste,

jusqu'à empêcher que, si le stipulant en interrogeant les pro-

mettants s'était servi du pluriel spondeliê, ceux-ci pussent répon-

dre, chacun au singulier, spondeo. C'est ce que prend soin do

nous dire laL. 4 {hoc tilulo). Nous ferons observer que depuis uno

conslitulion de l'empereur Léon il no fut plus nécessaire, nous

disent les Institulcs, que l'accord existât entre les paroles do la

stipulation ; il dut seulement exister entre la volonté des parties,

quelles que fussent les paroles par lesquelles celte volonté se fût

exprimée (tnstit., § t, ùi fine de verbor. obligationibus).

C'était encore une règle générale de la stipulation que l'inter-

rogation et la réponse dont elle se composait devaient former un

acte continu. Ainsi, si après l'interrogation et avant la réponse

l'une ou l'autre des parties avait procédé à une autre affaire, la

réponse intervenant ensuite, l'obligation ne se formait pas (L. 137,

de verborum obligationibus). De même, l'obligation ne se serait

(1) Clujas, Commentaire de la lot Wdednobxtsreis, lu blb. 57, Qtirt&t. Popfn.
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point formée si la partie interrogée n'avait répondu que le lende-

main, taisant l'application de ces règles à la formation d'une

obligation corréale au moyen de la stipulation, les jurisconsultes

nous donnent les décisions suivantes. Si le stipulant ayant inter-

rogé deux personnes, Tune d'elles ne répond que le lendemain,

ces deux personnes ne seront point duo rei promittendi. Celui qui

n'a répondu que le lendemain ne sera môme nullement obligé

(L. 12, de duobus reis), si l'une des personnes «fui ont été interro-

gées répond immédiatement, et que l'autre ne réponde qu'après

que les parties ont procédé à d'autres affaires, la première seule-

ment sera obligée, de sorte que, dans ce cas-ci, nous n'aurons pas
duo rei promittendi. Les parties ne seraient pas regardées comme

ayant procédé à d'autres affaires si, dans l'intervalle, entre les

réponses des deux promettants, un fidéjusseur avait été constitué

pour la garantie, de l'obligation corréale (soit qu'il cautionnât les

deux rei ou bien seulement l'un d'eux). On ne peut pas dire, en

effet, (pie ce soit là un acte étranger à l'obligation (L. G, § 3, de

duobus reis).

Contrat litteris. — Le contrat litteris, qui présente plus d'une

analogie avec la stipulation, peut comme elle être la source d'une

obligation corréale. Nous ne trouvons point dans les textes du

décision qui établisse d'une manière directe celte proposition, et

cela est facile à comprendre; car, sous Justinicn, l'ancien contrât

littéral était tombé en désuétude. Mais si les textes ne 110U3disent

point expressément que l'obligation corréale peut résulter d'un

contrat litteris, quelques-uns supposent, bien explicitement, cette

possibilité. En effet, ils mettent exactement sur la môme ligue,

dans les décisions qu'ils donnent, plusieurs rei debendi aut stipu-

tandiet plusieurs argenlarii quorum nomma simul emif. Ainsi,

dans la loi 37 de receptis (4, 8), lo jurisconsulte Paul nous «lit :

« Si duo rei sunt aut credendi aut debendi et alter compromirent
» isquo vetitus sit petere aut neabeo petatur, videndum est an si

a alius pelai aut ab alio petatur, poena commiltalur. Idem in
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» duobus argentariis quorum nomlna simul eu ut » (ajoutez L o,

pr. de paclis). Do eu quo les textes no nous parlent, mi/à propos
des argentarii, d'une obligation corréale naissant du contrat litte*

ris, il no faudrait pas conclure que ce fût seulement relativement

aux argeniarii qu'une obligation corréalo pût so former au moyen
de ce contrat. Si les textes supposont des argeniarii, c'est que ce

fut chez ces derniers quo se conserva le plus longtemps l'usage

do tenir des rogistres, et ders'en servir pour former le contrat

litteris. Mais dans lo temps où ce contrat était usité dans toutes

les classes de la société romaine, tous les citoyens pouvaient s'en

servir pour créer une obligation corréale.

Dans queilo forme devaient être conçues les mentions faites

sur les registres pour faire naître, au profit ou à la charge de

deux personnes une obligation corréale? Nous savons quo l'obli-

gation se formait litteris quand une personne portait quelqu'un,

de son consentement, comme son débiteur sur son registre. Il

n'était point nécessaire, pour que l'obligation fût formée, que le

débiteur en fît do son côté mention sur son propre registre. Cela

posé, l'analogie do la stipulation nous indique comment les men-

tions faites sur les rogistres devaient être conçues pour donner

naissance à l'obligation corréalo. S'il fallait, pour constituer au

moyen de la stipulation deux rei promittendi, que les interroga-

tions qui leur étaient adressées exprimassent que c'était le môme

objet qui était stipulé de chacun deux, Moevi.quinque aureos dare

spond es f Sei eosdem quinque aureos dare spondes ? il fallait de

môme que, par les mentions faites sur les registres, il fût ex-

primé que c'était du môme objet que ceux que l'on voulait cons-

tituer correi debendi étaient portés débiteurs. Réciproquement,

pour constituer duo rei credendi, il fallait que les deux créanciers"

indiquassent sur leurs registres que les deux expensilationes por-

tées à la charge du même débiteur avaient pour objet la même

somme.

,1/ti/iium.— C'est une question controversée que le point de sa-
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mutuumik lachargode plusieurs emprunteurs d'une mômesomme

ou d'une'môme quantité quelconque. Nous croyons que c'est l'opi-
nion affirmative qui prévalut en droit romain. Pour le temps
des jurisconsultes classiques, on peut citer des textes qui nous

présentent uno obligation corréalo naissant à la suite d'un

mutuum. Mais il faut convenir que ces textes ne sont pas très-

probants, car c'était une habitude assez répandue chez les Ro-

mains que de consacrer par les formes do la stipulation l'obliga-

tion née du mutuum (t). Dès lors, quand la loi 71 de fidejm&oribM
nous parle do deux débiteurs qui ont reçu un mutuum « ita ut

» duo rei ejusdem debiti fuerint, » rien ne nous dit que ce mu-

tuum n'a pas été accompagné d'une stipulation qui a donné nais-

sance à l'obligation corréale. Pour soutenir que d'un mutuum

ne pouvait résulter une obligation corréale, on invoque ce frag-

ment bien connu de Paul : « Tibi decem.dem et paciscar ut vi-

» ginti mihi debeantur non nascitur obligatio ultra decem, re

» enim non potest obligatio contrahi nisi quatenus datum sit. »

Mais à cela on répond que le pacte de corréalité n'a pas pour
effet do donner à l'objet de l'obligation plus d'étendue qu'à la

dation d'où naît cette obligation. Le créancier a donné 10, il no

sera dû que 10.

On développe ainsi, dans l'intérêt de notre opinion, l'argument

que nous venons de présenter :« Il faut remarquer que la corréa-

D litô, considérée en elle-même et abstraction faite des rapports
» particuliers qui peuvent oxister entre les correi, ne constitue

» pas purement une aggravation do position pour les-débiteurs;
» lo pacte qui rétablit crée pour chacun une chance à courir ;

;» par l'effet de ce pacte Primus pourra-bien avoir à payer 10 au

(1) Voy. dans les textes choisis sur In théorie dw obligations de notre savant

matlro M. Verhet, les motifs peur lesquels dans la pratique romaine on Ajoutait
ainsi au mutuum une stipulation du capital prêté, p. kl, note t.
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« lieu de ?>.il est possible aussi qu'il n'ait rien du tout à payer.»

(M, Démangeât, des obligations solidaires, p. 166). Cola est exact

s'il n'y a ni société entre les emprunteurs, ni action utile, ni ces-

sion d'actions accordée à celui qui a payé çontro les autres, sans

quoi* comme le remarque notre savant maître, M; Valetto : ? La

» chance do no Hen payer du tout est vaine et imaginaire. Dans

» la réalité des chosqs, la solidarité est un lourd fardoau pour le

» codébiteur solvable exposé-u faire> au profit de ses coobligés,
» une avance qu'il no pourra peut-ôtre pas recouvrer* » {Revue

critique* année 1861, p. 483). L'objection est grave et frappe juste.

Mais on pourrait peut-ôtre l'éviter en plaçant la question autres

ment, et en faisant observer qu'il ne s'agit pas précisément do _'
savoir si la convention de corréalité, ajoutée au mutuum, a pour

conséquence plus ou moins directe d'empirer la situation des

emprunteurs, La véritable difficulté consisto à savoir s'il y a dans

h dation d'une somme de 10, une causa avilis suffisante pour
faire naître une obligation de 10 à la charge de doux personnes.
Lo véritable sens du texte de Paul, qui paraît opposé à notre opi-
nion (L. 17, de paclis), se réduit on effet à ceci, comme le dé*

montre notre savant maître M. Yernet [lac. citât., p. 142) : « II'
» n'y a d'obligation civile qu'autant qu'au fait do la convention
» vient s'ajouter une causa civilis obligalionis. Dans le mutuum
» la causa civilis est la daliol donc l'obligation civile ne peut
» naître que dans la mesure de Cette datio, » 11s'agit de savoir si

ce n'est point violer cette règle que do faire naître de là dation \

d'une somme de 10, à la charge do deux ou plusieurs personnes
une obligation en vertu do laquelle chacune d'elles sera tenue

à 10. Présentée ainsi, notre opinion ne donne plus lieu, il nous

semble, à la puissante objection qui lui était faite; mais il n'en

faut pas moins reconnaître que, pour le temps des jurisconsultes,
cette opinion n'est pas sans difficulté (I); quoi qu'il ensoit, c'est

(!) Donucau, qui du reste soutient l'opinion que nous adoptons, pose très-bien la
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bien là .pourtant la doctrine qui. nous semble avoir prévalu,

comme l'attellent trois constitutions des empereurs Dioctétien et

Maximin (LL. i>, 0 et 12, C, si cerlum petatur).

Nous avons supposé, dans les développements qui précèdent
sur le mutuum, qu'il «'agissait de créer au moyen de ce contrat

uno çprréalilé passivp ; mais nous croyons qu'il pourrait aussi en

résulter uno corréalité active (au profit de plusieurs créanciers,

C'est ce quo dit la L, 0, C, $i certum petatur).
Nous avons vu do quels contrats do droit strict la solidarité

pouvait naître et à quelles conditions, Nous avons à étudier la.

môme question relativement aux contrats do bonne foi. Nous au-

rons à nous demander plus tard si la solidarité qui résulte des

contrats de droit strjet a les mômes caractères que celle qui ré-

sulte des contrats de bonne foi, ou si, au contraire, ces deux

classes de contrats ne correspondent pas aux deux classes que

nous avons déjà indiquées comme devant être distinguées parmi

les obligations solidaires; si, en un mot, aux contrats de droit

strict no. se rapportent pas comme à leur source les obligations

corréales, et aux contrats de bonne foi les obligations simplement

solidaires.

Pour le moment, nous nous bornerons à rechercher quels sont

les contrats de bonne foi, que les textes nous présentent comme

donnant naissance à des obligations solidaires, et à quelles con-

ditions.

- Le principe que les pactes in continenti ajoutés à un contrat

de bonne foi s'y incorporent, et que l'exécution peut en être pour-

suivie par l'action naissant du contrat (L. 7, § s, de pactis, 2, u)t
ce principe général devait conduire à admettre que les contrats

difficulté quand il dit : « Quomodo ex mutui causa rei fiant qui pecunlam mu tuant

• non acceperunt cum mutuum non contrahalur consensu sed re, dum peeunia

proflclscltur t.n acclplentem ? — Quomodo radem peeunia fleri Utorum omnium
» potest lanquam mulua cum plures ejusdem rei In selidum domlui esse ion pos--
» slnt. — V. ad tlt. de dnobus refs, rhap. Vi, w 2. n
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de bonne foi peuvent donner naissance à des obligations soli-

daires, Des textes nombreux nous apprennent que cette consé-

quence fut en effet admise.

Papinien, dans une loi fort imporlanto de notre titre, nous

donne là-dessus la règle générale. Supposant que j'ai confié en

dépôt ou prêté ma chose à deux personnes, uttiusque /Idem in $<h

iidum secutus, il dit de ces deux commodataires et de ces deux dé-

positaires : fiunl duo rei promittendi; car/ ajbute-t-il, et n'est pas
seulement de là stipulation, c'est encore dès autres contrats, par

exempte do la vente, du louage, qu'une obligation do cette nature

peut résulter (L. 9, de duobus reis). Dé même, Ulpien traitant la

question au point de vue de la solidarité active, nous dit : a Duo

» deposuérurttet âmbo àgant siquidem sic deposuenmt ut vel

» unité tollat totum poterit in solidum agere sin vero pro parte
» pro quà eorum inlerest, tune dicendum est in parieur condem-

» nationem faciendam » (L. 1, § 44; depositi, 10, 3). H est donc

incontestable quo les contrats de bonne foi peuvent donner nais-

sanco à des obligations solidaires. (Ajoutez^. 47 et L. 13, § 0,

locali, 19, 2; L. 13,C, eotf, 463.)
Mais à quelles conditions de pareilles obligations résultent-elles

de ces contrats? Les fragments de Papinien et d'Ulpien que nous

venons de citer supposent très-explicitement que l'intention des

parties a été de créer une obligation solidaire, Utrimque fidem

in solidum seculus, nous dit Papinien; siquidem sic deposuemnl

Ut vel tinus tollat totum, nous dit Ulpien. Et c'est là, en effet, la

règle générale, Pour qu'un contrat de bonne foi produise une

obligation solidaire, il faut en général que ce résultat ait été dans

l'intention des parties. En l'absence d'une volonté contraire des

contractants, le droit commun reprend son empire et l'obligation

se divise. Mais s'il est nécessaire, pour déroger au principe de la

division des obligations, que la volonté des parties soit arrêtée en

ce sens, est-il nécessaire que cette volonté soit exprimée, esl-il

nécessaire qu'il ait été convenu expressément que l'obligation sé-

rail solidaire? Nous voyons dans les textes qu'il n'en est point
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ainsi. Il suffit quo l'intention des parties de former une obliga-

tion solidaire résulte des circonstances, il n'est point nécessaire

qu'elle soit exprimée (L, 47, locati). Ce sera une question de fait à

vérifier.

Nous devons faire observer que, d'après Gujas et d'autres

interprètes, depuis la Novelle 09, il faut, pour faire naître

une obligation solidaire, que l'intention des parties à cet égard

soit formellement exprimée. Elle no peut plus être tacite. Nous

verrons plus bas quel est le véritable sens que l'on doit donner à

cette. Novelle.

La règle générale, nous venons de te voir, c'est que l'obligation
se divise, et la solidarité est une exception établie par la volonté

des parties, volonté qui, du reste, n'a pas besoin d'être formelle-

ment exprimée; l'intention que les parties ont eu de créer une

obligation solidaire peut s'induire des circonstances. Mais ne faut-

il pas aller plus loin ? Ne faut-il pas dire qu'il est certains contrats

dans lesquels l'intention d'établir la solidarité est présumée en

vertu de la nature même du contrat, de telle sorte que, dans ces

contrats, la solidarité serait sous-entendue; à moins d'une inten-

tion contraire manifestée par les parties? C'est une question qui

est soulevée par notre savant maître M. Vajette [Revue critique,

loc. citât,, p. 483 et 484). Il fait observer que certains textes pa-

raissent bien faire résulter la solidarité de la nature du contrat et

non pas de celle de l'objet, ni d'aucune circonstance particulière.

Telle est, par exemple, la loi 8, § 18, commodali. Il s'agit d'une

voiture prêtée ou louée, et le jurisconsulte se demande si les lo-

cataires ou les commodataires seront tenus pro parte ou in soli-

dum. Sa décision est que chacun des locataires ou des commoda-

taires est tenu de soigner et de conserver la chose pour le tout, et

que, par conséquent, il y a entre eux une sorte de corréalité,

quare duo quodammodo rei habebuntur. Mais avant de s'arrê-

ter à cette décision, le jurisconsulte paraît bien nous présenter la

solidarité comme douteuse, et M. Valette remarque que la raison

de douter est tirée précisément de celte circonstance, qu'il s'agit
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d'un objet quo chacun des débiteurs ne peut employer et utiliser

en entior [quianon omnfa IWQ vehiculi teneam) ; jl apptirajt pari

là que ce n'est point ici la nature do l'objet qui détermine Ulpien

à dire qu'il y a solidarité entre les débiteurs; co n'ef t point non

plus quelquo circonstance particulière ds: fait, car le tpxte no tftit

aucune menliond'uneparçUlo.circonstance i donc, conclut notre;

savant maître, il y a ici une décjsten do principe et non de pur

fait.-.,.-...., .; '-',-.,-; -r ~, :-.-r'^^.;r, .: ; - ,',.=;. .? .•-,

;On pourrait, çontro; cette conclusion, tirer une objection do la

loi 2|, § \, commodati, dans laquelle Africain suppose qu'un,

objet a été prêté à plusieurs personnes-.« In exercitu contulier-

» nalibus vasa utenda communi periculo dedi;» et il décideque,

l'objet prêté venant K être volé, chacun des commodataires n'est

tenu de l'action commodati que pour sa part : « Ilabiturum me

» commodati actionem cum contubernalibus constat pro çnjus-,

» que parte, » Mais on peut répondre à ce texte en disant que.

dans l'espèce qu'il prévoit, il y avait eu uno convention

des parties qui divisait là responsabilité dés commodataires,

convention à laquelle feraient allusion ces mots du texte communi

periculo. C'est l'opinion de Pothier. « Nimirum convenerat, nous

» dit-il (Pothier, Pandectes, ad lit. commodati, n° 13, note 4,)

>rut commune esset periculum et ut quisque pro sua parte tene-

» retur, rcgulariter autem plures commodatarii singuli in soli-

». dum tenentur.» Cujas partage cette opinion.

Quoi qu'il en soit, la doctrine d'après laquelle la solidarité

aurait été de droit commun, relativement à certains contrats,

peut invoquer des textes beaucoup plus probants quo la L. 8, § 18,

commodati. Ce sont les LL. 89,§3et60,§2, mandati. Le premier

de ces textes nous dit : « Paulus respondit unum ex mandaterions

» in solidum eligi posse etiamsi non sit concessum in mandate.»

A ce texte on pourrait objecter que Paul veut seulement dire que

la solidarité pourra exister entre mandalores, quand bien môme

elle n'aurait pas été expressément établie dans le contrat, «etiamsi

» non sit concessum in mandate,» mais qu'au reste, Paul entend
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laisser entière la question de savoir s'il ne faudra pas, pour que

la solidarité résulte du contrat, quelque circonstance particulière

d'où l'on puisse induire que l'intention des parties a été d'ajouter

à l'obligation cette modalité exceptionnelle. La loi GO, § 2, man-

dati, ne prôto pas à un semblable doute : « Duobus quis mandavit

» nego'tiorum administraiionem, quoesitum est an unusquisque

» mandati judicio teneatur? respondi unumquemquo pro solido

» conveniri debere. » Quels sont précisément les contrats dans

lesquels la solidarité est de droit commun? Les textes ne nous

donnent point à celte question une réponse bien catégorique et

bien complète. Des LL. 47 tocati et 9 pr. de duobus reis, il

semble résulter que la solidarité n'est pas de droit commun

entre dépositaires, non plus qu'entre locataires et vendeurs pour

te payement du prix. Chacune des lois précitées, en effet, a soin

de faire observer que, dans l'espèce qu'elle prévoit, les parties

avaient eu l'in tention de créer une obligation solidaire.

Nous venons d'étudier les divers contrats en tant qu'ils peuvent

être la source d'obligations solidaires. Nous allons voir si des

obligations de cette nature ne se rencontrent pas aussi parmi

celles qui naissent quasi ex contractu. Nous ferons remarquer,

comme nous l'avons déjà fait à propos des contrats, que nous

rechercherons simplement si des obligations solidaires peuvent

naître et à quelles conditions elles peuvent ntAire quasi ex contraclu,

sans nous occuper des effets de ces obligations ni par conséquent

des différences qui peuvent exister entre elles au point de vite

de ces effets, et du rapport que ces différences peuvent aveir

avec.les faits d'où naissent ces obligations.

Le testament peut donner naissance à une obligation corréale.

Soit un legs ainsi conçu: Lucius TUius hères meus, aut Moevius

hères meus decem Séio dato. Le légataire Seius pourra agir

contre celui dés héritiers qu'il lui plaira de choisir, quasi duo

rei promittendi in sàlidum obligati fuissent. (L;'8, § 1, de legalis 1°).

On voit que, pour qu'une obligation solidaire naisse d'un legs à la

charge des héritiers au profit des légataires, il faut que le testa-



leur ait dit : Un tel mon héritier bu un tel mon héritier donne

10 à Soins. Si au lieu.de s'exprimer ainsi, le testateur avait dit:

Titius et Moevius Seio decem dare damnas «tinte, les deux hé-

ritiers no seront point obligés, m solidum, ils seront tenus

chacun pour sa part héréditaire. Sans doute la L, o, in fine (de

duobus reis) nous présente comme faisant naître uno obligation

corréale à la charge des héritiers la formule suivante : Titius et

Moevius Sempronio decem dato. Mais il faut lire évidemment :

Titius aut Moevius, comme le prouvo lo verbe dite employé
au singulier (M, Démangeât, p. 188). Pour que du legs résulte

un rapport de corréalitô active, il faudra que lo testateur se serve

d'une formule anâtogue. S'il disait i Tilio et Seio dwem Itères

dare damnas esto, le legs se diviserait entre Titius ti Seins,

et chacun d'eux ne pourrait poursuivre l'héritier que pour sa

part divise. Il faut, pour que les deux légataires soient dans la

position de duo rei, que le legs ait été laissé : Titio dut Seio, utro

rheesvellel. Quand le legs était ainsi formulé, les jurisconsultes
en faisaient résulter une corréalité active au profit des légataires.
Mais il paraît que si le testateur avait dit simplement : Tilio aut

Seio hères decem data, on n'était pas d'accord sur les effets que
devait produire cette disposition. C'est ce que nous apprend

Jùslinién, qui, pour faire disparaître les controverses qui s'éle-

vaient, à ce sujet, dit qu'il lui a paru préférable conjunclionem aut

pro et accipi (L. 4, C, de verb.elrer,signif,f 6, 38). Par consé-

quent depuis cette constitution le legs ainsi conçu : Tilio aut

Moevio hères decem data, n'aurait pas donné aux légataires lo droit

d'agir chacun in solidum contre l'héritier.

La solutio indebiti peut-elte donner naissance à une obligation
corréale? Les textes ne nous présentent point d'obligation cor-

réale dérivant do cette source. Un fragment de Paul; qui pourrait

sembler, au premierabord, contredire cette proposition, n'y est

en réalité nullement opposé; il s'agit dans ce fragment (L. 21, de

condiclione indebiti, 12, 6) de deux rei promittendi qui devaient

deux choses sous une alternative, Stichus ou Pamphilc une toge
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ou mille deniers, ils ont payé chacun une des choses qui faisaient

l'objet de l'obligation alternative dont ils étaient tenus, et aucun

d'eux ne peut prouver qu'il a payé après l'autre, à un moment où

l'obligation était déjà éteinte, et que par conséquent il a payé ce

qui n'était pas dû.—Dans cette situation le jurisconsulte nous dit

qu'ils ne peuvent point répéter chacun une partie de la chose

qu'il a payée, car ilsn'auraient pu forcer le créancier à recevoir,

et par conséquent ils no peuvent pas davantage le forcer de gar-
der en payement une partie de chacune des deux choses. Lo juris-

consulte conclut en ces termes : Igitur hoc casu electio est cré-

ditons cui velit solvere ut allerius repelitio impediaiur. Quelle

que soit la portée de cette décision, il apparaît, par le seul expos/
de l'espèce que vise ce texte, qu'il no nous présente point un

cas de corréalité active. Un élément essentiel de la corréalité

c'est en effet, nous l'avons vu, l'identité d'objet ; or, dans l'espèce
de la loi 21, cet élément fait défaut. Lo créancier qui a reçu les

deux choses dues sous une alternative, doit restituer l'une d'elles,
à celui des rei promittendi duquel il la tient ; or comme il a reçu
de chacun des rei promittendi une chose différente, c'est une

chose différente qu'il doit restituer à l'un ou à l'autre, chacun

de ceux-ci a donc un droit éventuel à un objet différent; dès

lors on ne peut les regarder comme deux reislipulandi,

La tutelle nous présente une source importante d'obligations

solidaires,—Dans le cas où il y a plusieurs tuteurs ou curateurs et

oùradminislrationn'apointétédiviséeenlreeuxpartetestateurou

par magistrat, le pupille peut poursuivre chacun d'entre eux in

solidum (L. 2, C,de dividende tutelâ. L. 33, § 2, et L. 88 de admf-

nislratione et periculo lut., 26, 7.) Observons en passant que si

l'un de ses tuteurs a géré et non pas l'autre, ce sera au premier

que le pupilledevra s'attaquer d'abord (L. 3, C, de dividende tutelâ

L. 39, %\\>deadminislrationeelpericulolulor).S'\l'administration

de la tutelle avait été divisée par le magistrat ou le testateur

cnlrc les divers tuteurs, chacun d'entre eux ne pourrait être

poursuivi que pro suâ administralione, « periculum invieem
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» tutoribus seu curatoribus non sustineotibus, nisi per dolumaut

» culpam suspectuni non removerunt, vol tardé siiàpiclonis ra-

» tionem movorunt » (L.2, C, de dividendâ tutelâ.) Si ce n'était

point par le testateur ou le magistrat, mais bien par les tuteurs

eux-mêmes quo l'administration do la tutelle avait été divisée, te

pupillo n'était pas privé parla du droit de poursuivre chacun des

tuteurs m so/fite, i...-!;- M A ; • ^

La solidarité peut-elle résulter d'une sentence judiciaire?
•Quand plusieurs personnes sont condamnées par un seul et

même jugement, la règle générale est la même qu'en matière

do contrats; c'estrà-dire quo l'obligation naissant de là condam-

nation se divise entre elles, et que la sommo à laquelle elles ont

été condamnées en commun, lie pourra être demandée à cha-

cune d'elles^ par l'action jùdicati, que pour sa part. (L. 10, § 3,

de appellationibus,49,1, L, 43, derejudicatâ, L. 89, § 3,mandati,)
Mais le juge peut empêcher cette division de l'obligation naissant

de la sentence, en condamnant chacun des défendeurs in sotidum.

(L. 1, C,,Si plures una sententia, 7, 88.y Un pareil jugement peut

intervenir dans lo cas où le créancier a actionné en moine temps,

et devant un même jugo> des débiteurs qu'il prétend être obligés

envers lui solidairement, tandis qu'ils ne sont en réalité, comme

ils le prétendent de leur côté, que desimpies débiteurs conjoints.
Dans ce cas, il est de fait que la sentence qui les condamne in

solidum, a établi entre eux la solidarité. (Savigny, dés obligations,

p. 179 de la traduct. Démangeât; loc, cil,, p. 2010

Plusieurs personnes peuvent se trouver obligées solidairement

par suite du fonctionnement des actions dites adjectitioe quali-
tatis. Ainsi, si un homme libre, préposé en qualité de magister
ttavis ou d'institor, s'est obligé dans l'exercice de sa fonction, nous

aurons deux débiteurs in solidum de la môme dette, le préposé
tenu de l'action directe naissant du contrat par lui fait, et le

préposant tenu de l'action exerciloria ou inslitoria, (L. 1," § '17,

deexercitoria aclione, L. i, § 24, et L« 8, § 1, eod. tilulo.) Si le ma-

gister navis ou Yinstitor a été préposé par plusieurs personnes,
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l'action inslitoria ou extrcitoria peut être dirigée m solidum,

contre l'un quelconque des préposants. (L. 1, § 28, de exercilqria

actione. L. 13, § 2, de inslitoria actione,)

§ 2,— Obligations ex delicto et quasi ex delicto.

On sait quo les délits donnent naissance à des actions de diverse

nature. Les unes, dites rei persecutorim, ont pour but de main-

tenir l'intégrité des biens de chacun ou do la rétablir, si elle a

été violée; elles'empêchent que l'un no soit dépouillé et l'autre

enrichi injustement. D'autres actions, dites pénales, dépouillent

l'auteur de la violation, pour enrichir celui dont le droit a été

violé.

Quand plusieurs personnes ont concouru à un délit, elles sont

tenues solidairement de l'action rei persecutoria. Ainsi, celui qui
a été victime d'un vol commis par plusieurs, peut poursuivre in

solidum, par la condictio furlivâ, celui qu'il lui plaît de choisir.

(L. 1, C, de condict, furtiva, 4, 8.) La même règle s'applique aux

actions pénales unilatérales. Ainsi, si j'ai épreuve un dommage

par suite d'un dol dont plusieurs so sont rendus coupables à

mon égard, je puis demander à chacun d'entre eux in solidum,

l'indemnité à laquelle j'ai droit ; mais, du moment que je l'aurai

obtenue de l'un d'eux, les autres seront libérés. (L. 1, § 4, 2,10.

L. 17, dedolomalo. L. 14, § 18, quod metuscausa, 4, 2.) Car le

but de 1'aclion pénale unilatérale étant, au point de vue du de-

mandeur, de faire obtenir une indemnité, cette indemnité 'une

fois obtenue, le but do l'action est rempli.

Quant aux actions pénales, tant au point de vue du défendeur,

qu'au point de vue du demandeur, elles peuvent être exercées

pour te tout contre chacun des auteurs du délit, et la prestation

do la peine par l'un d'eux, ne libère pas les autres. Car, dans les

actions de celte nature, le but étant non pas d'indemniser la

personne lésée, mais de punir ceux qui ont violé son droit, il est

clair que ce but ne peut être atteint, que si la peine peut être



exigée do chacun de* ^-délinquants, sans^ue le payement dp
cette peine par l'un Mbôrolej* autres, Ainsi, plusieurs personne^

ayant commis un vol, chaçuno d'elles est tenue de Vactio furli,
et la peine qui fait l'objet de cette action, devra être payée autant

de fois qu'il y a de ço«a,elinquants, $;$$;§i, de administratione

etperic, tut., 26, 7.)
Il est des actions appelées mixtes, qui, persécuteircs jusqu'à

concurrence d'une çertaino partie do la valeur qu'elles font opv

tenir a\t demftndeuri sont pénales pour le surplus. —>Elles pour-
suivent à la fois les deux, buts que poursuivent séparément les

actions pénales d'un côté, et les actions persécutoires de l'autre.

Il semble que Içs actions q> cette nature qui, dit M. de Savigny
[Système, t. 8, chap. ly, p. 42), « se composent en réalité de deux
» actions distinctes», devraient suivre en partie les règles des

afitipns pénales, en partie les règles des actions rei persecutoria:
les règles des actions rei persecutorioepour ce qui, dans la valeur

qu'elles fpnt obtenir au demandeur, est la représentation du

dommage qui lui à été causé, et les règles des actions pénales

pour le surplus. —•Ainsi l'on devrait décider que dans le cas où

plusieurs personnes sont tenues d'une action mixte, à la suite

d'un môme délit commis par elles, si l'une d'elles a acquitté la

condamnation prononcée, tes autres sont libérées en partie, et ne

restent tenues que jusqu'à concurrence de l'élément pénal que
renferme l'objet de l'action mixte à laquelle elles sont soumi-
ses.Toutefois, il faut l'avouer, les décisions données par les textes

ne paraissent guère concorder avec ces,règles (1).
L'action de la loi Aquilia se range parmi les actions dont nous

venons de parler ; elle est rei persecutoria jusqu'à concurrence de •

la valeur qu'avait au jour du délit l'esclave qui a été tué. —

(t) V. h. 14, § 15,quod melus eàusd, i, 2. LL. I, § 10, 2 et 3, àe hit qui efjfiid.
vel dejec.f 0,8. L. 2, de tutelv et ration., 27, 3, et L. 55, § 1, de administration?
et pei Uulotulorum. ,
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Mais on sait que ce n'est pointcclto valeur seulement que l'action

do la loi Aquilia fait obtenir, car si Pesclavo que l'on m'a tué va-

lait 10 seulement au jour du délit, mais qu'il eût valu 40 dans

l'année qui a précédé, la condamnation que j'obtiendrai ne se

bornera point h 10, mais s'élôvqra jusqu'à 40, Il est clair que

jusqu'à concurrence de la différence entre 10 et 40, l'action est

purement pénalo. Il semble donc d'après coque nous venons de

dire, et commo l'observe M. de-Savigny [Système, t. V,p. 2, §2),

«que si mon esclave a été tué par plusieurs, l'indemnité no

» doive être payée qu'une fois, ctquechaciw des complices ne soit

» redevable en totalité que de l'élévation de la peine. » Toutefois,

les textes paraissent contraires à celte décision. Si plusieurs ont

frappé un esclave, dît Ulpien, et que l'on ne sache pas quel est

celui dont ïo coup lui adonné la mort, «omîtes quasi occiderint

» tencri Julianus ait et si cum uno agatur cocteri non liberantur

» nam ex loge Aquilià quod alius proestitit alium non relevât cùm

» sit poeha» (L. H, §2, ad leg, Aquil.). Pourquoi donc chacun

de ceux qui ont frappé l'esclave dcvra-t-il le montant et de l'in*

démnilé et de la peine, sans que la prestation de l'indemnité par
l'un d'eux libère les autres quant à celte indemnité. M. de Savigny
en donne la raison suivante : « La loi permet à la partie lésée de

t> poursuivre chacun des coupables comme si l'acte n'avait pas
» été commis actuellement, mais à une époque quelconque de la

» dernière année; cette fiction une fois admise, on arrive, pour
.»'chacun des coupables, à un moment où tes autres n'agissaient

» plus de. concert avec lui, c'est pourquoi il doit payer la totalité

» du dommage » [Système; loc. citât).
. Plusieurs personnes peuvent être tenues solidairement à la

suite3'iiri délit commis par un esclave ou d'un dommage causé

par un animal qui est commun entre elles (1).

'
(1) L. 5 et L. 8, de noxaîibus actionibus, 0, 4; L. 1, § H, si quadrupes \iau\H'

fim\ 9,1, Comp. L. 20 pr. de interrogat, in jure fociendis, 11, I.

3
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CHAPITRE

Effet* île If» corrénlftté et de IA solidarité.

SECTIONP*. — EFFBTSDB LA coRiuUutà ACTIVE.

Nous avons déjà dit et nous verrens en détail, en traitant de la

solidarité passive, qu'il faut distinguer à ce point de vue les obli-

gations corréales et les obligations simplement solidaires. Les

auteurs s'accordent généralement à dire qu'il n'y a point à faire,

quant à la solidarité active, une semblable distinction (M. de Sa-

vigny, 1.1, p. 220 ] M. Démangeât, p. 402).
Notre savant maître, M. Valette (toc. citai,, p.J87), 8'ôtonno>

et avec raison, do cette différence entre les créanciers et les débi-

teurs. Elle nous paraît, en effet, assez difficile à justifier. Si

les effets rigoureux do la corréalité sont écartes quand il s'agit de

débiteurs tenus d'une action do bonne foi, opinion'que nous

croyons fondée, pourquoi n'en serait-il pas do même quand il

s'agit de créanciers qui peuvent faire valoir leur droit au moyen
d'une acllon do cette nature? M. Démangeât répond, il est vrai,

que les conséquences do la corréalité sont moins choquantes

quand il s'agit de plusieurs créanciers, que quand il s'agit do

plusieurs débiteurs. «On comprend très-bien, dit?il, que te dé*

» bitcur, une fois qu'il a élé actionné par l'un des créanciers, so

» considère désormais comme ne devant avoir affaire qu'à lui.

«Aussi, la mémo règle existe-t-cllo chez nous (Code Nap.,
» art. nos), sauf que chez nous les poursuites qui enlèvent au

» débiteur la facilité de se libérer entre les mains do celui des

» créanciers qu'il veut choisir, ne sont pas nécessairement des

» poursuites judiciaires (Démangeât, obligat. solidaires, p. 70);»

mais il faut remarquer qu'il y a entre te droit romain et le droit
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français, quant au point qui nous occupe, une différence beau-

coup plus essentielle que celle qui précède, différence qui suflit

pour que l'une de ces législations puisse être bizarre et cho-

quante, tandis que l'autre sera juste et raisonnable. — En effet,
en droit français, la poursuite exercée par l'un des créanciers en-

lève, il est vrai, au débiteur le droit de so libérer entre les mains

d'un autre, mais en tant que l'intérêt du poursuivant ne s'y op-

pose pas ; si, par exempte, il se désiste, le débiteur n'est point li-

béré envers les autres' créanciers, et peut ôlre poursuivi par eux.

Au contraire, en droit romain, si l'on admet que tes créanciers

sont toujours dans la position de correi slipulandi, la consé-

quence est, comme nous le verrons, que te débiteur sera libéré

vis-à-vis de tous, par la poursuite exercée par l'un d'eux ; et cela

alors même que l'intérêt du poursuivant serait hors de cause,

alors que, par oxemplc, pendant ou après lo procès, il renonce-

rait à son droit.

A l'appui de cette opinion quo tes créanciers seraient toujours
dans la position do correi stipulandi, alors môme que l'action

qu'ils pourraient exercer no serait point une action de droit strict,

quo par conséquent, dans tous les cas, ta litis contestalio interve-

nue sur les poursuites do l'un d'eux éteindrait le droit do tous; à

l'appui do cette opinion, dis-jc, on peut citer la loi 21 de legatis 2°,

qui, nous parlant de plusieurs fldéicommissaires, nous dit :

o Uno petente jam hercs eligere non potest cui dct. » Toutefois

ce texte ne nous paraît pas très-probant.

Lo jurisconsulte Scoevola dont Ulpien rapporte l'opinion, ne

nousdit point en effet que la poursuite exercée par l'un des fldéi-

commissaires éteint te droit des autres; il nous dit seulement que

la demande formée par l'un d'eux enlève à l'héritier le droit qu'il
avait do choisir celui à qui il veut payer. Scoevola veut montrer

par là que chacun des fldéicommissaires a un droit acquis,

indépendant de la volonté de l'héritier. A ce point de vue, le ju-

risconsulte n'a point à s'occuper de la question de savoir si la

poursuite exercée par l'un des fldéicommissaires éteint le droit
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des autres; il lui suffit que l'un d'eux puisse par la demande qu'il

forme assurer son propre droit, sansrechercher si l'effet de celte

demande est d'éteindre d'uno manière absolue ;lo droit des

autres. ; :-. .• ; :J... ,',.-,.; ;..,v»-nr- ;.. ;:';: ', !,.-;.J.•

Si l'opinion d'après laquelle les créanciers sont toujours dans

la position do cofreislipulandi est difflçilo à justifier, il faut ce-

pendant reconnaître quo les textes qui s'occupent des effets d'uno

obligation, existant pour le tout au profit do chacun des créan-

ciers, supposent toujours que ces créanciers sont créanciers

corréaux. Nous n'en connaissons point qui parlent des effets

d'une obligation simplement solidaire existant nu profit de plu-

sieurs créanciers. Pour traiter des effets d'une semblable obliga-

tion, il faudrait donc se placer en dehors des textes; aussi nous

ne considérerons, en sommo, les créanciers que commo créan-

ciers corréaux.

On peut s'expliquer d'ailleurs, comme le fait observer M. Dé-

mangeât, pourquoi nous ne voyons pas les textes distinguer, re-

lativement aux créanciers comme relativement aux débiteurs,

les effets do deux situations distinctes. La modalité dont il s'agit

se présentait du côté des débiteurs bien plus souvent que du côté

des créanciers, ce qui fait sans doute (pie la théorie des règles

applicables à la situation des cocréanclers avait été moins travail-

lée (pie lo système relatif à la position des coobligés.

Les effets de la corréalité active que nous allons étudier peu-

vent se rattacher aux modes d'extinction de l'obligation corréale.

Hecbercher les effets du la corréalité active, c'est rechercher les

effets que produisent sur la créance commune les actes dans les-

quels ilguro l'un des créanciers. Or, c'est surtout relativement à

l'extinction de la créance commune que les effets de ces actes

sont traités dans les textes, il est donc naturel que nous ratta-

chions l'élude des effets de la corréalité active à celte des modes

d'extinction de la créance corréale.



— 37 —

Payement.

Parmi les modes d'extinction dont nous avons à étudier l'in-

fluence sur l'obligation existant solidairement au profit de plu-

sieurs, le premier qui se présente est naturellement le payement
fait à l'un des créanciers. Ce payement éteindra la créance à l'é-

gard do tous; c'est là l'effet le plus élémentaire et le plus incon-

testable de l'obligation solidaire (Instil., de duobus reis, § 1. L. 31,

§ li de novalionibus). Du reste, le payement peut être fait soit à un

seul des correi slipulandi pour le tout, soit à chacun d'eux pour
une partie, pourvu, bien entendu, qu'ils veuillent bien consentir

à recevoir un payement partiel (L. 34, § l, de solulionibus).
Du payement nous pouvons rapprocher la consignation de la

somnio duo, après qu'elle a été offerte ù l'un des correi slipulandi.
Celui-ci ayant refusé de recevoir, et la consignation ayant été ré-

gulièrement effectuée par le débiteur, la créance est éteinte vis-à-

vis de tous les correi slipulandi, comme si l'un d'eux avait été

payé (L. 10, G., deusuris, 4, 32. L. 0, C, desolul,, 8, 43), cl le

créancier à qui tes offrer ont été faites a seul droit à la chose con-

signée.

On sali quo lo créancier peut consentir à recevoir on payement
un objet autre que celui qui était in obtigalione; c'est ce qu'on

appelle dalio in solulum. Quel sera l'effet d'une opération de celle

nature intervenue entre l'un des correi slipulandi et le débiteur

commun; étcindra-t-cllo les droits des autres créanciers? Celte

question dépend, il nous semble, d'une controverse qui existait

parmi les jurisconsultes romains au sujet des effets de la dalio in

solutum (Galus, Comment, III, § 108). Les Sabiniens regardaient

celte opération comme équivalant exactement à un payement vé-

ritable, et admettaient qu'elle libérait le débiteur ipso jure.

Les Proculiens, au contraire, refusaient à la dalio in solulum

Toitet d'éteindre l'obligation ipso jure. Lobligalion, disaient-ils,

subsiste jure ckili malgré la dalio in solulum; mais le créancier
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qui voudrait poursuivre le débiteur qui l'a ainsi salisfait serait

repoussé par l'exception do dol. L'idée des Proculicns était, sans
doute, que la dalio in solulum s'analysait en une vente faite au
créancier do la chose.donnéeen payement pour unesomme égale
au montant de sa créance (V\ Savigny)Obligations, p. 184)} par
suite de cette opération, le créancier devenait débiteur, à titre

d'acheteur, d'une somme égale à celle à laquelle il avait droit.
Dèslors, à l'action qu'il auraiLvoulu intenter, le débiteur pouvait
opposer la compensation au moyen de l'oxceptfon de dol.

Appliquant ces données à la question de savoir quel est l'effet
do VAdalio in solulum reçue par l'un des correi slipulandi, nous

pouvons dire que, dans la doctrine desSabiniens, le débiteur sera
certainement l|béré vis-à-vis de tous les créanciers comme il le
serait par un payement fait à l'un d'eux. Mais en serait-il de
même dans la doctrine des Proculicns? Si'les idées que nous ve-
nons d'exposer sur la dalio in solulum sont bien celles qu'ont eues
tes Proculicns, il nous semble que, logiquement, ils no devaient

point admettre quo la dalio insolutum, reçue par l'un des correi*

slipulandi, libérât le débiteur à l'égard des autres; car, comme
nous le verrons, te débiteur commun, devenu créancier do l'un
tics rei slipulandi, ne peut pas opposer aux autres la compensa-
lion et repousser leur action au moyen de l'exception de dol.
Celle exception lui compète exclusivement contre celui dont il est

créancier. Il faudrait dire do môme que l'exception de dol, qui
naît de la datio in solulum dans la doctrine des Proculicns, no

peut ôlrc opposéequ'à celui des correi slipulandi avec lequel celte

opération a été conclue.
Du reste, c'est l'opinion des Sabiniens sur la datio in sotutum

qui prévalut (lusttt., III, 20. L. 17, C, 8, 43).

Acceplilalion.

L'acceplilation, que nous pouvons rapprocher du payement,

puisqu'elle n'est qu'un pavement tenu pour accomplir imaginaria
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solution est un mode d'extinction qui s'applique aux obligations

contractées, vcrbis, Sur les obligations de celle nature elle opère

ip$,qjurc et les éteint/tire civili; mais appliquée à des obligations

qui ne sq sont pas formées vcrbis, l'acccptilalion n'opère plus ipso

jfure. Elle fournit seulement au débiteur au profit duquel elle est

intervenue, une exception pour repousser l'action qui serait in-

tentée contre lui au mépris de l'aceoptilalion qui lui a été faite.

C'est quo, appliquée à des obligations qui ne se sont point formées

verbij, I'acceptilalion ne produit plus ses effets comme telle; mais

comme elle renferme une convention des parties qui consentent

à éteindre la dette, il était naturel de lui attribuer les effets que

produirait une convention dépouillée de formes, un simple pacte

de non petendo (L. 8 et L. 10, pr. de acceptilal., 40, i).

Cela posé, pour connaître l'effet de l'acccplilalion faite au débi-

teur commun par un des correi credendi, il faut distinguer si l'o-

bligation corréale a été formée vcrbis ou d'une autre manière. Si

elle a été contractée vcrbis, l'un des correi slipulandi t par l'aeeop-

tilation qu'il fait au débiteur commun, te libère absolument et

éteint avec sa propre créance celle de sescocréanciers (L. 13, § 12,

de acceptilal,, et L. 2, de duobus reis), Cette faculté qu'a l'un des

créanciers d'anéantir les droits do tous par un acte de sa volonté

revêtu de certaines formes, acte qui constituera souvent une libé-

ralité, celte faculté, disons-nous, fait comprendre comment le

jurisconsulte Venuleius a pu dire que chacun des correi slipulandi
avait autant de droits sur la créance commune que s'il était seul

créancier (L. 31, § 1, de novationibus). Du reste, cette faculté d'é

teindre absolument la créance appartenait même à Yadsiiputator,

quoique celui-ci, vis-à-vis du créancier auquel il était adjoint, ne

fût qu'un mandataire. Mais si Yadsiiputator usait de son droit

d'éteindre la créance, il était soumis an recours que le stipulant

principal exerçait contre lui, soit an moyen de l'action mandati

directa, soit au moyen do l'action lc<ji$ Àquilioe.

Quanta l'effet de I'acceptilalion dans le cas où l'obligation cor-

réale n'était pas née d'un contrat vcrbis, comme elle n'avait alors



— 40 —

ainsi quo nous.l'avons dit, que l'efficacité d'un simple pacte,
nous nous référons à ce que nous dirons du pacte de non petendo,'

L'effet produit par I'acceptilalion pouvait, du moins dans l'opi-
nion do plusieurs des jurisconsultes romains, être produit parla
dictio dotis. Une femme créancière de son futur mari, et voulant

quo sa dot se compose de la somme qu'il lui doit,peut, au lieu de

lui faire acceplilation, le libérer au moyon de la àiclio dotis. Sui-

vant plusieurs des jurisconsultes romains, la dictio dotis éteint

l'obligation ipso jure comme Yacceptilatio (L. 77, de jure dotium.

L. 31, § 1, de novationibus). D'autres, au contraire, pensaient que
la dictio dotis ne libérait te mari qu'au moyen d'uno exception,

qu'elle n'avait que l'effet d'un simple pacte (L. 44, § l, de jure

rfo(fum). Suivant que l'on se place dans l'une ou l'autre des opi-

nions précédentes, il faut décider différemment quant à l'effet de

la dictio dotis, par laquelle une femme qui so trouverait créan-

cière, solidairement avec un tiers, de son futur mari, aurait voulu

éteindre cette créance. Si on regarde la dictio dotis comme pou-

vant produire l'effet de I'acceptilalion, il faut dire qu'elle éteindra

la créance à l'égard du cocréancler do la femme. Il en sera tout

autrement,si, avec le jurisconsulte Marcottes, on regarde la dictio

dotis comme fournissant simplement au débiteur une exception

pacti conventi,

Novation,

La novation est l'extinction d'une obligation par la sub-

stitution a cette obligation d'une obligation nouvelle s « No-

» vallo est prforis debilt in allant obligationem vel clvilem vel

» naturalom transfusio atque translatîo, hoc est qUum ex proecc-
» denll causa ita novaconslltuatur,utprior pcrimatur»(L. 1, pr.,

de novationibus), La novation s'opérait ordinairement au moyen

d'un contrat wMs. Elle pouvait s'accomplir aussi au moyen du

contrat liltcris. La novation anéantissait ipso jur c l'obligation,

comme l'aceoptilalion. Mais à la différence de ce dernier mode
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d'extinction qui ne s'appliquait qu'aux obligations formées verbis,

la novation était un mode d'extinction général et qu'on pouvait

employer pour toute espèce d'obligations. Il est par cela môme

fort important de connaître quel sera l'effet de la novation faite

par l'un des correi slipulandi. Or il y a sur cette question deux

textes qui paraissent opposés. Dans la loi 31, § 1", de novationi-

bus, Venulcius nous tlit quo l'un des rei slipulandi peut éteindre

en faisant novation, la créance commune. El Paul, dans la loi 27,

de pactis, semble bien donner la décision contraire. La concilia-

tion est-elle possible? Analysons d'abord les deux textes.

Après être ainsi entré en matière : «Si duo rei stipulant!t sunt,

» an aller jus novandi habcat, quoeritur, » ce qui indique la ques-

tion comme souffrant controverse, Venulcius arrive à la solution

affirmative par lo raisonnement suivant : L'un des rei slipulandi

peut recevoir le payement, libérer le débiteur par acceptilation,

consommer le droit en le déduisant en justice. Donc chaque cor-

rem slipulandi a autant de droit (pic s'il était seul créancier, sauf

qu'il peut perdre sa créance par le fuit de son cornus, dès lors il

doit pouvoir libérer absolument le débiteur en faisant novation

avec lui; autrement que déciderait-on dans les cas suivants :

« Altequin quid dicemus si unus detegaverit creditori suo com-

» muncm débiteront, isque ab eo stipulatus fuerit, aut mulier

» fundum jusserit doit promittere viro vel nuptura ipsi doli cum

» promiscrit? Nam débiter abutroque liberabttur. » Ce raisonne-

ment est parfaitcmcnlclairjusqu'aux deux dernières phrases, qui

ont été obscurcies par une interpolation des compilateurs qui font

dire à Venulcius « fundum jusslt promMere viro... » « doti cum

» promiserit, » quand Venulcius avait certainement voulu parler

de la dictio dolis, et non pas d'une promissio dotis. Si Venulcius

avait parlé en effet d'une promissio dotis faite nu futur mari par

la femme, qui est sa créancière solidairement avec un tiers, Il

n'aurait pas pu dire, comme il le fait : « débiter ab utreque libe-

» rabilur; » car le futur mari libéré vis-à-vis de sa femme <\rc<v*-

titmis ope, ne serait point libéré du tout vis-à-vis du correus de
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sa femme. Vcnujeius parlait donc de la dictio dolis, et voici peut-
être comment on peut'reconstruire l'argument qu'il en tirait

pour notre question. Nous avons vu que dans l'opinion do plu-
sieurs jurisconsultes romains, la dictio dotis produisait le môme

effet que l'accepUlation. Dans, cette opinion, il fallait admettre

que la femmo pouvait par la diclio dotis éteindre la créance cor-

réale qui appartenait à elle et à un tiers contre son futur mari.

Or, voulait dire sans doute Venulcius, si l'on admet que la dictio

dotis émanant de la femme et opérant comme acceptllation peut
éteindre la créance corréalo, pourquoi ne pas admettre que la

dictio dolis émanant du débiteur commun sur l'ordre delà femmo

et opérant comme novation, peut éteindre également la créance

corréale?
Il ne faut certainement pas restreindre la décision que nous

donno Venulcius dans notre loi 31, au cas où le correus slipu-
landi awaii nové spécialement dans le but d'éteindre l'obligation
corréale vis-à-vis de son cocréançlor. C'est pourtant ce qu'on a

prétendu en s'oppuyant sur ces mots do la loi 31 [cum id specia-

Hteragit), mais ces mots no sont qu'une interpolation destinée a

mettre notre texte en harmonie avec la règle posée par Justin Ion

dan3 la constitution 8(C, denovationibus) sur l'intention de nover.

La loi 27, de pactis, de Paul parait bien présenter une décision

tout à fait contraire à celle de Venulcius, car h prendre co texte

dans son sons lo plus obvie il signifie évidemment ceci : l'un des

argentarii socii no peut pas faire un pacte opposable aux autres,
car il no peut pas nover la créance commune, bien qu'il puisse
en recevoir lo payement; il a cela de commun avec d'autres per-
sonnes qui no peuvent pas nover une créance dont elles peuvent
recevoir le payement. Il en est de même do deux rei slipulandi,

On a essayé de plusieurs manières de concilier les deux lois

que nous venons d'analyser. M. Moiilor (TraM des obligations,
n° 1043) dit que la loi 31, de noval,, s'applique quand les correi

ne sont pas socii, car alors te droit do chacun, de disposer de la

créance commune, n'est limité quo par la nécessité de souffrir tes
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actes de disposition, que ses coçréanciers ont également, do leur

côté, le droit de faire. Tandis que, lorsqu'ils sont socii, chaque

créancier est mandataire des autres pour recevoir le payement de

la dette et non pour en disposer, de sorte que, dans ce cas, ce se-

rait là loi 27, de pactis, qui s'appliquerait. Mais cette conciliation

tombe devant les termes absolus de la loi 31, qui accorde à l'un

des correi slipulandi le droit do nover la créance commune, sans

distinguer s'ils sont ou non sociï. Le seul effet que l'existence

d'une société pourrait produire, ce serait quo le cornus slipulandi

qui a nové, serait obligé par l'action pro socio de tenir compte à

son correus de l'intérêt que celui-ci pouvait avoir à ce que la

créance ne fût point éteinte.

Une conciliation beaucoup plus spécieuse est celle qui est pro-.

posée par Pothier (de duobus reis, n° 4b) et qui consiste à dire :

l'objet de la loi 27 pr. est de prouver que le pacte fait par l'un des

argentarii socii n'est pas opposable aux autres. Pour le prouver,

Lahéon faisait te raisonnement suivant : De ce qu'un des argen-

tarii socii peut recevoir le payement, il no faut pas conclure qu'il

peut faire un pacte do non pelendo opposable aux autres, car une

personne quelconque « alium » qui a te droit do recevoir le paye-

ment n'a pas toujours pour cela le droit de nover. Or le pacte de

non pelendo diffère du payement plus encore que la novation.

Donc si l'on ne peut pas conclure du droit de recevoir le payement

au droit de faire novation, on ne peut pas conclure du droit do

recevoir lo payement de la créance commune au droit de la para-

lyser par un pacte de non pelendo. Dans cette explication, on le

volt, Labéoti ni Paul ne se seraient point occupés de la question

do savoir si l'un des argenlarii socii peut nover, mais uniquement

de la question do savoir s'il peut faire un pacte de non pelendo

opposable aux autres, et ce scraltladécisionqu'ils donnaient surce

dernier point, qu'ils auraient étendueaux rei' slipulandi. Cette ex-

plication nous paraitarhitraire et forcée. Aussi nous aimons mieux,

prenant les textes dans leur sens naturel, admettre une antinomie,

qui était admise par Cujas (T. 1", oper, priorum, col. 017) : « In-



» gchiiè connteôr*nous dit-il, Pàuïumhoc locçipleineïicgareah
» iriïo exhr^htàriiâ vcl rois stfpiiîahâi npvàri vctcrenVôbliga-
» tioneni posse;»

' ' sl 4l;": :':}'"'''''' ''" '''' ''l,;'' ': :

; ' ! - > litis-contètiàUoT
" . v

"

La tiliè éonièstalioétait, à rôjibquo desjurisconsultes classi-

quesy là derriièro t>lï{iscdo cette procédure, qui avait, lieu
devant le magistrat* Cependant, on a soutenu quelquefois
que la: WlttèôhlesfttfVô'"avaitlieu devant le juge; cette opinion
s'appuyait sur la loi J, G., de lïlii conlestatione)dans laquelle
les empereursSévèreet Antonin nous disent : « Lis tune.

-Contestaiavldctur cum judex per narrationem hëgotii cau-
sam audlro eoeperlt.» Cotexte, qui so rapporte à un temps
où là procédurepar formules était en pleine vigueur, semble
bien attestereneffetque la Mis çonltèlalio avait lieu devantle

jfugo; mais l'opinion contraire a pour elle destextesqui nous

paraissentdécisifs.(Voir M. doSavigny, t. VI, § 287.)
Parmi leseffetsimportantsattachésà la litisconlcslalio,le seul

dont nous ayonsà nous occuperici, c'est la consommationdo
l'action une fois déduite, injudiciunu C'était un principe du"
droit romain qu'une action uno fois exercéene peut plus étro

reproduite;noustrouvonsdestracesdocetterègledansplusieurs
textesdu Digeste.(L. so, de liberationelegala,L. il, § 1. L. 29,
de nomlionibus*)Et Gainsl'exposed'une manière bien précise
(III180 et 181. IV, 100et 107.)Cetteextinction du droit déduit
fn judicium s'opéraitdedeux manières, ipsojure ou exccplionis
ope.Elle s'opérait t'piojwc, quand le judicium était iegitimunu
Gutusnous énumère les diversesconditions nécessairespour
constitueruh judicium hgitimum. (IV, 10,0.) En l'absencedoces

conditions, le judicium était imperioconlimm, c'est-à-dire que
*

l'instance finissait, quele procèsfût ou non Jugé,a l'expiration
des pouvoirs du magistrat qui l'avait organisée. Le judicium
imperiocontinent êt c'était là une des différencesqui le dislin-
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guaicnt û\\ judicium îegUimum, n'éteignait point le droit d'action

ipso jure} mais seulement exceplionis ope. L'action intentée de

nouveau aurait pu êtro rcpousséo par Vexceplion rei judicata* ou

rei in judicium deductoe.Xiu reste, tous les judicia légitima cux-

mômes n'avaient pas pour effet d'éteindre le droit d'action tpso

jure. Pour qu'ils eussent co résultat, il fallait que l'action fût une

action in personam, avec une intentio in jus concepta, Si l'action

était réelle ou avait uno intentio concepta in factumt elle n'était

éteinte quo exceplionis ope,

Étant donné le principe précédemment exposé que l'obligation

corréalo, malgré la pluralité des créanciers dst une, objective-
ment j la logique dictait la solution à donner sur la question do

savoir quelle devait ôtro l'influence sur la créance corréalo de la

lilis contestatio intervenue sur la poursuite de l'un des créan-

ciers. Commo d'une part, la créance corréale est uno objective-

ment, et que d'autre part : « bis de eadem rc agi non potest, » la

conclusion rigoureuse est que le droit, une fois qu'il a été déduit

en justice par l'un des correi stipulandiy est consommé a l'égard
de tous. C'est là, effectivement, la conclusion qu'avalent tirée les

jurisconsultes romains. (L. B, de fidejussoribus. L. 31, § 1, de

novationibus, L. 2, de duobus reis.) Ainsi, dès qu'il y a eu titis

contestatio entre l'un des créanciers et le débiteur commun,

l'obligation corréalo est éteinte.

Nous avons montré que l'extinction de l'obligation corréalo

par la titis contestatio intervenue sur la poursuite d'un des créan-

ciers, se rattache à la règle plus générale qu'une action déduite

in judicium ne peut plus être reproduite; mais cette règle rigou-

reuse du droit romain disparut avec le temps.

Le principe de l'extinction du droit, par cela seul qu'il a été

déduit en justice ou, pour nous servir de la phraséologie alle-

mande, la fonction négative do la chose jugée, fut avec le temps

remplacée par sa fonction positive, c'est-à-dire, par l'autorité

attribuée au contenu du jugement. Uuccplio rei in judicium

dednetiv fut absorbée en quelque çorle par Vexctptioreijudmtlip,
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iLw^blèi'^iiû^^tiActfpn'^o^ l*bbîlg;aïi6nv cor r^alc par la poiir-
snito' èxëri^b' par; Tûhc cl<&correi"' siipjAïànçli devait disparatlre
avec' là règtè"dont èlïo' était' l£ conséquence. Nous verrons que,

quant à l'obligation cbitéaW pàéèlybi Justtnfcn décida que la litis

contestatio avtfe l'un dès rk fyfoiàïttèndi nb lliièrbraîi plus les

autres) Thtiàisiioùs ho tifbùvoiis aHieunedtéposïlloti analogue quant
à ï'oblîgàtibn corrèaio' àctlViî, aussi on n'est plis oVàccord parmi
lès interprètes;'sur la question de savoir si mènie, dans le droit

de Justtnien, la poursuite oxcfcéo par l'un des correi tlipuiandi
cbntiriuo à êlclndrû le droit dés autres^ Dans uno oninîbn> oh dit

que l'êflet extihetif de la Utis contestatio intervenue sur les pour-
suites do l'un des corrèï stipùïandi, n'était que la conséquence
d'une réglé ïômbôb cil désuétude, et que par conséquent, (la pu

disparaître Bans qu'il fût besoin d'une disposition législative
formelle. Dans l'opinion contraire, on fait rcriiarquer que les

textes qui traitent do l'effet oxtinctif produit sur le droit dès

autres, par la poursuite exercée pat"l'un des correi, ont été Insé-

rés sans correction dans le Digeste (V. L. B, de fidejussoribus,

31, § 1, de novût, 10, de duobus rèh), tandis qu'il en est tout

autrement des textes relatifs a l'effet des poursuites exercées

contre l'un des correi promittendi,

Chosejugée.

L'influence do la chose jugée sur l'obligation corréalo est à

peine mentionnée dans les textes; cela s'expliquo si l'on ré-

fléchit qno, du temps des jurisconsultes classiques, la Utis con-

testatio avait pour effet d'éteindre le droit déduit in judicium.
On comprend qu'il était superflu do se demander quelle serait

l'influence de la sentence rendue avec l'un des correi slipulandi,
sur le droit des autres, puisque, avant que cette sentence n'inter-

vint, lo droit desautres avait déjà été éteint par tu Utis contestatio.

Dans lo droit de Justlnien, la question prend tout son Inlérôl, du

moins pour ceux qui pensent que la poursuite intentée par l'un
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des correi slipulandi, n'éteignait plus lo droit des autres. Quel sera

doncl'effet de fa sentence rendue sur cette poursuite? Nous n'avons

pas de textes résolvant directement la question; mais quant à la

sentence qui est rendue contre l'un des correi slipulandi, nous pou-

vons tirer argument de ce qui nous est dit à propos du serment.

Les jurisconsultes, en effet, assimilent souvent les effets de la chose

jugéo et ceux du serment (L. 38, §*, dejurej,t L. 56, derejudi-

çatâ). Or, nous voyons que lo serment déféré par l'un des correi

stfpuMîdoit nuire à son correus (L. 28, dejurej., 12,2). Quant

au jugement rendu en faveur de l'un des rei slipulandi, nous

croyons avec M. de Savigny {des obtigalionst p. 213 de la traduct.),
dans lo silence des textes que Vactio judicati ne doit être donnée

qu'à ceux des correi' stipulandi qui ont figuré au procès.

Serment,

Lo serment déféré par l'un des correi slipulandi au débiteur

commun nuit aux autres créanciers (L. 28, de jurejurando), Cet

effet absolu, attribué au serment, s'accorde avec ce que nous dit

Gains, quo le serment loco solutionis cedit (L. 27, de jurejurando),

Le serment prêté par l'un des correi slipulandi proftte-t-il aux

autres contre le débiteur commun? Les textes sont muets sur ce

point. M. de Savigny se décide pour la négative {des obligations,

p. 208). C'est aussi l'opinion qui, dans le silence des textes, nous

paraît préférable. •

Comtitul,

Lo conslilut est un pacte par lequel une personne prend jour

pour payer une dette qui existe soit à sa charge, soit à (a charge
d'un tiers. Ce pacte a été muni d'action par le droit prétorien, qni

parait avoir introduit l'action do cort$t((tttd pecuniâ, a l'imitation

d'une action dite receplilia à laquelle était soumis t'urçentàrius

qui avait promis do faire un payement à jour fixe. Entre autres
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différences qui la séparent do l'action receptitia, l'action doçww/»-

iutâ pecuniÂm pouvait nattro, que si uno obligation soit civile,

soit au moins naturclte, préexistait au pacte^par lequel les parties

prenaient jour pour Je payement. Quant à l'effet du pacte do

conslilut sur cetto obligation préexistante, il paraît bien qu'il n'a-

vait point pour résultat do l'éteindre. Si lo pacte do conslilut éma-

nait d'un tiers, l'obligation de ce tiers venait s'adjoindre à celle

du débiteur principal: (ImnV, §§8 et 9, de aclionibus,\\,Q),cl

un seul payement éteignait les deuxobligations (L. 18, § 3, de pe-

cuniâ constitutâ, 13,5). Si c'était avec le débiteur lui-môme que

le créancier avait fait le pacte de constitua l'obligation primitive
no serait point éteinte ipso jure sans doute; mais si le créancier

voulait intenter l'oction qui en résulte, au mépris du pacte do

constitut, le débiteur pourrait le repousser exceplionis ope (L. 8, § 2

et L. 28 pr., de pecuniâ cousUlula). Si l'un des correi slipulandi
avait fait un pacte de constitut avec le débiteur commun, celui-ci

était désormais lié par l'obligation résultant de ce pacte, de telle

sorte qu'il ne pouvait se libérer en payant à un autre des correi

stipulandi. Ainsi, l'un des correi slipulandi, en faisant un pacte do

constitut avec le débiteur commun, s'appropriait définitivement

le bénéfice de la créance, de telle sorte que le jurisconsulte Paul

nous dit. ï « Loco ejus cui jam solulum est haberi débet is cui

» cdnslituilur (LL. 8, 9 et 10, de pecuniâ conslilut à). » Toutefois

nous devons dire que M. de Savigny, s'appuyant sur les diffé-

rences qui séparent les effets généraux du constitut et ceux du

payement, pense que le texte qui assimile le constitut fait par l'un

des correi stipulandi à un payement, n'est pas l'expression des

opinions qui triomphèrent en droit romain sur la question do

savoir jusqu'à quel point le pacte de constitut doit influer sur, la

persistance de l'action originaire (Savigny, § 18, p. 187 et 188 de

la traduction).
*
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Pacte de non pctendo.

/

Quand lo créancier promettait, par simple pacte, à son débi-

teur, do no point exiger do lui le payement do la. dette, lo dé-

biteur n'était point libéré ipso jure ; mais pour se défendre

contre la poursuite que lo créancier dirigerait contre lui, au mé-

pris do cette convention, il avait l'exception pacli convenu.

Quel était l'effet d'un pacte semblable fait par l'un des correi sfi«

pulandi avec lo débiteur commun. Nous verrons que, relative-

ment au pacte fait par lo créancier commun avec l'un des

débiteurs solidaires, il faut distinguer si ce pacte est in rem ou

in personam. Nous n'avons pas besoin do faire de distinction

semblable, quant au pacte consenti par un des rei stipulandi:

co pacte est toujours sans effet à l'égard des autres créanciers.

C'est ce que nous dit expressément Paul (L. 27, de pactis). Nous

avons vu que, relativement à l'effet de la novation faite par l'un

des correi stipulandi, Paul était en désaccord avec Venuleius ;

mais en ce qui touche l'effet du simple pacte, évidemment Venu-

lejus eût partagé l'opinion exprimée par Paul, car de l'effet ab-

solu que lo premier de ces jurisconsultes accorde à la novation, à

l'égard de tous les correi stipulandi, il ne faut certes pas con-

clure qu'il accorderait le même effet au pacte de non petendo fait

par l'un des correi stipulandi. C'est ce que remarque Cujas

(Comment, do la loi 27 de pactis, lib, m, Pauli ad ediclum), et

ce que méconnaît Donncau, qui met sur la môme ligne le pacte

de non pctendo, conclu par l'un des rei stipulandi, et le serment

déféré par lui au débiteur commun (Comment., in Ut. de duobus

reis, ciiap. V, n» 2). Cujas signale, au contraire, la différence

qui existe à notre point do vue entre l'effet du pacte de non pc-

tendo, fait par l'un des correi stipulandi, avec le débiteur commun

et le serment qu'il lui aurait déféré. La raison de cette différence

cst,: dit Cujas, que le débiteur commun qui invoque un pacte de

remise, à lui consenti par un des créanciers, se prévaut d'une

4
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libéralité de ce créancier. Or, cette libéralité ne doit pasnuire
aux autrescréanciers,car on no peut être libéral qu'à sesdépens.
Lo débiteur à qui lo serment a étédéféré par l'un des rei slipu-
landlt n'invoqué point, quant à lui, nue libéralité ; ce qu'il allè-

gue, c'est une'prêsompllbh do iiayémbht que te serment à fait
naître à son profit. Qubï qù'iPen soit de cette

1
explication-do

Cujas, il estcertain que lés Roumainsattribuaient deseffets bien

plus énergiquesà la prestation descrmentlqn'à un simple pacte;;
ie sermentprêté engendrait une action, et le simple pacten'avait 5

point celte efficacité(L. 7, § 4, depactis),
Noiis verrons, on traitant do l'cflbl dû pactede non peténdofait

par le créancier avec l'un descorrei promilièndii qu'il faut dis*

tingùcr s*il y a ou iion sociétéentre ces débiteurs.vQuant au

pactefait par l'un des correi stipulandi, il né peut être opposé
aux autres, soit qu'il y ait, soit qu'il n'y ait passociétéentreeux.
Dans le casd'un pàciede remise consenti à l'un des correi pr6'
mittendi, le créancier ho peut point, s'ils sont socii, poursuivre
l'autre, parce qu'il enlèverait par là indirectement le béné-

fice du pacteà celui à qui il l'a consenti ; or, cela ho se peut

pas; le créancier doit subir les conséquencesde la convention

qu'il a faite; mais dansle casd'un pactede non peteiido,fait par
'un descorrei stipulandi socii, et que l'on opposerait à l'autre,

ce serait à une personne complètement étrangère à cette con-

vention de remise qu'on voudrait on ntirë subir les conséquen-
ces.

"' :; ••" ; ' -:> -':"- .': :: :</,

Compensation.

La compensationest, d'aprèsla définition doModcstin, debiti et

crediti inler secontributio (L. 1, decompensalionibus,10,2); C'est

entre deux parties, dont chacune est à la fois créancière et débi-

trice de l'autre, que s^établit celte contributio debiti et crediti.

Chacune d'elles garde ce qu'elle doit en payement de ce qui lui
est dû, et cola par un molif d'utilité et d'équité évidentes, quia
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interest nosira polim non sotvere quàm solutum repelere (L. 3, de

compensalionibus), La compensation fut d'abord admise dans les

actions do bonne foi. En dehors des actions de bonne foi, elle

avait lieu dans deux cas particuliers que nous signale Gains

(Comment. IV, § 04 et suivants). Les Instituts du Justinien nous

disent que la compensation fut admise dans les actions do droit

strict en vertu d'un rescrit do Març-Aurèle, et qu'elle fonction-

nait dans les actions de cette nature au moyen de l'exception do

dol(l).

Lo débiteur commun se trouvant créancier de l'un des rei sti-

pulandi peut-il opposer cette créance, pour se défendre contre

l'action qui serait intentée par les autres? Nous ne le croyons

pas, et il ne faut même pas distinguer si les correi stipulandi sont

ou ne sont pas associés. Sans doute, cette distinction doit être

faite, relativement à la question de savoir si l'un des correi pro-

mittendi peut opposer en compensation, la créance de son co-dé-

biteur; mais cela tient, comme nous le verrons, à une raison

qui ne se rencontre pas dans la situation dont nous nous occu-

pons en ce moment.

Confusion;

La confusion est en général la réunion dans un même sujet de

deux qualités incompatibles. Ainsi quand le créancier succède

au débiteur ou le débiteur au créancier, il y a confusion. Quel

est l'effet do cet événement sur l'obligation corréalo? Si le débiteur

commun succède à l'un des rei stipulandi, il pourra se dire

(1) Instituts J., deaetionibus, § 30. On parait autorisé à conclure du silence de

Gaiusqu'à l'époque ou tl vivait, c'e*t-àdire sous SI. Aurèle, la compensation n'a-

vait pas lieu dans les action* de droit strict; c'est l'opinion de Cuja*, Observations,
lib. 8, cap. IG. Toutefois d'autres auteurs pensent que, même avant M. Aurèle, les

préteurs avaient accordé l'exception de dol, dans des actions de droit strie», au

défendeur qui se trouvait créancier du demandeur.
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libéré envers les autres. 11 doit être censé, on effet, s'être payé
lui-môme comme il on à lo droit, chacun des correi stipulandi

pouvantsefaira payorau préjudicode ses; cocréanciers. Comme

lo dit Donncau (L; 10, cjiap, 4, n» 6) confusiopro solutione èèdù,
sicut si ipse sibi debetis sibt %$e solverit. Cette décision no se

trouve pas directement mentionnée dans les textes, niais lés

principes suffisent à la mettre hors de doute. Nous pouvons
certainement considérer la confusion qui s'est opérée, entre l'un

des rei stipulandi et le débiteur, comme équivalant à un payement

qui aurait été fait à ce créancier, lorsque nous voyons Papinicn

Attribuer les effets d'un payement à la confusion qui s'Opèro
entre lo débiteur ténu d'une dette simplement naturelle, et le -

créancier (L. 98, § à, de solutionibus). Le payement dans ce der-

nier cas étant censé avoir eu lieu, le créancier en retirera cet

avantage qu'il pourra, d'après les principes généraux, retenir ce

qui lui était dû naturellement, et diminuer ainsi d'autant, vis-à-vis

des légataires, l'actif net de la succession. De même dons notre

espèce, celui dès rei slipulandi qui a succédé au débiteur pourra se

prévaloir do ce que le payement estcensécffectuôà son profit, pour

anéantir les droits de ses cocréanciers.
- Si les correi stipulandi étaient associés, celui qui a succédé au

débiteur commun pourra être poursuivi, par ses cocréanciers,

pour la part qu'ils auraient le droit do lui demander, en cas de

payement à lui fait par le débiteur. Mais ce rie sera pas par

l'action née de l'obligation solidaire qu'ils exerceront co recours,

ce sera par l'action pro socio.
*

Si, au lieu de succéder au débiteur commun, l'iin des correi sti-

pulandi avait succédé à l'un do ses cocréanciers, il n'y aurait pas^
confusion. Si reus stipulandi extilerit hères rei stipulandi duas

obligations sustinebit (L. S, infine, de fidejussoribus. Ainsi l'un des

rei slipulandi succédant a l'autre, il se trouve investi do deux

créances; mais lo jurisconsulte a soin d'ajouter que s'il intente

l'action en vertu de l'une d'elles, il éteindra l'une et l'autre,

« plané si ex altéra carum egerit, utramque consumel; videlicet
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» qui a nalura obligationum duarum quas habcret ea cssct

» ut cum altéra earum in judicium deducerclur, altéra

» consumcretur. » Il est bien clair, en effet, que la circonstance

que les deux droits do créance se réunissent dans un mémo sujet,

no peut pas leur attribuer plus d'énergie qu'ils n'en auraient

s'ils étaient restés séparés; mais si ces deux droits de créance

doivent s'éteindre l'un et l'autre par l'action que le créancier

exercera en vertu de l'un d'eux, quel intérêt y a-t-il à dire qu'ils

coexistent sans se confondre. 1 Voici comment Scoevola ré-

pond à celte question : « Si alter ex reis pacti conventi tcmporali
» exception© summoveri possit intercrit is qui héros extilil

» ulrumno suo nomine an hereditario experiatur, ut ita possis
» animadvertere exceptioni locus sitnecue » (L. 03, pr., de

solutionibus).

Prescription,

Dans l'ancien droit civil, les actions ne cessaient point d'être re-

cevables, par suitedu temps que l'on avait passé sans les exercer.

Le temps ne figurait point parmi les modes d'extinction des

obligations (L. 44, § 1, de obligationibus el aclionibus).Ce principe
du droit civil, d'après lequel les actions étaient perpétuelles,

souffrait quclqu.es exceptions. L'action contre les sponsores cl

fidepromissores ne durait que deux ans (Gaius, III, 121). L'action

d'injures et la querela inofficiosi lestamenti étaient temporaires

(L. 17, § 6, de injuriis. L. 5, C, de injuriis. L, 36, § 2, de inofficioso

teslamenlo). Quant au droit prétorien, beaucoup des actions qu'il
avait introduites étaient temporaires (Inst., liv. îv, tit. XII

princip.),

Dans le Bas-Empire, une constitution de Théodose et Honorius

introduisit la prescription de trente ans pour toutes les actions

tantréelles que personnelles (L. 3, G., deproescriptione triginta an-

norum).

Nous avons à nous demander si unecirconstance quia soustrait
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à la prescription la créance de l'un des correi* stipulandi doit

avoir le mémo offet, par rapport à la créance des autres. Les [cir-
constances qui empêchent la prescription do so produire par

rapport à la créance de l'un des correi slipulandi, peuvent ôlroj

soitTinterruptiori dq laprescrlption parce créancier, soit la sus-

pension do la prescription en sa faveur. Quant à l'interruption do

la prescription, la question est résolue expressément par la h. 8,

C, de duobusreis, qui nous dit quol'interniplion de la prescription
émanant de l'un dés créanciers profitera aux autres. La pres-

cription petit être arrêtée relativement à la créance de l'un des

correi s/tyw/andi',parunecause quilui est personnelle, par exemple
un des correi stipulandi meurt laissant un héritier impubère, la

prescription né court pas contre lui. Courra-l-elle cependant
contre les autres créanciers, de telle sorte qu'il conserve son action

après qu'ils auront perdu la leur? M.*do Savigny répond avec

raison à celte question: aToute faveur accordée au mineur présente
» uno nature purement personnelle et ne se rattache nullement

» à l'existence de l'obligation ; le rapport dé corréâlilé ne doit

» donc pas plus faire obstacle à la faveur due au mineur qu'à
» l'expiration du délai de la prescription contre sus cocréan-

» eicrs.(i). »

SECTIONII. —- DES EFFETS DB LA CORRÊALITÈET DÉ LA SOLIDARITÉ

PASSIVE.

Les obligations existant à la charge de plusieurs débiteurs, de

telle sorte que chacun peut être poursuivi pour le tout et que le

payement fait par l'un d'eux libère les autres, présentent, avons-'

nous dit, à côté de ce caractère fondamental commun, une di-

versité impossible à méconnaître quant à leurs autres effets.

(1) Savigny, dit Obligations, 1.1, p. 216.



Les interprètes modernes du droit romain ont ramené celte diver-

sité à un système général, en distinguant parmi ces obligations

deux classes, à chacune desquelles s'appliquent des règles diffé-

rentes. l#esoppressions parlesquellcscesdeuxclasscs d'obligations

sont désignées, varient suivant les divers autours. Ainsi, M. do

Savigny formule cette division en distinguant les cas véritables

et les cas apocryphes de solidarité. D'autres auteurs allemands

distinguent l'tdendVe'etlaso/tdariVédesobligations. M. Démangeât

distinguo les obligations corréales et les obligations simplement

solidaires sans corréalité; quelle que soit la diversité des termes,

l'idée qui sert de base à ces distinctions est la même ; elle con-

siste à voir, parmi les obligations dont nous nous occupons, des

cas dans lesquels on peut dire qu'il y a unité d'obligation mal-

gré la pluralité des débiteurs, et des cas dans lesquels il y a au-

tant d'obligations que de personnes obligées (Démangeât, p. 163).

Sans doute, il est juste de faire observer avec M. Ortolan [Ex-

plication historique des Instituts, L III, n° 1823), que les locutions

par lesquelles on désigne ces deux classes d'obligations sont,

ainsi entendues, étrangères à la jurisprudence romaine ? mais,

bien que les textes ne formulent nulle part d'une manière posi-

tive, la dictinction (pie nous avons exposée; néanmoins les déci-

sions diverses qu'ils présentent, se coordonnent méthodiquement

avec l'idée que renferme celte distinction. Dès lors, nous ne

voyons pas de difficulté h l'adopter et à distinguer les obligation s

corréales et les obligations simplement solidaires.

La différence fondamentale entre l'obligation corréale et l'obli-

gation solidairo'cônsiste, avons-nous dit, en ce que l'unité d'o-

bligation no se rencontre pas dans celle-ci comme dans la pre-

mière;-Cette différence théorique'se traduit par des,différences

pratiques, dont rions indiqueronsdès à présent la plus remarqua-

ble. Quand plusieurs personnes sont tenues d'une obligation cor-

réalo, du moment que la Utis contestatio a eu lieu avec l'une d'elles,

le créanciera consommé son droit d'agir à l'égard de tous les obli-

gés; si plusieurs personnes, au contraire, sont tenues d'une oblt-
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galion simplement solidaire, h iitis contestatio intervenue avec

l'une d'elles, n'empêche point locréancierde poursuivre les autres.

Cette distinction des obligations corréales et des obligations

simplement solidaires, n'a été mise dans tout son jour, que par
les interprêtés inOdérne$;cepehdàïit elle avait été entrevue par

les anciens commentateurs. Ainsi Cujas nous fait Observer (Com-
mentaire do là loi 60, § 2, mandati in lib.7, responsorum Scoe-

vola) que deux personnes i|tii sont "obligées 'in solidum ex tinâ

causa, envers Uno troisième, peuvent fort bien ne pas êtro duo

rei debendi ; et il tire fort exactement la conséquence do cotte pro-

position en ajoutant : «Quod in duobus depositariis ex eo appa-
» retquqd et si teneantur singuli in solidum tamen faclum unius,
» puta dolus àiit chipa alteri non noect (L. 1, § si apudduos in

» fine, deposili), quod aliter se habet in duobus reis : factum cnlm.
» nocentis innocehti nocet (L. 18, de duobus reis).

Si l'on s'accorde assez généralement aujourd'hui à distinguer

la corréaiité véritable de la éorrôalitô? improprement dite ou

simple solidarité, c'est un point encore tres-cpntroversô que la

question de savoir quel est le principe de cette distinction, quelle

est la circonstance qui fait qu'une obligation existant à la charge

de plusieurs, doit produire les effets d'une obligation corréalo on

d'une obligation simplement solidaire ; quelles sont, en un mot,

les conditions pour qu'une obligation naisse corréale au lieu de

naître simplement solidaire.

Suivant M. de Savigny (tome I, p. 219 etsuiv.de la traduc-

tion), ce qui distingue, au point de Vue que noUs venons d'indi-

quer, l'obligation corréale de l'obligation corréale improprement

dite, c'est que la première naît de la convention des parties qui

peuvent, par un simple pacte, fairesorlir d'une vente, d'un

louage, d'un dépôt, etc., une obligation véritablement corréale,

comme le dit Papinien dans laL. 9,pr., h. Ut., lesca3 Impropre-

ment dits de corréaiité sont ceux dans lesquels les débiteurs se

trouvent obligés m solidum, sans qu'il y ait eu, cependant, entre

tes parties, aucune convention de corréaiité; ainsi, il y a çorréa-
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lilé improprement dite, quand plusieurs personnes sont tenues

d'uno action pénale unilatérale ; il faut assimiler à ce cas celui

de plusieurs dépositaires à qui une chose a été confiée sans con-

vention de corréaiité, et qui se sont rendus coupables d'un dé-

tournement frauduleux. Lo principe d'après lequel chacun d'eux

peut être poursuivi, non pour moitié, mais in solidum, est le

même que dans l'action pénale unilatérale; car bien que le dé-

posant intente contre ces dépositaires une action née ex contraclu,

et non pas ex delicto, cependant ce n'est pas l'objet direct du con-

trat que lo créancier poursuit par cette action, c'est la violation

d'uu'droit analogue à un délit. Quand plusieurs commodataires

ou locataires reçoivent, sans convention de corréaiité, une chose

pour un usage commun, s'ils la détournent d'un commun accord,

ils sont tenus in solidum, d'après le principe qui vient d'être indi-

qué à propos des dépositaires; si le dommage est arrivé, par

exemple si la chose a été volée, non plus par leur dol, mais par

leur faute commune, ce qui fait que chacun e3t tenu in solidum

de l'indemnité envers le locateur et le commodant, c'est que l'on

peut dire à chacun d'eux que s'il avait apporté à la garde de la

chose la diligentia dont il était personnellement tenu, il aurait

empêché tout le dommage; de même, quand plusieurs tuteurs

administrent, la règle est que chacun n'est obligé que pour

sa part envers le pupille ; mais les circonstances peuvent

donner lieu à une obligation solidaire, à raison des actes préju-

diciables de l'un des tuteurs, parce que l'autre aurait pu les em-

pêcher, par la surveillance qu'il était tenu d'apporter aux intérêts

du pupille, absolument comme, dans l'hypothèse citée plus haut,

chaque locataire pouvait, séparément, empêcher le vol.

Dès idées de M. de Savigny que nous venons d'exposer, il pa-
raît résulter que ce qui dislingue au point de vue de la cause qui
les produit la corréaiité véritable de la corréaiité improprement

dite, c'est que la corréaiité véritable naît de la convention des

parties, tandis que la corréaiité improprement dite résulte d'un

fait autre que la convention des parties, fait auquel il est équi-
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table île faire produire comme conséquence la possibilité pour le

créancier de poursuivre chacun dès débiteurs in solidum.

Notre savant maître, M, Démangeât, critique cette doctrine

(V* p, 209 uUulv.); suivant lui, étant donné une obligation exis-
tant contre fplusicurs, ce quijqonstttuoJe critérium à l'aido iju-

quel on peut dire si cette obligation est corréalo ou simplement

solidaire, c'est lo genrt* d'aclten qui. pourra, être intenté par le

créancier; est-ce une condicUo? l'obligation sera corréale; est-ce

une action 6omr/Wej ou une action in factum? l'obligation sera

simplement solidaire» •; f N

Cette idée semble avoir; été jusqu'à un certain point entrevue

par?Cujas, dans son commentaire de la L. 82, § 3, de fidejussori-
bus {in libiii retponsorum Papiniani); il se demande pourquoi,
l'un des Mandatons, peçuniaij credendoe ayant été poursuivi par lo

créancier, la titis contestatio et Je jugement d'absolution interve-

nus sur cette poursuite ne libèrent pas les autres mandatores,

tandis qu'il en est autrement pour les fidejussores et les rei de-

bendi, «quoniam eleclione unius fidejussoris vel nuiusreisdc-

» béndi,ul in L;2 de duobus reis, etiam non expectald solutione

» protinus caMeri omnes libeiabantur, » et il donne en ces

termes la raison de cette différence : a Ratio differentioe quam
»nondùm nié tradidisso memini,; lisec est, quia mandatores lo-

toncnlur judicio bona3 Ûdei, id est mandati, qUo judiciooequum.
» est neantosolutionem libèrêntur, qui absoluti non sinl neerc-

» ditor indamno versettir at fidejussores et duo rei tenenlur stricto

» judicio, id est ex stipulatu, diversitas judiciorum constitua diffe-

» rentiani iqtèr mandatores et fidejussores vel reos debertdj.-P :

Il est juste de dire que, dans un autre passage, Cujas émo], sur

le point qui nous occupe, des idées qui se rapprochent de celles de

31. de Savigny, dans son commentaire de la L. 60, § 2^ mandali

(inlibi \ respons. Scoecola); il nous dit que deux personnes à qui
a été donné mandat d'administrer un patrimoine ne sont point
duo rei debendi, quoiqu'elles soient tenues in solidum,* car,dit-il,
» proprie enim lu tantuml'sunt duo rei debendi de quibus inilio
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» conlraclus acttim est expressim veltacito intellectu ut singuli in

» solidum obligarentur, ut si qui»'a duobus pariter stipulatus
» fuerit dari, utriusque fldem secutus in solidum ; vel si duobus

» eamdem rem commodaverit vel locavcrit vel deposucrit apud
» duossimiliter» (L. o, de duobus reis ; L. 47, locati; h, 13 Code,

eod,). Ainsi Cujas pense, comme M. de Savigny, que la corréaiité

peut naître d'un contrat de bonne foi du moment que l'intention

des parties a été que chaque débiteur fût obligé pour le fout.

Ce système, on ne peut se le dissimuler, s'appuie avec une très-

grande force sur la loi 9 pr„ de duobus reis, qui nous

dit que l'on peut constituer duo rei promittendi non-seulement

au moyen de la stipulation, mais encore au moyen des autres

contrats, vente, louage, dépôt, commodat. A cette loi 9 on peut

joindre la L. 13, § 9, locati, qui est ainsi conçue : a Duo rei Ioca-

» tionis in solidum esse possunt. » De ces deux textes, il semble

résulter d'une manière formelle que la corréaiité peut être établie

par un contrat do bonne foi aussi bien que par un contrat do

droit strict.

Nous sommes loin de méconnaître la gravité de ces arguments.

Toutefois, au milieu des difficultés auxquelles donnent lieu l'un et

l'autre système, nous croyons que le plus rationnel est en somme

celui qui considère la distinction des obligations corréales et soli-

daires comme correspondant à la division des actions en actions

de droit strict et actions de bonne foi. On peut combattre l'argu-

ment que l'opinion contraire tire des LL. 9, de duobus reis, et 13,

§ $; locati, en faisant observer quo l'expression duo rei, quoique

désignant le plus habituellement des débiteurs corréaux, a pu être

employée par les jurisconsultes comme dénomination dé débi-

teurs dont la situation n des points de contact intimes avec celle

des débiteurs corréaux. Ce qui nous semble devoir prévaloir con-

tre l'emploi de ces expressions dans les lois 9, de duobus reis, et

13, § 9, locati, ce sont les textes dans lesquels il nous est parlé
des obligations solidaires et qui tous nous les présentent comme

résultant de contrats ou de faits qui donnent lieu à des actions
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do bonne foi ou in factum (1). Dans la doctrine de M. de Savigny,
il faudrait supposer qu'il n'y a pas eu entre les parties dans les

liyfwthescs que citent ces textes, do convention portant quo les

débiteurs seraient obligés chacun pour le tout. Mais c'est ce que
rien notait présuhiër, De plus,rquatfd lès-parties sont conyenùes

que chacun des débiteurs sera tenu pour le tout, il nous paraît
bien peu probable quo les Rothains fissent résulter d'une pareille
convention un rappoH de icortéàlité parfaite. La corréaiité, nous

lo verrons, produisait des <
conséquences rigoureuses, contraires

à l'équité et à l'utilité pratique. Était-il naturel, quand il avait été

simplement convenu que les débiteurs seraient obligés pour le

tout, quand les parties, par conséquent; pouvaient être regardées
comme ayant voulu établir une simple obligation in.solidum,

aussi bien que commo ayant voulu établir une obligation cor-

réalo; était-il naturel, dis-je, dé considérer les parties comme

ayant voulu établir la forme d'obligation la plus rigoureuse et la

nloins appropriée aux besoins de la pratiqué? En interprétant

ex oequo et bono, comme On le doit dans un contrat de bonne foi,

la volonté des parties, il est bien plus naturel de présumer que

c'est uue'simple obligation in solidum qu'elles ont entendu créer.

En partant de là, on arriverait à dire que pour qu'une obligation

corréale- résulte d'un contrat de bonne foi, il ne suffit pas qu'il

ait été convenu que les débiteurs seraient obligés pour le tout, il

faut de plus qu'il ait été formellement convenu qu'ils seront dans

la position de duo rei promitlendi et non dans celle de deux débi-

teurs simplement solidaires. Mais les textes sur lesquels s'appuie

le système adverse et qui, selon lui, nous présentent Une véri-

table obligation corréale, no font aucune allusion à une conven-

tion de ce genre. Ils supposent simplement qu'il a été convenu

que chacun des débiteurs serait obligé pour le tout ; a Utriusque

i» (Idem in solidum secutus» (L. 9, h. lit.).

(tj L. !,§43,<!«j>oiMi L. 59,§ 3, mandati; L. CO,§2, cod.j L. 5, § !5,com-

moiûtij L. 4i, § 1i dé fidtjussoribus; l. 23, C, de fiiejutmiïus.
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On pourrait objecter a notre opinion sur l'origine de la solida-

rité et de la corréaiité un texte du Codo (L. i, C, de condict,

furtivâ), qui nous dit que la condictio furtiva a laquelle sont sou-

mis plusieurs voleurs ne s'éteint pas par l'exercice de cette action

contre l'un d'eux, mais seulement par le payement. M. Démangeât

pense que ce fragment a été interpolé pour le mettre en rapport
avec la loi 28 C, de fidejussor., àmoinsqu'iln'y ait là une disposi-
tion spéciale introduite odio furum, ce qui toutefois ne résulte

pas des textes d'une manière positive.
Nous venons de rechercher le principe de la distinction entre

les obligations corréales et les obligations simplement solidaires;

quant aux conséquences de cette distinction, elles se développeront
dans l'étude que nous allons faire des effets de ces obligations.

Étudier les effets de la corréaiité ou de la solidarité, c'est recher-

cher quelle est l'influence sur l'obligation commune des actes

dans lesquels figure l'un des débiteurs. C'est surtout relativement

à l'extinction de l'obligation que les textes nous parlent des effets

de ces actes. Nous pouvons donc rattacher l'étude des effets de la

corréaiité ou de la solidarité passive à celle des modes d'extinction

de l'obligation corréale ou solidaire. Nous suivrons en un mot le

plan que nous avons suivi pour exposer les effets de la corréaiité

active.

Payement.

De même que les effets élémentaires de la solidarité active

sont que chaque créancier a le droit de demander le tout, et

que le payement fait à l'un d'eux éteint la créance à l'égard de

tousy les effets élémentaires de la solidarité passive sont que

chaque débiteur peut être poursuivi pour le tout, et que le paye-

ment fait par l'un d'eux libère tous les autres (ïnst., § 1, de

duobus reis). Les débiteurs peuvent aussi, si le créancier y con-

sent, payer chacun une partie de la dette, et la dette sera éteinte

lorsque lo créancier, au moyen de ces payements partiels, aura
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L. 34, §1, de soiutionibùs). Au payement fait par l'un des débh

teurs il faut assimiler les offres suivies de la consignation qui

émanerait de l'un .d'eux (L. 19, p., de usuris,4,32 ; L, 9, G„

desplut,) , ; :.; ,;i; '- ., ;, , n :; ';.,,,..-., ; ,• ., :...,. •

Si le créancier consentait, à recevoir de l'un des débiteurs un

objet outre QUO,celui qui çestint pbligationey quel serait l'effet de

cette datio in sotutûn}] naî; .̂rapjmrt à la dette des,autres? Nous

avons rapporté plus haut la controverse qui divisait les deux éco-

les dejurisconsultes au sujet du caractère de la daiwin solulum.

Dans l'opinion des Sabtnlens, qui a définitivement triomphé ; il

est clair quo la datio in sotutum reçue de l'un des débiteurs

éteint la dette à l'égard de, tous les autres. Dans l'opinion des

Proculiens, la dette n'était point éteinte ipso jure, mais l'exception
de dol qui résultait de la datio t'n sotutum en faveur do celui des

débiteursqui en était l'auteur, pouvait-elle être opposéeau créan-

cier par les autres? Elle pouvait être opposée par eux sans aucun

doute, s'ilyavult société entre les débiteurs, car nous verrons que
dans ce cas chacun dés débiteurs peut opposer en compensation
la créance de l'autre — mémo dans te cas où les débiteurs ne sont

pas socii. On peut soutenir que chacun d'eux pourrait opposer

l'exception de dol au créancier qui les poursuivrait après avoir

consenti à recevoir en payement dosa créance un objet autre que
celui qui lui était dû. En effet quoique, en règle, quand il n'y a

pas société entre les débiteurs, l'un deux no puisse pas invoquer
lo simple pacte fait par le créancier avec l'un d'eux, cependant,
s'il est prouvé que le créancier a entendu renoncer absolument

à tout droit de poursuite, cette convention, quoique n'ayant été

faite qu'avec l'un des débiteurs, profitera aux autres de manière

à leur permettre d'opposer ou créancier qui viendrait à les pour-
suivre l'exception de dol (argument de la loi 2tt, § 2, et 26 de

pactis), Or, dans le cas où lo créancier a consenti à recevoir en

payement un objet autre que celui qui était dû, c'est bien lo cas

ou jamais de dire qu'il a renoncé au droit de poursuivre l'un
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quelconque des débiteurs. 11y a mauvaise foi de sa part à récla-

mer le payement de sa créance après avoir déjà reçu, sinon lu

payement, du moins une satisfaction équivalente.

Acceptilation.

L'açceplilation, comme nous le savons, éteint d'une manière

absolue l'obligation à laquelle on l'applique ; aussi l'açceplila-

tion faite à l'un des correi promittendi éteint l'obligation à l'é-

gard de tous. Cette décision est formellement donnée par les

textes (L. 2, de duobusreis,L, 12, §3, dem/lcfo$ofe«tamento}L. 29,

de liberatione legalà)) et d'ailleurs, elle aurait été suppléée dans

le silence des textes, par des analogies qui auraient dû nécessai-

rement la faire admettre. Ainsi, nous voyons que l'accepti-

latiOn faite au fidéjtisseur libère le débiteur principal, et cela

alors même que le débiteur principal serait obligé re et non

verbis (L. 13, § 7 ; L. 10, § 1, de acceplitalione, 46,4). Ainsi, si te

créancier ne veut libérer que l'un des débiteurs, il doit se garder

de lui faire acceptilatton; car, parla, il éteindrait ses droits d'une

manière complète; il doit, pour restreindre su libéralité dans les

limites qu'il veut lui donner, la réaliser au moyen d'un simple

pacte do non pelendo, consenti à celui qu'il veut décharger de

l'obligation) co pacte fera naître, au profit de ectui-ci, une ex-

ception quo ses co-débtteurs ne pourront pas invoquer, à moins

qu'il n'y oit société cnlre eux.

Cet effet absolu do l'acceptilation faite à l'un des débiteur-:,

peut faire naître une question. Qu'arrivera-t*il si le créancier a

pour débiteurs corréaux deux personnes, à l'une desquelles il ne

peut faire remise do la dette' Par exemple, un créancier a pour

débiteurs corréaux, sa propre épouse ctTilius, et il fait aecepli-

laiton à l'un d'eux. Cette hypothèse est prévue par Ulpien t « Si

» muritus duos rcos Imbebat Titium et mulfercm et mulieri ac*

» cepto tuterit donalionis causa neuter liberatur : quia accepti-

» latio non valut;» et lutc Julianus, lib. xviiDigestoruu^scribit:
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» Plane si mihi proponas Titio acceptllàtum ipso quidem> libéra-

» bitur, multer vero manebitobligata »(L; b, § 1, de donqf. fafer

virum et uxorem); On voit la solution que donne Ulpien on se pla-

çant au point de vue du droit antérieur à Antonin Caracalla, sous

lequel, on le sait, fut rendu un sénatus-consulte qui modifia le

droit en vigueur, relativement aux donations entre époux. Avant

ce sénatus-consulte, les donations entre époux étaient frappées
d'une nullité radicale. Les actes au moyen desquels lès parties
avaient voulu réaliser ces libéralités, stipulations, acceptila-
tion s,etc., no produisaient absolument aucun effet (L. 3, § 10,eod.).

En partant de là, Ulpien décide que si l'acceptilatton a été faite

à la femme, elle-même, elle sera non avenue, tant à l'égard de

la femme qu'à l'égard de son co-débiteur; niais si le mari a fait

acceptilation, non plus à la femme, mais à Titius, le jurisconsulte
nous dit que Titius sera libéré, mais que la femme restera obli-

gée. Cette décision no contredit-ello pas tout ce que nous venons

de dire sur les effets de l'acceptltatlon? Ceseffets, avons-nous dit,
sont absolus. L'acceptllation, faite à l'un des correi promit tendi,
libéré tous les autres. Or, voici Ulpien qui nous donne, comme

résultat d'uno acceptilation, la libération de l'un seulement des

correi promitteiuli, La réponse à cette difficulté se trouve dans

la règle quo nous avons déjà indiquée, que l'acceptilatton qui
est nulle, comme telle, peut valoir comme un simple pacte.
Dans l'espèce prévue par Ulpien, racccptllatton est nulle, parco

qu'elle aurait pour effet, si elle était valable, de réaliser uno libé-

ralité,du maria la femme; mais la nullité do l'acceptitation
n'entraîne pas la nullité de la convention, quo celte acceptilation

renfermait, et rien n'empêche Titius de se prévaloir do cette

convention contre lo créancier qui l'a consentie. Titius no serait
donc point, dans notre espèce, libéré ipso jure, en vertu do t'ae-

ceptilation, car celte acceptilation est nulle ; Il serait libéré ex-

ceplionis ope, en vertu du pacte contenu dans cette acceptilation
(Mi Démangeât, p, 41).

La décision finale d'Ulpien, que la femme reste obligée, et quo
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Titius seul est libéré, sera-l-elle toujours vraie? SI le juriscon-
sulte'dit ;i|uc la femme reste obligée, c'est qu'il se place dnnr.

l'hypothèse où il n'y a pas société entre Titius et la femme. S'il

y avait société entre eux, il ne serait plus vrai de dire que la

femme reste obligée, tandis que Titius est libéré. On aperçoit

que s'il en était ainsi, dans ce Cas, la libération de Titius serait à

jieu près illusoire, puisque le bénéfice ltii en serait indirecte-

ment enlevé par le recours quo la femme poursuivie exercerait

contre lui, au moyen do l'action pro socio. Donc ici, l'intérêt de

Titius se trouve indtvisiblement lié à l'intérêt de la femme. Dès

lors, c'est bien le cas d'appliquer la règle que nous donne la loi 5,

§*2, de donation, intervir. et uxor,, d'après laquelle la donation,

entre époux n'est pas sans effet non impediri, si aliarum extrinse-

eus rerum persoriarumve causa commixta sit. Titius et la femme

étant associés, la séparation do leurs intérêts n'est pas possible..

Il faut donc dire que la femme profitera de la libération de Titius.

Novation >

La novation faite par le créancier avec l'un des correi promit-

tendi, éteint-elle l'obligation à l'égard des autres? Nous ne con^

naissons pas de texte qui réponde directement à cette question

(V. toutefois la L. 20, ad Velteianum, 10,1). La décision à donner

no nous parait guère, néanmoins, susceptible de difficulté. Sans

doute, la question do savoir si l'un des rei slipulandi pouvait

éteindre, par la novation, la créance commune, avait été, nous

l'avons viij controversée parmi les jurisconsultes ; mais môme

pour ce cas, l'opinion qui admettait que la novation éteignait

absolument l'obligation, était la plus conforme aux principes.

Les arguments sur lesquels Venutetus l'appuie (L. 31, § 1, de un-

val,), sont, comme lo remarque Cujas, de ta plus grande force.

On comprend cependant que la faculté accordée à un des créan-

ciers d'anéantir le droit de tous, ait pu révolter quelques esprits

équitables. Sans doute, cette faculté, il ta possède dans d'autres
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cas, puisqu'il peut faire acceptilation, déduire le droit en justice;

mais, si chacun des créanciers peut,éteindre les droits de ses
'

consorts par d'autres actes que ta novation, il n'en est pas moins

vrai que si on lui permet de les éteindre aussi par la novation,,
celte faculté devient plus dangereuse, Jl.sera, en effet, plus aisé

de faire une novation que de déduire le droit en justice; l'un des

créanciers se portera bien plus volontiers à uno novation qui sau-

vegarde ses,droits individuel^ qu'à une acceptilation qui, si on la

suppose gratuite, n'est guère à craindre, et qui, si elle est intéres-

sée, présentera des dangers pour lui ; car, s'il libère le débiteur

par acceptilation pour que celui-ci contracte envers lui un nouvel

engagement, il restera exposé au mauvais vouloir do ce débiteifr

qui, une fois libéré, nevoudra plus, peut-être, s'obligerde nouveau.

Cesconsidérations d'équité pouvaient faire hésiter quelques

esprits à admettre, en co qui touche la novation faite par l'un des

roi slipulandi, la conséquence.rigoureuse des principes. Mais

elles ne se rencontrent plus quand il s'agit do la novation faite

avec l'un des reiproinitlendi par le créancier commun. Si cocréan-

cier perd sa créance corréale, c'est par un acte de sa volonté.

C'est sans doute qu'il trouve la nouvelle obligation contractée

envers lui plus avantageuse. Il n'y a donc pas do raison de re-

fuser à la novation faite par lo créancier avec l'un des correi' pro*

millendi, le même effet qui est produit par l'acccptilation, faite ù

l'un d'eux, par la poursuite exercée contre l'un d'eux; d'autant

plus quo la novation contient une véritable satisfaction reçue par

le créancier avec lequel elle est faite, ce qneVenuleius exprime en

disant qu'elle est semblable an payement. (L. 31, § 1.) 11y a en

eilet une très-réelle similitude entre la novation cl ta dation en

payement.
La novation faite avec l'un des débiteurs simplement solidaires

éteint-elle l'obligation à l'égard de tous comme celle qui est faite

avec l'un des correi promittendi? Les textes sont muets sur la

question. M. de Savigny donne la réponse.affirmative comme la

règle générale {des Obligations, p. 224), ainsi que M. Démangeât
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(p;' 410). Ou pourrait faire observer, dans l'opinion contraire, que

la dette simplement solidaire ne présente point ce caractère d'u-

nité de l'obligation qui distingue la dette corréale ! qu'en vertu

de ce principe, la poursuite dirigée contre l'un des débiteurs so-

lidaires ne libère point les autres. Ne pourrait-on pas en conclure

de môme quo la novation faite avec l'un d'eux no les libère pas

davantage? Toutefois on comprend qu'en partant de celte idée de

Venuleius, que la novation est semblable au payement (L. 31,

§ i,denovat.), on soit amené à dire que la novalion faite avec

l'un des débiteurs solidaires libère les autres.

Litis contestatio.

Nous savons que la UU$ contestatio éteignait le droit déduit en

justice tantôt t'pso jure, tantôt exceplionis ope. Ipso jure quand lo

judicium était legitimum, et l'action personnelle avec une intentio

in jus concepta, ttxceplionis ope, quand l'une de ces conditions

faisait défaut.

Lé résultat de lu Utis contestatio était, on le sait, semblable à

certains égards à celui que produit la novation. La novation, en

effet, est, comme nous le dit Ulpien (L. 1, de novalionibus), la

.transformation d'une obligation en une autre. Or, par l'effet do

la Utis contestatio une obligation s'éteint et une autre lui est sub-

stituée, «nam tune obltgatio princlpalis dissolvilur. Inelpituu-
» tem rcus teneri Utis contestationo » (G., III, § 180). Il est vrai

que sous d'autres rapports l'effet de la litis contestatio csl tout

autre quo celui de la novation proprement dite. D'abord la nova-

lion arrête le cours des intérêts, tandis que la Mis conteslalio les

laisse courir, si la créance en produisait auparavant (I). De plus,
la novation éteint les accessoires de l'obligation avec l'obligation

(l) L. ltC,,do iadktht 3,1, «.tsurtout L. 18, di novatiohibut UL 35, de tuun>
«t (ïUcUbns.
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pothèques qui garantissaient la créance primitive seront rattachés

à la créance nouvelle qui nuit de la novation. Mais à moins de

convention spéciale à cet éftard, ces hypothèques et privilèges,

s'éteignent par l'effet de la novation. Au-contruire, ils subsistent,

après la litis contestatio (L. 20, de novatipnibus), Le jurisconsulte

Paul, dans ta L. 29, de novat>, rattache ces différences entre la no-

vation volontaire et la titis conieslalio àce(principe que, en dédui-

sant notre droit en justice, nous ne rendons pas notre condition

plus mauvaise, mais qu'au contraire, nous l'améliorons : « Neque
» enim détériore m conditiouem uostram facimus aclionem ëxer-

» contes, sed mellorem. »

Or ce principe par lequel Paul termine le parallèle entre la no-

vationet la Utis contestatio ; ce principe qu'il représente comme

dominant tous les effets de la Mis contestatio semble difficile à

accorder avec la règle dont nous avons à nous occuper ici, d'après

laquelle le créancier qui a plusieurs débiteurs correi' ou bien un

débiteur principal et un fldéjusseur, perd son aclion à l'égard de

tous, du moment qu'il l'a exercée contre l'un d'eux. Celle règle
se retrouve parfaitement dans les textes, quoiqu'elle ait été obs-

curcie par les interpolations des compilateurs. Ainsi Paul nous

dit t « Electo reo principal! fldejussor vel bores ejus liberatur»

(tib. 11, Sentences Paul, 1,1.17, § 10). Nous trouvons encore une
'

application très-remarquable de cette règle dans la loi 20, de libe-

ralionc legalà, Il s'agit, dans ce texte, d'arriver à ce résultat que

les deux rei promittendi soient libérés à l'égard du créancier com-

mun et que l'obligation dont ils étaient lenusenvers ce créancier

existe désormais au profil de l'un d'eux contre l'autre. Ce résultat

af été rendu nécessaire par une cause dont nous pouvons en ce

moment faire abstraction, parce qu'elle lie se rapporte point à la

règle que nous voulons actuellement mettre en lumière.'il s'agit

donc d'éteindre les ttroils du créancier et de les transporter à

l'un des rei promittendi. Or voici, d'après la L. 20, comment co

but sera atteint. Le créancier constituera celui des rei promittendi
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auquel ses droits doivent être transportés, son procureur à 1'ulîet

de poursuivre l'autre mis, et le résultat de cette poursuite sera

que le nus promittendi poursuivant sera complètement libéré et

que, en même temps, il obtiendra l'avantage qui doit lui reve-

nir, c'est-à-dire que son codébiteur cessera d'être obligé envers

le créancier pour être désormais obligé envers lui. Ce résultat

s'explique évidemment par la règle que les poursuites dirigées

contre l'un des ni promittendi libèrent tous les autres. Au reste,

il faut remarquer que la Mis contestatio n'éteignait le droit du

créancier qu'autant que son action était exercée soit par lui-

même, soit par un mandataire spécial constitué avec certaines

formes et appelé cognitor (Gaius, Commentaires, 4, § 83). Si c'était

par un mandataire ordinaire, par un'procurator que l'action eût

été exercée, le droit n'était pas éteint. C'est ce que nous dit Gaius :

« Procurator vero. si agatsalisdarejubetur ratant rem dominutn

» habiturUm. Periculum (eniin rst) ne iterum dominus de cadem

» re experiatur. Quod pcriculum non intervenu si per cognilo-
» rem actum fuit quia de qua rc quisque per cognitorem ogerit
» de eâ non magis ampîius actionem habet quam si ipse egeriU

(Gaius, Comment^ 4, §98). Il faut donc supposer, dans l'espèce de

notro loi 20, que le nus promittendi qui actionne l'autre a été

constitué cognitor (i), Par l'ellet de la poursuite qu'il intente en

celte qualité, l'aclion du créancier contre les deux ni promittendi
se trouve consommée. ï/obligation corréalo est éteinte. Mais la

titis contestatio en éteignant cette obligation en fait naître une

autre à la charge du cornus promittendi qui a été poursuivi, « in-

» cipit aulem, comme nous dit Gaius, teneri rcus iitis cuntesta-

» ttone (Comment., 3, § 180). Celte obligation nouvelle qui unit à

la charge du cornus promittendi poursuivi, c'est le cornus pro-
mittendi constitué cognitor qui en bénéficiera. Sans doute en règle

(0 Du reste le simple prvcuyûtot se lain-roi'ha de \>l\$ ru i>lu<île la in>»ni<u du

<"0n»W. V, M. Ortolan, I. .1, n» m\
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quand la poursuite a été exercée par un cognitor) Vaclio judicuti
est donnée à celui au nom duquel l'action a été exercée. Mis

quand le cognitor a êtp constitué cognitor in rem &mm, c'est à lui

que compèle l'action judicatf. « Cognitpre intervenientê judiçat}
» aelio domino vcl in doniinum datur. Non aliter enim cognitor
» expeviptur vol ci netioni subjiciclui' quant si in rem sufun co-

» gnitor factus sit » (Vaticana fragmenta, $Z\1). ,,,

Ce résultat qu'a la litis.contestation intervenue avec Pun des

corni promittendi, d'éteindre les droits du créancier contre tous"

les autres, ce résultat, avons-nous remarqué, paraît étrange en le

rapprochant de la règle générale que nous donne Paul (L. 20/ de

nomiionibus) sur les effets de la {itis co>W«{a/to, qui sont, dit-il,
d'améliorer la condition de celui qui déduit son droit on justice, et

non pas de ta rendre pire. H est clair quq daits le cas où le créan-

cier a plusieurs cor rei promittendi, on bien un débiteur principal
et un fidêjnsscur, la lUi$ contestatio. rend sa condition plus mau-

vaise, puis(|ue, avant qu'elle fût intervenue» il avait plusieurs

dêbitpurs, et qu'après qu'elle a eu lieu, il n'en a plus qu'un, seul,

celui qu'il lui a plu de poursuivre. Us Romains ont été conduits

à admettre ce résultat par l'idée que, dans le cas do corréalité,

malgré la pluralité des débiteurs, il n'y a, ait point do vuo de

l'objet) qu'une seule et môme obligation qui porte tout entière et

panspartage sur phaquodéblteur(Savlgny»cfesObligations, p. SOI).

Or, nous savons que, d'après une règle antique du droit romain,

une action, une fois exercée, ne pouvait plus être reproduite; une

obligation déduite t» judicium était éteinte par là même. Etant

donné ces deux points de départ, d'un côté, que, malgré la plu-
ralité des débiteurs,, Il y n, un point de vue de l'objet, unité,

identité d'obligation; d'autre part, la règle : bis de cafcmnnesit

actb, on avait été amené à cette conséquence que l'exercice de

l'action contre l'un dps débiteurs corni devait libérer les autres.

lp créancier qui a poursuivi l'un do ces débiteur* no peut plus,
avait-on conclu, en poursuivre un autre; car, par ccllp seconde

poursuite, il déduirait de nouveau en justice la même obliga-
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tion, ce qui est contraire à la règle bis de eadem re ne sit aclio.

Ainsi, c'est la règle générale de la consommation du droit par

l'effet do la litis contestatio, qui, se combinant avec l'idée que l'o-

bligation corréalo est una, malgré la pluralité des sujets, a fait

admettre que la litis contestatio étant une fois intervenue entre le

créancier et l'un des correi promittendi, tous les autres sont libé-

rés. Des auteurs considérables rattachent, en outre, ce résultat à

cette idée que, quand une obligation corréatc existe à la charge

da plusieurs personnes, il n'y a au fond qu'une seule obligation,

alternative quant au sujet, ce sujet passif de l'obligation devant

rester indéterminé jusqu'à ce que l'exercice de Puction vienne le

désigner. Les correi permittendi seraient des débiteurs alternatifs,

et, à ce point de vue, il y aurait une véritable analogie entre l'o-

bligation corréate et l'obligation alternative quant à son objet.

L'un des objets de l'obligation alternative ayant été une fois

choisi par celui à qui appartient l'option, c'est comme si celui-là

seul avait toujours été in obligations* De même dans l'obligation

corréalè, c'est à l'option du créancier à déterminer sur lequel des

débiteurs se fixera l'obligation; son choix sera consommé par la

Mis contestalio intervenue entre lui et l'un dus débiteurs. Cette

idée d'un choix que le créancier a à exercer parmi ses débiteurs

se retrouve, oit effet, dans les textes, Ainsi, Paul nous dit :

« Electo reo principal! fldojussor vol hères ejus liberatur » (Sen-

tences de Paul, liv. H, Ut. 17, § 10). De même en nous pariant d'un

cas où plusieurs personnes sont tenues comme simples débiteurs

solidaires et non point correaliter, de sorte qu'elles ne sont point

libérées par la litis contestatio, lîlplen nous dit : « Perceptione ab

» uno facta coeteri itberanturnon electione » (L. 7, § 4, quod falso

tutorC) 27, 6).

Do plus, cette doctrine, qui considère les correi promittendi

comme des débiteurs alternatifs, a l'aumtage, comme le fait ob-

server Al. Machelard (de* Obligations naturelles. p< M")» do sauve-

garder lu règle posée par Paul dans ta loi âo, in fine, de notât, CUte

loi nous dit que le créancier, en déduisant son droit en justice,
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ne peut pas détériorer su condition. Il ne la détériorera pas, un

effet, si l'extinction du droit à l'égard de tous, par la poursuite
exercée contre l'un des correi, est l'effet moins de la litis. contes*

(<f/ioquo de la nature de ce droit, quv cxistait-a priori tel qu'il

apparaît après la litis, contestatio, c'est-à-dire comme ne pouvant

engendrer qu'une seule action, Dès lors* la litis contestation'au-

rait pas restreint \ç droit du créancier; elle n'auraiti fait que le

déterminer, . , . - . : • --

Sans doute, la théorie que nous venons d'exposer s'appuie sur

des raisons qui ne manquent pas de valeur. Toutefois, si les

droits du créancier contre tous les correi s'éteignent par la pour-
suite exercée contro l'un 4'cux, il faut en chercher, croyons-

nous, la raison déterminante dans le caractère d'unité, d'identité

que présente la dette corréalè malgré la pluralité des débiteurs,

et dans |a combinaison de ce caractère de la dette corréalè avec

tes règles générales sur l'effçt oxtinetif de ta Hlis contestatio. Du

moment que c'est la même obligation qui existe à la charge de

tous les correi promittendi, vouloir, après avoir poursuivi l'un

d'eux, poursuivre l'autre, ce serait, nous le répétons, déduire de

nouveau en justice le même droit. Or, la règle bit de eademre ne

sit aclio s'y oppose. Sans doute, par l'effet de pelle règle, il se

trouve, en définitive, que l'on peut comparer les correi promit-
Undi à des débiteurs alternatifs: mais,, comme le remarque fort

bien M, Maçhplard (desObligations naturelles), «ce n'est là qu'une
»!façon plus crue d'exprimer le résultat singulier de l'interpréta-
» lion donnée à une obligation qui frappe plusieurs personnes
» correaliler* » Dire que les correi promittendi sont débiteurs al-

ternatifs, c'est donc énoncer l'effet, le résultat des règles que nous

avons exposées; eu n'est pas donner la raison d'être, le principe
de la situation.

Ce qui distingue, avons-nous dit, l'obligation simplement soli-

daire de l'obligation corréalè, c'est que de celte dernière seule on

peut dire que, malgré (a pluralité des débiteurs, il y a unité

d'obligation. Dans la dette simplement solidaire, au contraire, on
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peut voir autant d'obligations distinctes que de débiteurs; mais

l'un d'eux ayant satisfait à son obligation, tous les autres sont

Ijbérés. Celte différence entre ces deux classes d'obligations ne

se manifeste nulle part plus sensiblement que dans la différence

des effets de la litis contestatio, relativement à chacune d'elles;
tandis que, comme, nous venons de le voir, tous les correi pro-
mittendi sont libérés par fat Ht* contestatio intervenue avec l'un

d'eux; la poursuite exercée contre un des débiteurs solidaires

laisse parfaitement au créancier le droit de poursuivre les autres ;
co sera seulement la satisfaction reçue par le créancier qui les

libérera. Des textes nombreux nous donnent cette décision; ainsi,

à propos de deux commodataires, Ulpien nous dit : « Duoquodam-
» modo rei habobuntur, et si aller convenais proestitorit liherabit

» alterum.» (L. 8, § IrJ, commodati)* Et à propos de deux mmi-

<ta/om, débiteurs solidaires i « Plurcs cjusdem pecunioe credendoe

M mandatorcs, si unusjudieioeligalurabsolutionequoqucseeutà
» non liberantur, sed omnes liberantur pecuniâ solulâ » (L, b2,

§ iï,<lc fidejussortbus). De môme, à propos do l'action qui est don-

née contre plusieurs personnes in solidum> quand un objet est

tombé de l'appartement occupé en commun par elles, on nous

dit : « Si eum uno actum fucritcoeteri liberabuntur, perceptione
» non litis contestalione » (L, I, §§ 10, 2,3 et K, de bis qui effude-

tint vel dejecerint)* D'autres textes encore nous présentent la con-

firmation de cette règle (L. I, § 43, deposili; L. 7, §§ 4 et 8, quod

falso lutore, 27, o; L. il, § i, de fidejussoribus; L. 18 de tutcloe

et rationibus, 27, 3 ; L. 00, § 2, mandait}*

Quel serait l'effet de la litis contestatio intervenue avec l'un des

débiteurs en matière d'actions adjeclilioe quatilalis t Les tiers qui

ont traite avec un institor ont le choix de s'attaquer à Vinstitor

par l'action ordinaire du contrat ou à celui qui l'a préposé par

celte même action qui prend le nom dïnsliforid. Plusieurs indi-

vidus ont préposé ensemble un institor, chacun des préposants

est soumis in'solidum à l'action institoria, Des règles analogues

sont applicables à Vcjtmttorta actio* Quand un fils de famille" a
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fait un contrat, le tiers devenu créancier, peut agir contre ce fils

de famille par l'action qui naît de ce contrat ou contre le père

par cette mémo action, avec l'addition depeenlio. Quand le créan-

cier ayant poursuivi Yinstitor, la litis-contestatio est intervenue,
ceux qui ont préposé cet tniMor sont libérés. La litis contestatio

intervenue, avec l'un des préposante éteint l'action contre 1les

autres. Il en est de même do la litis contestatio intervenue avec le

magitter navis par rapport à l'action éxèrcitôrià,
1et de la litis

contestatio intervenue avec l'utf des( ex&citores par .rapport à

l'action à laquelle sont soumis les autres (L. i, § Si, de exercito-

torta actions, 14,1), De même, l'exercice de l'action de peculio ou

quod jussu contre le père libère le fils, et à l'inverse l'exercice de

l'action ordinaire du contrat contre le fils, éteint les actions ad-

jectitioe qualitatis auxquelles était soumis le père. C'est que dans

les divers cas où une action existe ainsi contre plusieurs per-
sonnes en vertu du contrat fait par une seule, c'est toujours

l'obligation née de cecontrat que l'on fait valoir contre chacune

d'elles, contre le père et le fils, contre Yinstitor et les préposants,
contre le magister navis et les exercitôM} l'obligation que l'on

poursuit, c'est l'obligation née du contrat fait par le fils de fa-

mille, Yinstitor, la magister navis. Aussi -Vintentio de la formule

est conçue en termes identiques, quelle que soit celle do ces per-
sonnes contre laquelle l'action est dirigée. C'est pourquoi la

règle bisde eàdemn ne sit aclio s'oppose h ce que l'action intentée

contre une de cespersonnes soit intentée de nouveau contre une

autre.

11importe de remarquer quo pour savoir si un droit a été dé-

duit en justice, c'est Yintenlio de la formule qu'il faut considérer

et non point la condemnalio* Dans les cas que nous venons de

citer, laconrfemnafio sera conçue différemment selon que l'action

sera exercée contre Pune ou l'autre des différentes personnes qui

y sont soumises ; ainsi, selon qu'elle sera exercée contre le père
ou contre le fils, contre le magister navis ou contrcïun des dif-

férents txercitores* Ce sera en effet le non» de la personne pour-
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suivie qui figurera dans la condemnatio; mais comme Yintenlio

se référera toujours a la môme obligation, cette différence dans

la condemnatio n'empêchera pas que ce ne soit le même droit

que l'on déduise en justice, quelle que soit celle de ces personnes

que l'on poursuive. De même, du moment que Yintentio porté

sur le montant intégral de l'obligation, l'infériorité du montant

de la condemnatio n'empêche pas que le droit ait été déduit eh

justice tout entier et non pas seulement jusqu'à concurrence du

montant delà condemnatiç» (Gaius, Comment., 4, §57.) Ainsi

dans l'action depeculio la condamnation sera limitée par la con-

sistance du pécule et pourra, par conséquent, être très-infé-

rieure au montant de l'obligation. Cependant le droit aura été

déduit tout entier en justice, et lo fils ne pourra être poursuivi

pour aucune partie do l'obligation; de même, si de deux ret'pro*

mfttenttfjl'un» sur la poursuite du créancier, invoque le béné-

fice de compétence,et par suite n'est pas condamné à une somme

égale au montant de l'obligation, le droit du créancier n'en aura

pas moins été déduit tout entier en justice (i).

Les actions adjeclilioe qualitatis dont nous venons de nous

occuper présentent sous le rapport de l'effet exlinctif de la litis

contestatio, quelque chose de tout à fait analogue à la corréalité

proprement dite. Toutefois, M. de Savigny ne voit pas là une

corréalité véritable (ries Obligations, p. 2H0 de la traduction). Pour

celui-là seul, dit-il, qui a conclu l'opération (le magister, Yins-

titor, te fils qui possédait un pécule) Il y a une obligation véritable

et proprement dite. D'où il suit que tous les modes d'extinction

qui atteignent celte obligation, l'anéantissent et rendent impos-

sible l'exercice de l'action accessoire; il en est ainsi par exemple

de l'acceptilation faite par le créancier à Vinstitor. Mais au con-

traire une acceptation du créancier faite à l'entrepreneur de Po-

ol Voy. comniôserapportantà CMprhiclpe&Jeslots 32pr., de paulio, 2î, § a
et 4? § 3, eoâ. lituto,
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pération aurait été un non sens; car celui-ci n'était pas à pro-

prement parler débiteur; seulement il était, ténu de répondre à

une action qui ne le concernait pas.directement ...

L'extinction de l'obligation corréalè. à l'égard de tous les dé-

biteurs par suite de la litis contestatio intervenue avec l'un d'oUx

présentait, on le comprend, les inconvénients les plus graves.

Pour avoir exercé son action contre un des ni promittendi sans

être bien certain de sa solvabilité, le créancier va so trouver

déchu de son droit à l'égard de tous peut-être sans avoir rien ob-

tenu. De même le créancier qui a un débiteur principal et Un ft-

déjusscur et à qui les poursuites dirigées contre le débiteur prin-

cipal n'ont rien faitnbtenirà cause de l'insolvabilité de codébiteur,

ce créancier se trouvait déchu de la garantie dont il avait eu soin

de fortifier sa créance précisément dans l'hypothèse pour laquelle
surtout cette garantie lui aurait été utile. Le créancier pouvait

jusqu'à un certain point éviter ce danger en ayant soin de ne de-

mander au débiteur principal ou à celui des rei promittendi qu'il

poursuivait que la portion de la dette jusqu'à concurrence de

laquelle il était solvable. Ainsi le créancier ayant deux ni pro-

mittendi pour une dette de 20, s'il n'est assuré que l'un d'eux

soit solvable que jusqu'à concurrence de B, il devra, s'il poursuit

celui-là, avoir soin de ne lut dcmahdorque 8, et moyennant cette

précaution il conservera son action pour le surplus de sa créance

qui n'a point été déduit en justice, sauf à lui de s'arranger de

manière à éviter l'application de l'exception litis divldm. (Gaius,

Comment,, 4, § 122.)

Les inconvénients de l'effet extinctif de la litis contestatio,

pouvaient encore, nous dit Justinien (t" 28, C.,de(idejussoribut),
être corrigés par des conventions. Justinien fait'allusion sans

doute à ce qtie les commentateurs modernes ont appelé la /Me-

jussio indemnitatis, Voici en quoi consistait celte espèce de fldé-

jusston : après avoir stipulé 10 de Tithis, je stipule de Mavius :

çuanto minus à Titio consequi possem. Dans ce cas, après avoir

poursuivi le débiteur principal, je pourrai, malgré h litis ronlts~
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talio intervenue avec Titius, poursuivre le fidéjusseur Moevius,
c'est ce que les jurisconsultes s'accordentàdire(L. i 10, de verbo-

rum obligations bus, 45,I, etL. 42, de rébus creditis. V. M. Pellat,

textes choisis, p, 161), mais ils expliquent cette décision d'une

manière différente.

Un moyen par lequel on pouvait encore, en cas de corréalité,

comme en cas de fldéjussion, pallier les inconvénients de l'effet

extinctif de la litis contestatio nous est signalé par les Instituts.

(§ 2, de mandato). I/un des correi promittendi voyant le créancier

prêt à le poursuivre, pouvait lui donner mandat de poursuivre
son codébiteur periculomandanlis. De celte manière, après avoir

poursuivi l'un des correi promittendi sans pouvoir se faire payer
du moins entièrement, le créancier aurait eu recours contre celui

qui lui avait donné mandat d'exercer cette poursuite.

La nécessité de ces moyens artificiels pour remédier aux effets

de la consummatio litis fait sentir les .inconvénients de cette règle
de droit. Nous avons déjà dit : qu'elle n'existait plus sous Justi-

nien (V. sur ce point M. de Savigny. Système, t. 0, § 282) ; que
dans le dernier état du droit, l'ancien principe de l'extinction-

prodtdte par la litis contestatio a disparu, et que l'exception ni

in judicium deductoe s'est absorbée dans l'exception ni judicatoe.

La conséquence de ces modifications profondes des anciennes

règles, quant à notre matière, nous est présentée par Justinien

dans la loi 28, C, de (Idejussoribus « gênerait lege sancimusquem-
» ndmodùm in mandoribus statutum est ut contestatione con-

» Ira unum ex bis fada aller non liberctur, itaet in fldejussorilms
» observarl. Invenimus etenim et in lidejussorum cautionibus,
» pterumque ex paclo hujus modi causa? esse prospoctum : et

» ideo gênerait lege sancimus nullo modo electione uni us ex fide-

» jnssoribus vel ipsius rei alterum liberari; velipsumreum fldc-

» jussoribus, vel tmo ex bis electo liberationem mereri, nisi

» satisflat creditori; sed manere jus integrum donec in solidum

» ei pecunne persolvantur, vel alio modo salis ei fiât. Idemquc
» in duobus reis promittendi constituimus, ex nnius rei electione
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»>preéjudiciunl çreditoH adversùs alium fieri non concedentes;
» sftd tettianere ei ipsl creditori actiones Intégras et porsonales et

»hypOlhecaHas, donec pôr omnia ei fealisflat. » Ainsi là poursuite

dirigée contre l'un des coM<promittendi neiibéréra> plus les

autres. Le créancier conservera toujours ses actions jusqu'à ce

qu'il .ait reçu' de l'un d'eux und satisfaction effective.
- - '

Malgré les dispositions de cette'constitution, ttoùs avons vu que
l'on peut retrouver dons le Digeste dès traces sensibles de Pan-

ôienne,règle;d'après laquelle j h litis contestatio intervenue avec

Ymâwcortei promittendi libètàli lés autres. Maird'autre part,

plusieurs textes ont tété interpolés pour les mettre d'accord avec

les règles nouvelles poséespat Justinien (Voir L, 8, § i, delega-

tis, i*>;il» â, Co4e>dé (idtjussoribus Morum*

Chosejugée*

^existence, du temps des jurisconsultes classiques, do la règlo

dont nous venons de nous occuper, c'est-à-diro de la consomma*

Upn du-droit d'agir par l'effet de la litis contestatio intervenue

entre le créancier et l'un des correi promittendi i l'existence de

cette règle, disons-nous, explique pourquoi nous trouvons si peu
do décisions se rapportant à la question de savoir quel est l'effet

du jugement intervenu entre le créancier et l'un des correi pro*

miltefidi, relativement aux autres débiteurs.

Lo jugement d'absolution rendu au profil de l'un des rei pro-
mittendi sur la poursuite du créancier commun doit profiter, aux

autres : c'est ce qu'on peut Induire de ce que nous dit Paul de

l'exception rei judicatee, qu'il nous représente comme étant une

exception rei cohwens, c'est-à-dire comme pouvant être invo-

quée par le fidéjusseur, du moment qu'elle appartient au débi-

teur principal (L. 7, § i, de excepta 44,1). toutefois, de ce texte

pris isolément, il no serait pas très-sûr do conclure que Yexceplio
rei judicala résultant d'un Jugement rendu au profit d'un des

rei promittendi, peut être invoquée par ses codébiteurs; car on



pourrait dire .que si le flcléjussenra le droit d'invoquer Pea*ep(to
ni jiidicajoe quLapparMent; QU débiteur principal /c'est que s'il

ne le pouvait pas, et s'il était ainsi condamné, il pourrait recou-

rir contre le débiteur prjnçjp£u\qui par là se verrait enlever indir
rcctement le bénéfice du jugement d'absolution qu'il a obtenu.
Mais nous avons un texte do Pomponius qui nous dit que le dé-

biteur principal peut invoquer le jngement rendu au profit de la

caution, de môme que la caution peut invoquer Jo jugement
rendu au profit du débiteur principal; « d'où l'on peut conclure
» avec certitude que co n'est pas le rapport accessoire du caution-
» ncment, mais plutôt le rapport de corréalité contenu dons ce
» cautionnement, qui forme la base de la règle, » (Savigny, des

Obligations, p. 212.) Il faut donc décider que le jugement rendu

au profit de l'un des correi promittendi peut être invoqué par les

autres.

Faut-il décider de même quant aux débiteurs solidaires seu-

lement? Nous savons que ces derniers débiteurs, à la diffé-

rence des correi promittendi, n'étaient point, môme au temps

desjurisconsultes classiques, libérés par la poursuite exercée

contre l'un d'eux. Faut-il aller jusqu'à dire qu'ils ne pouvaient

opposer au créancier le jugement obtenu par l'un d'eux? Papi-
nien résout la question affirmativement : a Plures eju6dem pe-
» eunioe credendoe mandalores, &t unus judicio eligatur absolu-

» tione quoque secutà non liberantur, sed omnejs, liberantur
» pçcunià solutà » (M, Démangeât, p. 08, et M, de Savigny, des

Obligations, p. 224).

Serment.

Le serment déféré à l'un des correi promittendi et prêté par
lui peut-il être invoqué par les attiras contre le créancier com-

mun? Sur ce point, nous avons une décision expresse de Paul :

uKxdnobus rois promittendi ejusdem pecunioe aller Juravit;
» altert qnoqucprodossedebebit » (L. 28, § 3, de jurejurando, 12,



80 »r

2). Et l'autorité de ce texte est oncoro confirmée par ce qtiinôùs ',

est dit, des effets du serment £rêté par lacaution t^elativeniêHtjâu
débiteur principale Ce n'est pas seulement, -en effet; lé Sérhïeitt

"

prêté par le débiteur principal :qiii profité à la caution !'(Li!2^V

§1, dejurèjuroydàïtefàfâeodï'Mi^:^.&i'îM^^hé-WM^i
prêté

1
par/la

1caution qui profite àù b!ébitéur! principal (L; 2é, § i]
L. 42, §i>dejurejurahrfo). Les jurisconsultes paraissent rattacher

ces décisions à ime assimilation du serment au payement ?^lïus-

fcjiïrànddm loco îsolûtionis^^^^ t> nous' dit •bâittèî '« quta
1

iri

locùmBoluttofiis succedit, » nous dit pâféilléhlént Paul (L. 27}

Il faut observer que pour que lo serment produise ces effets

absolus1,il est nécessaire que le serntèrtt ait porté surl'existence

même de la dette et non pas seulement sur là question de savoir

si celui à qui le serment a été déféré était l'un de ceux que cette

obligation frappait. Paul nous indique fort bien cette distinction :

«Si fldejussorJuvavlt, si qitidém de sua personâ tàritUm jùvàvit
» quasi se non esseobligatum nihil reo proderit i si-vcro In rem

» juvavlt dabttur exeeptio reo qtioque » (L. i i § 3, îgtfahim rertim,

44, B). Cette décision doit évidemment être étendue au serment

prêté par l'un des correi promittendi sur la délation du créancier

. commune Pour que ses Codébiteurs puissent l'invoquer, il faudra

donc que le serment ait été conçu inrem^ comme dit Paul, et

que ceint qui l'a prêté n'ait pas juré de sua tantum persontt, En

un mot, il faudra que le serment porte sur l'existence même de

l'obligation corréalè et non pas seulement sur la question de sa-

voir si la personne qui jure est engagée dans les liens de cette

obligation.
Si l'un des correi promittendi avait déféré le serment au créan-

cier commun, et que cclul-cl eût juré sibi dari oppùrlen, ce

créancier pourra-t-il se prévaloir de ce serment contre un dos

débiteurs autre que celui qui le lui a déféré? Les textes ne pré-
voient pas cette hypothèse. M. de Savigny admet que le créancier

ne pourra pas faire usage du serment prêté par lui conlre un
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débiteur aulre que celui qui le lui a,déféré (des Obligations,

p* 208 et 200). H fait remarquer que les effets absolus, attribués

ait serment prêté par l'un| des coh'ei promittendi, reposent sur

une assimilation de ce serment avec le payement. Or, cette assi-

milation n'est pas possible quant au serment prêté par le créan-

cier.: Sans; doute il y aura,*parsuite de cette décision, une cer-

taine inégalité entre le Créancier et lés débiteurs à l'avantage de

ceux-ci, puisque le créancier ne peut pas se prévaloir contre les

correi ptomittendi du serment qu'il a prêté sur la délation de l'un

d'eux, tandis que tous les correi promittendi peuvent se prévaloir
contre le créancier du serment qu'il a déféré à l'un d'eux et qui
a été prêté par lui ; mais on sait qu'il n'est pas rare de voir une

faveur plus grande accordée au débiteur (L. 47, de obligalionibus
et açtionibus, 44,7. L. 128, de regulisjuriSfMO, 17).

Que décider quant aux débiteurs simplement solidaires? Le

serment prêté par l'un d'eux peut-il être invoqué par les autres?

Nous ne connaissons point de texte qui règle les effets du serment

prêté par l'un de ces débiteurs. M. de Savigny paraît penser que
ce serment est sans effet sur l'obligation des autres, absolument

comme la litis contestatio intervenue avec l'un d'eux (des Obliga»

tions, p. 224 et 230). Cette opinion parait difficile à concilier avec

l'assimilation que nous avons- vu établie par les jurisconsultes
entre le serment et le payement.

Pacte de constitua

Quel sera l'effet du paclo de conslilut fait avec l'un des correi

promittendi par rapport à l'obligation des autres?.Nous savons

tiuo quand de plusieurs rei sliputandi l'un a fait un pacte do

constttut avec le débiteur commun, les jurisconsultes nous di-

sent : a Loco cjus cul jam solututn est haberl débet is cul consti-

» tutlur » (L. 40, de pecunià conslitutâ)* Delà il est logique de con-

clure que le pacto de conslilut fait avec l'un des correi' promit-

0 .
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ténfy libère les(autres* Toutefois) cette libération n'aura pas; lieu

ipso jure* Le çonstitutn'èst pas, comme la novation, un mode

d'extinction reconnu parJe droit Ci^iLLef codébiteurs de ce)ui
aYce/j;il le pacte de côtistitut a été fait ne pourront donc être libé-
rés qu'exçepHoïiis ope; et même leur accorder une exception

peut paraître offrir.quelques difficultés à cause de la règle.: «Nec
» paciscendo, nec logent diccndo, nec stipulando quisquam alteri
» cavere potcst » (L. 74,§ 4,1rfe regulïsjurïs)\ llparaît difficile,
en présence do celle règle, de tirer du pacte do conslilut faitavec

l'un des rei promittendi une oxçeplion en faveur des autres.

Toutefois; l'exception de dol avait, en droit romain, une applica-
tion-fort large.

Quand le créancier a entendu recevoir le pacte de conslilut fait

avec l'un des correi promittendi, et l'action nouvelle que ce pacte
de constitut lui a donné comme une satisfaction moyennant la-

quelle il renonce à son action primitive, et quand, après cela, il

veut cependant poursuivre l'un des correi promittendi, on peut
bien considérer, ce créancier comme agissant contrairement à la

bonne foi et comme devant être, par conséquent, repoussé par

l'exception de dol.

Au reste, si le créancier, en faisant le pacte de constitut avec

l'un des débiteurs, entend que l'obligation corréalè subsiste & son

profit, l'action nouvelle qu'il acquiert par ce pacte se cumulera

avec Pacttoti qu'il conservera contre les correi* promù7endi\
.Dans les solutions que nous venons de donner sur le pacte de

constitut, nous avons fait abstraction du cas où les correi promit-
tendi sont socii, Dans ce cas, en effet, il ne saurait être douteux,
comme nous le verrons à propos du simple pacte de non petendo,

que le pacte do conslilut fait avec l'un des correi' promitteûdi pro-
cure une exception aux autres.

Le pacte do constitut fait avec l'un des débiteurs solidaires,
comtt-) celui fait avec l'un des correi promillendi, pourrait four*

nlr aux autres débiteurs uno exception, pour repousser la de-

mande du créancier.



Pacte de non petendo. .

• Les effets du pacte de remise fait par le créancier, varient se-

lon que ce pacte est, pour employer le langage romain, t'n Vem

ou m personam. Le «pacteétait m rem quand le créancier avait dit

simplement mon petam, « in rem sunt quibus gcneraliter pa-
ciscor no pétant; in personam quoties ne à personà petam

(L. 8, § 7, de pactis) id est ne a Lucio Titio petam. » Toute-

fois le jurisconsulte tempère celte dernière règle en nous disant

que l'on doit s'attacher surtout à l'intention des parties : « Pie-

» rumque enim persona pacto inscrilur non ut pcrsonale pactttht
» flat, sed ut demonstretur cum quo paclum factum est. D Si le

créancier a fait un pacte de remise t'n personam, le débiteur avec

qui il a été fait ne pourra pas être personnellement poursuivi,
mais son fldéjusscur, son héritier lui-même ne pourraient pas

profiter du pacto (L. 28, § i et L. 57, § 1 depactis). Do là il faut

conclure que si un pacte de non petendo in personam a été fait

par un créancier avec l'un des correi promittendi, les autres ne

pourront point invoquer ce pacte (L. 7i, § i, de fidejussoribus), et

il en serait ainsi alors même qu'il y aurait société entre les correi.

Quant au pacte t'n rem, la règle générale est qu'il peut être in-

voqué par tous ceux à qui celui avec qui ce pacte a été fait a intérêt

qu'il profite» « In rem pacla omnibus prosunt quorum obligatlo-
» nem dissolutom esse ejus qui paciscebatur interfuit, Itaque
* debitoris convcnllo fldcjussori profleict (L. B, §21,rfepac/t's);Si
donc le pacte do non petendo in rem fait avec le débiteur princi-

pal profite au fldéjusscur, c'est que le débiteur y a intérêt, parce

que le fldéjusscur forcé do payer pourrait recourir contre lui par
l'action mandait, Cela est si vrai que si le fldéjusscur après avoir

payé ne devait pas avoir de recours, s'il s'était engagé donandi

(MÎmo, dans ce cas le pacte t'n rem fait par le créancier avec le

débiteur principal ne lui profiterait pas, parce que ce dernier

n'aurait point d'intérêt à ce qu'il lui profitât : <*quod dictttm est,
» si cum reo pactum sit ut non pclatur, fldejussort quoque corn-
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» peteréexceptionempropterrei personamplacuit ne anandati
» judiclo cohvenialur.Igitur si mandatiactio nulla sit, forte si
» donandiantmofldejusseritdiecndumcstnon prodessoexcep-

» tionèntfldejùssori(L.32>depjtètfs).»—v »>; • ' ; i i
Decesdécisionsnouspouvonsdéjàconclureque le pactei do

nonpetendofait avecl'unides.correiprpmitlendi ne profite aux
autresqu'autantquccelaesioxigépar.Pintérôtde celui avecqui
le pactea étéfait, et l'intérêt decederniern'exigeraque le pacte
doremiseà lui consentiprofiteàsescodébiteursque quandil. y
aurasociétéentreeux.Danscecas,eneffet,siaprèsavoir faitun
pactedenonpetendoavecl'un descorrei,le créancierexigeaitle

payementdola detted'un autred'entreeux,celui-cipourrait re-
courir par l'actionpro socio,contrecelui avecqui le; pacteaété
hit j et ainsi cedernier severrait privé indirectementdu béné-
ficedecepacte»

' . i. •... ...
Noustrouvonscesidéesexpressémentappliquéespar lestextes

à la décisiondu point qui nous occupe.Paul, aprèsnous avoir
dit ta NcqUoenim quoquOmodocujusqueInterestcum allô con-

» ventiofactaprodest^edtnnedemumcumper cumcul exceptio
» datur principaliter ei qui paclus est proflchttt sicut in feo
» promittendiethisqul proco obligati sunt» (L. 23, depaclis),
Paul fait l'applicationdecesidéesauxcorreipromittendi,en dé-
cidantquele pactefait avecl'un d'euxprofiteà l'autrequandil y
asociétéentreeux(L.28,depactis).Larègloestdoncquele pacte
de non petendoin remfait par le créancieravecl'un des correi

promittendineprofitepasattxattires,sinondanslecasoù il y a
•sociétéentreeux.

Cependant,mômedansle casoù il n'y a passociétéentre les
correipromittendi,s'il estdémontréqu'en faisantun pacteavec
l'un d'eux,tecréancieraentendurenoncerau droit d'exiger le.
pavementdela dette,soitdélut, soitdesautre?,ceux-cin'auraient
ils pasle droit de repousserpar une exceptionl'action que.le
créancierveutensuiteIntentercontreeux?Nousnecroyonspas
qu'ils puissentopposerl'exceptionpacti conwdi, parce que le
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pacte de non petendo n'a point rétô fait par eux. Mais, quant à

l'exception de dol, le droit romain en use, nous le savons, d'une

manière fort large :,« plerumque solemus dicerc, nous dit Ulpicn,
» doli exçeptionem subsidium esse pacti convenu cxccplionis,
» quosdam denique qui exceptlono pacti uti non possunt, doli

» exceptione usuros. » (L. 10, § 2, de pactis.) C'est ainsi, ajoute

Ulpicn, que du pacte fait par mon procureur il peut résulter une

exception de dol à mon profit. Mais Ulpicn on le voit, suppose, en

permettant au débiteur de se prévaloir d'un pacte qui n'a point

été fait avec lui, que du moins ce pacte a été fait par son manda-

taire. Faut-il étendre la mémo solution au cas où celui qui a pac-
tisé n'était pas lo mandataire du débiteur, et n'a pu agir que

comme son gérant d'affaires? La manière fort large dont lo droit

romain appliquait l'exception de dol, ne permet pas d'affirmer

qu'elle n'a pas été étendue à ce cas-là, malgré la règle posée dans

la L. 74, § 4, deregulisjuris. 11paraît même légitime de conclure

que l'exception de dol pouvait résulter au profit des correi promit-

tendi du pacte do non petendo fait avec l'un d'eux, des décisions

suivantes de Paul et d'Ulpicn : a Qtiantvis fldejussoris pactum reo

» non prosit, pterumque tamen doli exçeptionem reo profuturam

» Jutianusscriblt. Videlicct si hoc actunt sit ne a reo quoque pc-
» tatur. Idem et in confldcjussoribus est. »

Si un pacte de non petendo fait avec un fldéjusscur peut faire

naître une exceptio doli M profit du débiteur principal cl des co*

fldéjusseurs, pourquoi lo pacte fait avec l'un des correi promit-

tendi no produirait-il pas le même effet au profit de ses codébi-

teurs?

Du pacte de non petendo nous devons rapprocher le legs de

libération. L'effet du legs de libération fait par un créancier à son

débiteur n'est point d'éteindre l'obligation, car le legs n'est point

un mode d'extinction des obligations, Seulement le débiteur à

qui co legs a été fait pourra opposer à la poursuite que l'héritier

intenterait contre lui, Yexceplio leslamenii ou doli mali. Il pourra

en outre agir contre l'héritier ex teslamento pour l'obliger à ac-
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complir pleinement la volonté du défunt en éteignant son obli-

gation.
* '

D'après ces règles, si lo legs de libération a été fait parle
créancier a l'un des correi promittendi, celui-ci pourra agir contre

l'héritier pour sefairo libérer. Mais Ulpièn nous observo (L. 3,

§ 3, de liberalione legalâ), que s'il n'y a pas société entre lescorrei

et que le testateur n'ait entendu adresser sa libéralité qu'à celui

auquel était fait le legs; «mihi soll tcstatorconsultum voluit, »

dans ce casle légatairo no pourra pas demander à être libéré par

acceptilation. Car l'effet de cette acceptation serait de libérer

aussi l'autre cornus, et l'on ferait ainsi profiter do la libéralité du

testateur, quelqu'un que ce testateur n'a pas voulu gratifier. Pour

éviter,ce résultat, le correus promittendi à qui la libération a été

léguée, ne pourra exiger qu'un simple, pacte de non petendo,
« agendo Consequar non ut accepto libérer, ne etiam correus

» meus liboretur contra testatoris volunlatem, sêd pacto libc-

» rabor.» •

S'il y avait société entre les rei promittendi, celui auquel la li-

bération a été léguée pourra exiger de l'héritier, par l'action ex

testamento, qu'il lui fasse acceptilation. Dans co cas, en effet,
l'intérêt de celui à qui le legs de libération a été fait, exige que
son codébiteur soit libéré aussi bien que lui; car si lo correus

non légataire pouvait être forcé de payer à l'héritier soit la tota-

lité, soit une partie de la dette, il aurait recours contre celui à

qui le legs a été fait ; et ce dernier se trouverait ainsi ne retirer

du legs do libération d'autre bénéfice que celui d'être dispensé
do faire l'avance. A part cel avantage, Il supporterait, en défini-

tive, par suite du recours dô'son débiteur, tout ce qu'il aurait sup-

porté de la dette, s'il n'avait pas été libéré. On suppose que la

volonté du testateur n'a point êlô de restreindre sa libéralité

dans des termes aussi étroits ; qu'il a voulu au contraire on lé-

guant la libération à l'un des débiteurs, lo décharger absolu-

ment et complètement de la dette ; niais pour arriver à ce résul-

tât» Il faut que le correus non légataire ne puisse pas non plus



- 87 -

être poursuivi ; car, comme nous l'avons fait remarquer la

société existant entre les correi, a cet effet que la poursuite
exercée contre l'un d'eux réfléchit contre l'autre : « dum à corrco

» mco petitur; ego inquietor.» C'est ce qui fait que, dans ce cas,
celui des correi promittendi à qui la libération a été léguée, peut

, exiger de l'héritier qu'il lui fosseacceptilation.
Ainsi donc, s'il y a société entre les corref,celui à qui le testateur

n'a nullement songé en faisant lo legs de libération profitera ce-

pendant dece legs adresséàson codébiteur; mais il ne pourra agir
lui-mêmeeafestamento pour sefaire faire acceptilation, parce qu'il
n'a par lui-même, aucun droit au legs,et qu'il n'en profite que parce

qu'ainsi le veut l'intérêt de son codébiteur. Du reste, si l'héritier

le poursuit avant que l'acceptilation oit éteint la créance corréalè,
le correus non légataire pourra lui opposer l'exception de dol.

C'estce qu'on peut conclure, par analogie,d'un texte de Papinien,

qui nous dit que si la libération a été léguée au débiteur prin-

cipal, et si l'héritier évitant de lo poursuivre s'attaque au fldéjus-
scur, ce fldéjusscur pourra lo repousser à l'aide de l'exception
doli malt (L. 49, pr., de fidejussoribus).

Nous nous sommes occupé jusqu'ici des effets du pacte de non

petendo,ow du legs de libération fait à l'un descorrei promittendi.
Les décisions devront-elles êtro les mêmes, quant aux débiteurs

simplement solidaires? Si ces débiteurs sont socii, le legs de libé-

ration fait à l'un d'eux ou le pacte de remise qui lui a été consenti

profite à l'autre, comme quand il s'agit de correi promittendi.
S'ils no sont pas socii, et que le créancier ait fait un pacte de non

petendo in rem ou in personam avec l'un d'eux, peut-il poursui-
vre les autres, sans qu'ils puissent lui opposer ce "pacte, comme

cela a lieu dans le cas de correi promittendi? Voici une règle

qu'il faut prendre en considération dans la décision de cette

question.
*

. Nous verrons, en traitant du recours entre débiteurs, qu'au

profit des débiteurs solidaires, ou du moins do certains d'entre

eux, Il existe ceci de particulier t que si le créancier s'est mis
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débiteurs/ les autres IpeUverit sedispenser ,de.payer Ïa>part1de:

la'.dettei^oùirc laquelle: ils i làuraièûtiâu i reçouté/ àu>wibycit-id<!i".Ia.«'
cession qui no peut' pas:leur être faite (L;;48,f%admùt.! experte.;

tutor.,m, 7). En Vertu deeette regle^si;le créancier a <fait un

pacte do non petendo avec l'un des débiteurs solidaires, les autres

pourront sodisponscr de lui payer la part jusqu'à concurrence do

laquelle Us auraient pu recourir au moyen de la cession d'actions

contre leur codébiteur avec lequel le pacto a été-ftuV-

.-.>*.:'; ''"' ;: Compensation. ';.j ; :<i.";-_-|^-

Uno personne no peut en général, opposer en compensation
au créancier qui la poursuit, que la créance qu'elle a elle-même

coutrolui. (L.0,C.,deçom/îèn«a^'oîU,6ws.)Toutcfois,lefldéju6seur

peut opposer la compensation du chef dudôbiteûr principal (L.b,
de compensalionibuS)et L. 4, eod* tit.) Cette faculté d'opposer en

compensation ce que doit le débiteur principal, est fondée sur la

nature accessoire do l'obligation du fldéjusscur et sur lo recoud

qtt'il a contre lo débiteur principal. Cette dernière raison devait

également faire admettre quo, quand il y a société entre les correi,
l'un d'eux peut opposer en compensation la créance qui appar-
tient à l'autre contre le créancier commun. On évitera ainsi un

recours du rèw poursuivi contre son codébiteur, et une action

de celui-ci contre lo créancier commun pour recouvrer sa propre
créance. C'est aussi la décision que donne Paplnien (L*.iO, de

duobus reis) : «Si duo roi promittendi socii non sint, non proderit
» alteri quod sllpulator aller! reo pecuniam débet. »

Dans le cas où il n'y a pas société entre les correi, on voit, par
le texte que nous venons do citer, que l'un d'eux ne peut oppo-
ser en compensation ht créance de l'autre.

Faut-il donner pour les débiteurs solidaires les mêmes déci-

sions que pour les rei promittendi? S'ils sont socii, chacun d'eux

aura sans doute le droit d'opposer en compensation la créance de
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l'autre,-comme pourraient-leifaire lés correi.j)romt'«en#,v mais

s'ils ne sont pas socii, faut-il dire des débiteurs solidaires comme

descorrei promittendi} « Non proderit atteri quod stipulator,alteri
» reo pecuniam débet? » Les principaux interprètes pensent que

les,débiteurs n'ont recours les uns contre les autres après avoir

payé, qu'au moyen de la cession d'actions qui leur est faite par le

créancier, et que, s'ils négligent d'exiger cette cession sur la pour-

suite intentée contre eux, ils peuvent exercer leur recours au

moyen d'une action utile.de cession. Comme garantie de leur droit

à un recours, les débiteurs solidairesou du moins certains d'entre

eux, ont de plus la faculté do se dispenser de payer au créancier

qui s'est mis hors d'état de leur faire une cession efficace contre

un de leurs codébiteurs la part pour laquelle Us auraient recours

contre ce codébiteur. (Démangeât, p. 23b.) Dans cette opinion,

nous no croyons pas qu'il fût vrai de dire que l'un des débiteurs

solidaires no peut opposer en compensation la créance d'un

autre. Etant admis quo chacun des codébiteurs solidaires n'est

forcé do payer la part do la dette qui doit être supportée en dé-

. flnitive par un do ses codébiteurs, qu'autant que le créancier l'in-

vestit de ses actions contro ce dernier, il suit que les débiteurs

solidaires pourront se dispenser de payer la part de la dette que

doit supporteren définitive leur codébiteur qui a le droitd'opposcr

la compensation; car contre ce tlernier le créancier ne pourra

pas leur faire une cession d'actions efficace t l'action qu'il leur

céderait serait paralysée par la compensation qui peut être

opposée ou cessionnolro comme ou cédant. On peut objecter que

l'on no peut pas dire ici quo le créancier se soil mis par sa

faute dans l'impossibilité de faire une cession d'actions efficace;

car s'il est devenu lui-même débiteur d'un de ses débiteurs soli-

daires, on ne peut pas dire qu'il y ait là une faute de sa part. A

cela ott peut répondre qu'il est eh faute de ne pas payer ce débi-

teur, ou de no pas s'arranger avec Itti.

Un débiteur solidaire peut donc, en vertu des idées que nous

venons de développer, opposer en compensation la créance de son
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codébiteur jusqu'à concurrence de la part que ce dernier doit

supporter en définitive.

Du reste, soit qu'il s'agisse de correi promittendi, soit qu'il s'a-

gisse de débiteurs simplement solidaires, si le créancier et celui

dos débiteurs dont il est lui-même devenu débiteur, conviennent

que les deux dettes seront compensées, ce règlement équivaut à

payement; par conséquent, qu'il y ait ou non société entre les dé-

biteurs, si le créancier poursuit, malgré ce règlement, le codébi-

teur de,celui avec lequel il est intervenu, ce débiteur poursuivi

pourra le lui opposer.
Do mémo, si la compensation a été opposéeen justice par celui

des coobligés dont le créancier commun est devenu débiteur, ce

créancier, s'il poursuit l'autre débiteur, verra sa demande re-

pousséesoit pour partie, soit pour le tout, selon que sa propre
créance était supérieure ou égale à celle qui lui a été opposée en

compensation; car jusqu'à concurrence du montant de celte der-

nière obligation le créancier a reçu satisfaction.

S'il y a société entre les débiteurs, celui dont la créance a été

sacrifiée pour satisfaire le créancier commun aura, bien en-

tendu, recours par l'action pro socio contre son codébiteur.

Confusion.

Si l'un des rei promittendi succède au créancier, ou si le créan-
cier succède à l'un d'eux, il faut distinguer s'il y avait ou, non

société entre les correi promittendi. S'il n'y avait pas société, le

créancier succédant à l'un desrei promittendi ou réciproquement,
l'autre ne sera point libéré. Ainsi Titius est créancier de Pritnus

et de Secundus correi promittendi pour une somme de 10; s'il

n'y a point société entre Primus et Secundus et que Titius suc-

cède a Pritnus, il pourra demander à Secundus totde la dette. Si

Primus et Secundus avaient donné chacun un fldéjusscur, le fl-

déjusseur donné par Primus sera libéré ; celui qui a garanti

l'obligation de Secundus restera tenu, celte obligation subsistant
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commo nous l'avons vu, pleinement. Si Primus et Secundus
avaient donné lo même fldéjusscur, ce fldéjusscur serait libéré en

tant que fldéjusscur de Primus, mais il resterait obligé pour le

montant intégral de la dette, en tant que fldéjusscur deSecundus.

Cesdécisions nous sont données par Papinien : « Cum duo rei
» promittendi sint et alteri bores extitit ereditor, jusla dubi-
» tatio est utruni aller quoque libcratus est, ae si soluta fuissut
» pecuuia, an persona tantum exempta confusà obligatione. Et
» putoadilione hereditatis, confusione obligationis eximi per-
» sonam scdetacccssionesexcjus personà liberari propter illam
» rationcm, quia non possunt pro codem apud eumdcm obligati
» esse; ut quemadtnodum incipere alias non possunt ita nec
» romançant. » (L. 71, defidejussoribus.) L'idée que nous avons

déjà exposée que l'obligation corréalè, si on l'envisage au point
de vue des sujets, se décompose en autant d'obligations que

d'obligés, celte idée, que nous avons vu expliquer plusieurs dé-

cisions des jurisconsultes, justifie également celles que nous .

venons de rapporter. Du moment que les obligations des correi

sont distinctes l'une de l'autre, si distinctes que, comme nous

l'avons vu, l'une peut être nulle, tandis que l'autre est parfaite-
ment valable, il est logique de décider que la circonstance que
l'un des rei promittendi est libéré ne doit pas avoir pour effet d'é-

teindre l'obligation des autres, que par conséquent, doit être dé-

chargé de l'obligation celui-là seul en la personne duquel sesont

réunies les deux qualités incompatibles de créancier et de débi-

teur. Quant aux obligations des fidéjusseurs et des mandatons,
Paul motive leur extinction en disant : « Non possunt pro codem

» apud cumdem obligati esse; ut quemadmodum incipere alias

» non possunt ita nec remaneant. » Les fidéjusseurs ou manda-

tons ne sont libérés en vertu de cette règle, qu'en tant que leur

engagement se rattachait à celui du reusdonl l'obligation a dis-

paru par l'effet de la confusion. Mais ils restent obligés en tant

que leur engagement se rattache à celui du nus non libéré. Est-

ce à dire qu'ils pourront être poursuivis efficacement par celui
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onlapersonno duquel la confusion s'est opérée. Non, nous ré-

pond Paul, car ce fldéjusscur, ce mandalor étant intervenus sur

lo mandat des deux débiteurs, ils peuvent recourir contro l'un

ou l'autre descorrei. Par conséquent, si le créancier qui a succédé

à l'un des débiteurs, ou celui des débiteurs qui a succédé au créan-

cier, les poursuit, ils pourront lui opposer qu'il y a dol de sa part
à leur demander ce qu'ils auraient lo droit de lui faire restituer

immédiatement par l'action de mandat : «Dolo facitqui petit
» quod stalim redditurus est. »(L. 8, pr., dedoli mali et met. except.)

Voilà pour le casoù il n'y a pas société entre les correi promit-
tendi. S'il y a société entre Primus et Secundus correi, et que Pri-

mus ait succédé au créancier commun, il ne pourra poursuivre
Secundus que déduction faite de la part pour laquelle celui-ci

pourrait recourir contre lui au moyen de l'action pro socio. Il

en serait de même, bien entendu, si c'était le créancier commun

qui eût succédé à Primus, car il serait tenu des obligations que
la société avait misesà la charge de son auteur Primus; et par con-

séquent s'il poursuivait Secundus pour le tout, celui-ci, jusqu'à
concurrence de la part qu'il pourrait recouvrer contre lui par
l'action pro socio, pourrait lui opposer la maxime : «Dolo facit
» qui petit quod statim redditurus est. »

Quant aux débiteurs solidaires ou, du moins, quant à ceux

d'entre eux qui peuvent repousser le créancier jusqu'à concur-

rence de la part pour laquelle il s'est mis hors d'état de leur faire

une cession d'actions efficace, ces débiteurs pourront se dis-

penser de payer à celui en la personne duquel la confusion s'est

opérée, la part que devait supporter, en définitive, dans la dette,
le débiteur qu'il représente.

Nous pouvons rapprocher du cas, où l'un des corm promittendi
succède au créancier commun, le cas où l'un des correi promit-
tendi succède à l'autre; en pareil cas, les deux obligations sub-

sistent sans se confondre dans la personne de l'héritier qui est

tenu, et de son chef et du chef de son auteur. Il en est autrement

quand le débiteur principal succède au fldéjusscur, ou récipro-
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qucmcnt. L'obligation fldéjussoire disparaît pour ne laisser sub-
sister quo l'obligation principale (I). Cette confusion, cotte ab-

sorption de l'obligation accessoire dans l'obligation principale,
n'a pas lieu quand l'obligation accessoireest plenior, plus efficace

quo l'obligation principale; par exemple, si le débiteur est

obligé seulement naturellement et quelle fldéjusscur soit obligé
civilement (L. 21, § 2, defidejussoribus, et 93, § 3,de solutionibus).
Cette élimination de l'une des obligations ne se produisait pas

quand c'était un des rei promittendi qui succédait à un autre,

parce que, dans ce cas, comme les deux obligations étaient éga-
lement principales, il n'y avait pas de raison pour faire dispa-
raître l'une ptutôtque l'autre; l'héritier était tenu de deux obli-

gations (L. 5, de pdejussoribus, 40, t ; L. 93, § i, de solut.; L. 13,
de duobus reis). Un résultat analogue se produit quand un des
rei stipulandi succède a l'autre; il réunit en sa personne duas

speciesobligationis.
Dans le cas où l'un des rei promittendi succède à l'autre, on

peut trouver une conséquence de la persistance des deux obliga-
tions et une différence pratique entre ce résultat et le résultat

qui seproduit quand un fldéjusseur succède au débiteur princi-

pal dans un texte d'Africain (L. 38, § 5, desolutionibus). Ce texte

nous dit que le fldéjusseur ayant succédé au débiteur principal,
le cerlificateur que'ce fldéjusseur a donné pour garantir son

obligation, se trouve libéré. C'est là une conséquence de ce que

l'obligation fldéjussoire a disparu par suite de sa confusion avec

'obligation principale (2). Au contraire, les obligations de deux

(1) L. 14, defidejussoribus, L. 24, Code, de (idejussoribust8,Al.\\ paraît cepen-
dant que les Procullens n'admettaient pas que l'obligation fidéjussotre disparût,

quand c'était le fldéjusseur qui laissait le débiteur principal pour héritier, L. 03,

§ (înal, de solut. H est difficile d'apercevoir la raison de cette distinction.

(2) II est à remarquer que si au lieu d'un certiûeateur c'était un pignus que le

fldéjusseur avait donné pour garantir son obligation, cette hypothèque subsisterait

malgré l'extinction do l'obligation fldéjussoire. Il est assezdifficile d'expliquer com-
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rei promittendi subsistant Tune et l'autre malgré leur réunion

dans la même personne, il n'y avait pas de raison, quand l'un

des rei succédait à l'autre, do déclarer éteinte l'obligation du fldô-

jusseur qu'aurait donné l'un des rei promittendi.

Faute et demeure.

Le débiteur qui a fait périr l'objet dû ou pendant la demeure

duquel cet objet a péri n'est pas libéré par cette perte, provenant
de sa faute. Quand le débiteur est tenu d'une condklio, les juris-
consultes paraissent s'être attachés à cette idée, qu'il faut renfer-

mer l'obligation dans ses termes étroitement interprétés; de sorte

que si une personne a promis verbis de dare Stichum, elle a pro-

mis, disent-ils, de dare, non âefacere[L. 91, deverbor. obligatio-

nibus); d'où ils tirent celte conséquence que, si par son fait eUe

se met dans l'impossibilité d'opérer cette dation, elle sera tenue;
mais si c'est par sa négligence, par exemple elle a laissé périr
l'esclave faute d'avoir pris soin de sa maladie, l'action ex slipulalio
ne pourra pas être intentée contre elle,

Cela posé, pour pouvoir se demander si la perte de l'objet dû

arrivée par, le fait de l'un des correi promittendi perpétue l'obli-

gation à l'égard des autres, il faut supposer que cette perte est

arrivée par le fait positif de l'un d'eux, et ndn pas seulement par

ment l'obligation du certifleatcur s'éteint alors que l'hypothèque donnée par le

fidéjusseur subsiste. Du moment que cette hypothèque persiste, c'est qu'il reste

pour la soutenir une obligation au moins naturelle; or l'existence d'une dette na-

turelle suffit pour maintenir la ÛJéjussion, L. 60, de (idejussoribus. Peut-être,
comme le présume notre savant maître, M. Machclard (Desobligations naturelles,

p. 314), les Romains ne se rendaient-ils pas bien nettement compte du motif en

vertu duquel l'hypothèque subsistait dans noire cas, motif qui les aurait conduits
à reconnaître la persistance à l'état d'obligation naturelle de celte obligation fldé*

jussoire éteinte par une pure rait'o juris; peut-être se contentaient-ils de rattacher

ta survivance de l'hypothèquo au texte de l'édit qut exigeait, pour l'extinction de

l'hypothèque, qu'il y eût payement ou autre satisfaction.
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son fait négatif, sa négligence ; cela est clair, du moins dans le

système qui admet que les correi promittendi sont toujours tenus

d'actions t|e droit strict, car du moment qu'on suppose une action

de cette espèce, lu débiteur par la négligence duquel la chose a

péri étant lui-même libéré par celte perte, il est bien évident que
ses codébiteurs le seront également. Dans le système, au con-

traire, d'après lequel les correi promittendi aussi bien (pie lus

débiteurs solidaires peuvent être tenus d'actions bonoefidei, dans

le cas où l'objet dû a péri par suite de la négligence de l'un des

rei promittendi comme dans le cas où il a péri par un fait positif
de sa part ; dans un de ces cas aussi bien que dans l'autre, il y a

lieu de se demander si l'obligation est perpétuée à l'égard des

autres correi promittendi.
Sur les effets de la faute ou de la demeure de l'un des correi

promittendi par rapport à l'obligation des autres, les textes nous

donnent les décisions suivantes. S'agit-il du factum de l'un des

correi promittendi, il nuit à l'autre : a Ex duobus reis ejusdem
» Sticbi promittendi factis altcrius factum alteri quoque nocet »

(L. 18, deduobus reis). S'agit-il de sa demeure, elle ne nuit point
à ses codébiteurs : « si duo rei promittendi sint alterius mora al-
» teri non nocet. » (L. 32, § 4, de regulis juris). « Unicuiquc sua
» mora nocet quod et in duobus reis promittendi observalur »

(L. 173, § 2, de regulis juris). Malgré ces textes, Dumoulin a pré-
tendu que la même règle était applicable à la mora et au factum de

l'un des correi promittendi, quant à son effet sur l'obligation des

autres. Pour ramener les textes à cette opinion, il s'était d'abord

arrêté à cette explication que dans la loi 32 de usuris, il s'agissait
non pas de duo rei promittendi, mais de deux débiteurs d'une

même dette entre lesquels il n'existait point de corréalité, par

exemple comme il le dit : a Duo expromissores vel fidejussores

seorsim non mutuà contcmplatione accepti » (Dumoulin, Traité

dividui et individui,pars 3,n° 124). Il s'appuyait, pour soutenir

cette opinion, sur la signification générale du mot reus, et sur la

place qu'occupait la loi 32, en dehors dutitrede duobus reis; cette
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explication est évidemment inadmissible. Dumoulin en a propo-

sé une autre consistant à dire : que le fait et la demeure do l'un

des correi promittendi no nuisent point aux autres, en ce sens

qu'ils ne sont point tenus des intérêts ou dommages-intérêts ex-

trinsèques ; c'est le débiteur coupable de ce fait ou de cette demeure

qui en est seul chargé. Ainsi on peut dire du fait do l'un des cor-

rei promittendi, comme de sa mise en demeure, qu'il nuit ou qu'il

ne nuit pas aux autres, suivant le point de vue auquel on se place.

Considèrc-t-on les dommages-intérêts extrinsèques, il est vrai de

dire que les correi promittendi n'en sont point tenus par suite du

fait ou delà demeure de l'un d'eux, et que, par conséquent, en

ce sens, ils ne souffrent point de ce fait ou do cette demeure. C'est

ainsi qu'il faut entendre la loi 32 de mûris. Comme les correi

promittendi sont obligés de payer la valeur de la chose qui a péri

par suite du fait ou de la demeure de l'un d'eux, on peut dire en

ce sens que ce fait ou cette demeure leur nuisent, et c'est ainsi

qu'il faut entendre la loi 18, de duobus reis. (Dumoulin, Tract, di-

vid. et indimd., pars 3, n° 128).
•

Ce système est conçu en dehors des textes et par conséquent

arbitraire. (Voy. la réfutation détaillée, par M. Démangeât, loc.

cit., p. 328 et suiv.). Cujas constate et reconnaît la différence des

décisions données relativement au factum et à la mora (Commen-

taire de la loi 9, § 1, de duobus reis, in lib. 29, quoest. Papinianï).

Donneau la reconnaît aussi {Donnellus ad Codicem, ad tit. 40, liv.

8, chap. 9, n° 3); et selon lui celte différence n'est que l'applica-

tion de cette règle : que le fait de l'un des correi promittendi ne

peut pas nuire à l'autre, faire sa condition plus mauvaise, et que

d'autre part, le fait de l'un des correi promittendi ne peut pas pro-

fiter ni à lui-même ni aux autres, de manière à les libérer contre

le gré du créancier. Si l'objet de l'obligation a, péri, l'un descor-

rei promittendi étant en demeure, il ne faut point que cette cir-

constance, qu'il était en demeure, perpétue l'obligation des autres

qui sans cela serait éteinte : « cùm sine cujusquammora futurum

essét ut rei interitu liberaretur; » au contraire, si l'un des cor-
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rei promittendi a fait périr la chose, il doit rester tenu ainsi que
ses codébiteurs, car sans cela ce serait le fait même de la contra-

vention à l'obligation contractée qui leur procurerait leur libé-

ration.

Nous croyons avec Cujas et Donneau et avec les textes que nous

avons cités, entendus dans leur sens naturel, que les correi pro-
mittendi ne sont pas libérés par la perte de la chose arrivée par
le fait de l'un d'eux, et qu'ils sont libérés au contraire par la perte
de la chose arrivée durant la demeure de l'un d'eux. La décision

quant à la demeure ne peut pas être expliquée comme le fait un

auteur moderne (Molitor, obligations, n» 1177), en disant que le

créancier n'a qu'un choix à faire parmi les correi promittendi ;

que lorsqu'il a fait porter ce choix sur l'un d'eux, les autres sont

libérés; et qu'ainsi l'événement même qui constituait un des

correi en demeure, l'interpellation qui lui était adressée par le

créancier libérait les autres. Ce qui, prétend-on, expliquerait pour-

quoi la mora de l'un des rei promittendi ne pouvait pas nuire aux

autres. Nous ne pouvons adopter cette manière de voir, nous

qui avons rattaché la libération des correi par suite des poursuites
exercées contre* l'un d'eux, non à cette idée que le créancier n'a

que le droit de faire un choix parmi eux, mais aux règles géné-
rales sur les effets de la Mis conteslaiio.

. La différence établie entre la conséquence de la mofa et du

factum peut d'ailleurs se justifier. Si la dette des deux correi pro-
mittendi était échue et que le créancier n'ait mis endemeure que
l'un d'eux, on doit conclure qu'il tenait seulement à mettre en

demeure ce débiteur-là, et à renforcer l'obligation dont il est

tenu. S'il voulait mettre les deux débiteurs en demeure, rien ne

lui était plus facile que de les interpeller l'un et l'autre. Au con-

traire, quand la chose a péri par le fait de l'un des débiteurs, il

n'y a rien à reprocher au créancier qui n'a pas pu l'empêcher.

SiJa.tjeflehîest échue qu'à l'égard de l'un des rei promittendi,

/.<^s^iite>Jtc/i6rcancicr n'est pas en faute de n'avoir pas mis
/ ^'autr^cjîV^ievre, puisqu'il ne le pouvait pas; mais il n'y a rien
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d'étonnant à ce que celui qui ne peut être mis lui-même en de-

meura ne soit pas tenu par suite de la demeure do son codébi-

teur (M. Démangeât, p. 387).

Les conséquences do la mora ou du factum do l'un d'eux sont-

elles les mêmes par rapport aux débiteurs solidaires que par rap-

port aux correi promittendi? La loi 1, § 43, depositi semble bien

devoir faire répondre négativement à cette question. Celte loi

nous dit que si de deux dépositaires l'un par son dol a fait périr
la chose déposée, l'autre n'est point tenu. Quelle raison y aurait-il

do restreindre celte décision aux dépositaires, et de ne pas l'é-

tendre aux autres débiteurs solidaires, quel que soit le contrat en

vertu duquel ils sont engagés. Cujas admet entre les débiteurs

simplement tenus in sotidum et les correi promittendi, cette diffé-

rence que les premiers ne sont point tenus du fait les uns dei

autres, tandis qu'il en est autrement des féconds, comme l'atteste

la L. 18, de duobus reis (Cujas, Comment, de la L. 60, § 2, mandati,

lib. i, responsa Scoevoloe).Telle nous paraît être en effet la règle

générale (V. cependant L. 1, § 13,27,3 ; L. 7, § 1-13, 6; L. 30,35).

Remarquons en terminant que sous le point de vue que nous

venons d'examiner, deux correi promittendi sont dans une posi-

tion tout autre que celle dans laquelle se trouvent un débiteur

principal et son fidéjusseur. Si la chose due périt après que le

débiteur principal a été mis en demeure, le fidéjusseur reste tenu,

mora rei fidejussori quoque nocet (L. 88, de verborum obligalioni-

bus); taudis que, comme nous venons de le voir, la mora de l'un

des correi promittendi ne nuit pas à l'autre. D'un autre côté, si

l'un quelconque des correi promittendi fait périr la chose due,

l'obligation est perpétuée à l'égard de tous les rei promittendi. Au

contraire, si le fidéjusseur fait périr la chose duc, l'obligation

est éteinte, du moins par rapport au débiteur principal. Les

jurisconsultes Nératius Prisais et Julien pensaient même que

l'obligation était éteinte à l'égard du fidéjusseur lui-même; car

ils n'admettaient pas qu'il pût rester tenu alors que le débiteur

principal était libéré. Seulement, pour empêcher le fidéjusseur
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de bénéficier de cette libération, ils le soumettaient à l'action de

dolo (L. 19, de dolo mato). Mais le jurisconsulte Marcicn décla-

rait le fidéjusseur en pareil cas tenu d'une action ex stipulait
utilis (L. 32, § 5, de usuris et fruclibus), et Paul donnait contre lui

l'action ex stipulant, sans la qualifier û'utilis (L.
'

i, § 4, de ver-.

borum obligalionibus).

Prescription.

Du temps des jurisconsultes classiques, la plupart des actions

étaient perpétuelles; une constitution de Théodose le Jeune (L. 3,
C. Just., de proescript.) vint restreindre ces actions perpétuelles à

une durée de trente ans.

Si la prescription a été interrompue à l'égard de l'un des débi-

teurs, cette interruption aura-t-elle effet contre les autres? Jusli-

nien résout cette question (L. S, C, de duobus reis) ; il décide que
si la prescription a été interrompue contre l'un des débiteurs,
soit par la reconnaissance obtenue de lui par le créancier com-

mun, soit « ex libello admonitione, » celte interruption aura

effet contre les autres débiteurs.

Restilutio in integrum.

Si l'un des débiteurs était mineur de vingt-cinq ans et se fait

dégager de son obligation par la restilutio m integrum, cette res-

titution profitera-t-elle aux autres ?

Il est évident que s'il n'y avait pas société entre les correi, la

restitution obtenue par l'un d'eux ne devra point profiter à

l'autre. Il est bien vrai que le codébiteur de celui qui s'est fait

restituer, perdra par l'effet de cette restitution la chance de voir

le créancier s'adresser à son codébiteur, et lui faire payer la

dette. Mais cette chance ne peut être considérée comme consti-

tuant un droit au profit de chacun des correi promittendi, puis-

qu'elle est entièrement subordonnée à la volonté arbitraire du
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créancier qui peut en priver chacun d'eux à son gré en faisant

un pacte de non petendo avec l'autre. Aussi nous voyons que

l'obligation do l'un des correi promittendi peut être nulle, tandis

que l'autre so trouvera parfaitement obligé (L. 0, de duobus reis).
Si l'un des correi promittendi succèdo ou créancier commun ou

réciproquement, les autres pourront être poursuivis pour le tout

(L. 71, de fidejussoribus). Cependant ils ont perdu la chance do

voirie payement de la dette poursuivi contre leur codébiteur

dont l'engagement est nul, ou qui a été libéré par l'effet de la

confusion. Une pareille considération ne peut donc être d'aucun

poids'conlrc la décision que nous avons donnée touchant l'effet

purement relatif de la restilutio in integrum obtenue par l'un des

correi promittendi.
Mais s'il y a société entre les correi promittendi, la restitution

in integrum obtenue par l'un d'eux ne devrait-elle pas profiter

aux autres ? :

Pour dire qu'en cas de société entre les corret promittendi, l'un

d'eux peut se prévaloir de la restitutio in integrum obtenue par

l'autre, on pourrait tirer argument d'une décision de Papinien

(L. 48, § 1, de fidejussoribus] ainsi conçue : Si un majeur se

trouve cautionner une dette avec un mineur, et si ce dernier

se fait restituer, le majeur devrà-l-il supporter tout le fardeau

de l'obligation? « Sed ità demum altèri totum irrogandum

»est, si postea minor intercessit. » On voit que c'est seule-

ment dans le cas où le mineur a intercédé postérieurement
à la fidéjussion émanée du majeur, que Papinien décide que ce

dernier ne pourra se prévaloir de la restitution accordée à son

codébiteur. Donc, dans la penséede Papinien, il faudrait décider

autrement si les deux fidéjusscurs s'étaient obligés simultané-

ment, c'est-à-dire que, dans ce cas, le fidéjusseur majeur ne

perdra point son droit au bénéfice de division, malgré la resti-

tution de son cofidéjusseur, et qu'il pourra se dispenser de payer
la pari de là dette dont l'aurait déchargé le bénéfice de division

sur lequel il a compté. Car il s'est engagé, Papinien le suppose,
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sans avoir en vue l'éventualité de la restitution de son cofidéjus-

seur. Puisque, d'après ce texte, le fidéjusseur qui a compté sur

le bénéfico de division', ne peut pas, quand son cofidéjusseur a

été restitué, être forcé do payer la dette entière, on pourrait

conclure que de même le cornus promittendi qui a compté sur

l'action pro socio, pour recouvrer contre son codébiteur une par-

tie de la dette, ne pourra pasêtre forcé do payer la dette entière,

du moment que son codébiteur aura obtenu la restitution. On

pourrait tirer cette conclusion avec d'autant plus de force, (pie
le créancier pourrait, par un pacte de non pelendo fait avec l'un

de ses deux fidéjusseurs, enlever à l'autre le bénéfice de divi-

sion (l), tandis qu'il ne pourrait par aucun moyen enlever à un

correus promittendi socius le recours qu'il peut exercer au moyen
de l'action pro socio.

Toutefois, nous ne croyons pas que l'existence d'une société

entre les correi promittendi, doive faire admettre comme consé-

quence cette règle que l'un d'eux pourra profiter de la restitution

accordée à l'autre jusqu'à concurrence de la part que celui-ci

devait supporter en définitive dans la dette. L'argument tiré,
dans l'opinion contraire, de la loi il, § 1, de fidejussoribus, n'est

pas concluant, car le fidéjusseur qui a ignoré le danger de la

restitution de son cofidéjusseur, a commis une faute moindre

que le correus promittendi qui n'a pas prévu, en formant un

contrat de société avec son codébiteur mineur, que cette société

pourrait être rescindée. Ayant traité directement avec son codé-

biteur, il est en faute de ne s'être pas assuré de sa condition. Le

fidéjusseur, au contraire, n'a pas traité directement avec son co-

fidéjusseur. Sa faute est donc moindre ; s'il ne s'est pas assuré de

sa condition, s'il n'a pas prévu l'éventualité d'une restitution

(1) C'est du moins ce qui résulte de la décision de la loi 15, § 1, filejussori-
bus, qui nous dit que si-le créancier qui a deux fidéjusseurs pour une somme de

20, convient avec l'un d'eux en recevant de lui 5, qu'il ne le poursuivra pas, l'au-
tre fidéjusseur peut être poursuivi pour 15.
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«[lie sa minorité pouvait lui fairo obtenir (M. Démangeât, p. 394).
A cette considération on peut ajouter quo le bénéfice do division

dérive, pour le fidéjusseur, de la situation dans laquelle lo créan-

cier lui-même l'a placé en lo recevant comme fidéjusseur avec

un tiers. Or, si l'on peut comprendre quo lo fidéjusseur puisse
Seprévaloir contre le*créancier de la privation d'un bénéfice quo
lui promettait la situation que ce créancier lui-môme lui a faite,
il est, au contraire, difficile de~concovoir comment un correus

promillendi pourrait se prévaloir, contre le créancier, de la pri-
vation d'un recours qu'il a voulu s'assurer par un contrat auquel
le créancier est resté complètement étranger.

Capitis deminutio.

L'effet de toute capitis deminutio était, en droit romain, de

faire disparaître en la personne de celui qu'elle atteignait, la

personne du droit civil. Les Romains s'étaient attachés, comme

on le voit par la théorie de la cession de créance, à cette idée que
la personne sujet d'une obligation.était un élément essentiel de

cette obligation. Dès lors, il était logique que l'anéantissement

de la personne du droit civil sujet d'une obligation entraînât

l'extinction de celte obligation, et c'est en effet ce qui avait lieu.

Si l'un des correi promittendi subit la capitis deminutio, cet

événement ne doit pas avoir d'influence sur l'obligation de ses

codébiteurs. « Multum enim inlerest an res ipsa solvatur an per-

» sona liberclur, » nous dit Pomponius (L. 19, de duobus reis).

Ainsi, celui qui a subi la capitis deminutio est libéré; mais l'obli-

gation continue de subsister contre ses codébiteurs. Du reste,

même contre celui qui avait atteint la capitis deminutio, le créan-

cier était loin d'être sans ressources. Dans le cas de minima ca-

pitis deminutio, d'adrogalion par exemple, une obligation natu-

relle subsistait à la charge de l'adrogô. Le préteur accordait même

une action contre lui rescissà capitis deminutionc. L'adrogeant

était obligé de défendre à cette action, sinon le préteur envoyait
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les créanciers en possession do tout ce qui aurait constitué le pa-

trimoine de l'adrogô, s'il fût resté suijuris (G., Ul, n° 83, L. 2, § 1,

de capite minutis, IV, ts). En cas de maxima oq de média capitis

deminutio, celui qui prend les biens de la personne qui en est

frappée est soumis à des actions utiles (LL..2 et 7, §§ 2 et 3). S'il

ne défend point m solidum à ces actions, lés créanciers sont en-

voyés en possession des biens qui appartenaient à leur débiteur

avant sa capitis deminutio. A l'égard des fidéjusseurs de la per-
sonne qui a subi une capitis deminutio, l'obligation subsiste plei-
nement (L. S, pr., qui salisdare coguntur. L. 20, C, de fidejusso-

ribus, 8, 41). H n'est donc pas étonnant que ceux qui sont tenus

corréalemenl avec celte personne restent obliges ; et nous aurions

dû donner cette décision lors même que nous n'aurions pas un

texte formel qui la prononce.

Cessionde biens.

Si l'un des rei promittendi a fait cession de biens, son correus

n'en demeurera pas moins obligé pour tout ce qui restera dû au

créancier (Argument du § 4 in fine, de replicalionibus. Instituts) ;

qelui-là même qui a fait cession de biens peut être poursuivi de

nouveau « si taies facultates acquisitoe sunt debitori qûibus proe-
» tor moveri possit. » (L. 7, de cessionebonorum. L. 6, eod. Inst.,

§ 40, de aclionibus.)

SECTION111.—TEMPÉRAMENTAUX EFFETSDE LA SOLIDARITÉ.

Bénéfice de division.

Nous allons exposer d'abord la nature, le fonctionnement et tes

effets du bénéfice de division tel qu'il avait lieu entre fidéjus-
seurs. Ce ne sera point là sortir de notre matière, car le bénéfice

de division fut étendu, comme nous le verrons, à certains débi-

teurs solidaires, exemplo fidejussorum. Quelques jurisconsultes
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paraissent même avoir proposé de faire participer à cette faveur

tous les débiteurs solidaires, et d'après une opinion très-accrô-

ditée, les correi promittendi eux-mêmes auraient joui de ce béné-

fice sous la législation de Justinîen.

Ne s'appliqucrait-il qu'entre fidéjusseurs, ce bénéfice so ratta-

cherait encore d'une manière intime à notre sujet; car les cofi-

déjusscurs sont des correi promittendi (Ortolan, t. llï, n° 1818),

dont la situation est régie par des règles spéciales, parmi les-

quelles se trouve justement le bénéfice de division.

Nous allons donc traiter sommairement du bénéfice de division

tel qu'il a lieu entre cofldéjusseurs, en indiquant lés règles qui

sont également applicables aux débiteurs solidaires auxquels co

bénéfice fut étendu.

Les adpromissores en principe, étaient tenus in solidum de la

delte qu'ils avaient cautionnée. La loi Furia était venue modifier

ce principe à l'égard des sponsores et des fidepromissores ; mais

cette loi ne s'appliquait qu'en Italie, elle était d'ailleurs étrangère

aux fidéjusseurs. Ce fut en faveur de ces derniers qu'Adrien in-

troduisit le bénéfice de division. Ce bénéfice les protégeait moins

énergiquement que la loi Furia ne protégeait les sponsores et les

fidepromissores, car d'après la loi Furia, la dette se divisait ipso

jure entre les sponsores ou fidepromissores vivants au moment

de l'échéance, qu'ils fussent solvablcs ou non, tandis que le béné-

néfice d'Adrien n'empêchait point que la dette ne fût duo ipso

jure in solidum par chacun des fidéjusseurs. Ils avaient seule-

ment le droit d'opposer une exception au moyen de laquelle ils

obtenaient quo la dette fût divisée entre tous les fidéjusseurs

solvablcs au moment de la litis conlestalio (Instituts de Just., de

fidejussoribus, %4; Gains, III, § 121).

Le bénéfice de division n'opérait donc pas de plein droit. Il

devait être opposé, de sorte que les fidéjusseurs qui en jouissaient

étaient dans une situation bien différente do celle dans laquelle

so trouvaient des débiteurs simplement conjoints, par exemple

des héritiers tenus d'une dette de la succession. C'est co quo Pa-
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pinien met en lumière en comparant entre elles les deux situa-

tions (L. 49, § 1, de fidejussoribus).

L'exception au moyen do laquelle les fidéjusseurs usaient du

bénéfice de division doit être, selon la règle générale, demandée

au magistrat qui délivre la formule. Elle ne peut donc plus être

demandée après la lilis contestatio. Cependant plusieurs des an-

ciens auteurs (Polluer, Pandectes, de fidejussoribus, n° 89; Vin-

nius, sclecl. Qua>st., lib. 2, § 4) ont cru que le bénéfice de divi-

sion pouvait être invoqué jusqu'au jugement. Us s'appuyaient
sur la loi 10, § 1, de fidejussoribus, qui nous dit : a Ut autem is

» qui cuin altero fldejussit non solus conveniatur sed dividatur

» actio inter cosquisotvendo sintante condemnationem. » Cette

opinion est contraire aux principes du droit romain. L'action

dont est tenu le fidéjusseur est une action de droit strict. Or,

dans une pareille action, du moment que la formule lui ordonne

de condamner in solidum, si le créancier justifie de son droit, le

juge n'a pas le pouvoir de suppléer une exception non insérée

dans la formule. De plus, quand l'affaire arrive devant le juge,

les cofldéjusseurs du fidéjusseur poursuivi sont déjà libérés par

la lilis contestatio, Comment, dès lors, la dette pourrait-elle être

divisée entre eux. Quant à la loi 10,§ 1, sur laquelle s'appuyaient

les anciens interprètes, ils la comprenaient mal quand ils tra-

duisaient ces mots îflAnfe condemnationem,» par ceux-ci : c avant

» la condamnation prononcée par lo juge. « Condemnalio signifie

ici cette partie de la formule dans laquelle le magistrat donnait

au juge le pouvoir de condamner ou d'absoudre (Gaius, Com-

ment., 4, § 43).
Lo bénéfice de division étant invoqué devant le préteur par le

fidéjusseur poursuivi, il faut distinguer, selon que le créancier

conteste ou non que le fidéjusseur se trouve dans les conditions

qui lui permettent d'invoquer le bénéfice de division. Si le

créancier reconnaît qu'il y a d'autres fidéjusseurs solvables, le

magistrat ne lui donnera action contre lo fidéjusseur poursuivi,

quo déduction faite des portions de la dette que lo bénéfice do
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division doit mettre à la charge des autres fidéjusseurs. Dans le

second cas, lo créancier niant qu'il y ail d'autres fidéjusseurs

solvables, lo magistrat n'examinera point celte question de fait;
il la renverra au juge, en insérant dans la formule qu'il déli-

vrera l'exception : a Nisi et illi solvcndo slnt» (L. 48, defidej.).
Parles notions générales qui précèdent, on voit que le béné-

fice de division a pu être étendu aux débiteurs tenus d'uno obli-.

galion solidaire, sans porter atteinte au caractère essentiel do

cette obligation. Car les débiteurs qui peuvent se prévaloir du

bénéfice do division n'en restent pas moins, comme nous l'avons

vu, tenus in solidum. Cependant le bénéfice de division n'a point
été le droit commun entre les débiteurs tenus m solidum autres

que les fidéjusseurs. Nous avons donc à rechercher quels sont

ceux auxquels il fut successivement étendu.

Il faut, tout d'abord, dans cette recherche, distinguer du béné-

fice de division la règle de droit en vertu de laquelle, quand
deux débiteurs ont été condamnés par une seule sentence à payer
une certaine somme, l'obligation qui naît de cette condamnation

so divise entre eux (L. 10/§ 3, deappellal.\h. 43, de rejudicatâ).

Ainsi, si j'ai poursuivi à la fois deux personnes qui étaient tenues

envers moi in solidum, do Vaclio mandati contraria, et que lo

juge les ait condamnées l'une et l'autre par une sentence uniquo
à me payer le montant do ce que je réclame, je ne pourrai de-

mander à chacune par l'action judicali quo sa part virile dans la

somme à laquelle elles ont été condamnées. « Paulns respondit
» unum ex mandatoribus in solidum cligi posso ctiamsi non sit

» concessum in mandalo, post condemnationem autem in duo-

» rutn personam coltatam necessario ex causa judicali singulos
» pro parle dimidià conveniri posso et debere. » (L. 50, § 3,

mandati). Mais le juge peut condamner les défendeurs do telle

sorto qu'ils seront tenus in solidum do la somme portée dans la

sentence (L. 1., C, sr*plurcs ma sent, condemn. sunL, 7,88).
Parmi les débiteurs solidaires auxquels fut étendu successi-

vement le bénéfice do division, les premiers furent les mandalores
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pecunioecredendoe. Juslinien nousdit mêmoquclc rescritd'Adrien

qui introduisit le bénéfice de division, s'appliquait aux manda-

tores pecunioecredendoe, aussi bien qu'aux fidéjusseurs. Toutefois,

Cujas (In lib. III responsorum Papiniani. Comment, de laL. 7,

de fidejussoribus et nominatoribus), conclut des termes de la loi 7,

de fidejussoribus et nominatoribus,q\\c le rescrit d'Adrien ncs'appli-

quait qu'aux fidéjusseurs et qu'il fut étendu aux mandatons pe-

cunioecredendoe par une raison d'équité; extension dont Papi-

nien fut, selon Cujas, le principal auteur. Les mômes motifs

d'équité qui avaient déterminé l'application du bénéfice de divi-

sion en faveur des mandatons pecunioe credendoe firent étendre

ce bénéfice aux personnes qui faisaient le pacte de constitut pour

la dclte d'un tiers. Ce dernier progrès ne fut réalisé que sous

Justinien. (L. 3, C, depecuniâ constitutâ.)

Les débiteurs solidaires auxquels nous venons de voir étendre

le bénéfice de division présentent ce caractère commun, qu'ils
accèdent à la dette d'un tiers, et se rapprochent par là des fide-

jussores, en faveur desquels avait été introduit directement ce

bénéfice. Les extensions du bénéfice de division ne se bornèrent

pas là. Ainsi si plusieurs tuteurs ont administré en commun,

l'administration n'ayant point été divisée entre eux, ou s'ils ont

commis la faute de ne point administrer, ces tuteurs peuvent

être poursuivis in solidum, sauf le bénéfice de division qui leur

sera accordé. (L. 1, §§H cl\2,de tutcloeet ralionibus distrahendis,

27, 3. L. 38, de adminislralione et periculo tutorum, 20, 7.)
Il esta remarquer que les fidéjusseurs d'un tuteur ne jouissent

pas du bénéfice de division. C'est dans l'intérêt du pupille que co

bénéfice leur a été refusé. Le pupille, nous dit Papinien, pour

motiver celte faveur, n'a pas choisi son tuteur: aNon ipso contraxit

» sed in tutorcm incidit. » (L. 12, rem pupilli takam fore, 40, 6.)

Toutefois, Papinien nous présente une espèce dans laquelle il

accorde le bénéfice de division à des personnes qui ont cau-

tionné un tuteur. (L. 7, de fidejussoribus et nominatoribus, 27, 7.)

Deux fidéjusseurs qui « rem «alvam fore pupilio caverunt, »
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voyant l'cx-pupille prêt à les poursuivre lut donnent mandat

d'actionner d'abord le tuteur* en lui promettant do lui payer ce

qu'il ne pourra recouvrer do ce tuteur. L'ex-pùpillc n'ayant pu

so faire payer intégralement par le tuteur, recourt contre les fi-

déjusseurs. Ceux-ci pourront alors invoquer le bénéfice dedivlslon,

et le jurisconsulte nous en donne celte raison : « Quod onus fide-

» jussorum susceptum vidèretur. » Ces expressions ont soulevé

des difficultés d'interprétation,. mais tout le monde est d'accord

sur le fond de la décision, tel que nous venons de l'analyser.

Outre le bénéfice de division dont nous venons do nous occu-

per, l'obligation in solidum dont étalent tenus plusieurs tuteurs,

était tempérée-par un certain bénéfice de discussion. Le tuteur

qui s'est abstenu de gérer les affaires du pupille, peut exiger que

l'cx-pupille discute d'abord ceux de ses Collègues qui ont géré*

(L. 3, C, de dividende, tutelâ, L. 38, §2 et L. 39, §11, de adminis-

tratione cl periculo tulorum.)

Nous voyons une autre classe de débiteurs solidaires auxquels

fut accordé lo bénéfice de division. Ce sont les magistrats des

cités (L. 48), de administration» et periculo tutorum. L. 3, C, dé

magistralibus conv.). Nous retrouvons aussi, entre ces débiteurs,

un bénéfice de discussion analogue à celui que nous avons signalé

entre cotutcurs. (L. H et 13, ad municipakm. L. 4,C, quo

quisque ordinc convenitur.)

Nous venons de voir les extensions successives du bénéfice de

division à certaines classes do débiteurs solidaires. Nous trouvons

même, au Digeste, un texte de Marccllus qui expose une opinion

d'après laquelle il faudrait accorder le bénéfice de division à

plusieurs acheteurs et plusieurs locataires. Mais Marccllus hésite

à so ranger à cette opinion. Car, dit-il, il est plus conforme au

droit, justius, délaisser au créancier le droit de poursuivre celui

qu'il voudra, en lui cédant ses actions contro les autres. (L. 47,

heati.)

Nous n'avons parlé jusqu'Ici du bénéfice de division que dans

'son application entre codébiteurs simplement solidaires. S'ap"
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pliquait'il aussi entre correi promittendi ? Il n'y a pas de trace,

jusqu'à Justinicn, d'une semblable modification de la position
des correi promittendi. Cette modification a-t-clle été introduite

par Justinicn ? On a prétendu qu'il en était ainsi, en se fondant

sur la novelle 09, qui aurait, dit-on, apporté cet adoucissement

à la position des correi promittendi. Nous avons donc à recher-

cher quel est le véritable sens et la portée de cette novelle.

Elle ne s'occupe, croyons-nous, que des correi promittendi dont

la position présente ceci de particulier, qu'ils se sont cautionnés

les uns les autres. Cela résulte de la suite des idées qui sont

exposées dans co texte.

Justinien commence par annoncer que cette novelle est un

complément de la loi qu'il adôjà portée à propos des fidéjusseurs,

des mandatons et des constituants. On s'accorde à reconnaître

que cette loi à laquelle Justinien se réfère, est la novelle 4, par

laquelle le bénéfice de discussion est accordé aux fidejussores et

mandalores. De cette observation que Justinicn place au début

de sa novelle, il résulte que le contenu de cette novelle est en

relation intime avec la novelle 4. H importe de ne pas perdre de

vue ce point dans l'explication de notre texte.

Après celte observation préliminaire, la nouvelle s'occupe du

cas où plusieurs personnes se sont engagées conjointement en

se cautionnant les unes les autres. Ce cas n'est prévu, comme le

remarque M. do Savigny [des Obligations, %2G, note l), que pour

faire ressortir par le contraste l'hypothèse traitée ensuite. Car en

lui-même, ce premier cas ne présente guère de difficultés; aussi

Justinicn ne fait-il que l'indiquer et le laisse-t-il sous l'empire

des règles de droit déjà posées qui suffisent à le régir. C'est donc

à tort que Donrteau a cru que cette partie de la novelle 99

contenait une décision spéciale et nouvelle. Cette décision, selon

lui, serait que des débiteurs qui se sont cautionnés les uns les

autres sans addition de la clause de solidarité ne doivent jamais

être tenus que pour partie, alors même que quelques-uns d'entre

eux avaient insolvables ou absents : « ut proindo niliil refera,
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» dit-il, utrum uterquc solvendo sitannon, sed quamvis unus

» solvendo non sit, aut non sit proesens, tamcn aller non tcnca-

» lurnisi pro parte» (Donneau, lit. de duobus reis, cap. J3, m 8).

Mais ce ne sera pas là évidemment la situation des débiteurs

dont parlent les premières lignes du § 1 de notre novelle. Ce sont,

comme nous l'avons déjà dit, des débiteurs conjoints qui se sont

cautionnés les uns les autres. Voici quelle sera leur position* Soit

Primus, Secundus et Tertius, qui se sont obligés conjointement

pour une somme de 00, et se sont cautionnés réciproquement.

Chacun d'eux doit 20, comme débiteur principal, et 40 commo

fidéjusseur des deux autres. Le créancier demandant 60 à Pri-

mus, celui-ci devra lui payer immédiatement 20 ; mais il pourra,

pour les 40 dont il est tenu en qualité de fidéjusseur de ses co-

débiteurs, opposer au créancier lo bénéfice de division, con-

formément à la novelle 4. Si Secundus est insolvable, Primus

pourra demander la division des 20, qu'il doit comme fidéjus-

seur de Secundus, avec Tertius qui est son cofidéjusseur. Mais si

Secundus et Tertius sont tous les deux insolvables, Primus devra

payer le montant intégral tic la dette. C'est à tort, comme on le

voit par là, que Donneau croit que, dans lo cas prévu en pre-

mier lieu par la novelle 90, la dette se divisera entro les] débi-

teurs, de telle sorte que l'un d'eux n'aura point à souffrir de

l'absence ou de l'insolvabilité des autres.

La seconde hypothèse prévue par la novelle 09, a ceci de com-

mun avec celle quo nous venons d'examiner, qu'elle se réfère à

des débiteurs qui so sont cautionnés réciproquement. Mais elle en

diffère cri ce que, dans cette seconde hypothèse, ces débiteurs

sont obligés solidairement, tandis que dans la première, ils

étaient obligés conjointement. Il s'agit donc, dans cette partie de

la novelle, de personnes qui se sont obligées solidairement, en

se cautionnant les unes les autres. Cette hypothèse est déjà, pré-

vue par Papinien, dans la loi 11, de duobus reis. Papinien donne

au créancier le droit do ne pas tenir compte do la qualité de fidé-

jusseur, qui dans chaque débiteur concourt avec la qualité de
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débiteur principal, et d'invoquer exclusivement cette dernière.

Quant à Justinicn, il s'attache à combiner d'une manière équi-
table les avantages que la solidarité doit procurer au créancier
et les bénéfices qui dérivent de la qualité de fidéjusseur, que
chacun do ces débiteurs cumule avec celle de débiteur principal.
Afin d'arriver à ce but, Justinien établit que lo créancier, pour
obtenir condamnation pour le tout, n'aura qu'à poursuivre l'un
de ces débiteurs solidaires qui se sont cautionnés les uns les au-
tres. Sur la demande que lui on fera le débiteur poursuivi , le

juge citera ceux de ses codébiteurs qui sont présents et solvablcs,
et ils seront condamnes tous ensemble à satisfaire le créancier,
la part des insolvables et des absents retombant sur ceux qui
sont présents et solvablcs. Ainsi le créancier est à peu près dans

la même position que s'il avait à faire à des débiteurs solidaires
dont l'engagement ne serait point modifié par une fidéjussion

réciproque. Nous disons à peu près, car le créancier aura à subir

un retard, par suite du délai qui sera accordé au débiteur qu'il
poursuit pour mettre en cause ses codébiteurs. Donneau (loc.

cit., n° 7) pense que, si l'un des débiteurs était absent, le débi-

teur poursuivi pourrait obtenir du juge un délai pour le repré-
senter. Donneau appuie cette décision sur une décision analogue
donnée par la novelle 4 pour le cas où le fidéjusseur serait pour-
suivi en l'absence du débiteur principal. Ainsi, le créancier

pourra être obligé de subir des délais qu'il n'aurait point à subir,
s'il était en présence de débiteurs obligés solidairement sans

fidéjussion réciproque. Mais c'est là un inconvénient peu grave ;

« nequccnim magnum damnum est in mord modici temporis»

(L. 21, de judiciis). El moyennant cette incommodité assez légère

imposée au créancier, on fait participer les codébiteurs solidaires

cautions les uns des autres aux bénéfices ordinaires dont jouis-
sent les fidéjusseurs. En effet, celui des débiteurs qui sera pour-
suivi aura l'avantage de faire contribuer au payement ceux de

ses codébiteurs qui sont présents et solvablcs, avantage analogue
à celui que procure le beneficium excussionis.



L'interprétation que, nous avons donnée do la novelle 99, in-

terprétation indiquée par Donneau, adoptée et développée par

M. de Savigny et par M. Démangeât; celte interprétation est loin

d'être admise par tout te monde. Nous allons indiquer sommai-

rement les principales parmi les interprétations différentes qui

ont été proposées. .

Nous avons déjà dit que la novelle 09 avait été considéréo

comme établissant au profit des débiteurs tenus correaliter ou

solidairement un bénéfice do division analogue à celui qui avait

été introduit par Adrien en faveur des fidejussons. Mais celte

opinion ne tient point compte de ce que les débiteurs tenus soli-

dairement dont s'occupe la novelle 99, sont en môme temps

fidéjusseurs les uns des autres. De pkt3, dans cette opinion, la

novelle 99 ne se référerait point à la novelle 4, avec laquelle ce-

pendant elle doit avoir quelque rapport, puisque Justinien nous

dit qu'elle en est le complément.

Une autre opinion consiste à dire quo les débiteurs dont il s'a-

git dans notre novelle sont des débiteurs obligés solidairement,

et qui, de plus, ont tous profité de l'opération par suite de la-

quelle l'obligation solidaire a été contractée.

Les débiteurs qui se trouveraient dans cette situation, devraient,

dans cette opinion, être regardés comme se cautionnant virtuel-

lement les uns les autres. Et c'est en vertu de cette idée que Justi-

nien leur aurait accordé, dans ce cas, un certain bénéfice de di-

vision. Cette opinion s'appuie sur cette circonstance quo la novello

semble prévoir, l'hypothèse ou l'obligation soltddire résulte d'un

prêt dont tous les débiteurs ont profilé. Mais on peut répondre

que cette hypothèse n'est présentée qu'exempli causa, De plus,

quand la novelle nou3 parle do débiteurs solidaires qui se sont

cautionnés les uns les autres, il est arbitraire do dire qu'elle sup-

pose un cautionnement virtuel, résultant du profit quo les débi-

teurs ont retiré do l'opération, alors qu'on est obligé do convenir

que, dans sa première partie, la novelle désigne, par les mêmes

termes, une fidéjussion réciproque formellement établie.
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Remarquons, en terminant sur la novelle 09 que, pour que le

cautionnement mutuel des débiteurs solidaires produise l'effet

que nous avons indiqué, il faut que celte clause de cautionne-

ment réciproque ait été connue et acceptéepar le créancier. C'est

ce que nous fait entendre Justinicn: «Atlicet illi ignorante co qui
o obligalos cos habet, paclum atiquod inter se feccrint, tainen

» unusquisque tenebitur sicut ab initio scripsit, nec licentiam

» habebit arlibus, dolis, aut transactionibus pacta violandi. o

CHAPITHE III.

Recours entre co-dcliiteiirs et entre co-créanelers.

C'est, comme nous l'avons vu, le caractère fondamental de

l'obligation solidaire, que le droit pour chaque créancier de re-

cevoir et do poursuivre le payement intégral, et la nécessité,

pour chaque débiteur, d'acquitter la .dette entière sur les pour-
suites du créancier commun. L'un des débiteurs ayant effectué,
ou l'un des créanciers ayant reçu un payement égal au montant

intégral de l'obligation, nous nous trouvons en présence de la

question de savoir si les autres débiteurs ou créanciers ne devront

point participer à ce payement. Les débiteurs libérés avec l'ar-

gent de l'un d'eux ne seront-ils point tenus dé rembourser à ce

dernier ce qu'il a déboursé pour eux; les créanciers qui ont vu

s'éteindre leur créanco par son exécution au profit de l'un d'eux,
n'auront-ils pas le droit de se faire tenir compte du produit do la

créanco commune, par celui entre les mains duquel il a été

verset

Cette question a donné lieu à des opinions fort divergentes

parmi les interprètes du droit romain. Les textes no la traitent

nulle part dans son ensemble. Us no font qu'en signaler quel-

ques points de vue particuliers. Nous allons exposer sur ce point

quelles sont les voies de recours, soit entre créanciers, soit cn-

8



— 114 —

tro débiteurs, qui nous sont indiquées par les textes ou qui ont

été proposées par les interprètes, comme dérivant des principes

généraux du droit romain.

§ 1. — Action pro socio.

Quand l'obligation existant au profit ou à la charge de plu-

sieurs , se combine avec des relations sociales existant entre les

mêmes personnes, le recours du débiteur qui a payé lo tout

contre ses codébiteurs, ou le recours des créanciers solidaires

contre celui d'entre eux qui a reçu lo tout, s'exercera au moyen
de l'action.pro socio. C'est là une proposition incontestable qui
résulte si directement des principes généraux que nous devrions

l'admettre, même ne la trouverions-nous pas spécialement men-

tionnée dans les textes ; au reste, les jurisconsultes, dans plu-

sieurs passages, se réfèrent à ce mode spécial do recours (L. 62,

aprinc, ad leg. Falcidiam;L. 10, de duob. reis; L. 29, de libera-

lione legatà). Mais si co moyen de fonder lo recours est incontes-

table, il est aussi très-insuffisant. Car l'existence d'une obligation

au profit ou à la charge de plusieurs personnes, n'entraîne et

n'implique nullement une société entre ces personnes. L'exis-

tence d'une société entre créanciers ou débiteurs solidaires est

donc un fait accidentel qui peut venir se combiner avec leur si-

tuation de codébiteurs ou de cocréanciers, mais qui no naît point

de cette situation môme, et qui, par conséquent, est loin do l'ac-

compagner toujours.

Une voie do recours qui co rapproche de la précédente est

celle quo peuvent fournir les actions communi dividundo et fami-

lioe creiscundoe. Par exemple : deux personnes sont coproprié-

taires d'une maison sans qu'il y ait société entre elles. Si elles

contractent, pour séparer la maison commune, une detto soli-

daire, et quo l'une d'elles la rembourse seule, cllo pourra con-

traindro l'autre au moyen do l'action commun»' di\)idundo, à sup-

porter sa part do celte dépense faite dans l'intérêt commun (L. 4,
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§ 3; L. 6, § 2, de communi dividundo). Si les débiteurs solidaires

étaient cohéritiers et avaient contracté, pour réparer une mai-

son ou un objet quelconque faisant partie de l'hérédité, le même

résultat serait atteint au moyen de l'action familioe erciscundoe

(L. 18, § 3; L. 28, § 14 et 18, familioe erciscundoe). De môme, si

des cohéritiers ou des copropriétaires avaient acquis une créance

solidaire à l'occasion d'uno chose commune, ils pourraient agir

par l'une ou l'autre des actions dont nous venons de parler,

contre celui d'entre eux qui aurait reçu le payement; car ces ac-

tions servent à faire répartir entre tous les intéressés, et les pré-

judices éprouvés, et les bénéfices réalisés par l'un d'eux au

moyen des choses communes (L. 19, familioe erciscundoe). -

§ 2. — Actions mandati et negotiorum gestorum.

L'application de l'action mandati m. recours entre codébiteurs

solidaires peut se concevoir comme possible dans deux hypothèses
distinctes.

D'abord, si les débiteurs solidaires se sont portés fidéjusseurs

les uns des autres (ad lcg. 11, de duobus reis), un résultat de co

cautionnement réciproque sera, nous dit Cujas (ad lib. Il /les-

ponsorum Papiani; et sur la L. 17, § 2, ad sénat. Vellei, In Africa-

num tractatus, iv), quo celui d'entre ceux qui aura payé le tout

pourra recourir contre les autres au moyen de l'action mandati.

Do plus, on peut concevoir l'engagement solidaire commun

comme lo résultat d'un mandat réciproque que so sont donné les

débiteurs, afin que lo contrat, dont la solidarité était une condi-

tion, pût se réaliser. Do là naîtrait une action mandati au profit

do celui qui aurait satisfait le créancier commun. Celte idée est

exacte au fond, mais nous ne la voyons pas mentionnée dans les

textes; et, du reste, cette idée d'un mandat réciproque devrait

êlro restreinte au cas où l'obligation solidaire naît d'uno conven-

tion. Elle serait donc loin de pouvoir êlro une base do recours

s'étendant à tous les cas d'obligations do co genre,
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Un fondement plus général pour lo recours serait l'action ne-

gotiorum gestorum. Pour établir lo droit de celui des débiteurs

solidaires qui a payé à recourir contre ses codébiteurs par l'action

negot. geslorum, on peut dire qu'il a libéré ses codébiteurs pour
la quote-part qu'ils devaient supporter dans la dette; que, par

conséquent, il a fait leur affaire. Nous avons un texte qui paraît

conçu dans celte idée, car il permet à un tuteur ou à un magis-

trat, dont la responsabilité a été engagée par la mauvaise gestion

de son collègue, de recourir contre celui-ci par l'action negotio-

rum geslorum, « ut ci salvum esset quod causa ejus damnum ce-

» pisset » (L. 30, de negol. gest.). Bien des controverses se sont

élevées sur la portée de ce texte. Cujas restreint la décision don-

née par ce texte au cas où il s'agit de codébiteurs solidaires dont

l'obligation dérive de la gestion d'uno charge à laquelle tous

prennent part en qualité de collègues. Il ne faut point, dit-il,

étendre la décision de cette loi : par exemple, à des cofldéjusseurs,

car des cofldéjusseurs ne sont point collègues, a collcgoe sunt

» qui communo officium gerunt vcluti curatores reipublicoe et

» tutorcs quorum officium est munus publicum. Singulos flde-

» jussores obligat propria obligatio singulos collegas individua et

» communisobligation (Cujas, lib. m, Digestor. Juliani. AdL.30,

de negot, gesl.). De cette indivisibilité de la gestion des deux col-

lègues Cujas conclut (pie celui qui est en faute gère mal une af-

faire quicsl celledeson collègue en mémo temps quo la sienne,

et, par conséquent, il so trouve tenu envers ce collègue de l'action

negot. geslorum direcla qui compote au dominus negolii contre lo

gérant. L'action negot. gestorum, que nolro texte accorde au ma-

gistrat contre son collègue, est, dans ce système, non l'action

contraire mais l'action directe.

Des auteurs modernes (V, Molltor, Traité des Obligations,

n° 1172) distinguent pour l'application de l'action negot. gestor.
entre les obligations corréalcs et les obligations simplement so-.

lidaircs. S'agtUl do ces derniers, lo débiteur qui désintéresse lo

créancier commun éteint, en môme temps que son obligation,
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celle de ses codébiteurs; et dès lors, il doit avoir contre eux l'ac-

tion en question. S'agit-il d'uno obligation corréalo, dans ce cas

il n'y a pas, commo dans locas d'une obligation simplement in

solidum, plusieurs obligations, il n'y en a qu'une seule i dès lors

on no peut pas regarder le débiteur qui paye comme éteignant,

en même temps quo sa propre dette, celle des autres, puisqu'il

n'y a qu'une dette unique. Cette opinion nous paraît forcer les

conséquences de celte idée, qu'il n'y a en cas de corréalité,

qu'uno obligation unique. Cette idée peut bien être la base do

certaines décisions plus ou moins rigoureuses et subtiles du droit

romain ; mais elle nous paraît inapplicable quand il s'agit d'ap-

précier, d'après la bonne foi et l'équité, l'action negot. geslor.,

étant une action bonoe fidei, si une personne a réellement, en fait,

géré utilement l'affaire d'une autre. Or, en se plaçant à ce point

de vue, n'est-il pas clair que celui des codébiteurs qui éteint la

dette commune fait une opération utile à l'autre, aussi bien en

cas de corréalité qu'en cas desimpie solidarité. C'est bien, en

effet, ici le cas de dire avec Ulpien : « De bonà fide enim agilur
» cui non congruit de apicibus juris disputare, sed de hoc tan-

» tùm, debilor fucrit, neene. » (L. 29, § 4, mandati.)

Nous avons vu jusqu'ici des opinions qui font une parla l'ac-

tion negot. gestorum, dans les rapports du débiteur solidaire qui

a payé avec ses codébiteurs, qui admettent cette action dans cer-

tains cas et la repoussent dans certains autres. D'autres auteurs

vont plus loin soit dans un sens, soit dans l'autre : les uns niant

quo l'action en question puisse jamais naître du payement effec-

tué par l'un des débiteurs solidaires, et tes autres, au contraire,

l'admettant comme règle générale.
La première opinion (V. en ce sens M. Démangeât, p. 230) so

trouve en présence de la loi 30, de negot. géslis, qui lui parait bien

formellement contraire. M. Démangeât écarte cette loi au moyen
d'uno explication historique. Elle n'est point l'expression do la

doctrine qui prévalut chez les jurisconsultes romains en matièro

de gestion d'affaires. Cette doctrine se fixa en ce sens que l'action
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negotiorum gestorum contraria no fut donnée qu'à celui qui avait

agi dans l'intention de fairo l'affairo d'autrui,et non à celui qui,

en faisant sa propre a(fairo, avait été utile à un autre. Ainsi,

quand jo fais des dépenses pour uno choso appartenant à autrui,

la croyant mienne, pour rentrer dans mes déboursés ; «tantîun

» retentionem habcoquiancminem mihi obligaro volui.» (L. 14,

§ l, communi dividundo\ L, 14, de except, doli mali, 44, 4). Cette

théorie qui paraît avoir définitivement triomphé, no s'établit pas

immédiatement. Nous avons un texto d'Africain qui semble bien

lui ôtro contraire (L. 49, de negot. geslis). Or, il est à remarquer

quo le texte (L. 30, de negot. geslis) qui accorde au tqteur ou au

magistrat qui a payé la dette qui lui était commune avec son

collègue, uno action negotiorum gestorum contre celui-ci, il est à

remarquer que co texto exprime l'opinion de Valerius Severus

et de Julien, jurisconsultes contemporains d'Africain, On peut

couclure au'iis partageraient l'opinion émise par Africain, quant

o la negotionim geslio. La décision.qu'ils donnent dans notre

loi 30, no serait dès lors que l'application à un cas particulier do

leur théorie générale sur la gestion d'affaires. Et comme cette

théorie fut abandonnée, on dut abandonner aussi la solution

qu'ils «^faisaient dériver pour notre hypothèse. Cette solution

contenue dans la loi -30 ne peut donc êtro regardée comme l'ex-

pression définitive du droit romain sur notre question. Et il faut

dire, au contraire, puisqu'il fut admis quo celui qui, en faisant

sa propre affaire, procurait un avantage à autrui, n'avait pas

droit à l'action negot. geslorum; il faut dire, en partant do ce

principe, que le débiteur solidaire qui paye la dette commune no

peut point se faire indemniser par ses codébiteurs au moyen de

l'action negot. gestorum.

On peut faire à ce système quelques objections. D'abord, le ju-

risconsulte Julien, qu'il représente comme suivant la théorie

d'Africain, on matière do negotiorum geslio, paraît bien avoir en-

seigné l'opinion contraire, comme cela résulte de la loi 33 de con-

dict. indebili.
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' On poutencoro objecter à l'opinion qui refuse l'action negot,ges(o-

fumuii débiteur solidaire, une constitution do Dioctétien et Maxi-

mien (L. 2, G,, de duobus rets, 8, 40), dans laquelle ces empereurs

reconnaissent io droit à un recours au profit do celui des reipro-

miUendi qui a payé. Mais co toxte n'est pas irès-probant, pouvant
ôtro entendu, nous lo verrons, comme donnant aux coneipro-

mittendi lo droit d'exercer comme action utile, l'action du créan-

cier qu'ils auraient négligé de so faire céder, comme ils en avaient

lo droit.

L'opinion qui admet lo recours au moyen do l'action negotio-

rum gestorum au profit des débiteurs solidaires qui a payé, peut

so présenter sous deux points do vue. On peut voir une gestion

d'affaires donnant ouverture à une action en recours dans le fait

do s'ôtro constitué débiteur solidaire. Mais en parlant do ce

point do vue on arrive, comme lo fait remarquer M. de Savigny

(§ 23, n» 3), à reconnaître dans les rapports qui ont existé

entre les débiteurs solidaires, un mandat plutôt qu'une gestion

d'affaires. Et ensuite, cette idée d'une gestion d'affaires récipro-

que contenue dans la formation mémo de l'obligation solidaire,

reste sans application pour les cas dans lesquels cette obligation

naît en dehors de tout acte volontaire des débiteurs.

Le second point de vue consiste à voir une gestion d'affaires

dans le fait du payement de la dette commune par l'un des débi-

teurs, de quelque manière d'ailleurs que la solidarité ait pris

naissance. A cette manière de voir on peut opposer les textes

nombreux dans lesquels nous voyons les jurisconsultes donner

des solutions différentes, selon qu'il y a ou non société entre les

débiteurs solidaires, à cause du recours que la société rend pos-
sible (L. 10, de duobus reis; L. 71, de fidejussoribm ; L. 3, § 3, de

libérât, legatâ). Or, si un recours était possible, môme en l'ab-

sence d'une société, quel serait le motif de distinguer s'il y a ou

non société entre les débiteurs? Il est vrai qu'à cette objection le

système que nous exposons en ce moment pourrait peut-être ré-

pondre. En effet, soit un pacte de non pelendo fait avec l'un des
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correipromittendi .-s'ils sont associés, celui avec qui co pacte n'a

pas été conclu pourrait, s'il était obligé do payer, recourir

contre son codébiteur. Mais lo pourra-t-il si, au lieu de fonder

son recours sur l'action pro socio, il no peut la baser que sur uno

action negotiorum gestorum ? Il ne lo pourra point, car 11no peut

recourir par cetto dernière action quo s'il a fait uno opération

uiilo à son codébiteur, Or, le pacte qui oxistait au profit de celui-

ci fait disparaîtra à son égard l'utilité du payement effectué.

Donc, lors môme qu'on admettrait comme règlo générale quo

celui des débiteurs solidaires qui a payé a contre ses codébiteurs

l'action negotiorum gestorum, l'existence de cotto voio ordiaairo

do recours ne ferait pas disparaître l'intérêt qu'il y a à distinguer

si les débiteurs solidaires sont ou non associés.

Du reste, lo système précédent devrait excepter do la règlo

qu'il pose lo cas où lo débiteur solidaire encourt uno condamna-

tion pour un dol auquel il a lui-même participé. LaL, 30, en effet,

n'accorde l'action negot, gestorum au tuteur ou au magistrat,

dont la responsabilité est engagée par une fraude do son collègue,

que s'il est lui-mômo étranger à cette fraude : a si non sit cons-

» cius fraudis. » Quant à nous, il nous semble impossible d'éri-

ger en règlo générale Je droit pour lo débiteur qui a payé, d'exerr

cer contre sescodébiteurs l'action negotiorum gestorum.
Ainsi donc nous croyons qu'il faut admettre que lo seul fait du

payement reçu par l'un des créanciers no fait pas naître contre

lui au profit de sescocréanciers une action en recours, de mémo

que le seul fait du payement effectué par l'un des débiteurs ne

lui donne pas le droit de recourir contre sescodébiteurs. Cesdé-

cisions choquent nos idées pratiques. On comprend sans doute

que, si tel a été lo caprice des parties, chacun des créanciers ait

un droit éventuel, et en quelque sorte aléatoire au bénéfice tout

entier de la créance, que chacun des débiteurs soit éventuelle-

ment soumis, au risque de supporter toute la detto sans pouvoir

y_faire contribuer sescodébiteurs. Mais on comprend difficilement

comment on érige, en principe général, que le payement fait par
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l'un des débiteurs ou reçu par l'un des créanciers, no donne pas
lieu à un recours en Tabsenco d'uno société ou d'un rapport
do droit pouvant servir do fondement à une action.

« Comment concovoir, dit M. Valette (toc, cff., p. 448), des bô-

» néflccs ou des pertes dépendant uniquement du hasard de la

» poursuite exercée par tel ou tel créancier contre tel ou tel dé-

» biteur. » Lo résultat signalé paraît, il faut en convenir, tout à

fait bizarre et inexplicable Toutefois, il nous semble quo l'on

peut présenter sur ce point les observations suivantes :

Les Romains ne présumaient pas, comme l'a fait notro législa-

teur, l'existenco d'un intérêt commun entre cocréancierset entre

codébiteurs solidaires. Dans notre droit, du moment que l'un des

débiteurs solidaires a payé la dette, il peut recourir en vertu do

ce seul fait contre ses coobligés, sauf à ceux-ci à prouver qu'en
réalité il n'y avait pas intérêt commun, quo lo débiteur qui a

payé était en réalité lo seul intéressé dans l'opération d'où est

née la dette solidaire, et quo les autres débiteurs ne doivent être

considérés, par rapporta lui, que comme ses cautions (art. 1216).

Lo droit romain n'admettait pas une semblable présomption. En

droit romain, sans doute, comme chez nous il pouvait se faire

que la créance ou la dette solidaire résultât d'une opération qui
no concernait quo l'un des créanciers ou l'un des débiteurs, les

autres ne se portant correi stipulandi ou promittendi avec lui que
sur son mandat et pour lui rendre service ; soit s'il s'agit de

correi stipulandi pour éviter les inconvénients delà règle antique,
et successiyement atténuée, qu'on ne peut agir en justice par le

ministère d'un mandataire, soit s'il s'agit de correi promit-

tendipour donner au créancier uno sûreté qu'il exige (1). Il

pouvait se faire, en un mot, que le bénéfice de la créance

(1) On peut conjecturer qu'anciennement il arrivait assez souvent que les

«créanciers ou les codébiteurs n'étaient pas tous également intéressés dans la

créance ou dans la dette. La corréatité est un rapport juridique fort ancien dans

le droit romain (Y. M. de Savigny, des Obligation», p. 310 de la traduct.). Or on
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ou la charge de la dette d(U>d'après les conventions interve-

nues entre les correi stipulandi ou les correi promittmdi, êtro

sait que d'après une règle anliquo du droit romain, successivement atténuée, on

ne pouvait point agir en justice par lo mïnlstèro d'un mandataire/.!! ne serait nul-

lement étonnant que la corréalité eut fréquemment servi à éviter les inconvé-

nients rte celte règle, Ainsi 11pouvait arriver souvent que la créance existant au

profit de plusieurs correi stipulandi fût née à la suite d'une opération qui ne con-

cernait qu'un seul d'entre eux, et qu'il fût entendu entre les cocréanclers quo
celui-là seul aurait droit en définitive au bénéfice de cette créance, les autres ne

seportant correi stipulandi avec lui que pour être à même d'agir à sa place, le cas

échéanj.
Sans doute lo rôle que rempliraient ces correi stipulandi, dans le cas que nous

venons de signaler, pourrait être rempli aussi par un adstipulaion mais les règles

relatives à Yadsiipulator n'étaient pas les mêmes que celles relatives au cornus

stipulandi. Ainsi Vadstipulator ne transmettait pas à ses héritiers le droit résul-

tant'pour lui de l'adstlpulation j ainsi un esclave en se portant adstipulator n'ac-

quérait point de créance au maître ; c'était là un acte sans effet, « In hoc autem

«jure quoedamslngularl Jure obsèrvantur, nous dit Gaius; nam adstlpulatorls
• hères non habet actlonem; item servus adstipulando nlhll agit, quamvls ex

» coeterU omnibus causis sllpulando domino acquirit (III, § 1h),» Au contraire, le

correus stipulandi transmettait son droit a ses héritiers, le maître pouvait être

constitué correus stipulandi en vertu d'une stipulation faite par son esclave. On

comprend que, pour, éviter les Inconvénients de la règle, que Ton ne peut agir par

procureur, 11fût préférable selon les circonstances de faire intervenir un correus

stipulandi plutôt que d'adjoindre au créancier véritable un adstipulator.
De même, l'obligation corréalepouvait offrir au point de vue passif une situation

analogue. Mpouvait se faire que la dette fût née à la suite d'une opération qui no

concernait que l'un des m promittendi, et que les autres ne se. fussent engagés
avec lui que pour fournir une sûreté au créancier. C'était là aussi le but dans le-

quel anciennement on fatsait intervenir des sponsors et des (Ideptomissores; mais

des règles exceptionnelles, avaient été introduites en faveur des sponsores et des

fidepromissores, règles qui diminuaient la sûreté que procuraient au créancier ces

engagements'accessoires. Ainsi leur obligation ne passait point à leurs héritiers

(Galus, CoiA,t III, § 120}; Ils étalent libérés au bout de deux ans en vertu dé la loi

Furia (toitt, § 121). L'engagement de plusieurs correi promittendi assurait donc

au créancier une garantie à certains égards plus énergique que celle qu'il retirait

de l'accession de plusieurs sponsores à l'obligation principale. S'il est vrai que la

corréalité est un rapport de droit qui fut usité chez les Romains en même temps

que la sponsio et la fidepromissio, et avant la fidejussio, opinion que parait ad-

mettre notre savant maître, M. Démangeât {loc. ct'f., p. 215); si cela est vrai, disons-



— 123 —

mis au compte do l'und'entro eux ou do quelques-uns d'entre

eux seulement, au lieu de se partager entre tous. C'est la der-

nlcro do ces situations que la loi française présume. 11en était

autroment du droit romain. Y avait-il entre les cocrôanciers ou

les codébiteurs un intérêt commun j l'un de ces créanciers ayant
été payé, ou l'un do ces débiteurs ayant effectué lo payement, y

avait-il lieu à un recours, c'était là uno question à résoudre uni-

quement en fait, d'après les circonstances.

Ainsi donc le droit romain no tirait de l'existence do la corréa-

lité aucune présomption touchant les rapports des correi entre

eux. A la différence de notre loi, qui conclut de l'existence do la

solidarité à l'existence d'un intérêt commun entre débiteurs ou

créanciers solidaires, le droit romain n'admettait pas uno sem-

blable induction, Les relations des correi entre eux devaient être

établies indépendamment du rapport de corréalité qui, par lui-

même, n'impliquait pas l'existence do relations devant servir do

base à un recours. Lo droit à un recours existait-il, par quelle

action devait-il s'exercer? on n'en savait rien à prwriy on ne

présumait rien. Aussi c'était à celui qui prétendait exercer ce

droit, à en établir lo fondement. Ainsi Primus, l'un des correi

stipulandi, a reçu lo payement de la créance, Secundus veut re-

courir contre lui pour l'obliger à lui tenir compte de ce paye-

ment, auquel il prétend qu'il a droit de participer. Secundus

devra établir le fondement de son droit. Pour cela, il faudra qu'il

prouve l'existence d'un rapport juridique d'où résulte à son profit

uno action déterminée : soit l'action pro sono, soit l'action coin-

muni dividundo, soit l'action mandati (M. de Savigny admet sans

difficulté que le recours entre correi stipidandi peut s'exercer au

nous, Il est permis do conjecturer que l'on recourut assezsouvent à la corréalité

pour éviter les Inconvénlf-nts quo présentaient la sponsio et la fidepromissio, In-

convénients qui amenèrent à reconnaître uno autre classe û'adpromissores, ks

Adéjusseurs. Du reste ces suppositions ne sont, nous le reconnaissons, que des

conjectures.
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càrrempromittehdi qui a payé et qui veut faire contribuer son

codébiteur, devra prouver l'existence du rapport juridique, d'où

résulte l'action au moyen de laquelle ILveuî exercer son recours.

En partant de celte idée qui venait sans doute des habitudes do

là pratique romaine, que l'on no doit pas poser de présomption
touchant la nature dés relations qui existent entre les correi{ en

partant de cette idée, les Romains dovaient trouver moins cho-

quante qu'ellejie nous paraît la règle d'après laquelle le seul fait

du payement reçu par l'un des créanciers, ou effectué par l'un

des débiteurs, no donnait point lieu à un recours. Ils devaient

trouver conséquent que celui 'qui prétendait à un recours fût

obligé de se fonder sur un rapport juridique autre que la corréa-

lité, et d'où résultait pour lui une aclion déterminée, soit uno

action prosociot soit une autre. Du reste, il peut paraître rigou-

reux d'imposer la charge de cette preuve à celui qui ayant payé

prétend recourir. On vint; avec le temps, au secours du reus pro-

wtyendtqui avait payé, au moyen d'une institution juridique
dont il nous restée, nous occuper : je veux parler de la cession

d'actions.

§ 3. — Cession d'actions,

L'existence d'une action negotiorum gestorum m profit de celui

des débiteurs solidaires qui à payé souffre, nous l'avons vu, de

graves difficultés; et mémo en admettant que le débiteur soli-

daire qui a payé pût user de celte voie de recours, il lui serait

plus avantageux de poursuivre l'indemnité à laquelle il a droit

au moyen de l'action môme du créancier qu'il a désintéressé,

car cette action peut être garantie par des sûretés spéciales, (lo

que l'intérêt de ce débiteur demande n'est en rien contraire à

l'intérêt dû créancier, auquel son action est désormais inutile,

puisqu'ils obtenu satisfaction. Ce serait donc concilier équita-
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blcment tous les intérêts que de permettre à celui qui a payé

d'user pour son recours des droits du créancier.

Nous trouvons cette idée équitable réalisée en droit romain au

moyen du bénéfice ceclendarum actionum. Ce bénéfice, du reste,

n'était pas spécial à la situation qui nous occupe, et nous le ren-

controns dans d'autres hypothèses dans lesquelles il s'agit d'as-

surer un recours d'une équité évidente. Donnons-en d'abord une

idée générale et voyons comment il fonctionne,

On sait comment les jurisconsultes romains échappèrent par

un de ces expédients juridiques qui leur étaient familiers, à l'im-

possibilité, de céder une créance, impossibilité qui paraissait ré-

sulter logiquement delà nature même do l'obligation, rapport

de droit entre deux personnes déterminées, dont l'une ou l'autre

dès lors no pouvait être changée sans que le rapport lui-même

fût altéré dans son essence. Cet expédient consistait à charger

celui auquel le créancier voulait transporter le bénéfice de sa

créance d'en poursuivre en justice le remboursement en qualité

de mandataire (G., II, 3i»; L. 3, C, de heredilate vel actione ven~

dilû), de sorte quo sans transporter d'une personne à une autre

le droit de créance lui-même, comme ce mandataire auquel on

remettait l'exercice de l'action était dispensé de rendre compte,

on arrivait on pratique au même résultat que par une cession di-

recte. Ce sera au moyen de ce procédôque l'action du créancier

commun pourra être tranoportée au débiteur qui l'a désinté-

ressé. Mais ce transport de l'action du créancier au débiteur qui

a payé, restera-t-il subordonné à la volonté du premier? Il n'en

éiai| pas ainsi. Les textes nous représentent le créancier comme

forcé de céder ses actions (L, 17, defidejussoribus). Et ils ajoutent

que le moyen de contraindre le créancier sera l'exception de dol

(L. 6b, de evictionibus/, L, 87, de legalis, 1*). Nous verrons plus

bas quel était précisément, dans notre matière, le rôle et l'effet

démette exception. Mais avant de voir comment le créancier peut

être contraint à effectuer la cession, il faut se demander comment

cette cession, est possible. Le débiteur n*i droit à la cession que
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s'il paye.'Or, lepayementjéteignant lacreancb, comment pcùt-il
être question de céder une créance qui n'oxisto plus? Les-juris-
consultes rornàiris avaient aperçu l'objection, et pour y échap-
per, ils avaient eu recours i\ une fiction. Ils avaient considéré lo

payement effectué par le débiteur, comme un achat qu'il aurait
fait do^a créance, Et ils avaient ainsi sauvegardé lés règles éta-

blies, en altérant le caractère do ropôration intervenue entre les

parties, Lo créancier, diVaieh>ifs, hori'tn ïoto

dMniïoàùiïomen debitoris" vendidit (t. 36, de (idejussoribiis), Co

qui à été payé, ce n'est point l'objet de la créance, c'est le prix de
cette créance ; « Pro parte non condemrtati tutoris non tutéla
» rèddità sed hominis pretiUiri solutûm videjur, » (L, 21, de f«-
tetoe et ràtionibuî; ajout. L, 8, dé cénsibus| L. 76, 'étésoluHoni-

bûs).
' " ;.:

Nous allons traiter successivement du bénéfice de cession d'ac-

tions en ce qui concerné les débiteurs simplement solidaires, et
ert ce qui concerne lés correi pfômitièridi,

*

A. .Cessiond'actions en ce qui concerne les débiteurs simplement solidaires,,

"Noué avons-vu que parmi les débiteurs solidaires quelques-
uns jouissaient du bénéfice de division, et que certains juriscon-
sultes paraissent même avoir conclu à une extension encore plus
lar&e de ce bénëflcë (L 47, ïoeatt). On peut se demander en quoi
lo bénéfice dé Cession d'actionsisërà utile à ces débiteurs qui ont

déjà lé bénéfice de division. Au lieu de commencer par payer le

créancier' pour recourir ensuite contre leurs- codébiteurs par
l'action qu'il leur cédeï^a, n'obtièhdronHis pas un résultat plus
satisfaisant en contraignant le créancier à diviser ses poursuites.
A cela' oh peut répondre d'abord que s'il s'agit do ;débiteuVs soli-

daires qui jouent le rôle iïihïèréessàresl la cession de l'action du

c&àïïcièrûùrà'poûr eux'cèt avantage' qùè/'gràce
1
aûxsurètés Spe*

1

ciatëà dont êïlé'peuW
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le débiteur principal, l'intégralité do leurs déboursés. Le bénéfice

do cession d'actions pourra donc leur être plus utile que lo béné-

fice de division, qui laisse toujours à la charge do celui qui l'in-

voque uno partie do la dette.

Do plus, môme en faisant abstraction do l'efficacité que lo bé-

néfice do cession d'actions peut donner à leur recours contre lo

débiteur pour lequel ils intercèdent, ce bénéfice pourra encoro

être fort avantageux pour les débiteurs solidaires qui jouissent
du bénéfice de division : si au moment où l'un do ces débiteurs

est poursuivi, ses codébiteurs sont insolvables, le bénéfice de di-

vision ne pourra être appliqué. Dans ce cas le débiteur poursuivi

acquerra/par la cession d'actions; une chance de rentrer dans

ses déboursés, si ses codébiteurs reviennent à meilleure fortune.

Le débiteur solidaire peut refuser de payer si le créancier, de

son côté, se refuse à lui céder ses actions. Si le créancier le pour-

suit en justice, le débiteur pourra demander la cession, soit in

jure, soit in judicio, sans que datls ce dernier cas il ait besoin,

pour autoriser sa demande, que la formule contienne une excep-

tion qui donne au juge le pouvoir de la prendre en considéra-

tion ', car les débiteurs simplement solidaires étant, le plus sou-

vent, tenus d'une action de bonne foi, le"juge pont, en vertu des

pouvoirs que lui. confère la nature même de cette action, tenir

compte des prétentions du défendeur qui se fondent sur l'équité.

Dans le cas où les débiteurs solidaires seront tenus d'une action

infàclumy la question de savoir si la cession d'actions pourra

être demandée devant le jugé, en l'absence de toute exception in-

sérée dans la formule, cette question revient à se demander si

l'exception' de dol est sous-entèndué dans les formules in factum

coticèptoe. (Voir sur cette question, M. Ortolan, Explication histo-

rique des InslUuls, 3* volume, p.; 368.) Si le créancier à qui hf

cession d'action est demandée in jure s'y refuse, le magistrat

pourra ne pas lui accorder ïâ formule d'action ; nous verrons

plus bas dans quel cas, suivant quelle distinction. Si c'est inju-

dicio quo le créancier résiste à la prétention équitable diidéfen-'
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défendeur, du moins in sçlidwn, :>• *

Jusqu'à quel moment lo débiteur poursuivi peut-il invoquer le

bénéfice do cession d'acjions? Le débiteur solidaire peut deman-

der la cession soit après la lUis conlestatio, CQqui constitue,

comme nous lo verrons, une différence entre lui et le correus

promiUendi, soit rnême après la sentence prononcée contre lui

(L, i, %.18, de tulelçe et ralionMs), En effet, Jes débiteurs sim-

plement solidaires.n'étant point, fj la différence des corr^promih

tendi, libérés par la poursuite,dirigée contre l'un d'eux, rien

n'empêche quo l'un d'eux puisse réclamer la cession d'actions

même après la lilis contestatip. S'il s'est laissé condamner sans

inyoqûer le bénéfice en.question, it pourra Ie réclamer quand le

créancier intentera contre lui l'action judicati. (L. 41, § 1, de

fidejussoribus,)
Mais si la cession d'actions peut encore être demandée par un

débiteur solidaire, après la condamnation prononcée contre lui,
elle ne peut pas l'être après le payement effectué, car le payement
fait avant que la cession soit intervenue, a éteint l'action qui,
dès lors ne peut plus être cédée. C'est en effet un principe que
nous avons vu, que le payement fait par l'un des débiteurs soli-

daires éteint la dette à l'égard de tous : « Omnes ljberantur pecu-
» nia solutû. »,(Lt 82, § 3, mqndatQ La conséquence de celte règle,

quant au moment où la cessiçn d'actions cesse .d'être possible,
est d'ailleurs formeUenient énoncée par les textes. Modestinus

respondit : a Si post solutu m sine ullopacto omne quod ex causa

» tuteloe debeatur actiones post aliquod intervaîlum cessa?sint;
» nihil eâ cessjone actum cum nulta actio superfaerit, Quod si

» antesolutionem hocfactum est; vel cum convenissetut man-
» darentur actiones tùm solutio facta esset, mandalum subsecu-,

» lumest. : salvas esse mandatas actiones cum novissimo qupque
» casu pretium magjs mandatarùm actionum solutum quam
» actioquoe fuit, perempta videatur, », (L. 76, de solut.^ L. 1,

Cj}dejontr,j^io.tutel<#J\ ..,..,.;: '...'vi .,,...-.-1,-,'
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Nous venons do voir que quand un débiteur solidaire demande

la cession d'actions contre celui qui est tenu avec lui d'une mémo

dette, il doit avoir soin do réclamer cette cession avant de satis-

faire lo créancier, car elle n'est plus possible après le payement
intervenu. Il en est différemment dans lo cas où un débiteur

demande la cession d'actions contre une personne qui n'est point
tenue avec lui d'une tnômo dette, mais dont au contraire l'obli-

gation est distincte do la sienne, tellement que le payement par

lequel il éteint celle-ci laisse subsister là première, Ainsi, quand
un mandater peçunioe credendoe a remboursé au créancier ce

que sur son mandat il avait prêté à un tiers, l'action du créan-

cier contre l'emprunteur subsiste. Sans doute, s'il intente lui-

même cette action, l'emprunteur pourra la paralyser au moyen
do l'exception de dol; mais cette exception de dol sera évidem-

ment impuissante contre le mandant auquel le créancier cédera

sort action pourexercer son recours contre l'emprunteur,

Papinien compare au cas précédent celui d'un tuteur qui au-

rait négligé do poursuivre un débiteur du pupille, et qui serait

tenu d'indemniser celui-ci. Le payement fait par le tuteur ne li-

bérera pas le débiteur. L'action du pupille contre lui subsistera,
et le tuteur pourra en réclamer la cession au moyen de l'action

contraria tuteloe [h- .98, §10, desolutionibus. Comp, L. 28, man-

dait). La décision donnée par Papinien dans notre loi 98, § 10,

repose, comme nous l'avons vu, sur ce que les obligations ojont
il s'occupe, sont distinctes ; l'une dérivant d'un mandat ou du

quasj-contrat de tutelle, et l'autre d'un prêt ou de quelque aijtre
cause qui n'a rien de commun avec l'obligation du tuteur, C'est

dpnc a torique ponneau (Donellus ad Çodicem, ad lit, de fidejusso-

fibusîh; 11, n° 7) étend la décision de Papinien au payement qui
serait fait par un fldéjusseur, prétendant que ce payement n'éteint

l'obligation du débiteur principal que exccplionis ope; que dès lors,

l'action du créancier payé subsiste contre le débiteur principal et

les cofldéjtisseurs de celui qui a payé, et qu'ainsi le créancier peut
céder cette action à ce dernier après un payement fait sans au-

9
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cune réserve. Donncau se trompe on prétendant quo lo payement
fait par un des fldéjusseurs no libère le rem et les autres fidéjtis-
seurs quo per exceptionem. Il reconnaît en présenco de la loi 96,

de solutionibus, quo le payement ifait-par l'un des tuteurs libère

les autres ipso jure, parce quo, dit-il ; « Étsl plùrcs debltoressint

» una tamon obligatio est omnium. » Mais cp caractère d'unité est

oncoro bien plus prononcé dans l'obligation du fldéjusseur et dur

débiteur principal.

Si le créancier s'est mis par son fait dans l'impossibilité de

faire uno cession d'actions efficace au débiteur qu'il poursuit,
co débiteur sora-t-il néanmoins tenu do lui faire un payement

dont il ne pourra êtro indemnisé? Nous avons là-dessus des

textes qui nous disent'quo si un pupille a, devenu pubèro,libôré
l'un do ses tuteurs : « improbè alterum illius nomino conabilur

'» interpellaro» (L.-J8, deadmin. etpericulo tutorum). De même,

Papinien nous dit (L. 93, § 11, de solutionibus) que si un créan-

cier a debilore culpâ suâ ceciderit, ce créancier ne pourra rien ob-

tenir du mandator pecunioe credendoe, parce que sa fauté a rendu

impossible une cession d'actions au profit do ce mandator. Quelle

est la raison de cetto décision donnée contre lo créancier qui a

libéréd'un do ces débiteurs ou qui a perdu son action par suite

do plus-pétition (I), C'est que, entre le tuteur et l'ex-pupillo, en-

tre le prêteur et le mandator pecunioe credendoe, il existo des

obligations réciproques. Si le mandator pecunioe credendoe s'est

engagé à indemniser lo créancier de ce quo pourrait lui coûter

l'exécution du mandat qu'il lui a donné de prêter, le créancier,

de son côté, s'est engagé, en vertu du contrat intervenu entre

eux, à lui rendre compte des actions qu'il aurait acquises par

l'exécution de son mandat, et à ne rien faire qui pût empêcher

(I) L'expression causa cadereparait usitée dans les textes pour désigner la dé-

chéance qui résulte de la plus-pétition; Voy. Galus, 4, 63 et 53; Paul, Sent., liv, II,
"til. 5, § 3$Ilv. 1^Ut. 10i Instituts, dractionibus, §33.
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le recours du mandator contre l'emprunteur. Lo créancier n'a

pas rempli ses obligations; dès lors, le mandator peut se dispen-
ser do remplir les siennes. On voit que la base de cette décision

sd trouve dans la réciprocité des obligations nées du contrat do

bonne foi intervenu enlro lo créancier et le mandator. Il est donc

logique de ne pas étendre cette solution au cas où un créancier

poursuivrait un fldéjusseur après s'être mis dans l'impossibilité
de lui céder son action contre son cofidéjusseur. Aussi la loi 18,

§ 1, de fidejussoribus, nous dit-ello que si le créancier a fait un

pacte de non pelendo avec l'un des fidéjusseurs, il pourra pour-

suivre Vaut m sans qu'il ait à craindre d'être repoussé par une

exception ; « Nullâ oxceptionc summoveris. » C'est qu'entre le

créancier et lo fldéjusseur il n'existe pas, comme entre lo créatif

cier et le mandater, d'obligations réciproques. Telle est la raison

dp la différence des décisions des lois 95, § n, de solutionibus,
et 18, § 1, fidejussoribus. C'est à tort que Cujas (lib. 28, Quoeslio-

num Papiniani) et Polluer (n° 47, de fidejussoribus) ont assimilé

sur ce point le fldéjusseur au mandator pecunioe credendoe, et ont

vu la raison do la différence des solutions données pour les deux

cas dans celte circonstance : que la loi 18, § 1, suppose que le

créancier a libéré son débiteur, tandis que la loi 95, § 11, sup-

pose qu'il est déchu de son action par sa faute. Or, disent Cujas
et Potbier, sa faute doit lui préjudicier. Mais on ne peut lui im-

puter à faute sa libéralité; on ne peut lui reprocher d'avoir fait

un pacte de remise avec l'un et de n'en avoir pas fait avec l'autre,

d'avoir plus d'affection pour l'un que pour l'autre. A cela on

peut répondre que sans doute une libéralité ne peut pas être re-

gardée commo une faute, quand son auteur la fait à ses dépens.
Mais la question change quand il la fait au préjudice d'aulrui,
comme dans notre espèce,

Faut-il étendre ce que les textes nous disent à propos du man-

dater pecunioe credendoe à tous les cas d'obligations simplement

solidaires, dételle sorte que le créancier qui est, par exemple,
. déchu de son action à l'égard do l'un des débiteurs solidaires par
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suite d'une faute do procédure, puisse se voir repoussé pat*l'autre

qui lui opposera qu'il no peut pas lui<faire linè union d'actions
efficace^ Nous admettrions cela quand lo créancier était tenu en-
vers lo débiteur solidaire, d'ùrto obligation corrélative, comme,
par oxcmple, un cx^pupillc que;son tuteur peut poursuivre dû

moyen de l'action contraria luleloe* Parmi les obligations récipro-

ques qui naissent do la tutelle, se trouve à la charge du pupille
colle de conserver ses actions de manière à ménager au tuteur

qu'il poursuit un recours utile. Mats il nous paraît difficile d'é-

tendre la même solution au cas où le créancier n'était tenu d'au-

cune obligation envers le débiteur solidaire, par exemple au cas

prévu par les LL. 1* § 10, 2,3 et 4, dehis qui effud. veldejec Au

reste, même dans ces dernîers cas, si le créancier avait perdu se3

actions, non point par l'effet d'une nôgligeuce, d'une imprudence,
mats avec le dessein do nuire à celui des débiteurs solidaires qu'il

poursuit, en te privant de ces actions pour son recours, il pour-
rait y avoir lieu, comme nous le verrons, a l'exception de dol.

H. Cessiond'actionsonce qui concerneles correi promittendi.

Lo droit d'exiger la cession des actions du créancier existc-t-il

au profil des correi promittendi? Nous le croyons. D'abord, les

textes semblent bien formels pour accorder ce bénéfice aux fldé-

jusseurs(L. M, de fidejussoribus. L. 2, H, 14, C, de fidejussori-

bus, 8, 41). Nous devons dire toutefois quo M. deSavigny pense

que les fldéjusscurs n'avutent point lo droit d'exiger la cession

d'actions contre leurs cofldéjusscurs. Sansdoute ils peuvent pro-
fiter de la cession que le créancier leur fera volontairement, mais

ils n'ont pas lo droit de le contraindre a cette cession, Il s'nppuio
sur un passagedes Instituts (Instituts, § 4, de fidejussoribus), qui
nous dit (lue si un fldéjusseur poursuivi a négligé d'invoquer le

bénéfice de division et s'il a ainsi payé le tout, il supportera toute

la dette si le débiteur principal est insolvable, car «sibiimputnro
» débet cum potucrit xidjuvarl ex epfstola dlvi Adrinni et deside-
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» rare ut pro parte in se dolur actio. » Il invoque, en outre, un

texte de'Modcstin, ainsi conçu: « Ut fldejussor adversus confi-

» dcjussorem suum agat danda aclio non est » (L. 39, de fidejus-

soribus). Modcstin ajoute, il est vrai. « Si ncc ci cessa) sint actio-

» nés; » mais M do Savigny cn.tend ces derniers mots comme se

rapportant^ une cession volontairement consentie par le créan-

cier. Enfin, quand Paul dit d'un créancier qu'il est obligé de céder

ses actions au fldéjusseur, « quia tenctur ad id ipsum ut pnestet
» actiones » (L. 30, de fidejussoribus)', quand l'empereur Alexan-

dre, s'adressant ft un fldéjusseur, lui dit : a Cum aller ex fldejus-

» soribus in solidum. debilo satisfaciat actio ci adversus cum qui

» unft fldejussit non compelil. Potuisli sanc cum flsco solveres

» desiderarc ut jus pignoris quod flseus habuit in te transferre-

» tur; et si hocitafaclumcstcessisactionibusuti poteris» (L. Il,

C, de fidejussoribus), M. de Savigny suppose que les actions quo
lo fldéjusseur, d'après ces textes, a le droit de se faire céder, sont

les actions qui compétent au créancier contre le débiteur princi-

pal; mais cette interprétation nous semble arbitraire. D'ailleurs,

le dernier texte que nous avons cité y répugne sensiblement.

C'est après avoir dit que lo fldéjusseur qui a payé toute la dette

n'a point do recours contre son cofldéjusseur, que l'empereur

Alexandre ajoute comme un tempérament, comme une correc-

tion a cette règle, qu'il peut so faire céder les aclions du créan-

cier, De plus, M. do Sa\lgny est forcé de reconnaître que le fldé-

jusseur a, du moins, le droit d'exiger du créancier la cession

d'actions contre le débiteur principal. « L'action dont on men-

» tionno tel la cession forcée, dit-il en parlant de la L. M, C, de

» fidejussoribus, n'est pas l'action contre le fldéjusseur, mais l'ac-

» tion conlro le débiteur principal (p. 301). » Dès lors, si la théorio

do M, do Savigny était exacte; s'il était vrai que tous ceux qui

peuvent contraindre, au moyen de l'exception do dol, le créancier

a leur céder sesactions; si tous ces débiteurs avalent parla mémo

l'action ulite de cession, il en résulterait que le fldéjusseur qui a

payé pourrait exercer cette action utile, du moins conlro lo débi-
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iètii* priricijiah ïîlé pourrait, puisqu'il a le iîroiVdè s^lfôire $oter
lcè açtlonê dit créancier contre Ie:àébitéuï qii'iï à cautionné. Or,
lopeùWl en effet? tJno ReportéedffîriMtïye nous paraît bien dif-
ftciio à concilier avec la loi 14,0^ dd /td^/tisièr/6U5, qui nous âit i
« Martdali actio lïersonàlis estj quoyïSf hpmîne fldejussoris'vel
» advcrsusdcbltorcmseûhérèdcsejus çoihpetit jircdscs provin-
» cite qutb dcberl compererit rcddijubebit ; pigndra ctiam quoe
» reo;stipulandi ncxa fuerunt-ita dèmiim ad vos.transeimt si
» facto"nominls rcdcmjdlonc solutio cclobrata est,vobisque man-
» datte sunt actiones. »

Polhier conclut do ce texte, et avec raison, il ino setnble, que
si les actions du créancier n'ont point été cédéesau fldéjusseur,
celui-ci tio peut recourir contre le débiteur principal qu'au
moyen de.l'action qu'il a contre lui do son propre chef : l'action

mandati ou negotiorum gestorum (Poth., ad tit, de fidejussoribus,

n«49). "f

Enfin, lo système de M. doSavigny ncontre lui un texte dont il

est impossible de dire que les actions qu'il donne au fldéiusseur
lo droit do so faire céder sont les actions contre lo débiteur prin-

cipal: « Fidejussoribus succurri solet ut sttpulalor compellatur
» ci qui so!idum sotvcro paratus est vondere creterorum nomina»

(L. \1, de fidejussoribus), M. do Savigny a été conduit h soutenir

celle opinion contraire aux textes par une autre de ses théories,

d'après laquelle celui qui a le droit d'exiger au moyen do l'excep-
tion do dol la cession d'une action peut intenter cette action

comme action utile. Et comme les textes prouvent qu'un fldéjus-
seur qui a payé n'a pas d'action utile conlro ses cofidéjusscurs,
M, do Savigny a étéamené t\ soutenir que lo fldéjusêour n'avait

point le droit d'exiger la cession d'actions contre son colldéjns-

seur; car co droit, s'il eût été accordé au fldéjusseur, aurait dû,

d'après le système do M. de Savigny, entraîner pour le fldéjusseur
lo droit a'une action utile.

'

SI les fldéjusseurs ont lo droit d'exiger la cession d'actions,

comme nous avons essayé do lo prouver, on peut en conclure
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par analogie, quo les correi promittendi ont aussi ce droit. D'ail-

leurs, nous trouvons la justification do celte opinion dans un

fragment.do Papinien (L, «8, de evictionibus) qui mérite d'être

cité \<t Rom jiercditarianv pignorl obligalam heredes vendldc-

» runt et evictionts nomlnopro parlibus heredilariis spoponde-

» runt. Cum aller plgnus pro parte suâ liberasset rem creditor

» evlciL Quoercbatur an uterquo heredum convcnlrl possil; id-

» que placebat propter indlvisam plgnoris causam; nec reme-

ft dio locus esse videbalur ut per exccplipncm doll actiones ci

» qui pecuniam creditorl dédit proeslarcnlur, quia non duo rci

» facti proponerentur. » Il s'agit, on le volt, do deux héritiers qui

ont vendu une chose héréditaire hypothéquée à une dette de la

succession, et qui se sont engagés, sans doute par la slipulatio

duploe (L. 37,21,2, de evictionibus), à répondre de l'éviction pro

partibus heredilariis. L'un des héritiers paye le créancier; mais,

celui-ci n'étant pas payé par l'autre, vend la chose pour la tota-

lité, comme il en a le droit. Car l'hypothèque étant indivisible

ne cesse pas do grever toute la chose, tant qu'une fraction quel-

conque reste à payer. L'acheteur est donc évincé pour te tout, et

par conséquent II peut agir contre chacun des héritiers par l'ac-

tion ex stipulalu duploe. Il peut agir mémo contre celui qui a

payé sa pnrt do la dette au créancier commun, et cet héritier no

pourra pas obtenir la cession d'actions contre son cohéritier,

parce que, nous dit Papinien : « Non duo rci facti proponeren-
» tur (I). » Le motif do Papinien pour refuser la cession d'actions,

c'est que les héritiers ne sont pas duo rei. Donc, peut-on dire

à contrario, il l'accorderait s'ils se trouvaient dans cette situa*

tton. On a contesté celte conclusion par un raisonnement spé-
cieux i Quand Papinien, a-t-on dit, refuse le droit d'exiger la

(1) Au reste, Papinien accorde à l'héritier qui a payé l'action familLv trcïscmd.v

pour se faire Indemniser par son cohéritier du tort que lut cause, en le soumettant
à l'action de l'acheteur, l'inexécution de son obligation envers le créancier héré-
ditaire.



cession d'actions, par ce motif qn'iî.ne s'agit point do àmtrei,
il no veut point diroque ce droit devra toujours exister datis lo
cas d'obligation corréate. Il veut dire simplement que, dànà le
cas d'une obligation cdrréalé, on;«peut concevoir l'existence do
ce droit, sans s'occuper, où reste, de i(* quesliori* de savoir s'il
existe en réalité, tandis que dans l'espèce do la loi 08, ort no

peut comprendre le droit, pour le cohéritier poursuivi,id'éxigcr
la cession d'actions contre son cohéritier,; puisqu'ils no sont obli-

gés que chacun pour moitié, et que, par conséquent, le créancier

ayant besoin de conserver sesactions contre le cohéritier decelui

qu'il poursuit, Il no peut ôtro question, pour celui-ci, du droit
de se les faire céder. On pourrait encore opposer à l'opjnion qui
accorde aux correi promittmdilo droit d'exiger la cession d'ac-

tions, un texto de Julien ainsi'conçu : a In lege Fulcidid hoc esse
» servandum Jullanus ait, ut, si duo roi promittendi fuerlnt vcl
» duo rci stipulandi, slquldcm soctt slnt, in câ ro dlvtdl intercos
» deberc obligationem, atque si singuli partem pccunloostipulait
ressent vcl promislsscnt. Quodsi socictasintercos nulla fuisset,
» in pendenti esse in utrius bonis coniputarl opportcatld quod
» debotur, vel ex cujus bonis detrahl. » (L. 62, ad leg, Falcidt)
38, 2.) On le voit, Julien supposant que lo défunt était correus

stipulandi ou promittendi avec un tiers, décide que, s'il y a

société entre eux, ta créance ou la dette doit définitivement

compter dans son patrimoine, au point do vue delà Falcldie,

pour la moitié do cette créance ou de celle dette. S'ils no sont

point socii, il pourra se faire que la dette ou la créance doive

être comprise tout entière dans les biens du testateur ; Il pourra
se faire aussi qu'cllo n'y soit comprise pour aucune partie, in

pendenti est. Cela détiendra de l'événement. Celte décision parait
bien supposer que celui des correi qui payera n'aura pas de

recours contre son conçut. Or, comment concilier cela avec lo

droit qu'aurait lo correus qui paye d'exiger la cession d'actions

contre son codébiteur. M. Démangeât (p. 201, loc, cit.) pense que
si Julien fait ainsi abstraction du bénéflee de cession d'actions,
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c'est que la jurisprudence n'était p*as cncoro arrivée, do son

temps, à reconnaître ce bénéfice d'une manière bien certaine au

profit du correus promittendi qui payait le créancier. 11remarque

d'ailleurs que Julien traite à la fois des correi promittendi et des

correi stipulandi, Or, au profit de ces derniers, il ne pouvait être

question du bénéfice do cession d'actions. Peut-être* serait-il plus

simple do diro que, bien que Julien reconnût au profit du correus

promittendi le droit d'exiger la cession d'actions, cependant 11

pouvait dire que la charge de la dette corréate pourrait, selon

l'événement, tomber tout entière sur l'un ou sur l'autre des cor-

rei promittendi. En effet, le droit d'exiger la cession d'actions

était loin de constituer, au profit des correi promittendi, un re-

cours assuré, puisqu'il dépendait, comme nous allons le voir, du

créancier, do les priver de ce recours en rendant Inefficace l'ac-

tion qu'il avait contre l'un d'eux. Même en admettant h leur

profit le bénéfice cedendarum aclionum, on pouvait donc dire

que l'un d'eux pourrait avoir à supporter toute la dette, tandis

que, s'ils étalent associés, leur recours n'était subordonné à au-

cune éventualité de co genre.

Nous venons de dire quo le créancier pouvait rendre Inefficace

le bénéfice cedendarum actionum, Cela résulte de la L. 18, §1,
de fidejussoribus, dont nous avons déjfi parlé. Cotte loi nous dit t

« Si ex duobus qui apud te fldejusserant In vlglntl, aller ne ab

» eo peteres quinque llbi dederit vcl promiscrlt, nec aller libc-

» rabilur. Et si ab altero quindectm peterc institueris miUA excep-
» tlono 8ummovcrls. » Ainsi, d'après celle toi, si le créancier

ayant reçu 8 de l'un des fldéjusscurs, le tient quitte des 18 qui
restent encore dus, et s'engage, par un pacte de non petendo, h

ne pas les lui réclamer, ce créancier pourra demander cette

somme de 18 au cofldéjusscur do celui qu'il a ainsi libéré; et ce-

pendant il s'est mis hors d'état, par le pacte qu'il a conclu, do

faire une cession d'actions efficace au fldéjusseur, de qui il exige

l'Intégralité de ce qui lui reste dû. Djnc, l'impossibilité dans

laquelle se trouve le créancier de céder ses actions au fldojus-
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seur qu'il poursuit pour lut permottro; dtoxorcer son recours 1,

cette impossibilité ne fait pas déchoir lo créanclor do ses droits

contre co fldéjusseur. (Ajoutez L.-23, e?epactis,) , , >'

La décision qui nous est donnée h propos des fldéjusscurs peut

être étenduo aux côrrèi promiUendii<[ù\ sont, comme les fldéjus-

seurs* tenus d'actions do droit' strict. Entre ces débiteurs- et le

créancier commun il n'existe, en effet, aucun lien d'obligations

réciproques en vertu duquel le créancier soit tenu do leur con-

server ses actions. Colui qu'il poursuivra ne pourra donc pas se

dispenser do payer, en opposant a ce créancier l'impossibilité où

il se trouve do lui faire une cession efficace.

Mais il importe doremarquer que l'exception de dol ayant été

insérée dans la formule sur la demando du défendeur, le juge est

investi d'un pouvoir d'appréciation fort large, en vertu duquel il

peut examiner si c'est par son dol que lo créancier s'est mis dans

l'impossibilité de céder sesactions. Ainsi, le débat s'engagera sur

la question de savoir si les faits par lesquels le créancier s'est

mis hors d'état do céder son action, no constituent pas un dol de

sa part, s'il n'a pas agi méchamment, n'ayant d'autre but quo do

nuiro au débiteur qu'il poursuit. S'il lui est démontré qu'en so

. mettant dans l'impossibilité de céder ses actions, lo créancier a

commis un dol, lo juge pourra fort bien no pas condamner le

débiteur, du moins in sotidum,

Il nous reste à voir de quelle manière la cession d'aclions était

demandée dans une action do droit strict. Les textes nous disent

que lo créancier y était contraint au moyen do l'exception do dol

(L. 68, deevictionibus, L,87,rfô tegalis l), Mats, peut-on objecter,

l'exception do dol, comme toute autre, est destinée, du moment

qu'elle est Insérée dans la formule, a être portée devant te juge.

Or, dès qu'on arrive devant lo juge, la litis contestatio a eu lieu

et a éteint l'action du créancier contre les correi do celui qu'il

poursuit. Dès lors II ne peut plus céder aco dernier une action

qui n'existo plus, Mais voici sans doute comment les choses se

passaient. Deux hypothèses peuvent so présenter : pu bien lo dol
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du créancier est manifeste, ou bien il faut, pour constater ce dol,

une appréciation de fait» Quand le dol du créancier est évident,

quand il avouo, par exemple, avoir dos actions qu'il refuse de

céder, lo prêteur, comme en général dans les cas où le fait qui
sert do fondement à l'exception est reconnu devant lui, refusera

de délivrer la formule d'action ou créancier. Si le dol de celui-ci

n'est pas constant, s'il demande à être vérifié en fait, lo prêteur

n'entrera pas dans l'examen de cette question et la renverra au

juge, en insérant l'exception do dol dans la formule qu'il déli-

vrera au créancier. Si le juge reconnaît que c'est, en effet, do

mauvaise foi que le créancier refuse de céder ses actions ou s'est

mis dans l'impossibilité do les céder, il absoudra le défendeur, ou

du moins il no lo condamnera pas ùi solidum (si l'on admet quo

l'exception do dol puisse n'avoir pas toujours comme effet d'en-

traîner l'absolution du défendeur, cl qu'elle puisse faire seule-

ment réduire la condamnation). Ainsi, le créancier sera contraint

à la cession par l'exception de dol, en ce sens qu'il cédera ses ac-

tions pour no pas voir sa demande repoussée par cette exception.

Au moyen do la cession d'actions, lo débiteur qui a payé

pourra recourir contre ses codébiteurs. Mais il ne pourra pas,

sans doute, recourir contre chacun d'eux in solidum, en dédui-

sant seulement la part qu'il doit supporter dans la dette. S'il en

était ainsi, celui auquel il s'adresserait supporterait seul la perle

résultant do l'insolvabilité des autres, comme le fait remarquer

M. do Savigny {loc. cit., § 24). Or, cela est contraire à l'équité qui

a fait introduire le bénéfice de cession d'acllons. On peut d'ail-

leurs argumenter en ce sens d'un texte de Papinien (L. 8, de cen-

sibus, 80, 18) et de l'analogie du bénéfice do division (L. 20, de

fidejussoribus, L, 1, § 12, 27, 3).
Nous avons vu que lo correus promittendi poursuivi obtient la

cession d'action au moyen de l'exception de dol, en ce sens que, si

lo créancier a des actions qu'il refuse do céder, ou s'il s'est mis

par son dol dans l'impossibilité de les céder, le magistrat don-

nera ces faits (i vérifier au juge en insérant dans la formule
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Pexcdptton de dol; et* s'ils sont prouvés; le résultat sera que le

créancier n'obtiendra point condamnation; du moins in solidum,'

Le droit du créancier-aura ainsi été déduit en justice, et, partant,
sera consohimô sans avoir abouti à une satisfaction. Ce n'est là

qu'une conséquence de la mauvaise fol que le créancier a à s'im-

puter, conséquence qui ne peut être regardéo comme inique.

Mois, il peut so présenter, comme le remarque notre savant

maître, M. Démangeât (p. 284), des hypothèses daris lesquelles lo

créancier se refusera, sans qu'il y ait nullement mauvaise fol de

sa part, à la cession que le correus poursuivi lui demande. Il n'y
aura pas de difficulté si le magistrat auquel le créancier demande

de lui délivrer la formule d'action, reconnaît quel est celui qui
est dans l'erreur, du créancier qui prétend de bontto fol qu'il n'a

pas d'actions à céder, ou du défendeur qui soutient qu'une ces-

sion est possible et qui la réclame. Lo magistrat reconnaissant

que le créancier se trompé, l'invitera à faire la cession qu'on lut

demande. Mais si le magistrat n'ayant pas aperçu de quel côté so

trouve l'erreur, les parties ont été renvoyées devant un juge;
comment les choses vont-elles se passer, si lo juge reconnaît que
le créancier se trompait, et qu'en réalité le débiteur était dans

son droit en réclamant la cession d'actions? D'une part, en effet,
il serait bien dur do condamner ce débiteur in solidum, alors'

que la cession d'actions qu'il demandait à bon droit, et grâce à

laqucllo il aurait pu se faire indemniser par ses codébiteurs,

alors, disons-nous, que cette cession n'est plus possible, l'action

du créancier ayant été éteinte par l'effet de la litis contestalio,

D'un autre côté, il serait bien dur aussi que le créancier vît son

action éteinte sans avoir pu obtenir satisfaction, etecta a raison

d'une erreur peut-être fort excusable. N'y avait-il pas un moyen
d'éviter ce qu'il y avait de factieux dans l'un et dan3 l'autre do

ces résultats. Les testes ne nous signalent directement aucun

procédé tendant a cette fin.

Toutefois, peut-être pourrait-on trouver dans la procédure ro-

maine, telle quo nous la connaissons, un procédé*apte a remplit
4



—141 —

ce but* Ne pourrait-on,pas, par exemple, employer pour cela

une pmscriplio. Gaius nous apprend que, lorsque d'une seule

et même obligation dérivait le droit à des prestations distinctes,

devant venir successivement à échéance, le créancier qui voulait

poursuivre le payement do ce qui était actuellement exigible,

devait,faire insérer dans la formule une clause spéciale dite pm-

scriplio, afin de conserver son droit relativement à ce qui était

in future proestatione, Celte proescripiio qui tirait son nom de la

place qu'elle occupait dans la formule, était conçue en ces termes:

Ea res agalur cujus rei dies fuit (G., IV, § 131). Au moyen de cette

proescripiio, lo demandeur évitait que son droit ne fût déduit

tout entier en justice, et par conséquent consommé ce qui serait

arrivé si aucune restriction n'avait été mise a la portée générale

de celle inlenlio : « qutdquid paret. » De môme, l'acheteur qui
intentait l'action ex empto, afin d'obtenir la mancipation du fonds

qui lui avait été vendu, devait, dit Gaius {ibidem), faire insérer

dans la formule la proescriptio : « Ea res agalur de fundo manci-

» paudo, » afin que l'obligation entière, dérivant de la vente, ne

fût pas déduite injudicium, en vertu de la portée générale de

Vinlentio do l'acn'o empli; do telle sorte quo l'acheteur pût renou-

veler cette action pour réclamer la vacua possessio do la chose

vendue, dont le vendeur s'était réservé la jouissance pendant un

certain temps (V. M. Machelard, des Obligations naturelles, p. 390

et 301).

On volt quo l'Insertion d'uno proescriptio dans la formule sert

à restreindre ce qui est déduit in judicium, à le borner à ce qui

peut être actuellement obtenu. Le demandeur évite par là de

comprendre dans ce qu'il déduit injudicium, ce que no pourrait

lut accorder la sentence du juge; il évite ainsi do consommer son

droit d'agir en pure porte. M. do Savigny fait l'application de ces

idées touchant le but et l'usage de la proescriptio pro adore, en

employant celle proescriptio, par uno raison d'anatogio et sans

qu'aucun texte autorise directement celle décision, dans l'hypo-

thèse suivante. On sait que chacun des héritiers du créancier
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d'une obligation indivisible ( par exemple, l'obligation de daré

vi'am)/petit çt doit agir t'nsoît'dttWj et que cependant le défendeur
•

n'est condamné qu'à une partie du tôuti correspondante à la

portion héréditaire du demandeur (L. 28, § ti,familioe erciscundoe)k

Si donc,- un do ces héritiers agitconlre le débiteur, Yintentip de

la formule portera sur l'obligation tout entière; « par consô-

» quent, dit M. do Savigny, elle déduisait Anjudicium toutel'obli-

• galion et la consommait Ï dette à co qu'il Semble, tes autres

» créanciers no pouvaient plus^agir. » M. de Savigny pense quo

pour éviter un pareil résultat, on pourrait restreindre la portée

de Yinlentio par une proescriptio qui limiterait ce que le deman*

deur déduirait injudidum à ce qu'il pouvait Obtenir, c'est-à-dire

à une part correspondante à sa portion héréditaire (Savigny* des

Obligations, p. 104 delà tradûcl.) -, ••

Do môme, dans la situation qui nous occupe, si lo débiteur

poursuivi prétend devant le magistrat qu'il est débiteur correa-

liler avec un tiers, contre lequel le créancier a des actions qii!il

doit lui céder; si en conséquence> Il veut faire insérer dans la

formule l'exception do dol, le créancier ne pourrait-il pas de-

mander une proescriptio au moyen dojaqucllo il.rcstreindralt co

qu'il déduit in judicium à la portion do la dette relativement à

laquelle il n'a pas d'actions à céder au défendeur. De cette ma*

nlèrc, on arriverait, il nous semble, à un résultat assez satisfai-

sant. SI le juge reconnaît que lo créancier a des actions qu'il

peut et qu'il doit céder, H no condamnera pas lo défendeur ot so-

lidum, mais seulement déduction faite de la partie de la dette

dont la cession d'actions lui permettrait do se décharger sur

un autre. D'un autre côté, lo droit du créancier relativement

à cette partie do la detto, n'aura pas été éteint par la litis cort-

testaiio, puisqu'il a évité de déduire 'in judicium pon droit

quant à cette partie, au moyen de ta proescriptio par laquelle
Il a limité ce qu'il déduisait in judicium, à la portion' de

dette relativement à laquelle lo défendeur no peut pas exiger do

cession d'action \ par là, on éviterait a qu'il y aurait de fâcheux
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dans l'alternative où l'on se trouverait do condamner lo défen-

deur m solidum, alors qu'une cession d'actions n'est plus possible
a son profit, la litis contestatio ayant éteint le droit du créancier,
ou de no pas condamner co défendeur in solidum, alors que le

créancier croyant de bonne foi n'avoir pas d'actions à céder, a

déduit son droit tout entier in judicium, et par conséquent l'a

consommé. Ainsi la proescriptio pro actore servirait, dans notre

hypothèse comme dans colles que signale Gaius (Corn., 4, § 131),
à éviter les inconvénients de l'effet extinctif de la litis contestatio.

Toutefois, peut-être, notre hypolhèso ne préscnte-t-elle pas, avec

celles que signale Gaius, une analogie parfaitement exacte?

Aussi, n'oscrions-nous affirmer, en l'absence d'un texte,que les

Homains aient fait usage d'une proescriptio pro actore dans le but

et de la manière que nous avons indiqués. Tout ce que nous

pouvons dire, c'est que nous n'apercevons pas de procédé plus

convenable pour remédiera l'inconvénient que nous avons si-

gnalé. A moins qu'on ne dise qu'on pouvait encore obvier à cet

inconvénient au moyen d'uno formula proejudicialis, qui est,

comme on le sait, une sorte de formule par laquelle le juge est

appelé à constater un fait ou un droit sans avoir à condamner

ou à absoudre (Gaius, Corn., 4, § 41). On examinerait dans uno

instance préliminaire do ce genre, si lo créancier a ou n'a pas

des actions à céder. Enfin on pourrait recourir à la vole de la

restilulio in integrum,

§ 4. — Action utile.

Nous voyons dans les textes que si un tuteur condamné pour

un fuit de son cotutcur ou pour un fait commun à l'un et à

l'autre ne s'est pas fait céder les actions du créancier, il pourra

néanmoins exercer son recours contre son cotutcur au moyen

d'une action utile (L. 1, § 13, de tulcloe et rationibus, 27, 3. L. 2,

C., de aui. judic. tulcloe, 8, 88). Qu'est-ce que cette action utile ?

Suivant quelques auteurs, ce serait l'action ulilis negotiorum get>
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torum, Suivant une autre opinion qui nous paraît plus probable,

ce serait l*nc!ion mémo du pupille quo le tuteur avait le droit do

se faire céder, et que, en l'absence d'une cession expresse, il

exerce comme action utile.

Il s'était établi en effet comme règle en droit romain que quand

une personne avait te droit do se faire céder une action, elle

pourrait user dp celte action sous la forme d'action utile. La pre-

mière application expresse doucette règle parait avoir été faite

par Antonin lo Pieux pour le cas de la vente d'une hérédité. Par

suite de ce contrat, le vendeur était tenu de jcéder à l'acheteur

le? actions comprises dans l'hérédité. Au lieu d'exiger quo la

cession eût lieu effectivement, on permit à rachetcur d'agir sans

qu'elle fût intervenue au moyen d'actions utiles (L. IC, départis,

2,14). Nous trouvons ce môme principe appliqué dans beaucoup

d'autres cas particuliers ; ainsi dans le cas où une créance était

léguée (L. 18, C, de legatis^ C, 37), donnée en payement (L. 8,

quando fiscm vcl prtyatM, 4,1b) ou constituée en dot (L. 2, G., de

obUgalionlbm et aclionibus)* Ces applications diverses autorisent

à généraliser la règle dont l'existence ne peut guère être révoquée

en doute dans la dernière période du droit romain. D'après une

opinion qui, nous l'avons dit, nous paraît la plus probable» co

serait en vertu de la règle que nous venons d'exposer que les

textes accorderaient l'action utile dont il est fait mention en

notro matière. C'est co que Donncau admettait déjà, Après avoir

constaté que lo tuteur condamné qui no s'était point fait céder

les actes do pupille pouvait agir par uno action utile contre ses

colulcurs, il se demande i « At quomodo obligcnlur contutorcs,

» tutori cum quo nihtl contraxerunt, » et il répond : « Sanc ex

» personà sua non obllgantur, Sed tutor htc inciplt actloncm

» liabcre ex personà pupillt. » Et cette action, c'est Yaclio (utetoe

» quo" nunc ulilt experltur non cessa sed luge IrlbutiU (Donncau,

Hv. 8, chap. 44, n» 27).

Cette action utile cxislc-t-ello au profit de tous ceux qui avalent

le droit d'exiger la cefston et qui ne l'ont point exigée ? M. do Sa-
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Vigny admet l'affirmative. Selon lui, dès qu'une personne avait

soit une action, soit même Une exception pour exiger la cession,

elle doit pouvoir; sans cession effective, intenter Tu(t7i> actfa

Mais'il résulte des textes quo lo fldéjussour qui a payé sur la

poursuite du créancier « oleetus a creditoro» n'a point d'action

utile contro ses cofldéjusseùrs (L, 39, de fidèjussoribus). M, de

Savlgny, pour prévenir l'objection quo l'on pourrait tirer do là

contre son opinion, a soutenu que lo fldéjussour n'avait point le

droit d'exiger la cession d'actions (des Obligations^ § 2b). Nous

avons essayé déjà de réfuter celte opinion^ H faut donc fecon-

nàttro que les fldéjusscnrs, quoique pouvant contraindre le

créancier au moyen de l'exception de dol à leur céder ses actions,

n'ont pas droit à l'action utile. Donncau (ad lit. 41, llb. 8, G., de

fidejussoribiis, ir 3) avait déjà remarqué qu'un fldéjusseur n'avait

point d'action contre ses cofldéjusscurs, en l'absence d'une ces-

sion faito par lo créancier, à la différence du tuteur qui avait eh

pareil cas contre sescbtuteurs une action utile; et il expliquait
cette différence en disant quo c'était là un droit exceptionnel in*

troduit pour lo tuteur, non pas précisément en sa faveur, mais

en faveur du pupille, afin quo lo tuteur sachant qu'il avait la

ressource d'une action utile, payât sans délai et sans difficulté

son cx'pupilte. Cette explication ne peut guère se concilier avec

la loi 70 de èolutlonibus, de laquelle il résulte que le tuteur qui a

payé spontanément ce qu'il devait au pupille sans se faire céder

les actions do ce dernier, n'a point d'action utile contro ses cotu-

leiirs, -

Cette loi 70 de soUUionibM> rapprochée des textes qui accordent

au tuteur une action utile (L. 1, § 13, 27, 3. L. 2, C; 8, 88),

montre que lo tuteur n'a contre ses eoluteurs une action de celte

nature quo quand il a payé sur les poursuites dirigées contro lut,
et qu'il ne l'a pas quand il a payé spontanément sans exiger la

cession.
'

Les textes nous laissent donc en présence de ces Aaw questions.

Pourquoi l'action utile est-elle accordée au tuteur contre ses co-

10
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tuteurs» quant) il a payé sur les poursuites dirigées contro lut

sons exiger la cession, et pourquoi est-elle rèfuséo en pareil cas

au fldéjussour contro ses fidéjusseni* ? (Et co qui nous est dit à

propos des ftdéjussemp, il n'y a point do taison do no pas réton-

dre aux comi promittendi tenus d'une action do droit strict.) D'un

autre côté/pourquoi n'accorder l'action utile au tuteur quo

quand il payo sur des poursuites dirigées contra lui, et la lui ro-

fusor quand il payo spontanément? Notre savant maître, M. Dé-

mangeât, résout ainsi ces deux questions : Ge quo les textes nous

disent à propos du tuteur doit être étendu à tous les débiteurs

simplement solidaires; tous ces débiteurs, s'ils ont négligé d'exi-

ger la cession de l'action du créancier qui les poursuivait, ont lo

droit d'exercer cette action comme action utîlo contre leurs coder

biteurs. C'est ainsi qu'il faut expliquer un texte de Paul (L, 4,

de his qui effuderint) qi\U supposant que do l'appartement ha-

bité par deux personnes uji objet esttombé sur la voie publique,

permet à celle qui a payé.sur la poursuite in solidum exercée

contre elle de recourir contre l'autre par une action utile, à dé-

faut do l'action pro sociof Cela tient à la nature même des actions

par lesquelles sont poursuivis les débiteurs spjjdaires, |^ carac-

tère éminemment équitable de cef actions no permet pas qu'un

simple oubli du défendeur le prive de tout recours, Les çorrei

promittendi, au contraire, n'ont pas d'action utile, quand l'action

du créancier no leur a pas été cédée, a Car nous ne voyons pas

» qu'en général on ait ég^rd, dans l'intérêt de celui qui est tenu

» d'une condictio, à ce que réclamerait l'équité, quo par exemj>)e
» on soi^ntende à son profit les conventionsqui interviennent

» habituellement, ou qu'on le relève des conséquences pigou-

R,reuses d'un simple oiibli, » (Démangeât, loc. citat.%p, 287.)

Si les débiteurs solidaires eux-mêmes n'ont l'action utile que

quand ils payent sur les poursuites dû Créancier, et ne l'ont pas

quand ils payent spontanément sans exiger la cession, c'est que

o celui qui paye spontanément a dû réfléchir à l'acte dont il

» prend l'initiative : tant pis pour lui, il s'est présenté comme
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» voulant éteindre l'action et non comme voulant so la faire

» céder. »

Cetto explication concorde avec la théorie d'après laquelle les

correi debendi sont tenus d'actions do droit strict, tandis que les

débiteurs simpleinent solidnires sont tenus d'actions do bonne

foi ou in faclum. Cette théorie dont la science est redevable à

notre maître, M, Démangeât, nous la croyons exacte, toutefois,

l'explication que nous venons de rapporter, quoique s'appuyant

sur cette théorie, pourrait peut-cire donner lieu â quelques ob-

jections. En effet, quand un débiteur solidaire a oublié, lorsqu'il
a éto actionné, de requérir la cession d'actions, il n'y a pas là,

pourrait-on dire, un oubli qui ne puisse être réparé que par la

concession d'une action utile. Ce débiteur, en effet, ne pourrait-

il pas refuser de payer le créancier qui a obtenu condamnation

contre lui, jusqu'à ce que celui-ci cède ses actions, et si le créan-

cier intente contre lui l'action judicati, no pourrait-il pas obte-

nir, dans cette nouvelle instance, la cession d'actions qu'il a

biibjiéi de requérir dans la première? 11est certain, en effet, que
la cession d'actions peut être demandée par un débiteur pour-

suivi par l'action judicali. C'est ce que nous dit Modestin : « Idem

» rèspbndit : Si in solidum cohdenrmatus est uiiùs ex mandatori-

» bus, cum judicali convenir! cooperit posse eum desiderare, ut

» adversus eos qui idem mandaveriint actiones sil)l mandentur »

(L. 41, §1, de fidejussotibus). ;

Si le droit do recourirau moyen d'uiie action utile, en vertu
"
d'une eèssiôh sous-ènténduè; ne fut paà accordé dans le principe
tiiiicornï jiroiniïtendi, ce <\ro\i né fut-il pas étendu jusqu'à eux

i:dahsle dernier état du droit romain? Notre savant maître, M. De-
'
Tnati'geàt, ùdhiet l'affirmative, en se fondant sur un reserit de

Dioclétlên et'dc Maximièrt ainsi conçu : « Crêditor prohiber! non

» pôtest exigeré debitùm] quum sint duo rei proniittertdi ejus-
» déni pecunioe à quo vclit; et ideô, si probaveriste conventum

» ih 1solidum exsolvisse, rector provincias juvare te adversus



— 148 —

» cum cum quo communitor mutuam pecunianv acceplsti non

» cunctabitur » (L, 2, C, de duobm reis).

Du reste, nous devoiis.diro quo'corescrït a donné lieu aux in-

terprétations les plusf diycrgontçs. Quelques auteurs croient guo

les empereurs foht àlluslpn.A Taetlph MegÙtiorum gestorum.

D'autres pensent que le rescrii se réfère & l'action prçsoèïo, lés

mots communUer accepisti indiquant une "société eritro les erii-

prunteurs ou tout au moins ung affaire commune, j>ar exemple

une chose appartenant aux deux emprunteurs et sur laquelle

l'argent emprunté a été dépensé de telle sorte qu'il y aurait lieu

à l'action commxmi dividundo (Vinnius, sélect,gi«Mf,,tib. I, c.6,et

Potli,, Pand.vJust,, tit, de duofofmfs, n. 8). M. deSavigny^dans

l'opinlpn duquel le droit pour les correî promittendi dé recourir

par l'action utile, aurait existé môme du temps des jurisconsultes

classiques, opinion, que nous ne pouvons a!lmetire? M. de Savi-

gnypensequeaceux qui s'éloignent lo plus de la vérité sont

» ceux qui admettent que ja droit au recours n'a pas existé avant

» cerescrit| et que c'est celte.nouvelle' loi qui l'a introduit»

(p, 280 de la traduct.)i et il conclut en ces termes sur la valeur

du texte dont nous nous occupons, ! « Il faut que chacjue opinion

» s'abstrcpno d'invoquer le reserjt en sa faveur. Elle doit se con-

» tenter dp np pas sevoir spntrçqMte par lui, en ce seps cjue cha-

o cune peut l'expliquer d'une manière sajisfateanto (p. 290), » ,

Si le droit de recourir au moyen d'une action utile fat accordé

dansjo dernier éjai du. droit romain à celui des cor/e(pronif(/en-

di qui avait payé, il faut reçonnaUre qu'il est difficile d'expli-

quer'comment undroit "semblable n'aurait pas été accordé au

fidéjusseur. contre ses çofldéjusseurs. Noqs voyons pourtant au

Digeste des textes qui refusent ai| fldéjusseur qui a payé toulc

action contre ses cojldéjusseursLquand les actions du créancier

ne lui ppt, pas été céçléesy a yt fidejusspr adversus confidejussd-

» rem suum agat danda actio non est, si,,, nec ci cessaisint ac-

» tlones » (L. 30, defidejussoribus), Cum alter ex fidejussoribus in
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» solidum debitosatisfaciot, aclioei adversus cum qui unà fide-

p Jussit non çonipetit. Poluislf sano cum flsco "solvcres, desiderarc

» ul jus pignoris quod flseus habuit in te transferretur, et, si hoc

» ita faclumest,cessis actionibus uti poteris » [l, \\,C,de /We-

jussoribus,$,4\), (Ajoutez Instituts, ad tit. de fidejussoribus, § iv).

Ces textes nous semblent fort difficiles à concilier avec l'opinion

qui admet quo l'action utile fut accordée dans le dernier état du

droit romain au eorreus promittendi qui avait payé, pour exercer

son recours contro ses codébiteurs. Si cette opinion était admise

en réalité du temps do Juslinien, il eût mieux valu ne pas con-

server les textes que nous venons de citer.

Si l'on admet que, dans le dernier état du droit romain, le

eorreus qui avait payé pouvait recourir contre ses débiteurs par

une action utile en vertu /l'une cession sous-entendue, faut-il

dire que dès lors il n'y a plus aucun intérêt à distinguer si les

correi promittendi sont ou no sont pas soc/». Il semble qu'il en est

ainsi; car, du moment qu'il y a une cession d'actions sous-en-

tendue au profit du eorreus promittendi qui paye le créancier,

ce eorreus aura un recours contre ses codébiteurs, qu'il y ait ou

non société entre eux. Toutefois, il serait peut-êtro trop absolu

de dire qu'il n'y a plus aucun intérêt à distinguer, au point

do vue do i'existenco du recours, si les correi promittendi

sont ou ne sont pas socii, En effet, s'il est exact do dire avec M. de

Savigny que, môme dans le cas où le eorreus promittendi: agit

par uno action utile, « il agit exemplo creditoris, c'est-à-dire avec

» les mêmes droits et les mêmes restrictions que le créancier
» lui-môme, exactement comme il agirait dans le cas de cession

«..yjSrj.iaDlo. » (Savigny, des Obligations, p. 278 de la traduct.) Si

cela est exact, il y a intérêt à distinguer, au point de vue qui
nous occupe, si.les correi sont ou ne sont pas socii. En effet, si

lo eorreus qui a payé n'a pour recourir contro ses codébiteurs

qu'une action utile de cession ; et si, comme le dit M. de Savigny,

il ne peut agir par cette action que exemplo creditoris, avec les

mêmes droits et les mêmes restrictions que lo créancier lui-
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môirip, cqmino aii cas de cession véritable, il en^ésult^^iio co

débiteur qui a payé pourra so.trouver pHy'o ît^sôn rec^onW^îar
le fait du créancier^ Pour qiie le cas lejpre^sentoi il suffit do sWp*

poser cjuo îd créapclej* a fait un pacte dii ftw péïehiïo avecï*ùrj
des"duo fèi; Vmiré ayant rifiyô^ l'cttiliob tiitto ifésufiknt ft'sbii pfrP

fltdelàc^ssib^ jfojhtô^
son codébiteur' tirera' tlû jiadto coh!elùfa^ed ïùïplirlb créancier;.'
il no dépendrait pas

5
àii

'
cbriirairo dii cft&ndïer .d'enlever* à l'un

1

des retpromïiïeHdi lo recours ^uf'tekulte dd liv^seciôtô èxiètaiït

etttro les cérfèt. Le recours est ddiic, dans cb dernier dâsV^liis^
assuré au profit du débiteur qui payera, qtiô le' rècbiirs qui
s*exercdau moyen d'une action utile dé cession, rî ! ; l'
'

Remarquons, en flhtssant,uqu6 pour "t)u*iîn débiteur solidaire

pui&o exiger: la cession d'actions ou exercer une action; ùtité

contre ses dodèbitèurs, après avoir payé toute- la; dcltp sur Ici

poursuites du créancier, -il* faut (tu'il n'ait pas ObcasiohnôlùP

même ces poursuites par' son1
propre dol bu |)àr'sa propre faute

(L; »,' C„ b, 88), et mémo si c'était polir un dol dbmmurt à tous les

débiteurs'que l'un d'eux1 dût été poursuivi;s il ne pourrait pasi

après
1
aVoiY payé; recourir contre •ses codébiteurs ; « Nec efiim

.» nullâ soeietas tnaieficibrUm vel communicatid juèta damtii ek

fi màleflcio CSti» .-.rhitïi -j[ _'_-;V>.*iv:îl*-.'i '.:*>.y-r?..••:,-.

Dëg itttéjii^eli^ des eorrel pt«omU«eiid

Si^châébn des'^'ph^iiiffÉtfi \opséparéhïënt dbmiô urt (tdejbë-

seury iéës'fidéjtJSsehrseaUtibfintrôrit la iriênïd cîètté, mâiè èhàeïin

un débiteur différent** et deïfiil résulte Qu'ils "né pbnrronl priinl
dèntàftdér la alvisidri

''
dd là cïêttô eUtro àU^ étir/ le tiénéficb dé

dlvisldn n*aiiéd qn'èhtrdléS fldéjdsseUrs dit mémo ^déblteUrl

(ÙM,'%%defide}Uè$oribu^!i ^ -'^'*" ' ^ ii ' '•!» ^.nu^m
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Nous savons que l'un des correi promittendi peut donner des

fldôjusseUrs sans quo l'autre en 'donna-do son côté. (L. 6, § 1, de

duobusrèis.UAO^de fidejussoribus,) En supposant un fldéjussour

qui est intervenu seulement pour l'un des correi promittendi,

quelle sera sa position? Quant a ses rapports avec celui des rei

promittendi 'qu'il a cautionné, ils sont régis par les règles du droit

commun. Quant à celui des rei promittendi qn'i\ n'a pas eau*

tlonhé, son obligation lui sera étrangère, et les faits qui pourront
éteindre où modifier cettd obligation n'auront d'influence sur la

position du fidéjusseur qu'indirectement seulement et par suite

do l'influenco qu'ils pourront avoir sur l'obligation qu'il a cau-

tionnée. Ainsi, un fidéjusseur est Intervenu pour l'un seulement

des correi protnittèndij Primus. Si l'obligation do Secundus est

nulle, cette nullité n'affectera en rien l'obligation du fidéjusseur,

puisqu'elle laisse pleinement subsister l'obligation principale
de Primus. (li 0, de duobus reis.) Si Primus et Secundus n'étant

point associés, le créancier fait un pacte dp non petendo avec

Secundus ou lui lègue sa libération, le fidéjusseur ne pourra

point invoquer ce pacte ou ce legs de libération; car Secundus

n'a point d'intérêt a ce qu'il l'invoque, puisque s'il paye il n'aura

recours que contre Primus et non point contre Secundus; niais
si Primus et Secundus étaient associés, le fidéjusseur dp Primus

pourrait opposer lo "pacte de non petendo, fait par lo créancier

avec Secundus, comme pourrait le faire Primus lui-même, parce

que, s'il était contraint de payer, il recourrait contre Primus,

qu'il a cautionné, et Primus, a son tour, recourrait contrp Se-

cundus par l'action prp socio, de sorte que le. recours du ûdéjus-

seiirdg Prions réfléchirait indirectenicnt contre Secundus, Donc

Secundus a intérêt, dans ce cas, à ce que le pacte de non petendo,
qui lui a été consenti, profite au fidéjusseur fie Primus. 11 peut
dire : « Diun ab illo petilur ego inquiéter. »

. -.Slip corps certain qui forme l'objpt dp Ifpliligatipn de Primus
et de Secundus périt après la mise en demeurd. de celui-ci, le fi-

déjusseur de primus est libéré, puisque l'obligation de Primus



qu'il a cautionné est éteinte (U, 39»§ 4|<fe usurit;]» 173,de re*

giilis juris)Mbte si Secundus:fait périr le.corps certain promis*

comme ce fait ne libère pas Primus (fc, 1$$de duobus Mis), son

fldéjussour resterait tenu.* ^ M i ^ ' ; ;i : ^

Si le fidéjusseur sucçôdo à Primus, qu'il a cautionné, son obli-

gation s'éteindra par suite do la règlo d'après laquelle une obli-

gation accessoire: s'éteint quand elle se trouYo réunio dans la
* même personneavec l'obligation principale (L. 03,§§ l et 8, de

solutionibus; h: i4, de fidejussoribus), Mais si le fidéjusseur do

Primus succède h'Secundus* son obligation subsisterai car si

cette obligation est' accessoire, et partant doit s'éteindra;quand
elle so réunit à l'obligation principale, l'obligation qui joue par

rapport a elle le rôlo d'obligation principale, c'est l'obligation do

Primus et nullement celte do Secundus. On peut dans eet ordre

d'idées fournir une explication d'un fragment d'Africain idans

lequel il nous dit qu'il'est do l'intérêt du créancier que lèfldé-

jûsseur ait cautionné lès deuxrèi promittendi, au lieu d'être inr

tcrvoriu pour l'un d eux seulement : « Cum et tu etTitius ejusdem
» pecuniè rei cssetis cum qui pro te fidejussit posso et pro Titio

i>fidejubère rcsporidi : quamvis eamdem pecuhiam eldem debi-

Hurùs^itvNectâmen inanemcanï créditer! futuram. Nonnullis

» enim dâsibus dmolumentuin hàbituram} veluti si 1ei pro quo
» antb' fidéjussissety hères existât y tune értim confusà primo
» ôbligatibrid jwsteriôrem* dùraluram (,••*•21,' § 4, de fidejussori-
» bus,) i> D'Après Africain i l'intérêt qu'a lo créancier à ce quo le

fldéj ussèifr; ait cautionné les deux- réi; promittendi aii lieu de no

caùtibhher qu'un seul d'entro euxycet intérêt apparaît quand le

fidéjusseur succède à l'un des rei promittendi. Rn quoi consiste
s

cet intérêt? Ori péut^ld trouver^ croyons-nous, dans un autre

texte d'Africain tiré, comme notre Ii. 21, du livre 7 de ses Ques-

tions. Nous voulons parler do la loi 38, § 5, de sôlutiotiibus, dans

laquelle'Africain *tious dit que le résultat dd la confusion qui s'o-

père, {jù'ànd le fidéjusseur succède au dôbilèiif principal, c'est

que locerlifleàtciui qui a cautionné l'obligation du fidéjusseur est
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libéré, On peut voir par là l'avantage pratique qui résultera pour

lo créancier do ce que le fidéjusseur qui succède à l'un des cor*

rei promittendi iVrlrnut, a cautionné non-seulement Primus, mais

encore Secundus. Si ce fidéjusseur n'avait cautionné que Primus,

son obligation s'éteindrait du moment qu'il succède à Primus et,

par conséquent, lo ccrtificateurqu'il aurait donné serait libéré. Si,

au contraire, il a cautionné non-seulement Primus, mais encore

Secundus, succédant à Primus, il reste tenu comme fidéjusseur

do Secundus/et par conséquent le certiflcatcur qu'il a pu donner

reste aussi obligé. Voilà une différence pratique entre lo cas où te

fidéjusseur a cautionné les deux rei promittendi ou a cautionné

seulement l'un d'entre eux, différence qfue fait apparaître,

comme le suppose Africain * la circonstance que le fidéjusseur

succèdo à l'un des rei promittendi.

Nous avons interprété la loi 21, § 4, de fidejussoribus, comme

prévoyant le cas où lo fidéjusseur succède à l'un des correi pro~

mïttendi ;c*est ainsi quo l'entendent Cujas et Potier. Mais on

peut donner de co fragment une autre interprétation, dans la-

quelle nous voyons surgir un autre intérêt pour le créancier à

ce que le fidéjusseur ait cautionné les deux rei ^mittendi,

au lieu do cautionner l'un d'eux seulement, En effet*, on peut

entendre la loi 21, § 4, comme s'occupant non pas rffc cas où

le fidéjusseur succèdo à l'un des rei promittendi, mais *en du

cas où le créancier succède à l'un d'eux (c'est ainsi que %i Dé-

mangeât entend la loi 2i, § 4, de fidejussoribus). Dans ceti* der-

nière hypothèse, si le fidéjusseur n'a cautionné que celui dfarti

pfomiltendi auquel le créancier succède, il est libéré par s Ue

do-la confusion qui frappe l'obligation qu'il-a garantie. 8*11*1

cautionné les deux rei promittendi, libéré en tant que fldéjusset^

do celui d'entre eux auquel le créancier a succédé, il reste tenu^

comme fidéjusseur de l'autre.

On voit que de nombreux avantages résultent pour lo créan-

cier de ce que le fidéjusseur a cautionné les deux correi promit'
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tendi dt hdn pas sculemont l'un d'eritro eux. Pour résujûcr sbùé

co froint do vue le parallèle entre les deux situations > si le fldé*

jUssdur a cautionné sculemont Primus* l'Un des féi promittendit
il sera libère! extèptioriis ope par le pàctd de'npn pe/wrfd fait par

le créancier avec Primus; il pouVra jfepbusser le créancier en lui

opposant en compomation la créanco que Primus a contre lui ;

il sera libéré si le corps certain, objet de \l'obligation, >périt du-

rant la domouro do Secundus ;Tobligàtion accessoire dont il est

tenu s'éteindra pi le créancier sUccèdp à Primus, ou bien s'il lui

succède liii-niôme. \Si au contraire le fidéjusseur a cautionné

Primus et Secundus, lo pacte do non petendo fait avec Primus,: la

créancede Primus contre 10 créancier commun nd ddnnerent

point à ce fidéjusseur lé droit do repousser la poursuite intentée

contre lui, du moment qu'il en sera l'objet, en qualité de fidéjus-

seur dd Secundus, Il sera tenu»' quel que soit/celui des rei pro-

mit(ehdi durantla nîora duquel!© corps certain objet de l'obli-

gation ait péri ; quel que soit celui des rei pmmiitendi auquel M

succède pu auquel succède le créancier .cpmmun> il restera obli-

gé en qualité de fidéjusseur de.l'autre* i s ;, ; u n- \,

/Nous avons signalé jusqu'ici des avantages qui résultent pour

te créancier, de ce. que le fidéjusseur a cautionné, les deux r«

promittendi et nonpas seulement l'un d'entre eux. Lo fidéjns-

,seur, do son côté, a1ntérê(, sous certains rapports, à être le fldé-

jussour des deux rei promUiendii et non pas de l'un d'entre eux

seulement. S'il a»cautionné les'deu^ reipromitlenih il aura re-

cours par l'action mandati ou negotiprMW. gestorurn,,,contre Jes

:deuxi S'il'n'ai cautionné que l'un d'eux, il ne, pourra, recourir

quo contre çcluHài(LL':21etB3,;ï?»an^flûl. S'il a cautionna Pri-

mus; ettSecunduSr ILpourra^ 'en*payant la créancier, se faire

;céder ses,actions epntre chacun d'eux pour lo tout [h, 36, de fi-

dejussoribus) ; tandis que s'il n'a cautionné qua l'un ^es rei pro-

mittendi, 11nd peut se faire céder, les actions du ereancierppur le

.tout(que contre celui qu'il a cautionné, et contre l'autre, il ne
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peut se les faire céder que, tout au plus, pour la part pour la-

quelle celui des rei* promittendi dont il est caution, pourrait lui-

même se les faire céder.

Enfin, si le fidéjusseur a cautionné les deux rei promittendi,

il pourra sans difficulté renvoyer le créancier à discuter l'un et

l'autre; tandis que s'il n'a cautionné que l'un d'eux, il ne pourra

exiger la discussion que de celui-là seulement. Pothier, toutefois,

pense que lo fidéjusseur peut demander la discussion même du

débiteur qu'il n'a pas cautionné [Traité des obligations, n9 412).





DROIT FRANÇAIS.
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La solidarité peut exister en droit français comme en droit ro-

main, soit entre créanciers, soit entre débiteurs. La solidarité

entre créanciers est, en droit français comme en droit romain,

une modalité do la créance, en vertu de laquelle plusieurs créan-

ciers d'une même chose peuvent demander chacun la totalité de

l'objet dû, sans que cet objet doive être payé par le débiteur plus
d'une sente fois, La solidarité entre débiteurs est, en droit

français çoni'me en droit romain, une modalité de la dette, en

vertu de laquelle plusieurs débiteurs d'une même chose peuvent
être poursuivis chacun pour la totalité de l'objet dû, sans que
cet objet doive être payé au créancier plus d'une seule fois. En

droit français comme en droit romain, on peut djre : « Stipulais
» tibus solidum singulisdebetur et promittentessinguli in soli-

» dum ienentur. In utraque tamen obligatione una res vertitur.o

. En droit français, enfin, de même qu'en droit romain, la so-

lidarité* est tout à fait distincte de l'indivisibilité. L'indivisibilité

résulte de la nature de l'objet qui n'est pas susceptible de

prestation parlitïlie. L'objet de l'obligation solidaire, au contraire,

peut être parfaitement divisible. La solidarité est tout à fait in-

dépendante de-cette circonstance. Elle résulte de la convention

des parties où de la loi. Aussi l'article 1210 nous dit : a La soli- •
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» darité slipuléo no donne pas à l'obligation lo caractère d'indl-

» visibilité. » D'où il suit que l'obligation solidaire sedivise entre

les héritiers du créancier ou du débiteur. Au contraire, c'est en

.vain qu'on multiplierait les sujets actifs ou passifs d'une obliga-
tion indivisible; du moment que l'objet dé l'obligation no change

pas, l'obligation reste indivisible.

Si la solidarité du droit français et celle du droit romain so

ressemblent par les traits fondamentaux quo nous votions do si-

gnaler, il y a, sous d'autres rapports, entre les doux législations,
des différences nombreuses qui ressortiront de la suite do cotte

élude.

Dans ces différences, se manifeste la différence des caractères

généraux du droii romain et du droit français. Le résultat que
le législateur français doit atteindre, c'est que sesdécisions soient,

pour chacun des cas particuliers auxquels elles s'appliquent,

l'expression do l'équité. Et sans doute, ce but n'est et no sera

jamais qu'incomplètement atteint, parce quo l'équité c'est la jus-
tice appliquée aux faits particuliers et quo la loi no peut étro quo
la justice appliquée & la généralité dos faits. Mais enfin, c'est là

lo but quo la loi française a à poursuivre, et qu'elle peut pour-

suivre, en toute liberté. Elle n'a à vaincre que les difficultés

inhérentes a la nature des choses,. la difficulté do concilier

tous les droits, la difficulté do trouver les solutions générales

(|iii réalisent l'équité dans le plus grand nombre possible
do cas particuliers. Il n'en est pas ainsi do la loi romaine : elle

so trouve en présence do règles et d'institutions qu'il lut faut

respecter, alors môme qu'elles sont directement opposées a\i.

but quo l'équité lui marque, ses dispositions doivent nécessai-

rement se concilier avec ces règles préétablies quelque con-

traires qu'elles leur soient. Cette nécessité do les combiner

avec dos principes qui leur répugnent domto aux rapports ju-

ridiques une forme compliquée et souvent bizarre. Los bizarre-
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ries quo l'on peut remarquer dans te système de la corréalitô

quo 110113ayons exposé no viennent sans doute pas d'une autre

cause.

, La loi française,procédant dans la matière de la solidarité

comme à son ordinaire, s'efforce de.mettre les effets juridiques
de ce rapport de droit en harmonie avec son but pratique : ce

but, c'est la sûrejé.ct la commodité pour le payement. C'estJà le

résultat que les parties ont eu en vue. Il s'agit de tirer tes cbnseV

quences implicites de leur intention. C'est ce que fait la loi fran-

çaise, en reconnaissant l'existence entre créanciers solidaires d'un

mandat tacite en vertu duquel chacun d'eux peul.'cxéculcrlo

contrat, conserver et améliorer la créance commune, mais non

l'anéantir ou la transformer. C'est ce qu'elle fait en reconnais-
sant également, entre débiteurs solidaires, l'existence d'un man-

dat tacite à l'effet do so représenter mutuellement vis-à-vis du

créancier commun, avec cette limite que le fait 'de l'un des dé-

biteurs ne peut aggraver la condition des autres. C'est en vertu

des mêmes idées que le payement donne lieu à un recours au

profit de celui des débiteurs qui l'a fait, ou contre celui des
créanciers qui l'a reçu.

Lo droit romain, on a pu le remarquer, est loin de se plier
avec l:i mémo flexibilité à exprimer sous toutes ses faces l'inten-

tion des parties, Les effets do la corréalitô sont dominés par co

prlnctpo : quo chacun des créanciers peut agir comme s'il était

seul créancier, quo chacun des débiteurs peut être traité comme

seul débiteur, et que, malgré la pluralité des créanciers ou des

débiteurs, l'obligation est tma, Les conséquences logiques de
cette formule se traduisent souvent en résultais bizarres et con-
traires à l'intention des parties. Aussi l'on peut se demander

quelles raisons avaient pu déterminer la jurisprudence romaine
à l'adopter t a Réfléchissant un peu sur ces effets do la corréalltê
» proprement dite, on sedemande quel genre de relations, quelle
» combinaison d'affaires avaient pu introduire dans la pratique

il
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» romaine des résultats qui paraissent si bizarres (1). « C'est là

un point sur lequel les textes et les interprètes du droit romain

nous donnent bien peu,do lumières-.

Quoi qu'il en sqlt, il nous suffit d'avoir.donné col aperçu ra-

pide dèsViïpi»drl8IdU droit fràh^ata et du droit romain, allant ai

notro htatlère. Ces rapports, dont nous n'avons pu Içlqu'ihdi-

quer très-sommairement le principe, so dégageront de l'ensemble

de riotro travail. . . .

(i) Valette,foc. ct't,,p. 448.



DE LASOLIDARITÉENTRELESCREANCIERS.

CHAPITRE I.

Caractère» de 1» «ollilarlté entre créancier».

Comment elle «'établit.

L'art, li07 nous donno en ces termes la définition do la soli-

darité entre créanciers: « L'obligation est solidaire entre plusieurs

créanciers, lorsque le titre donne à chacun d'eux lo droit do de-

mander lo total do la créanco, et que te payement fait à l'un

d'eux ltbèro lo débiteur. » Nous allons développer cette définition

on oxposant les caractères constitutifs do la solidarité entre créan-

ciers»

Lo premier de ces caractères, c'est qu'une mémo chose est due

à plusieurs. Ainsi, il n'y aurait point solidarité entre tes créan-

ciers si c'étaient des choses différentes qui faisaient l'objet de la

créance de chacun d'eux. Cela est trop évident dans le cas où les

deux créances sont, comme disaient les Romains, alla atque alia

obligalio, de sorte quo lo débiteur est soumis à deux obligations,

complètement indépendantes, et qu'en payant l'une il ne so libère

pas de l'autre, Coqui empêche la solidarité d'exister en pareil cas,
co n'est pas seulement lo défaut d'identité d'objet, c'est encore

rabson co d'un autre caractère do la solidarité, à savoir t l'cfflca-
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cité du payement fait à l'un des créanciers pour éteindre l'obli-

gation a.l'égard do tous. Mats quand mémo co'dernier caractère
so rencontrerait en vertu do la convention dos parités d'après la-

quelle le débiteur, quoiquo devant à chacun de ses créanciers,
une chose différente^ seiîbéiïrolt &l'égard do toits on payant l'un

d'eux, mémo dans co cas la différence dos objets dus suffirait

pourcmpécherqu'il y eût solidarité entre les créanciers.' Ainsi,
les effets de la solidarité no se produiraient pas. Par exemple, la

poursuite de l'un descréanciers n'interromprait pas la prescrip-
tion en faveur des aulrcs.

Lo second caractère do la solidarité qui nous est indiqué par
l'art. 1107, c'est quo chacun des créanciers a lo droit do deman-

der le payement Intégral do la créance commune, et quo te paye-
ment fait & l'un d'eux libère lo débiteur à l'égard de tous. En

d'autres termes, l'objet de la créauco solidaire est dû à chacun

des créanciers pour lo tout, et n'est du à tous qu'uno seule fois,

Enfin, un outre caractère,dô la solidarité active, c'est l'exlstenco

entrd les créanciers d'un mandat réciprotiuo à l'effet do pouis
suivre le remboursement do la créance commune, et do faire les

actes propres à la conserver et à l'améliorer.

Nous verrons en étudiant la solidarité entre débiteurs, qu'elle
a quelquefois Itou do plein droit, en vertu d'une disposition spé-
ciale do la loi. Il n'en est pasdo mémo do la solidarité entre créan-

ciers, Aucune disposition do la loi no la prononce. Elle no peut
donc résulter quo du titre d'où naît la créance à laquelle cite est

attachée. Dans la pratique des affaires on voit assez,rarement la

convention dos parties établir la solidarité entro créanciers. Cette

solidarité est infiniment moins fréquente quo la solidarité entro

débiteurs, oteela se conçoit t la solidarité entro débiteurs pré-
sente une excellente garantie quo lo créancier est toujours très-

disposé à attacher à sa créance. Tandis quo la solidarité entre

créanciers, sans présenter do grands avantages ni pour le débi-

teur, ni pour le créancier, modifie assezgravement les droits de

co dernier par l'adjonction d'un coeréancter qui pourra recevoir lo
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payement, et lui faire courir ainsi, pour la part qui lui revient,

les risques de son insolvabilité. On comprend que dans la plupart

des cas lo créancier préfère conserver pour lui seul lo droit de

poursuivre ol de recoyoir le payement do sa créance, sauf & con-

stituer un mandataire, si les circonstances lo demandent, pour

l'exercice de sesdroits, Cette combinaison lui procurera cet avan-

tage qu'il pourra à tout moment reprendre, parla révocation do

co mandataire, le droit exclusif au recouvrement do sa créance.

Examinons à quelles conditions lo titre de la créance établira la

solidarité entro les créanciers. Lo point dont il faut partir, c'est

que la solidarité est une exception. Quand uno personne contracte

envers plusieurs la dette d'une sente et mémo chose, la règle est

quo chacun des créanciers n'a droit à cotte chose quo pour sa

part. Pour déroger à cette règle do la division do la créance entre

les stipulants, il faut que l'acte contienne uno clauso expresse.
C'est co que nous dit l'art. 1107 : «L'obligation est solidaire entre

» plusieurs créanciers lorsque lo titre donno expressément, etc. r>

Ainsi, l'obligation sera solidaire quand, d'après uno clause ex-

presso du titre, les créanciers auront chacun le droit de deman-

der le payement du tout, cl que lo payement fait & l'un d'eux

devra éteindre lacréanco à l'égard do tous. Du reste, il est clair

qu'il n'est point nécessaire quo lo titre entro dans ces détails sur

les droits des créanciers, sur l'obligation du débiteur. Il n'y a

point, pour, exprimer la volonté des parties d'établir une créance

solidaire, de formules sacramentelles. Pourvu quo celte volonté

soit exprimée, cela suffit. Ainsi, la solidarité serait suffisamment

exprimée si lo titre, an lieu de dire que chaque créancier aura lo

droit de demander lo tout, portait : que la chose est due à chacun

d'eux pour lo tout. Ces dernières expressions se rapportent au

principe, tandis quo les premières énoncent ses effets, mais évi-

demment les unes manifestent aussi clairement quo tes autres

l'Intention do créer la solidarité. Do*mémo les créanciers pour-

raient certainement so borner simplement à déclarer qu'ils sti-

pulent solidairement sans définir cette solidarité par quelques-
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uns do sescaractères ou do ses effets1essentiels tels qu'ils sont

réglés feûr la loi (1). ,

La solidarité ne so présumant pas, elle, doit être renfermée

strictement dans'tes termes dans lesquels les parties l'ont éta-

blie, Ainsi, si dans uno vente où figurent plusieurs vendeurs il

a été dit qu'ils pourront demander solidairement lo prix con-

venu, ces vendeurs seront créanciers solidaires du prix, sans

ôtro pour cela ténus solidairement des obligations que leur im-

pose cette qualité dd vendeur, La volonté des parties n'étant cx-

priméo que quant à la solidarité active, c'est cette solidarité seule

qui sera établie, et non la solidarité passive, relativement à la-

quelle leur intention no peut être connue, sinon par voie de pré-

somption. Do mémo, si'deux personnes promettent solidairement

à une autre do lui prêter une somme, il n'en résulte pa3que, lo

prêt uno fois réalisé, elles deviennent créanciers solidaires pour
le remboursehient,

Il n'est point nécessaire, pour établir la solidarité entre créan-

ciers, qu'ils stipulent en même temps par lo mémo acte} Il suffit

qu'ils manifestent bien expressément l'intention d'étro dans la

situation de créanciers solidaires. Ainsi, si j'ai stipulé de Paul,
il est bien clair qu'un tiers dont il n'a point été parlé au contrat,
no pourra pas, par un acte postérieur, so porter créancier soli-

dairement avec moi, et s'attribuer ainsi lo droit do toucher lo

payement do ma créance. Mais si entre mot et Paul il a été con-

venu quo Paul pourrait promettre lo mémo objet qu'il mo pro-
met à Pierre, de manière à te rendre créancier solidairement

avec moi, fterre stipulant ensuite de Paul) en exprimant l'inten-

tion do devenir mon cocréancicr solidaire, rien n'empôcho quo
la volonté dès parties produise tout son effet, et quo la solidarité

so trouve établie.

La solidarité active pourrait résulter d'un testament. Rien

(I) buràbtou, t. Il, n» I6é. —'Lorrombtère tur l'art, UOT,n* 18,
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n'empôcho que le testateur puisse, en faisant un legs à deux

personnes, les constituer créanciers solidaires do son héritier (1).

Quant aux légataires entre eux, la répartition aura lieu dans

la proportion que le testament établira. Mais rien n'cmpôcho la

'volonté du testateur do faire quo l'un d'eux, quoique ne devant

pas en définitive bénéficier de tout le legs, puisso cependant en

réclamer lo montant intégral à l'héritier.

Il ne faut pas confondre avec la clause de solidarité l'indication

qui peut so trouver dans le contrat d'une personne entre les

mains do laquelle il est convenu que lo débiteur pourra effectuer

le payement. Ces tierces personnes à qui le contrat donne qua-

lité pour recovoir le payement, étalent connues en droit romain

sous le nom iïadjecli solutionis gratiâ. Il y a des différences

essentielles entre le cas d'une adjectio solutionis gralià et lo cas

de deux créanciers solidaires. Dans co dernier cas il y a deux

créanciers, quoiquo te payement no doive en définitive être fait

qu'à l'un oU à l'autre. Dans l'hypothèse d'une adjectio solutionis

gratiâ, au contrairo, il n'y a qu'un seul créancier, quoique lo

payement puisse être fait valablement à deux personnes. Vad-

jectus solutionis gratiâ n'étant pas créancier, no peut pas pour-

suivre lo débiteur, comme le pourrait l'un quelconque des créan-

ciers solidaires. 11n'a qualité quo pour recevoir le payement. En

outre, cette qualité lui est purement personnelle, do sorte quo te

payement no pourrait être fait à ses héritiers [i), Il est clair, au

contraire, quo les droits d'un créancier solidaire passent à ses

héritiers.

fi)Poth.,n»250.
(2) Poth.»Obligations,n* 6)3.
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: . CHAPITRE IL : ^

Effet» de ta «olldwltô dan» le» rnpport» de» .
créancier» avec le débiteur.

Le premier effet do la solidarité entre créanciers, c'est le droit

pour chacun d'eux do poursuivre et do recevoir lo payement in-

tégral do l'obligation, Lo débiteur a te droit corrélatif do payer la

dette entière entre les mains de l'un d'entre eux do manière à se

libérer envers tous. Tous les créanciers ayant un droit égal à re-

cevoir le payement» le débiteur a lo chojx de payer à l'un ou à

l'autro. Co droit de payer emporte nécessairement le droit de faire

des offres j ainsi le débiteur peut se libérer on faisant à l'un des

créanciers des offres suivies de consignation. Il faudrait, bien en-

tendu, quo cesoffres fussent de la totalité do la sommo due, et

elles ne pourraient pasêtre restreintes à la part que doit avoir

dans le bénéfice do la créance, le créancier, auquel elles sont

faites.

Cedroit pour le débiteur do payer à celui des créanciers qu'il

choisiracessoquandita été prévenu par les poursuites do l'un

d'entre eux. Dans co cas, il perd la faculté do payer à un autre

qu'à celui qui l'a poursuivi, car « ce débiteur no pourrait pas par
» sa faute intervertir le droit do celui qui a poursuivi, et lo créan-

» eter qui aurait formé sa demandé lo second no pourrait pas se

» prévaloir d'un droit dont l'autro serait déjà dans uno sorte do

» possessionpar ses poursuites (t). »

L'art. 1108parlant des poursuites* on généra), il nous scmblo

(t) Wgot-Pféameneu,Exposédesmotifs, ~ Locré,p. 3U.
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que l'on doit entendre par là non-seulement une demande en

justice, mais encore un-commandement, et mémo une simple
sommation do payer (i). Des poursuites faites avant terme ne
devraient pas priver le débiteur de la faculté de payer à l'un ou

àl'autre des créanciers à son choix; elles ne pourraient mômo
lui enlever le droit de payer à l'un d'eux par anticipation. .

Au payement fait à l'un des créanciers solidaires, il faut cer-

tainement assimiler la compensation qui aurait été opposée a

l'un d'eux; ainsi, quand l'un des créanciers solidaires est devenu

débiteur du débiteur commun, celui >ctlui ayant opposé la com-

pensation sur la poursuite qu'il a dirigée contrôlai, il est certain

que l'obligation sera éteinte à l'égard.de s autres créanciers soli-

daires, commo elle le serait par un payement réel. Mais en sup-

posant que le débiteur n'ait point été poursuivi par celui des

créanciers qui est devenu son débiteur, pourra*t-il cependant op-

poser à un autro créancier qui le poursuivrait, que sa dette est

éteinte par l'effet de la compensation, tel qu'il est réglé par l'art.

1900 ? On convient généralement qu'il pourra opposer ce moyen
do défenso jusqu'à concurrence de la part qui doit revenir dans

la créance, a celui des créanciers qui est son débiteur. Mais, en

supposant que la detto do co dernier est égalo ou supérieure à la

créance solidaire, la compensation pourra-l-ello ôtro opposée pour
lo tout? ta question est controversée. Dans une première opinion
on prétend que la compensation ne peut être opposée que jusqu'y
concurrence do.ta portion de celui des créanciers solidaires qui
est débiteur du débiteur commun. En effet, dit-on, |«mr les por-
tions qui doivent revenir à sescocréanciera ebaquu créancier so-

lidaire n'est que le mandataire des autres. Or, on ne peut pas

opposer au mandant la compensation de ce qui n'est du que par
Bon mandataire (â). On invoqua en outre dans cette opinion un

(!) Duwnton, t. Il,n« 113.- Larromblère, mr l'art, lt08, n»2.

(J) Marcadé,mr Tari» 1108,
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argument d'analogie tiré do l'art. itM, n» 3 (t). Mais il nous

semble que l'art. 1294, m 3 fournit plutôt un argument à cori*

trartoï Le principe, en effet, c'est quo la compensation s'opère do

plein droit, du moment que deux personnes sont respectivement

débitrices l'une de l'autre. L'artsU 294déroge à cette rôgloj mais,

du moment que nous no sortîmes point dans les termes dé l'ex-

ception, nous devons rentrer dans la règle Or, nous no sommes

ici ni dans les termes de l'art.1294, ni dans les motifs qui l'ont

dicté. Si l'un des débiteurs solidaires pouvait opposer au créan-

cier commun la compensation de co qu'il doit a son codébiteur,

celui-ci se trouverait faire l'avance do la dette, alors quo co n'est

point lui quo le créancier a/poursuivi, et 11courrait les risques do

l'insolvabilité do son cônsort. La loi n'a pas voulu quo la com-

pensation jntroduito dans un but de justico et d'utilité pratique
aboutit à co résultat ; mais, une considération do co genre no

se présente pas pour empêcher le débiteur d'opposer à l'un des

créanciers solidaires la compensation do co quo l'autre lui doit.

Le premier en effet m peut pas se plaindre do ce quo, par l'effet

do cette compensation, Il se trouve réduit à un, recours contro

son cocréancler, et exposé par conséquent aux risques de son in-

solvabilité j un payoment fait a co dernier l'aurait mis dans la

mômo position. Or, qu'lmporto que le débiteur ait payé ou qu'il

altcomponsé?Li compensation est-cllo autre chose qu'un payement

abrégé (2)?
Il faut, du reste, pour que la compensation dont nous parlons

puisse avoir lieu, que les deux dettes aient réuni les conditions

requises, avant quo les'cocréancters do celui qui est devenu dé-

biteur du débiteur commun aient intenté des poursuites contro

celui-ci. Dans ce cas, il ne pourrait pas payer à un autr.o qu'a

(i) betvlncourt, 1.11,p. 600.

(î) Duronton,n* 118,t. II. — Aubry et Uau sur Zacharlcc,t. Ht, p. 13. — Lar*

rombière, lurTart, 1108,n* 8. , .
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l'auteur do ces poursuites (art. 1108); il no pourra pas non plus
compenser. La compensation ne peut pusavoir lieu au préjudice
des droits acquis à des tiers (art, 1208).

Chacun des créanciers est, avons-nous dit, mandataire des

autres, à l'effet d'améliorer et de conserver la créance commune.
Nous allons étudier les conséquences do cette proposition.

L'art. 1100 nous signale uno application remarquable de cetto
idée dans l'effet que produit l'acte qui interrompt la prescription
à l'égard do l'un des créanciers. Un pareil acte, nous dit cet

article, profite aux autres créanciers; ainsi les poursuites
exercées par l'un des créanciers, la reconnaissance de la dette

faite envers lui par ld débiteur interrompent la prescription en

faveur de tous lescréanciers.

Faut-il décider mômo quo la suspension do la prescription en

faveur de l'un des créanciers, qui est par exempte mineur, doit

profiter, aux autres. Cette opinion est soutenue (I) ; mais nous no

pouvons l'adopter. La maxime qu'en fait de prescription « minor

relevât majorem », n'est appliquée par la loi qu'en matière de droits

indivisibles, et elle nous parait, sansraison d'ôtre dans notre ma-

tière C'est en vain quo l'opinion que nous combattons s'appuie
sur uno assimilation établie entre la suspension et l'interruption
do prescription. Cette assimilation n'est point exacte, car nous

avons vu que si l'acte interruptlf do prescription émané de l'un

des créanciers profile aux autres, c'est en vertu du mandat réci-

proque qui existe entre eux. Or, cette idée d'un mandat réci-

proque no peut pasconduira à étendre aux outras créanciers le

bénéfice do la suspension de prescription existant au profit de l'un

d'eux. Le mandant no peut évidemment pas so prévaloir do la

minotltédnmandatalrapour prétendra la prescription suspen-
due a son égard. Nonobstant ces raisons, M. Lanombière (2) pre-

(I) buratiton, t. Il, n* 180.— belvtacourl, t. tl, n* 400.

tf)'Sur l'art. 1100,h'3.
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tend que la prescription suspendue à l'égard de l'un des créan-

ciers doit l'étro à l'égard do tous, parce que, dit-il, « a l'égard du

débiteur par l'effet de la solidarité, ils sont toits ensemble, commo

un seul t'est séparément, réputés n'ôtro qu'un seul otuniquo
créancier d'uno seule et unique dette, » mais II admet lui-mômo

que la suspension do la prescription contro l'un des débiteurs so-

lidaires, n'empêche point la prescription de courir au profit des

autres contro lo créancier commun. Or, no pourrait-on pas oppo-
ser à cotte décision exactement lo mômo argument qu'il oppose
à la nôtre et dire : quo par l'effet dô la solidarité les débiteurs sont

réputés à l'égard du créancier n'ôtro qu'un seul et uniquo débi-

teur d'uno seule et unique dolte.

Ainsi donc la suspension do la prescription no profite qu'à celui

à l'égard duquel existe la cause de colle suspension (1), et il no

faut pas distinguer, croyons-nous, entra io cas où cette suspension
est fondée sur un privilège personnel à l'un des créanciers, par

Oxemplo sa minorité, et lo cas où elle a uno autro cause, par

exempte te terme qui fait quo la créance n'est pas encore exigible

par rapport a l'un des créanciers (2287). Dans co dernier cas, la

proscription no sera pas suspendue au profit de ceux des créan-

ciers dont la créance est puro et simple.
Dans tous ces cas, la prescription éteint la créance, sauf la part

du créancier au profit duquel existe la suspension. Celui-ci no

peut donc exiger le payement quo déduction faite do la part de

ceux qui ont laissé prescrira leurs droits.

Quand l'un descréanciers solidaires laisse plusieurs héritiers,
il faut, pour déterminer les efibts do l'acte Interruptif de prescrip-
tion qui émanerait do l'un d'eux, combiner les principes do la

solidarité avec la division de l'obligation entre les héritiers. C'est

ce que fait l'art. 2249 en so plaçant au point do vuo do la divi-

sion do l'obligation entra les héritiers du débiteur ; mais commo

(1) Kn coiens,M,Valette,Aubryet Rau,§ 20,note15.
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la créance se divise ontro les héritiers du créancier aussi bien

que la dette entra les héritiers du débiteur, nous pouvons appli-

quer mulatis mutandis les décisions quo nous donne l'art. 2249.

Ainsi l'acte qui interrompra là prescription â l'égard de l'un do

ces héritiers no l'interrompraient au profit de ses cohéritiers.

C'est que dans les rapports des héritiers entra eux, la créance

-n'est pas solidaire, elle e§tdi vise\ La solidarité existe au contraire

dans les rapports do chacun do* iiôritlers, créancier pour partie,
avec les coeréahclors do celui auquol ils ont succédé; de là ré-

sulte quo l'acte qui interrompt la prescription à l'égard do l'un

de ces héritiers, l'interrompra pour la part do cet héritier dans

la créance, au profit des créanciers solidaires survivants. L'acte

qui interrompt la prescription à l'égard do l'un do ces derniers

l'interrompra au profit de tous les héritiers du créancier

décédé.

Du principe que chacun des créanciers est mandataire des

autres pour améliorer la créance commune, nous conclurons

quo la demande d'intérêts forméo par l'un d'eux fait courir les

intérôts au profit des autres (arg. do l'art. 1207) (t).
Nous en conclurons également que si le débiteur a été mis en

demeure par l'un des créanciers, celte mise en demeura profitera
aux autres, en chargeant le débiteur des risques de la chose duc

(art. \m et il39).
De co principe il résulte encore que la novation, la transaction

conctuo par l'un des créanciers solidaires, pourra profiter.aux

autres, s'ils trouvent avantageux de s'en prévaloir, tandis que ces

actes no pourraient pas, comme nous le verrons, leur être opposés
sinon jusqu'à concurrence de la \mi du créancier do qui ils

émanent.

En un mot chaque créancier a mandat des autres à l'effet de

(i) MM.Duranton,t. Il, n* 181.- Valette, Aubry et nau tur fcacharltr, t. III,

p. 13.- Larrombtère,sur l'art, 1109,h»o.
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fairo exécuter, do conserver te créanco commune ot de la rendre

plus avantageuse. . *

Nous venons d'étudier les effets des actes do l'un des créanciers

quant à la-conservation et à l'amélioration do la créance com-

mune. Nous allons examiner les effets do ces actes à un point do

vue opposé, et nous demander si les actes émanés dé l'un des

créanciers, peuvent avoir pour_ effet d'éteindra lo créance soli-

daire* , -'.- •-;; <:?-jv : *>* > . ;? >' «'*

Et d'abord l'un des créanciers peut-il éteindre là créance com-

mune par la remise qu'il ferait au débiteur ?\ L'art, 1198 répond

négativement à cette question, et en cela cet article s'écarte do l'o-

pinion do Pointer, qui admettait quo l'un des créanciers peut, en

faisant remise au débiteur, le libérer envers tous. Pointer (l)
avait puisé sa doctrine dans les décisions des lois romaines rela-

tives à l'acceptilation qui, commo nous l'avons VIL émanant do

l'un des créanciers, éteignait l'obligation d'une manière absolue.

Les rédacteurs du Code ont plutôt comparé la remise au pacte de

non petenâo qui n'éteignait point l'obligation et fournissait seu-

lement au débiteur uno exception qui no pouvait nuire aux

créanciers autres quo celui avec lequel lo pacte avait été fait.

Du reste, celte décision qui avait contro elle avec l'autorité do

Pointer celle do Domat (2), no fut pas admise sans opposition. La

section du Tribunal vota la disposition inverse de celte du pro-

jet (3)i Elle partait de cette idée quo clmquo créancier est par

rapport au débiteur commun comme s'il était seul créancier, quo

par conséquent tous les moyens de libération doivent être à sa

disposition. Et d'ailleurs* ajoutait-on, est-co que le créancier no

pourra pas donncr.qulttanco au débiteur commo ayant reçu do

lui le payement alors qu'il n'aura rien reçu en effet, et lo résuU

(1) Obligation*,n» 200,4*.
(»)£ofteMtei»llt.ltlillUII,n*4.
(3) Locré,t. XII, p. 265.
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lat, dans ce cas, ne sera-t-il pas lo mômo que s'il avait éteint la

créance commune par une remiso gratuite ? Mais ces considéra-

tions ne prévalurent pas, parce quo a la solidarité ne s'établit vé-

» ritablemont entre créanciers que pour autoriser chacun d'eux

» à faire au besoin l'affaire de tous, et pour les établir à cet effet

» mandataires réciproques ; il faut conclura de la que la remise

» étant un acte étranger à l'intérêt commun, un acte de bicnfal-

» sance personnel à celui qui veut exercer, c'est un acte complé-
» tement en dehors do la mission de chacun » (1). Chaque créan-

cier solidaire a lo droit d'exécuter le contrat et par conséquent

de recevoir le payement, mais la remise est certes tout autre

chose quo l'exécution du contrat. Sans doute ce droit pour cha-

que créancier do recevoir lo payement pourra donner lieu à des

fraudes. L'un des créanciers pourra donner qulttanco au débi-

teur, sans avoir rien reçu ou après avoir reçu seulement uno

partie de la dette. Mais les autres créanciersjauront alors la res-

source de prouver cette fraude, qui dès lors ne pourra paralyser

leur action quo dans les cas où il leur sera impossible d'en établir

l'existence. On, comprend, du reste, tout l'intérôt qu'auront à

faire cette preuve les cocréancicrs de celui qui a donné une quit-

tance monsongère: sans doute ils pourraient recourir contra co

dernier et lui réclamer les parts qui leur reviennent dans la

créance, mais il peut ôtre insolvable, et la perte de leur action

contrôle débiteur pourrait équivaloir ainsi à la perte complète
do leur créance*

C'est là, pareillement, croyons-nous, qu'il faut voir l'intérêt et

la portéo do la décision do l'art. 1108 m fine. Cette disposition qui
défend à l'un des créanciers do faire remise au débiteur commun

a pour but d'empôcher quo l'un des créanciers ne puisse priver

les autres do leur action contro co débiteur; aussi ne pouvons-

(I) DUeoursdu tribun Mourlcautt.— Locré, p, 684,n* 33.
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nous adopter l'Opinion de MM. Aubry et Rau 0) d'après lesquelsi
« l'unique objet do l'art; H98 est d'empôchor quo l'un des créan-

» tiers ne puisse, en faisant remise do la totalité dd la dette, pri-.
» ver les autres do toute action contra lo-déblteur, et do tout ro-

» cours contra lui. » On voit quo danscette opinion, si l'art* 1198

n'avait pas été inséré dans lo Code, et quo le droit do faire remise

de la dette eût été reconnu à>ï'ùri dès créanciers, cette remlso

aurait eu pour effet de priver lés autres créanciers do leur action

contro le débiteur: sans autoriser un recours de leur part contro

leur cpcréancler quipar son fait leur aurait causé co dommage.

C'est, dit-on; pour éviter corésultat, quo la loi n'a pas voulu quo
l'un des créanciers solidaires pût faire remlso do la dette ou pré-

judice des outres) mais quahd lo débiteur invoque la présomption
d'un payement qu'il aurait fait à l'un descréanciers, lorsque celui-

ci, par exemple, lut a fait remlso du titre do la créance (art» 4282,

1283). Dans cocas, Insultât que l'art. H 98 M /înéà eu pour but

d'empôcher, n'est nas à craindre{ car si l'on déclara le débiteur

libéré on vertu do la présomption qu'il a payé le créancier duquel'
il a obtenu la délivrance du titra, co dernier sera soumis au re-

cours do sescocréanclers en vertu do celte mémo présomption.
Et l'on conclut de là que si l'un dèsCréanciers a livré au débiteur
lo titre de la créance, celui-ci peut opposer aux autres créanciers la

présomption do payement qui résulte do ço fait, sansqu'ils soient
admis à prouver qu'en réalité il n'y a point eu do payement. Et

co n'est point là, dit-on, porter atteinte aux droits do coscréanciers

puisqu'ils conservent leur recours contra leur cocréancicr qui a

livré lo titre au débiteur (2). Evidemment cette opinion dovoit
arriver à la mômo solution pour le Cas'où c'est, non pas la déli-

vrance du titre, mais uno quittance émanée de l'un descréanciers

(1) Sur Zacharl», 1.111, § 933, noto 27.

(2)AubryetRautur fcachartoe,lot, ci».
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que le débiteur-invoque cçmmoprouvant qu'il est libéré par

'i^îfllti^tih ^ia^ât^çnt^j^ir ^dia.iiç*éé/çiû^^çônimé.clanBte précédent,

les.cocrôançler8 de celui qui a délivré la quittance auraient leur

recours contra, ce ;dernier ^poiir q;u'il leur rendît compte du

payement;qu'ilSQrait,çensé avoir reçu»;
Celte opinion ne nous parait pas exacte, Lo but tle l'art. H98-2*

n'a point été, comme elle le prétend, d'empôcherl'un des créan-

ciers,dp priver, soççocréanciers de leur action contre le débiteur,

par un acte qui rie devait leur donner contre lui aucun recours.

H nous semble, au contraire, quo si chacun des créanciers eût

pu éteindre la créance parla remise faite au débiteur, celui d'entre

eux qui l'eût fait aurait dû indemniser ses cocréanciers du pré-

judice qu'il leur causait par cet acte, Sans doute, en droit romain

lo cornus ilipulandi qui libérait par accéptilation te débiteur

commun, n'était soumis à aucun recours de la part de sescomi.

Mais si, au lieu do faire remise do la dette, il eût reçu le paye-

ment, il n'eût point été davantago soumis à un recours. L'un des

créanciers pouvait donc, en droit romain, priver les autres do

toute part dans lo produit do la créance, et dès lors on comprend

que peu Importait à ceux-ci que ce fût en recevant lo payement
ou en faisant remise au débiteur, que leur cocréancler leur eût

enlevé le bénéfico do la créance. Mais dans le cas où les conei

stipxiîanâi étaient associés, si l'un d'entre eux avait libéré par

accéptilation lo débiteur commun, les autres auraient pu inten-
ter contro lui l'action,pro'Sbcfo. De mômo en droit français, si

rç>p eÙt attribué à la remise faite par l'un des créanciers soli-

daires l'effet absolu do l'acceptilation romaine, celui d'entre eux

qui aurait éteint par co moyen la créance commune, aurait dû

être soumis h un recours do la part des autres pour te préjudice

qu'il lpur avait causé par là (l). Cette idéo se trouve formelle-

ment exprimée dans tes travaux préparatoires, aOn peut ajouter,

(1) Durauloo,t,lt,n»m.
12



«Mlètrjbun^
» î>art du éréfùicier ïju! iferàii la^remise, robùjgatiori 4e cç^tèr
»èVsescocréànçierf<&leurs ppr^iorisppurrait^even itltisoito,'
» puis^iio'prôiid^enlr insoiVal^e, il pourra^ la concerter à vil \
» prix avec le débiteur, et profiter seul ainsi do là dette. » Ces

paroles nous donnent' le but cl la portée do l'art, ii98. Sans

doute, si lin effe)|àbsolu éûtôtô aùrlbué à la remlso faite par l'un,
des créanciers,'celui d'enlrôoùx^qiii aurait/par ce moyen, libéré
te débiteur; àûtaitété'èôtimll au recours dés outrés; Mais co re-
cours aurait pu devenir illusoire par suite do son insolvabilité. Et'
c'est ce; danger quo la loi a \oulu éviter en décidant quo la ro-
mise consentie par l'un des créanciers ne libérerait pas le débi-

teur à l'égard dos autres.
'

'.;.,;.'.
Nous pouvons conclure, do co qui précède, contrairement à

l'opinion do MM. Aubry et Hau, quo si lo débiteur commun al-

lègue qu'il a payé, en se fondant sur uno qnittonco émanée de

l'un des créanciers, ou sur la délivrance qu'il lui a faite du titra
do la créance, les autres créanciers pourront prouver qu'on réa-
lité lo payement n'a pas eu llèu, et qu'il n'y a eu qu'une remise
de là dette qui no peut pas préjudiciel à leurs droits. On no peut

pas objecter quo dans cocos-ci ces droits seront suffisamment

sauvegardée par te recours auquel s'est soumis celui des créan-

ciers,qui a fait perdra leur action aux autres. Car ce recours au-

rait ou lieu également en cas do remise do la dette faite ouver-

tement. Si la loi n'a pas voulu quo la remise consentie par l'un

des créanciers enlevât leur action aux autres, c'est qu'elle a vu

que leur recours contre co jîernicr pourrait ôtro illusoire, et que
la perte de leur action contre le débiteur pourrait ainsi leur cau-

ser un préjûdico irréparable. SI c'est ce résultat que la lot a voulu

éviter. Il estclair que l'un descréanciers ne peut point, en donnant

quittance ou en livrant lo titra de là créance alors qu'il n'a point

(1) Locré,t, xtt, p. m.
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reculéi payement, il est'cîair qu'il no peut point dépouiller ainsi

seJî'cbcréancîersdo leurfaction contre le débiteur. La circonstance
1

qu'il sera lul-mômo soumis à leur recours no peut pas conduire

à une décision contraire. Cela résulte logiquement des dévelop-
'

pemehl» qui précèdent,
L'art, il98 attribuant effet à la remise consentie par l'un des

créanciers, jusqu'à concurrence de la part de ce dernier, il faut

en conclure que si, comme cela petit arriver, le bénéfice do la

créance n'était pas partageable et devait appartenir à un seul

d'entre eux, la remise que celui-là aurait consentie vaudrait pour

la toiàiiiè'dé la créance.

La loi no nous parte point do l'effet do la novation qui serait

faite par l'un des créanciers solidaires, Mais cet effet ne doit pas
être plus étendu que celui de la remise. Nous avons vu en droit

romain qÙé, tandis que l'acceptllation latte par l'un des créan-

. ciérs éteignait là créance à l'égard de tous, la question do savoir

ci la novation faito par l'un d'eux devait avoir un pareil effet,
semble avoir été controverséo entra les jurisconsultes. D'après
les principes adoptés par lo Codecivil, la novation faite par l'un

dès créanciers solidaires ne doit éteindra la créance à l'égard des

autres que pour ïo part do co créancier (i). Chaque créancier,

commo lé dit Bîgot-Préamcncu (2), a lo droit d'exécuter le con-

trat. Mais c'est évidemment faire tout autre chose qu'exécuter
lo contrat, que d'un changer les conditions en substituant un nou-

veau débiteur ou un nouvel objet à l'objet ou au débiteur primi-
tif. Do plus, la novation peut gravement compromettre la créance,

puisqu'elle a pour effet do faire évanouir les sûretés, par exem-

pte les cautionnements et les hypothèques qui garantissaient la

dette novéo.

La novation faite par l'un des créanciers no peut nuire aux

(1) MM.AubryetlUu,t. lit, p. M.

(2) Expoti dtt moh'/V.— Locré, p. 3*8, n* 83.
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autres.-Mais ollopeut^tra Invoquée par eux s'ils le trouvent bon;

étùiillo'èntra les' crMciers'&rt^

doïp^sîèjï^
ils$ù^
vent avantageuse (2), . :.;;; ;',".':'.'.. f^^l''''^"-^]'^'^'^1-

;:Le ietinetit déféré |ift ftîn $cs. créanciers! solidaires au èébl: ^
téiiri rib llfecéiu^cl^
Cettedécï&o^
lai, to^rrheiit déferè jiaV l^yidès cï^ancierï et pfôte pai^le âèlbi-

tcitr 1,devàtt paralyser' ^àétiôii des"'aiilrës 1créanciers, ta raison,

qu'il on donnait était liréo du droit romain èï consistait à1regar-
der le sOrinonitôi^nV^qùtvaiant au payement \ Ifmji^jùrah'
dm jtocé èohuiobis cedi((à). Le (iôdo, au contraire, a plutôt yu
dans collé délation de sormeni uno remjsp de la, dette qu'un

payement (4). La délation1do scrihent;est, en réalîtôi toliti fait

analogue à Unooffra tic transaction,
'

Lo jugement rendu pour où contre l'un des créanciers soli-
daires a-t-il/à l'égard des autres, l'autorité do la chose jugée? La

question est sérieusement controversée» Une prcmlèro opinton;

distinguo entra les jugements rendus en faveur du créancier et

ceux rendus contre lui. Les autres créanciers peuvent se préva-
loir des premiers} niais le débiteur ne peut leur opposer ceux

qui lui ont donné gain do couse (»). Nous verrons cotte mômo

distinction présentée ou sujet des jugements rendus avec l'un des

débiteurs solidaires; mais 11est à.remarquer que des auteurs qui
l'admettent dans ce dernier cas adoptent, quant aux jugements

(1) Plseour»prononcédevantte Corpslégislatif. — Locré,p. 505,h* 33.
(2) Aubryct hau sur Zacharl»,t. lit,».lî.-Larromblôre,eur l'art. 1108,n614,
13)Pothler, Obligation, n*DIT,
[h) Blgot-tWamcneti,Exposédesmoft/*, — l/jcré, p»416,
(&)Àubry et Itau sur Zttcharlrc,t, Ut, p, 13,cl t. VI, p. 4ÔTet 488,
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rendue avec l'un des créànéiers solidaires, une décision plus ab-

solue, et pensent qu'ils nuisent aux autres créanciers aussibien

qù^ls leur prôfiteht;(l). 6|î;dit, à; l'oppiti do celte dernière opi-

hlori, que si chacun des créanciers représente les autres quand

il obtient gain dè ĉause, il doit les représenter également quand

irsùcconibe. L'art. 13ÛS n'est pas opposé à cette solution. Si la

délation du èorhiènt par l'un des créanciers solidaires, ne peut

être Opposéeaux autres que pour la part de ce dernier dans la

éréànce, c'èét que la loi n'a pas voulu permettre à l'un des créan-

ciers do cbmprbhièttré les droits dès Outres par un acte aussi

dangereux qu'une délation de serment, Mais cette décision, loin

d'entraîner cette conséquence quo le jugement rendu contre l'un

dés créanciers rio peut pas nuire aux autres, fournit, au contraire,

un argument pour la thèse opposée. L'art. 1308, en effet, vise le

cas d'un serment déféré en justice par l'un des créanciers au

débiiour, serment qui, prêté par celui-ci, déterminera un juge--
1ment en sa faveur. Or, il était bien Inutile de dire que co serment,
et .par conséquent le jugenient qui sera rendu à la suite do ce ser-

ment, no nuira point aux cocréanclers de celui qui l'a déféré, s'il

était dérègle que lé jugement rendu contre l'un dos créanciers

solidaires, no'peut ôtré opposé aux autres que jusque concur-

rence de la part de celui qui a soutenu lo procès. L'art. 1308 est

une exception qui suppose que la règle générale est que le juge-
meiit rendu contra l'un des créanciers solidaires nuit aux autres,
sauf pour ccux»ci, le cas échéant, la ressource de la tierce oppo-
sition.

Du reste, môme n'admettraiUon pas que lo jugement rendu

contro l'un des créanciers solidaires fût opposable aux autres,
ceux-ci cependant pourraient souffrir, sous certains points de vue,
do ce quo leur cocréancicr a succombé. Ainsi, l'un des créanciers

solidaires a, par une citation en justice, Interrompu la prescrip-

(I) Mareadéiur l'art, i I0S; eotnpar.le mémo auteur sur l'art. 1351.



Jâ^emandes e$4re^tée,|o^

fsçHptlpnjjem^^

semble.devoir^0e odmjl,,«•mômûire^deraijk)|i le'Jugeant

!rendpô^

celai qui às^cco^

.jwlhèso^i^
(jiiand la.demando^ Le, $£b(|eu,r

ir^^erp^into^
criptjon a,n^apttet |i 'po^ypir, pair co^è^ent» sp ppèvajoir^deiJa
preBçripiipn yiâirà^îè clcVcenxauxquels 'il petit, opposer, lo juge-
ment .qui a rejeté ia^lempndo fprinéo con trp lui. Ceux auxquels il

.• aura intérêt à opposer quo l'intprrtïptlpn esXnpp,aYenuq,,ej:que,
par conséquent» là preçprîptlpn a^ominué dp courir, cpspnt
précisépiont ceux auxquels il ne, pourrait opposer lo Jugement
qui a r^etéja demande. Y r

Quolio quo soit l'opinion aue l'on adopte rplattyemciit à l'àUto-
rité du jugcmèni rendu contre l'un des créanciers solidaires à

l'égard dp ses cocréanclers, il faut reconnaîtra que la transaction
faite par l'un d'eux no pourrait être opposée;aux au|frtcs.(jt|p pQUr
la part do celui qui a transigé (arg. dp i'prL2Ôi»C,^îy,). Il en
serait dé mémo du compromis consenti par un des créanciers

(ari. 1003C. proc. clv.). /
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CHAPITRE III.

De la fcolltlnrlfé dmirt le* rh'ppttrtg des créancier»
•. ,,.ft»o''.-.-!r '..:!:-.-; !; î-enfré, eux* •

Nous avons vu qu'en droit romain lo bénéfice de 'la. créance

n'était point en règtejpartageable entre les divers créanciers; jl
n'en était autrement quo dans le cas où celui d'entre eux qui avait

reçu lo payement était obligé d'en tenir compte à sescocréanclers

par suite do l'existence entra eux do relations Indépendantes de

là solidarité et qui no l'accompagnaient pas toujours.
Co système ne pouvait guère aller à nos idées et o>notre ma-

niera do comprendra les affaires ; aussi notre droit a répudié lo

prlnclpo'du droit romain, d'après lequel la créance commune

était à la disposition do chacun des conei slipulanâi, commo s'il

était seul créancier ( à la charge par lut do subir les effets des

actes qui pouvaient émaner de son cocréancier). Chaque créan-

cier solidaire, en droit français,est considéré par rapporta ses co-

créanciers commo ayant reçu d'eux un mandat irrévocable à

l'effet d'exiger et do recevoir les parts qui reviennent à ceux-ci

dans la créance commune. Dès lors, quand l'un d'eux à touché

la totalité do la créance, il un doit compte aux outras. i

.Donc en droit français la règle est que le bénéfleo de l'obliga-
tion so partage entra les créanciers. Les' expressions finales do

l'art. 1107 t a encore .que lo bénéfleo de l'obligation soit parla-
» geablc et divisible entra les divers créanciers » sembleraient

indiquer quo c'est là un cas exceptionnel; il n'en est rien cepen-
dant : les expressions finales de l'art, i 107 ont simplement pour
but do faire remarquer que la solidarité et la division du béné-

fice de la créance entre les créanciers n'ont rien d'incompatible.
Les dispositions de la loi se placent au point de vue du partage
do la créance, en no permettent à chaque créancier de disposer



dp la créanceque pour là part qui lui revient (art, il98-136b) ;
elles supposentbien par là que lé partage do là créanceeàt ta

règle ordinaire. Du reste/ iLïrôurrtt arriver que le bénéfice do là
créanceiipdpivp reyèniif qu'à unseutcr^nçjer, do m|mo qu'il

^poatàrrîwr^ué^^
seul desdébiteurs (art. i2t6)j décerne il peut se faire que les
créanciersaient droit à desparts inégalesdans le bénéfice de la
crôàncOi'Malssi un descréanciersjprétend'«'attfibùer iexclus!ve-

^ment le bénéflcodelarcréànco,où môme:prétendà uno part plus
<grandeque celle desautres, co seraà lui à prouver son droit.
'Cetter)réuyèno^durra être administrée par témoins que dàus le

^

eàs pu?Ia-tireUYé>testimoniale est admise conformément au*

règleégénéraleàr>- ; ; if '<::i v -t>^,-a,;d:.rv^K



DE LA SOLIDARITÉENTRE'DÉBITEURS.

La solidarité entre créanciers ne s'établit, comme nous, l'avons

vu, qu'en vertu do.la volonté des parties; il on, est autrement do

la solidarité entra débiteurs: elle a lieu dans certains, cas do plein
droit, en vertu d'uno disposition spéciale de la loi. Nous étu-

dierons d'abord la solidarité résultant d'une manifestation do

volonté, contrat ou testament, solidarité quo nous désignerons

par lo nom générique de solidarité conventionnelle. Nous traite-

rons ensuite de la solidarité légale.

TITRE K - SOLIDARITE CONVENTIONNELLE.

CHAPITRE K

Caractères dé In solidarité entre débiteurs.

; Comment elle s'établit.

L'art. 1200 nous dit i a II y a solidarité do la part dés débiteurs

» lorsqu'ils sont obligés à une môme chose, de manière que eba-

» cun puisse ôtra contraint pour la totalité et que le payement
» fait par un seul libère les attiras envers le créancier. » Cet ar-

ticle en tant quo définition n'est pas complot; une définition no

doit convenir qu'au seul défini. urt l'art. tto/o pourrait rlgoureu-



semônt être priai comme la définition" dé l'indivisibilité; aussi

bien quo comme la déflrittlondo là solidarité. Il faudrait ajouter
à l'art. 1200quo la solidarité ost tout à fait indépendante de la

natUraidel^et|dp la |iç.^i|3|U
'taticmparl^

La première condltten pour qu'il y ait Solidarité entra débi-

teurs; c'est* d'après l'art.'làoû, qu'une mômo chose soit due par
tons. Ainsi, du moment quo les débiteurs seraient tenus de pres-
tations différentes, il n'y.aurait pas solidarité $il n'y aurait,pas
solidarité alors mômo quo d'après la volonté des parties" le

payèmôtîttoWpàft'uiidesdébltétirsdôVràltîibéreV ï'a^lro^Par

exemple Pierre ot t*a«i prbWiëttéhi ku ironie br<értiiclferchacltn

:uùe chose dlifêrètitô^ét il est^6hyënù^Ûb!looréançlèr ne pourra
recevoir en déflniuWe n.ùeîuno'dodès'debk'choâesr, do telle

1
ébrlo

que l'un des débiteurs ayaiU exécuté son obligation, cûllo do

l'âUlreseràétéirttei PierrePt'Paul ne seront point danè riotro

espèco des débiteurs éolidaires; ainsi la proscription pourraétro

Interrompue contra l'un d'eux sans PeHraà Végartt dé*PaûlraV

Un autre caractère essentiel do la solidarité, c'est, selon l'art.

1200, quo chacun des débiteurs peut ôtro contraint pour la tota-

lité, et que lo payement fait par un seul libéra les autres envers

le créancier. En d'autres termes, l'objet do l'obligation commune

est dû par chacun des débiteurs pour le tout, et n'est dû par tous

les débiteurs qu'une seule fois,
Les caractères do la-solidarité que nous venons d'indiquer:

identité de l'objet dû par plusieurs débiteurs, obligation do cha-

cun de ces débiteurs pour le tout, et libération do tous, quand
l'un d'eux a accompli son obligation, ces caractères rapprochent
la dette solldairo de la dette indivisible;

Mais elle s'en distingue nettement en ce que, dans le cas d'uno

obligation Indivisible, ce qui fait quo chacun des débiteurs doit la

totalité, c'est la nature mômo de la chose duo qui n'est pas sus-

ceptible do parties, l'indivisibilité est donc, selon l'expression do

Dumoulin et do Pothier, une qualité réelle do l'obligation,^* l'obll-



galion passant avec cette,qualité aux héritiers du débiteur chacun

-,d!eux estdébiteur du lotalVAu contraire, la solidarité dérivant*de
la.convention des personnes qui su sont obligées chacune pour lo

tout, ou de la .Jp^çette solidarité est, comme ditPothipr (i), une

qualité, personnelle qui^ompêche pas que cette obligation soli-

daire neso divise entre les héritiers de .chacun de ceux qui l'ont

contractée. Au reste, il est bien clair qu'il n'est pas indifférent

, pour, les héritiers que. leur auteur ait été débiteur solidaire ou

8lmpiétment conjoint; car s'il n'était quo débiteur conjoint, ils ,no

supporteront chacun'qu'uno.partlo,de la fraction dp dette dont il

était tenu, tandis que, s'il était. débiteur solidaire, ils suppor-
teront chacun une partie do la totalité de la dette. Du prin*

çlpe que l'indivisibilité dérive do la nature de la chose due,
tandis que la solidarité dérive du fait des débiteurs qui so sont

engagés chacun pour lo tout, ou do |a loi, il résulte que>sl l'obli-

gation indivisible se convertit par son exécution en une obligation
à des dommages-intérêts, la circonstance qui faisait quo chacun

des débiteurs était obligé pour le tout ayant disparu, chacun n'est

plus pbligé quo pour partie.Au contraire, si l'obligation solidaire

vient à so résoudra en dommages-intérêts, chacun des débiteurs

. est tenu pour lo .tout do, ces dommages-intérêts, comme il était

tenu pour le tout dp l'obligation principale (2;.
Un troisiômo caractère do l'obligation solidaire, c'est un man-

dat réciproque en vertu duquel les débiteurs se représentent vis-

à-vis du créancier commun. Nous verrons, dans la suite de cp tra-

vail, les conséquences en même temps quo les limites de ce

.mandat,

. Nous avons vu quo, pour qu'une obligation fût solidaire, il

fallait que tous les débiteurs fussent obligés à la même chose;

(t) Obligation h* 323,

(t) Pothter,Obligation n* 324.C'esldonc unegrave erreur quecelle dans la-
quelleett tombéeh Cour de casutloû en Jugeantqu'uneobligationtndlvltlble est

toojoun«oliaaire,-Sir., 25,i,28S.
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mais 11n'est pas nécessaire qu'ils soient tous obligés do la mémo

maniera. Ainsi, l'un peut ôtro obligé à terme ou sous condition et

l'autre purement et simpïemont. C'est ce quo nous dit l'art. 1201.

Cette disposition nous vient du droit romain où elle avait été

puisée par Pôthier (i). Lo créancier devra laisser à chaquo débi-

teur lo bénéfleo du terme ou do la condition sous laquelle il s'est

engagé.

La solidarité, nous dit l'art. 1203, no so présume pas ; il faut

qu'elle soit expressément stipulée, sinon dans les cas où elle a

lieu do plein droit en vertu d'une disposition do la loi. C'est la

décision qui était donnée par Dumoulin (2) et par Pothier (3).

Sans doute il n'y a pas dans notre droit d'expression sacramen-

telle qu'il soit nécessaire d'employer pour établir la solidarité;

mais il faut que les termes dans lesquels a été fait le contrat,

expriment bien clairement l'intention de créer cette modalité do

l'obligation. Le motif de cette règle nous est donné par Dumou-

lin : « In dubio proesumitur quod est minus, » et par Pothier, qui

la rattache au principe que l'interprétation des obligations se fait

dans le doute en faveur du débiteur. C'est la raison qui a été re-

produite dans l'exposé des motifs (4)i

La règle est donc, quand plusieurs personnes promettent la

même chose, qu'elles ne sont obligées que chacune pour sa part.

Dans lé doute, l'obligation est réputée simplement conjointe.

Aîftsi^ les covendeurs d'une chose indivise ne sont point, à moins

de stipulation formelle, tenus solidairement de l'obligation de

garantie; Et même, nous dit Pothier (5), «un héritage apparte-
» nant à quatre personnes, et trois l'ayant vendu solidairement

(1) Obligations, n» 263.

(2) Traité diudui tt indkidui, pars 3»,n*. 181.

(3) OpUgd}ionsltki :2G5i"'; , / ,
"(4) Locré, t. XII, p. 356; ~ Exposé''ïu mot$, n»88.

(5) Obligations, h* 265.
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» en promettant do faire ratifier la vente par lo qualrlèmo prp-
t priétairo, il a été jugé quo le quatrième, en ratifiant, n'était

» pas censé avoir vendu solidairement, parco quo les trois autres

» avaient bien promis pour lui qu'il accéderait au contrat do

» vente, mais qu'il n'était pas exprimé qu'il y accéderait solidai-

» rement. » : '^,
Dumoulin pousse fort loin les conséquences de cette règle, quo

la solidarité n'existe que quand elle a été formellement stipulée.

Ainsi, il pense quo quand les débiteurs d'une chose indivisiblo

ont convenu qu'ils seraient tenus chacun pour le tout, ils n'ont

voulu par là exprimer qu'une conséquence do l'indivisibilité et

non point uno solidarité proprement dite (1). Il nous semble que,
dans la plupart des cas, une pareille interprétation serait incom-

patible avec la règle posée dans l'art. 1JK6, que ; une clause sus-

ceptible de deux sens doit plutôt s'entendre ddns celui avec le-

quel ejle peut avoir quelque effet, que dans celui avec lequel elle

ne peut en produira aucun.

La solidarité peut-elle exister entre personnes qui se sont en-

gagées par des actes séparés? Toullier tient la négative en se

fondant sur la L. 12 de duobus reis (2). Mais la décision donnée

par cette loi se rattache au principe posé par Venuleius, L. 137,

de regulis juris; çoritimms aclus slipulqntis et promittenlis esse

débet. C'est par application do cette règle que la L. 12 décide que

deux personnes ayant été interrogées par le stipulant, et l'une

d'elles n'ayant répondu que le lendemain, il ne se forme point

d'obligation corréàle. L'obligation corréaie ne peut passe former,

en effet, puisque celui qui ne répond que le lendemain du jour
où il a été interrogé, n'est pas obligé, conformément à la règle
dé la L. 137, de regulis juris. Il est bien clair qu'une décision sem-

blable ne pourrait plus être donnée dans notre droit, et qu'une

(I). Traité dividui et individui, pars 3\n01S2.

(2) Touiller,t. yi,n° 723.; ;
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personne
1
est obligée du moment que sa volonté concourt avec

celle du stipulant, abstraction faite do l'intervalle qui peut exister

entre les manifestations do ces deux volontés. La décision de la

L. 18 n'a donc plus 4è raison d'étro dans notre droit. Est-coà

dire qu'il y aura solidarité entre deux personnes qui se sont

obligées à la mémo chose par des actes séparésrHV nous semble

qu'il faut user d'une distinction. Si, par exemple, Primus s'étant

obligé, un tiers quelconque, Secundus, dont il n'a été fait aucune

mention dans le contrat, s'engage par un acte postérieur, solidai-

rement avec Primus, sans doute Primus et Secundus seront tenus

chacun pour lo tout. Mais ils ne seront pas codébiteurs solidaires.

S'il y avait solidarité entré eux, en effet, l'interruption de la

prescription à l'égard dé Secundus aurait effet contre Primus, la

demande d'intérêts formée contre Secundus les ferait courir éga-

lement à l'égard de Primus; Et si l'objet de l'obligation était un

corps certain, ce corps certain périssant par là faute do Secundus,

Primus verrait sa dette se transformer en une dette do dom-

mages-intérêts. Or, ce sont là des effets modifiant gravement

l'obligation contractée par Primus, et qui ne peuvent pas se pro-
duire sans son consentement, parce qu'il aura plu à un tiers de

déclarer qu'il s'oblige solidairement avec lui. Ce tiers, en pareil

cas, ne pourrait être considéré comme obligé solidairement avec

Primus, si ce n'est à titre de caution solidaire. Il en serait autre-

ment, croyons-nous, si Primus, en s'obligeant, avait déclaré s'en-

gager solidairement avec SecUndus qui ne figurait pas au contrat,

mais qui, par un acte postérieur, a déclaré à son tour s'obliger à

la même chose solidairement avec Primus. Dans ce cas, nous

verrions dans Primus et Secundus deux débiteurs solidaires,

Ainsi, il ne nous parait pas nécessaire, pour qu'il y ait solidarité,

qUO les»débiteurs s'engagent en même temps par le même acte.

Mais ce qui nous paraît essentiel, c'est que chacun ait l'intention

de s'obliger solidairement avec les autres.

La solidarité peut-elle résulter d'une disposition testamentaire

par laquelle les héritiers seraient obligés solidairement 'à la près-
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tation d'un legs. Dumoulin l'a nié en s'âppuyantlà tort sur les i
lois romaines, d'après lesquelles le testament pouvait donner

naissance à une obligation corréale, Pothier le combat sur ce

point (1), et pense quo les testaments peuvent produire une obli-

gation solidaire, quand le testateur a déclaré expressément qu'il
chargeait solidairement ses héritiers de la prestation du legs. •

Celte opinion nous paraît; en effet, exacto (2).
La règlo quo nous venons d'étudier quo la solidarité n'existe

que quand l'intention de l'établir est formellement exprimée, no

s'applique pas dans les cas où la solidarité est établie par la loi t

elle-même. Nous étudierons plus loin ces cas de solidarité légale,
et nous aurons à nous demander si, dans tous ces cas, il existe

uno solidarité véritable à laquelle s'appliquent les règles que nous

allons voir posées pour la solidarité conventionnelle.

CHAPITRE IL

«

Effets de In solidarité dans les rapports des débi-
teurs avec le créancier.

SECTIONI'\—DROITS DU CRÉANCIER.— RESPONSABILITÉCOLLECTIVE
DES DÉBITEURS.

L'art. 1203 nous dit : o Le créancier d'une obligation contractée

solidairement, peut s'adresser à celui des débiteurs qu'il veut

choisir, sans que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de divi-

sion. » Cette liberté que l'art. 1203 donne au créancier de choisir

celui qu'il Veut poursuivre, n'existe évidemment qu'ensupposant

- (1)Obligations,n*269.

(2)Y. eocesensLarromblère,sur l'art. 1202,n»11. — ZaehàriavÀubryet

Rau,§288.
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que les débiteurs solidaires sont tous obligés souVles mômes mo-

dalités. Il est clair que si quelques-uns d'entre eux sont obligés

à terme ou sous condition, le créancier no peut choisir, pour

exercer ses poursuites, quo parmi ceux à l'égard desquels la dette

est exigible. Du reste, lo débiteur poursuivi pout demander un

délai pour appeler en cause les autres débiteurs, de manière à

fairo statuer par un seul et môme jugement sur la demande du

créancier et sur lo recoure en garantie qu'il a droit do former

'contre ses codébiteurs (art, 1214 C, civ. et art. 183 et 178 C.

procéd.) (l).

La loi prend soin de nous dira quo lo débiteur poursuivi ne

pourra point opposer le bénéfice do division. La question de sa-

voir si co bénéfice devait êtra accordé aux débiteurs solidaires

avait été débattue dans notre ancien droit. La majorité des inter-

prètes du droit romain pensaient que dans le dernier état du droit

les débiteurs solidaires jouissaient de ce bénéfice en vertu de la

novclle 99. Aussi le rencontrons-nous surtout dans les pays de

droit écrit. Ainsi, la coutume de Bayonne nous dit, litre xxi :

a Art. 1". Si deux ou plusieurs voisins et habitants sont oBli-

» gôs envers aucun l'un pour l'autre, et chacun pour le tout, et

» le créancier fait convenir l'un desdits obligés par devant lo

» maire ou son lieutenant ou autre juge, et lui demande toute la

» somme; si lo convenu montre et fait apparoir que les autres

» obligés ses compagnons ont des biens pour payer leur part et

»
portion, lo convenu est quitte en payant sa portion seulement.

» Art. 3. Sinon qu'il eût expressément renoncé à la coutume

» de ladite ville en présence du maire ou son lieutenant. »

Au contraire, Loysel (2) nous dit : « Quand deux s'obligent
o ensemblement l'un pour l'autre et un chacun d'eux seul pour

(1) Zacharioe, § 298, note 34. — Edit. Àubry et Rau. —
Larrombière, art. 1203,

tf 4. T- Marçadé, art, 1203.

(2) Règle 367.
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» le tout, ils renoncent en effet au bénéfleo do division et do dls-

» cussion,»ct Laurière faitobserver que cette règle, fausse endroit

.romain depuis la novelle 09, esl suivie en Fronce. Dumoulin pro-
fessait la mémo opinion dans ses notes sur la coutume du Maine,
à l'art. 471 (I); aussi Pothier nous dit (2) quo la renonciation nu

bénéfice do division, qui était devenue do style comme l'attesta

flretonnior sur Hcnrys (3), lui paraît inutile, et que môme en

l'absence d'uno pareille clause, les débiteurs solidaires n'auront

pas droit à l'exception do division. Lo Code a consacré l'opinion
do Pothier.

Si le créancier ne peutôtre forcé de diviser sa poursuite, il

peut, si bon lui semble, demander à chaque débiteur une partie
do la dette. Ce procédé pouvait ôtro fort utile en droit romain,

où, comme nous l'avons vu, la poursuite exercée contre l'un des

correi promittendi, éteignait l'action du créancier à l'égard des

autres; en ne poursuivant chacun d'eux que pour la part jusqu'à
concurrence do laquelle il était solvahle, le créancier évitait de

consommer son action en pure perte. Cette précaution est au-

jourd'hui inutile en présence de la règle posée par l'art. 1204 :

a Que les poursuites faites contre l'un des débiteurs n'empêchent
» point le créancier d'en exercer de pareilles contre les autres. »

Le créancier peut donc poursuivre àson gré chacun desdébiteurs,
soit pour partie, soit pour le tout, sans que dans ce dernier cas

il perde le droit de poursuivre les autres, aussi pour le tout, jusqu'à

parfait payement. Mais le créancier ne pourrait pastirer du droit

qu'il a de diviser sademande entre les débiteurs, la conséquence

qu'il peut refuser le payement intégral qui lui serait offert par
l'un d'eux. Il ne peut en effet enlever aux débiteurs le droit qu'a

(1) V. dans le même sens : art. 114 do la coût, de Bourbonnais, art. 10,

cliap. 32, coût, de Nivernais, art. 103; delà coutume de Châteauncuf -,mais

voy. en sens contraire: coût, de Bretagne, art. 195 et 196, et coût. d'Anjou, h°4G8.

(2) N° 210.

(3) T. 11, p. 410.
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chacun d'eux de payer" la totalité dû la dette, et'de libérer les

autres par ce payement intégral (i)j chacun d'eux tire co droit do

Irt naturo do l'obligation qui lu constitua débiteur Uo la totalité,

La poursuite que lo créaueior a, commo nous venons du lo voir,

lo droit d'intentur pour lo tout contra l'undes «lôliMoiir»Boljclaires

interrompt la proscription et, porpétuo la dette à l'égard du tons

(art, t2Qp), Pothicr motivait ainsi cette règle ï Lo créancier en

interpellant l'un des débilours pour la total de la dette, « a inter-

rompu la prescription pour lq total môme k l'égard des déni?

» teurs qu'il n'a pas interpellés, lesquels ne pourraient opposer

Mino prescription contre lo créaueior quo sur ce qu'il n'aurait

» pas usé de son droit pour la dette dont ils, sont tonus} niais ils

» nu peuvent le prétendre,, puisque la dette dont ils sont tenus est

» la mémo que celle pour laquelle leur codébiteur a été inter-

» pelle pour lo total (2), » Cette raison, comme lu fait remarquer

M. Buguqt, n'est pas suffisante, Nous, verrons, en effet, en nous

occupant des obligations m spd'duw, que plusieurs personnes

peuvent être obligées chacune pour le tout, sans que l'intorruih

lion delà prescription contre l'une ait effet à l'égard de l'autre,

On ne peut donc pas conclure do celte seule circonstance que

deux personnes peuvent-ôtre poursuivies chacuuevpour la totalité

d'uno dettq, que la poursuite dirigée contre, \'\\\\G interrompe la

prescription à l'égard de l'autre. Pour; que ce résultat ?e produise

il faut qu'il existq qntreces personnes un tnaudaten \crtu duquel

les poursuites Montées contre l'une pient effet contre l'autre,

c'est dans cette situation que se trouvent les débiteurs, solidaires,

qui sopt mandataires les uns des, autres ad perptfyQn<lm Qbti-,

Si l'un des débiteurs solidaires est mort laissant plusieurs lié-

(1) Zueliarise, Aubry etRau, t. 3, p. 18. — Urrpmblère sur l'art, 1?Q4,note 4.
— Casa., roq., 15 mars 1827. — Sirey, I, 328.

(2) N»272.



ritiors, la detteéo divise entra cos héritiers qui n'en sont .Ion»»

que chacun en proportion du sa part héréditaire, Comme il n'y a

aucun lien do solidarité outre ces héritiers et qu'ils sont les uns

par rapport aux autres dans la situation de débiteurs simplement

conjoints,. l'interpellation faite à l'un d'eux n'interrompt point la

prescription a l'égard des autres, Mais l'interpellation faite à l'un

do ces héritiers interrompt la. prescription pour la part do cet

héritier vis-à-vis des codébiteurs de leur auteur; pour inter-

rompre la prescription pour le tout à l'égard do* autres codébi-

teurs, il faut uno interpellation faite ù tous les héritiers du dé-

biteur décédé (art. M*tt). Par exempte, si j'ai deux débiteurs

solidaires et quo l'un d'eux laissequatre héritiers,l'interpellation

faite à l'un de ces héritiers, n'interrompra la prescription contre

l'autre délateur solidaire, que pour un quart du la dette, car dit

Pothier : « Ku interpellantcet héritier qui n'était tenu que pour un

» quart do la dette, je n'ai usé do mon droit «pic pour le quart; par
» conséquent, la prescription est acquise pour le surpins à l'autre

» codébiteur solidaire; et ello est acquise entièrement uux cohe-

» ritiors de celui qui a été interpellé; n'ayant pas usé de mon droit

» et de mon action pour les portions dont chacun d'eux était

» tenu (I), » La prescription ne sera interrompue pour, le tout

contre le codébiteur du défunt, que si Je. créancier interpelle

chacun des quatre héritiers.

L'art, 2240 met sur la n.iômo ligne (pie l'interpellation dirigée

coiurq l'un des débiteurs solidaire s, la reconnaissance de la ilcttq

cqmmuue faite par l'un d'eux ou..pur ses héritiers; ainsi larç-

C0ul>aissan.ce delà dette qui émane de l'un des débiteurs soli-

daires interrompt la prescription à l'égard .de tous, Mais, bien

entendu, la renonciation de l'un desdébiteurs solidaires à ta pres-

cription une fois accomplie ne peut préjudiciel* au droit qu'ont

ses codébiteurs d'opposer cette prescription. La prescription a

(1) IVlhi- r, Obligationst n° C'J7.
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fondé au profit do chacun d'eux un droit acquis auquel les actes

des autres no doivent pas porter atteinte (1).
"

Nons pouvons rapprocher de l'interruption de prescription uir

effet analoguo produit à l'égard do tous les débiteurs par les

poursuites dirigées ctontro l'un d'eux. On sait que les jugements

par défaut contre une partie qui n'a pas constitué d'avoué,

doivent être exécutés dans les six mois de leur.obtention, sinon

ils sont réputés non avenus (art. 186, C. proc). Si un pareil ju-

gement a été rendu contre plusieurs débiteurs solidaires, les

actes d'exécution exercés contre l'un d'eux en vertu do ce juge-

ment, en empocheront la péremption à l'égard do tous. Cette

péremption pour défaut d'exécution dans les six mois, constitue

en effet une sorte de prescription ou déchéance dû bénéfice du

jugement à laquelle doivent s'appliquer les dispositions des

art. 1200 et 2249. C'est là une conséquence du principe que les •

débiteurs solidaires se représentent vis-à-vis du créancier ad con-

senandam àbligationm. L'exécution du jugement contre l'un des

débiteurs ne crée point en effet pour le créancier de nouveaux

droits; clic ne fait que conserver l'efficacité du litre qu'il'a obtenu

et le mettre à l'abri d'une déchéance (2).

La suspension de la prescription à l'égard de l'un des débi-

teurs solidaires, produit-ellecomme l'interruption, effet contre les

autres ? Il ne s'agit pas, bien entendu, comme d'ailleurs l'énoncé

même do la question l'indique, du cas où la cause desuspension

de la prescription existerait vis-à-vis de tous les débiteurs; par

exemple, s'ils étaient tous obligés sous la même condition ou

le même terme, si le créancier commun était mineur ou interdit.

Il est clair qu'en cas pareil la prescription serait suspendue à

(ij Pothier, Obligation^ n° C*J0.— Ci de Limoges, 17 déc,1842. — Dallo*,

Alph. Oblig., nM404.

(2) Cass., 1 décemb. 1825. — Strey, 20, 1, 207. - Ctv., rej., 2 fév. 1941. —

Sirey, 41,1, 417. — Aubry etltau sur Zacharla», t. 3, p. 20. - Larrombière, sur

l'art. 1208,n" C.
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l'égard do tous les débiteurs, ; mais faut-il en dire autant en sup-

posant par exempte qup la dette do l'un d'eux est à terme ou sou*

condition, tandis que tes autres sont obligés purement et simple-

ment, La prescription suspendue à l'égard du premier-(art. 2257)

rest-elle aussi à l'égard des autres? M, Rodlèro tient l'afffrnm-

tive (I). Npusne pouvons admettre cette opinion. Du moment quo

le créancier pouvait agir contre ceux des débiteurs qui étaient

obligés purement et simplement, quel motif y a-t-il de le relover

des conséquences do son inaction ? il n'y a aucun argument

à tirer de.ee quo les poursuites du créancier contre l'un des débi-

teurs interrompent la prescription à l'égard do tous; car dans ce

dernier cas, le créancier a agi, et par l'effet du .mandat existant

entre les débiteurs solidaires, il ost réputé avoir agi à l'égard do

tous, En vertu de ce môme mandat, le débiteur solidaire qui a

reconnu la dette est réputé avoir agi au nom de ses codébiteurs;

mais, dans notre hypothèse, les conséquences du mandat existant

entre les débiteurs solidaires ne trouvent évidemment pas à s'ap-

pliquer; des lors, le motif en vertu duquel l'interruption de la

prescription à l'égard de L'un des débiteurs solidaires produit

effet contre les autres, manque quand il s'agit delà suspension.

Nous croyons donc sans fondement l'argument que &J. Kodière

tire de l'art. 2250, dans lequel il ne s'agit que d'interruption et

non pas de suspension de prescription, Et nous pensons que de

même, qu'un débiteur solidaire ne peut bénéficier des modalités

sous lesquelles a été contractée l'obligation de ses codébiteurs,

de même, il ne doit pas en. souffrir, et il ne doit pas voir la pres-

cription suspendue à son préjudice par l'effet d'un terme

ou d'une condition qui ne le garantissent pas des poursuites du

créancier.

Il faut donner la même solution quand la suspension de la pres-

cription résulte à l'égard de l'un des codébiteurs, non des moda-

(1) N° 10?.
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lltés de son obligation,;mais d'une antre causo, par ôxehiple du

mariage existant ontro lut et la personne à qui Appartient la

créance (art; 22S3).
!<

Do èo droit qu'a lo créancier d'interrompre la prescription à

l'égard de tous les débiteurs solidaires en agissant Contre Un seul

d'entre enxi la loi (art. 1207) rapproche cet autre droit dont il

joiiit de* faire courir les intérêts eôrttre tous par la demande for-

mée contré l'un d'eux. Les travaux préparatoires (i) présentent
ces deux droits comme dérivant du môme principe. Après avoir

oit cpie la prescription interrompue ù l'égard d'un des/débiteurs

solidaires, l'est à l'égard de tous, a parce quo le créancier en

» agissant contro l'un d'eux a usé do son droit contre tous. »

M. Bigot-Préameneu ajoitto : a C'est parlemômemotif que'quand
» le CréancieC forme une demande d'intérêts contro l'un des dé-

» biteuN solidaires, ces intérêts lui sont adjugés pour la totalité

» de là dette; et, dès lors, c'est comme si la demande avait été

> formée contré tous. » Cette assimilation entre la demande d'In-

térêts et l'interruption de la prescription manque d'exactitude ;

l'interruption de la prescription ne fait que conserver et perpétuer

la dette, la demandé d'intérêts l'aggrave, l'àugmonte^ car elle

fait naître une' obligation nouvelle. Dès lors* s'il est conforme atfx

principeàdes'obligations solidaires, tels que le Code les'inpuisés

dans Polluer et Dumoulin,'que la ; prescription interrompue

contre l'un d eu* le soit a l'égard de' tous? 1il paraît contraire à

cesmênies principesqUelademande d'intérêtsfôrmeVeOntrél'un

d'eux les fasse Courir contre lotis. Car> nous 'dit Pothiér (2) :

« l'obligation d'un débiteur solidaire peut bien être perpétuée,

wmaîs non ;pas augmentée par la faute 1ou la; dèWieure dd l'un

» d'eux. » Aussi Pothier, suivant en cela Dumoulin (3), pensait

* l) Exposé des motifs .-.Lucre, t. XII, n. 91 et 92.

(2) Des Obligations, n» 273.

(3) Traité dividuietindividui, 120, pars 3".
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que celui-là seulement qui avait été mis en demeure devait être

tenu des intérêts et autres dommages dus pour le retard et la

demeure, L'opinion do Dumoulin et de Pothler n été consacrée

parle Code pour le cas où l'objet de l'obligation est un corps cer-

tain. Occupons-nous Immédiatement des dispositions qui règlent

ce dernier jioint pour les comparer avec lo cas où l'objet de ^obli-

gation os! une somme d'argent,

Quand l'objet de l'obligation est Un corps certain, si cet objet

périt par la faute ou pendant la demeure d'un des débiteurs,

l'obligation Ost perpétuée à l'égard do tous, en ce sens qu'ils

sont tons tenus solidairement dé payer la valeur de la chose qui

a péri. Mais ceux-là seulement qui étaierttenfautoou en demeure

sont tenus des dommages-intérêts «pli peuvent résulter de l'inexé-

cution do l'obligation outre la valeur do la chose due (art. 120S).

C'est In, on le voit, la consécration du système de Dumoulin, que

nous avons exposé dans hotro étude sur te droit romain, système

qu'il avait imaginé pour concilier entre elles les lots 18, deduobm

rej's, d'Une part, et 3î, § 4» de uiuris^ et m, de rêgulisjuri^

d'autre part. D'après, ce système, la faute ou la demeure de l'un

des débiteurs solidaires nuit aiix autres, « usque ad metas et testi-

» mutioucm obligationis principale,» mais elle ne leur.nuit pas,

« quoad acccssiones sive usutarias sive quanti plurimi vel in«-

9 teresso extrinseci. In hocaugmentoculpa tenetsuum auctorem

» nec nocet correo insonti... ila ut irtsons non conseqtiatur lu-

o crum oxculpà vol hteràconsortissedctiam rieconséquaturdartl-
» num.oM. Bigot-Préainéneu reproduit dans son exposé des mo*

tifs, cts idées de Dumoulin : « Ces dommages-dntérêts (dus par le

>*débiteur en faute) sont, dit-il> la peine d'Une faute qui est pei*-

;> sonnette. Si la faute d'un des débiteurs ne peut pas libérer les

» autres» il ne peut pas, par la môme raison d'équité, aggraver
» leur sort (1). » Cette distinction puisée dans Dumoulin ehtre

(l)Lo(îré, t. 12j n° 93.
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les donuuages^ntérçMs représentatifs de te valeur/de la chose due

et les dommages-intérêts dus en dehors de.ceUe valeur, est «sse»

difficile k expliquer rationnellement. Ou peut dire, en effet j ou

les débiteurs solidaires sont garants les uns des autres, ou ils ne

sont pas garants, S'ils sont garants les uns des autres, ils ré-

pondent do toutes les conséquences de la faute ou de la demeure

do l'un d'eux. S'ils no te sont pas, ils n'en doivent répondre à

aucun degré cl. dans au :une mesure.

Quoi qu'il en soit de la valeur rationnelle de cette distinction,

Dumoulin et Polluer la restreignaient au cas où il s'agissait do

dommages-intérêts qui n'avaient pas été expressément stipulés,

Si, au contraire, les dommages-intérêts avaient tié fixés à l'a-

vance au moyen d'une clause pénale, cette clause pénale étant

encourue par suite do la faute ou de la demeure de l'un des dé-

biteurs, les autres étaient obligés d'en payer le montant, sans

distinguer sJil était ou non supérieur à la valeur de l'objet primi-

tif de l'obligation. «Hoc casu, nous dit Dumoulin, insons magis

» ad poenqm teuetur ex conditione stipulationis qute exstat, tan-

» quam ex causa prppinquâ et immédiate quani ex facto çonsor-

» tis. «Ainsi Uiimotilin voit dans la clause pénale une obligation

conditionnelle (pic tous les débiteurs ont solidairement contrac-

tée. La condition ù laquelle est subordonnée cette obligation,

c'est quq l'obligation principale manquera d'être exécutée par la

faute de l'un des débiteurs. Cette inexécution se produisant, chacun

des débiteurs est tenu des dommages-intérêts qu'il a promis

d'avance sous une condition qui se réalise. Le Code a-t-il adopté

sur.ce dernier ppint la doctrine de Dumoulin set de Polluer?

Aucun texte ne résout expressément la question et les travaux

préparatoires sont muets sur ce point. Néanmoins il est admis,

et avec raison^quete Code n'a pas entendu s'écarter de l'opinion

deDumoulinetdePothieivOn peut tirer argument en ce sdns

de l'ait. 1232 qui consacre une opinion analogue de ces* auteurs

pour un cas qui présentait certainement plus de difficultés :

« Lorsque l'obligation primitive contractée avec une clause pé-
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» nale est d'une chose indivisible, la peine est encouruopurlacon-
» traventlon d'un seul des héritiers du débiteur, et elle peut êtrtde-

» mandée, soit en totalité contro celui qui a fait la contravention,
a soit contre chacun des cohéritiers pour h lr part et portion»
» etc. » Si l'on admet que l'un dos débiteurs dune chose indivi-

sible peut soumettre par sa faute ses codébiteurs a payer la

clause.pénale stipulée, quoique cependant ces débiteurs ne soient

pas garants les uns dès autres, à plus forlo raison doit-on admettre

qu'il en est ainsi quand il s'agit de débiteurs solidaires. Ceux-ci,
en effet, en l'absenco d'une clause pénale, seraient tenus des

dommages-intérêts dus par la faute do leur codébiteur, jusqu'à
concurrence db la valeur de la'chose qui faisait l'objet de l'obli-

gation. Ily auraitdonc une évaluation à faire. Or, la clause pénale
a justement pour butderendre inutile l'évaluation des dommages-
intérêts. Rien de plus conforme au but do la clause pénale et à

la naturo de forfait qu'elle présente que de supposer quo les dé-

biteurs ont entendu, en s'y soumettant, éviter toute évaluation

de dommages-intérêts ; aussi bien celle qu'il faudrait faire pour
déterminer ce que doivent les codébiteurs de celui qui est en

faute; que celle qui serait nécessaire pour déterminer ce que doit

ce dernier.
' • '

Au moyen des règles sur la clause pénale que nous venons de

développer, on a proposé de concilier l'art. 1207 avec les principes

empruntés à Dumoulin et à Polhicr touchant l'effet de la faute

ou la demeure de l'un des débiteurs solidaires par rapporta

.l'obligation des autres. En effet; les intérêts moratoires n'étant

autre Chose que les doinmages^intérêts fixés à l'avance par la loi,

ils constituent uiië clause pénale tacite,:à laquelle il était naturel

d'appliquer les mêmes règles qu'à la clause pénale expresse (lj.
L'art; 1207 peut se justifier encore par cette considération d'uti-

lité pratique qu'il évite des frais considérables en ne forçant pas*

(1) M. Valeite. Marcadé, sur* l'art, 1207.
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lo'créahcter à former une déniando d'intérêts eoftlrô clittëUri des

débiteurs splldalros/rpôUrM faire côtiritU teé intérêts i cohlr^teùs.

L'art. 1207 en parlant d'une domando en jUBtito st(\tuc dé CÔquod

plcfumqxle fit. ^la(s dans les casexceptionnels où une simple fcon>

malien foitïcourir les intérêts (oH. lCKâJ^nbus'ne voyons pas do

raison pour ne pas*attribuer à la sommation faito>à l'Un des dé*

bileurs le même effet qu'à la demarçdo en jUBtiço (l). Du reste,

pou r que la demande dirigée »Contre u n .dés débiteurs solidaires

lasso- courte Uesi intérêts à[l'égard de ses,codébiteurs, Il faut

supposer;(|iie la dette est pareillement exigible à l'égard de

ceuXHiï. ,:. 'i;;>! -:'!i--..: ::. '.A c\-. \ • !-.<>' ,[.l >:>::' w.-:---),

Si un débiteur meurt laissant plusieurs héritiers, Ibfaudrai

pour déterminer PeiTetpat Rapport aux autres débiteurs solidaire
de la faute dont nu de ces héritiers se sera rendu coupable bu de

la demande d'intérêts formée contre lui, suivre lès principes que

pose l'art. 2240 quant a l'interruption do la prescription.
5Ainsi

la demande formée contre l'un de ces héritiers ne ferrt pas couVir

les intérêts à l'égard de ses cohéritievs. Elle ne les fera^courir à

l'égard 4,escodébiteurs; du débiteur solidaire décédé; que pour
lu part dont est tenu l'héritier poursuivi. Pour, les faire courir

pour lelout, contrecescodébileur3, il faudrait former la demande

contre,tous les héritiers, .La demandé dirigée contre. Un dos dé-

biteùrssplidaires ferait courir les intérêts contre tous les héritiers

du débiteur solidaire décédé, pour Ja part héréditaire dé chacun

d'eux. Pc môme, si la chose dùepérit par te faute ou pendant la

deirieured'un héritierd'un dos débiteuiissolidairc8,seàcohéri tiers,
seront libérés, et les autres débiteurs no seront tenus que jusqu'à
concurrence de la. part dont lo controyenant étaitf tenu; comme

héritier pour paYtio de leuf ce-obligé (2)k r .;.;*.«/.•- ; r ;. f ?i !

,Ut est bien entendu que les codébiteurs de:celui durant lade-

*-< »/*!.;.<.il :U r:.-.'-:'-îiJ./i .t-|.;-<!--"^f/«i.-".'i- -»t .'"• i'iYt'V >'>:i\')h: MV''i

(1) Lftrrorriblère,sur l'art. 1207,n»2.
(?)Duranton,t. Il, n«2IR. - Rodtèiè,n»07,Delvlncmm,Ml, p. Ws
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mèuré duquclla chose a péri, pourrait comme co dernier, so dis-

penser de payer dos dommages-intérêts aux créanciers en établis-

sant que la chose eût également péri chez lui, si elle lui eût été

livrée (art. 1302).
•

Il y a sous lés rapports* que nous vcrioUScVëxaminér, deà'diffé-

rences tranchées entre l'obligation solidaire et l'obligation indi-

visible.Tandis que les débiteurs solidaires répondent, du moins

dans une certaine mesure (art. 1205),des faits tes uns des autres,

dans une obligation indivisible, si la chose due a péri par lo fait

de l'un des débttours„les autres sont libérés; ils no restent pas

tenus môme jusqu'à concurrence de la valeuc intrinsèque de la

chose, Il est vrai que dans te cas où une clause pénato aétéinsé-

rée dans l'obligation indivisible comme dans l'obligation.soli-

ddlrojla peine est encourue par tous les débiteurs^ & la suite de

la contravention de l'un d'entre eux* Mais tandis (pie chacun des

débiteurs solidaires est tenu en pareil cas du la peine pour le tout,

dans l'obligation indivisible les débiteurs-non contrevenants ne

Sont tenus de la peine que pour leur part; celui d'entre eux seul

qui est on faute est tenu pour 1e tout (art. ;1232);

Nous avons traité jusqu'ici ld question de savoir jusqu'à quel

point la solidarité s'étend aux augmentations de la dette surve-

nant par suite d'un fait postérieur : dommages-intérêts dus par

suite do la faute ou de la demeure, intérêts moratoires, Quant

aux accessoires qui s'ajoutent à la dette, par l'effet immédiat do la

convention', par exetnpic les intérêts conventionnels, la question

de savoir Si la solidarité détend jusqu'à eux dépend de l'inten-

tion des parltes.et des termes do la.convention* ( : Î. :;

Du reste, dans tous ces cas dans lesquels l'un des débiteurs.so-

lidaires rend impossible: l'exécution do l'obligation commune ot

•engage ainsi la responsabilité do ses codébiteurs "vis-àrvis du

créancier, Ceux-ci -auront recours contre lui pour le préjufliçe

qui leur atira été causé par jà. Par exemple, plusieurs, personnes

vendent solidairement une chose que l'une d'elles fait périr} cette

dernière sera tenue envers les autres?du,préjudice qu'elle leur
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cause en les empêchant d'exécuter, leur obligation enyers l'ache»

teur?et par,conséquent d'obtenirJfèpriide.teui^çl4qse,, ^r<^ ;

^^.^Uv^u.^ •— :<i:"^:! ,;r-..vk'v!.-.v.b...M.--p ^

SECTION H. — MOYENS DE DÉPENSEQUI PEUVENT ÊTJ\K OPPOSES

PAR LÉS DÉBITEURS.

. L'art. 1208 divise en trois classes les exceptions, que les débi-

teurs solidaires peuvent;opposer, au: créancier, exceptions résul-

tant de la nature do la dette, exception/ communes à tous les

débiteurs, exceptions personnelles à celui qui est poursuivi. Nous

ferons d'abord,observer que par ce mot .'exceptions, le (îpde en-

tend, en général,.tous moyens propres à repousser la; prétention
du demandeur. Ce mot exceptions a donc ici la signification

générique de moyens de défenseé v. , .

« Chaque débiteur solidaire peut opposer, nous dit l'article, tou-

tes les exceptions qui résultent de la nature de l'obligation : ainsi,

si l'obligation Solidaire esta ternie ou souscondition; si elle porte
sur un objet qui n'est pas dans le commerce, s'il y a eu erreur

sur. la cause, ou si la cause est illicite, il est bien clair quo cha-

cun des débiteurs solidaires pourra se défendre en alléguant
des moyens de ce genre, comment le pourrait s'il était seul

Objigé, f.r>/ :..:;,
' '

V/v .
' - '

.
' i -/-r -':

'

Quant aux exceptions personnelles, celui-là seul a qui elles ap-

partiennent peut s'en prévaloir. Ainsi, si. l'un des débiteurs est

obligé à termo on sous condition, tandis que l'obligation des au-

tres débiteurs est pure et simple, si l'un est incapable, tandis que
les autres Sont capables^; ; ' ^ • ' = i

Enfin chaque débiteur peut opposer les exceptions communes;

le législateur a entendu sans doute désigner par ce mot exceptions

communes, les causes d'extinction de la dette. Ainsi la perte par
Cas fortuit de la chose due, sans qu'aucun des débiteurs fut en

demeure, la prescription. r < . ; vf

Cette division tripartite des moyens de défense o été criti-
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quée(l)i L'Un desiermes decette division, a-t-on dit, estinutile;
car, quoi qu'on fasseaprèsqu'on aura distingué tesexceptionsqui
sontcommunes à tous les débiteurs et cellesqui sont personnelles
àquelques-uns,il seraimpossible de trouver une troisième catégo-
rie qui no rentre pasdans cesdeux premières. Et, c'esten effet, ce

qu'on peut remarquer dansla classification de l'article 1208,dont
un destermes : « les exceptions résultant de la nature do l'obli-

gation » fait double emploi avecles deux autres : « lesexceptions
«[comniunes et les exceptions personnelles. »>Et>en effet, quelle

que soit l'exception résultant de la nature de l'obligation quel'on

suppose, ou bien te fait d'où elle dérive, par exemple le dol ou

la Violence existera à l'égafd do tous les débiteurs, et alors l'ex-

ception sera commune, ou bien il n'existera qu'à l'égard do quel-

ques-uns, fet alors l'exception sera personnelle. Si l'on veut avec

quelques auteurs n'appeler exceptions résultent de la nature de

l'obligation que cellestenant à un vice qui produit nécessairement

son effet, quanta tous lesdébiteurs, cescxceplionsentreraient tou-

tes alors dans la classedesexceptionscommunes à tous lesdébi-

teurs.

Certains auteursentendent par exceptionsrésultant de knature

de l'obligation, cellesqui dérivent de la nature particulière du

contratd'où est néela dettcsolidaire. Ainsi seraient desexceptions
résultant de la nature de l'obligation, celle tirée de l'art. 1083au

profit d'acheteurs solidaires, celle tirée de l'art. 1704 au profit

d'échangistessolidaires, celle tirée de l'art. 1719au profit de lo-

cataires ou fermiers solidaires contre le bailleur qui ne leur a

pasencore délivré la chose en bon état.-Quant aux moyens de

défensetirés du défaut de causelicite, d'objet certttind'uno nul-

lité de forme, ils rentreraient dans la classedesexceptions com-

munes (2). . ' ! ' '

(l) V. Marcadé,sur l'article 1208.

(?) Ilodtftre, rv>04et 05.
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*
Quoi qu'il éh soit de cette division triparlito des moyens de dé-i

fbUBo adoptés par la: loi* nous ullons exposer, successivement les

divers faits d'où peuvent résulter au profit dés débiteurs solidaires

les exceptions dont parte l'art. 1208Î ;
: •

EU première ligne se place le payement. La nature do la dette

est telle en effotque, bien qu'existent pour le tout, à la charge de,

plusieurs personnes, elle no doit aboutir qu'à un payement

unique, Co payement une fois effectué, te but de l'obligation est.

rempli et ëllo s'éteint. Ce payement, du r.csto. peut être fait soit

par l'un des débiteurs, soit par un tiers, aux termes de l'art, 1230.

Au payement il faut assimiler la dalio insolulunu

]ji consignation faite par l'un des débiteurs solidaires, libérera,

définitivement les autres quand elteanra ôlti acceptée par le créan-

cier ou déclarée valable par jugement passé on tore* de chose

jugée, Tant qu'il n'y aura eu ni acceptation du créancier niju-i.

gvment, le débiteur qui a consigné restera libre de relircr sa

consignation, et s'il la retire, la dette subsistera, tant panapporl à

lui quo par rapport à ses codébiteurs! Cette déçlsieu, que polluer

discutait comme question douteuse (t), est formellement consa-

créo parla loi (art. I26i), $i te créancier a accepté ta consigna-

tion, ou s'il est intervenu un jugement passé en force de, chose!

jugée qui te déclare valable, te débiteur ne. peut plus la retirer

sans le consentement du créancier,, et si le créancier consent à

co qu'il la retirc,ce lait uepeutpréjudjcicr à te lib&alipp acquise

aux codébiteurs de çqlui qui a'censiguéi La detteJt été, éteinte a

lonrégard. Une peut se faire qu'une convention h laquelle ils

sont étrangers te fasse revivre contre eux. Ainsi doue» si le créan-

cier permet au débiteur,(pu a consigné de reprendre sa,çonr:

slguation acceptée par lui ou déclarée valable par jugement, une

obligation nouvelle se formera entre eux qui n'aura d'autres

garanties que celles que le créancier stipulera à ce moment, et

(I) Obigalioni, no 680.



qui, sera.par copséduent étrangère aux débiteurs solidaires qui

VJaie^pbligésft l'aneteuue dette, ;
Pil payementUff^tué par l'un des débiteurs solidaires, Patiner

rapproche là.compensation qu'il, opposerait au créancier qom-
IPIUI (i), la question de savoir si tes débiteur^ solidaires peuvent
se prévaloir de te compensation quand l'un d'eux est devenu

créapcipr du créancier commun, se présente sous deux points do

vue. p'aberd les débiteurs solidaires ont-ils te droit d'opposer la

CQtimençatiQn quêteur codébiteur aurait déjà opposée? Ensuite

onMls le rfrqit d'opposer ia compensation qu'il n'a pas encore

opposée, mais qu'il.aurait te droit d'opposer s'il était poursuivi,
La première question N'offre pas de difficultés, Si par exetnple,
étant créancier de Pierre et de Paul, je deviens débiteur de Pierre,
et que celui-ci étant poursuivi par moi en paiement de te dette

solidaire m'ait opposé te compensation» il ost. clair quo. Paul

aussi bien «pie pierre sera libéré, par UV Le créancier a obtenu

satisfaction. La dette solidaire est éteinte à l'égard de tous,

Mais si je ne poursuis pa3_Pterre qui est m,en créancier mais

bien son codébiteur, Paul auquel je rie dois rien, Paul pourra, til

m'pppQser la compensation que P.'erro pourrait m'oppoRor si

c'était lui «pie je poursuivais. Nous examinerons cette question

au înomenl où nous ppus occuperons des exceptions qui, résul-

tant des faits, relatifs à l'un des débiteurs? profitent aux autres

s^ulemcnjusqu'à concurrence de sa, part. Nous étudions en ce

inotpcnt, les moyens de, défense qui peuvent être opposés pour

Iq tout par tous les codébiteurs»

Parmi les causes d'extinction qui opèrent P°wr lé tout à l'égard
de lousles débiteurs, se range la no\ation» L'art.J$81 nous dit,;

«t'ar te povation fuite entre |e créancier et UP des débiteurs

solidaires, les autres codébiteurs sont libérés. »

On peu^ se,demander, dans te cas ou plusieurs personnes sont

(1) N« 2Î4.
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obligées à là dette qui est substituée à l'obligation solidaire, si la

solidarité stipuléo dans la créance primitive passeà l'obligation
nouvelle. La négative nous parati certaine; L'ancienne dette fest

complètement éteinte avec tous ses caractères; toutes 'ses Sûretés

et, par conséquent, avec la solidarité qui la garantissait, La dette

qui est créée par la novatten est une dette entièrement nouvelle,

qui tire tous ses caractères de la convention qui lui donne nais-

sance et no les emprunte pas à l'obligation qu'elle remplace,
Aussi l'art. 1278 C. civ., nous dit-Il que les privilèges et hypo-

thèques de l'ancienne créance ne passent point à celle qui lui est

substituée, à-moins que le créancier ne les ait expressément ré-

servés. »Nous disons donc que si plusieurs personnes sont obligées
à la dette nouvelle, la solidarité n'existe point entreclles, à moins

que le créancier ne l'ait réservée.

Le créancier peut, en faisant hovalion, se réserver que les dé-

biteurs solidaires qui sont tenus de là dette qu'il veut nover accé-

deront à là nouvelle obligation. En pareil cas, la noValton sera

subordonnée à une condition et n'existera (pie quand les codébi-

teurs auront fourni cet engagement duquel le créancier acntendu

faire dépendre la formation de la nouvelle'dette et l'extinction de

l'ancienne. *
'

Oh peut se"demander, lorsque le créancier n'a consenti teno-

vation que Sur la condition que les débiteurs accéderaient à la

nouvelle dette, s'il est nécessaire qu'il ait dit expressément qu'ils
devaient y accéder solidairement pour que leur engagement so*

liduireà la nouvelle dette soit la condition de là riovation. On

peut prétendre qiiè le créancier doit, pour avoir le droit d'exigor

qu'ils s'obligent solidairement, avoir formellement exprimé que
telle était son intention, et quo ce n'était qu'à celte condition

qu'il consentait à éteindre sa créance par la nbvaliôn. En effet,
aux termes de l'art. 1202, te solidarité hé se présume pas et doit

(I) Rouen,30 Juin 1810.- Slrcy, H, 2, III
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ètré expressément stipulée. Toutefois, on peut répondre,croyons

nous, que l'art. H02 est ici sans application. I.a portée et le sens

decét article se borne en effet à ceci i l'existence ' do te solidarité

né se présume pas ; pour quo te solidarité existé, il faut Qu'elle ait

étéexpressémentstipulée; mais dans notro cas, il ne s'agit pas de

savoir si la solidarité existe sans qu'elle ail été expressément stU

'puleeV.it s'agit de savoir si tes parties n'ont pas entendu subor-

donner un ; certain effet juridique à la création d'une obligation
solidaire, A cette hypothèse il semble que l'on devrait appliquer

plutôt l'art. 1178 du Code civil qui. nous dit : « que toute condi-

wtlori doit être accomplie de la manière que tes parties ont vrai-

semblablement voulu e^ le fut. » Or, ici il

s'agit de savoir si c'est la .création d'une obligation solidairo ou

la création d'une obligation simplement conjointe qui a été dans

l'intention des parties la condition dont elles voulaient faire

dépendre la novation.

L^créancier qui fait novatlon avec l'un des débiteurs soiidai-

reset qui n'exige point l'accession des autres débiteurs à là dette

nouvelle, pourra-t*il du moins se réserver comme garantie de

celte dette les privilèges et hypothèques dont leurs biens étaient

grevés pour la garantie de la première obligation? L'art, 128U

répond à cette question : « Lorsque là novation s'opère entre lo

«créancier et l'un des débiteurs solidaires, les privilèges et tes

» 'hypothèques de l'ancienne créance rièpeuvent être réservés

» que'sur les biens de celui qui contracte la nouvelle dette, A La

décision ; dé' cet article fié peut pas être prise, à la lettre, II est

bien certain ,en effet, qu'une personne peut hypothéquer sa chose

sàji's Vdbiigèr personrièllement'. Dès lors rien ne petit empêcher

que les hypothèques qui garantissent la première obligation ne

soient transportées à la seconde, du moment que les débiteurs à

qui appartiennent les biens hypothéqués, consentent à cette

translation ; et pour que leur consentement ait l'effet de conser-

ver ces hypothèques, il n'est certes point nécessaire qu'ils s>

bligent personnellement, L'art, 1280 doit donc être entendu en

•44
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; fi

ce;sons quoi lesi hypothèques* quigreveht tes biens des débiteurs

solidairesquioiie sont^pôint*obllgés;àla^noTiveite-detteiJn>peu^
vent être attachées à la dette nouvelle que si ces débiteurs y coiï-

sontentj Les rédacteurs se sont inspirés do la doctrine de Potbier

qui présente celte. opinion que les hypothèques grevant les biens

d'un des débiteurs solidaires ne peuvent être réservés!sans son

consentement, comuie- une conséquence de cette autre opinion,

que, un tiers s'obligcunt pour la dette d'un autredc manière à le

libérer, les hypothèques qui grevaientles biens du premier débi*

teur ne peuvent être transportées, à la dette nouvelle sans son •

consentement : « Suivant les mômes principes, ajoute-MI, si l'un

» d'entre plusieurs débiteurs solidaires contracte envers lecréam

P cier une nouvelle obligation et qu'il soit porté par l'acte

p que les parties ont entendu -faire: novatlon do ; la première
» dette sous la réserve des hypothèques, cette réserve ne peut
«avoir d'effet que pour l'hypothèque des biens de ce débiteur

» qui contracte la nouvelle dette, et non pour les hypothèques
» des biens de ses codébiteurs; leur* biens nepouvant pas être hy-
» polhèquès à cette dette nouvelle sans leur consentement (\). »

Ce sont là les idées qui ont inspiré l'art. 1280. Du reste, elles

peuvent être critiquées. Potbier les avait tirées du droit romain.

11est vrai qu'il citait à tort comme étant conçue dans cette opi-

nion, la loi 30 denovalionibus. Cette loi, coimnc le remarque

M, Bugnet (2), ne s'applique pas au cas où le créancier faisant

novation avec un tiers a réservé, tout en consentant Cette nova-

lion, les hypothèques qui grevaient les biens do son débiteur; elle

suppose que la novation a été complète, sans aucune réserve ;

«lia ut â prima obligattene in universum disccdcretur, » Les hy-

pothèques ont donc été éteintes et ta loi décide avec grande rai-

son quelo second débiteur ne «oui de nouveau- «rursum »

(1) Potlilér, Obligations, n»m.

(2) Surl'olhUr, p.318, nolel.
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hypothéquer ces mêmes choses sans le consentement du premier.
Mais si Pothier invoquait à tort la loi 30 de nowlionibùs» l'opinion

qu'il;oxprimo n'en garait pas moins être celle î du. droit romain,
co-mme l'atteste la loi 1 Of Btiam àb chirogràpk; pea (8, 27)* Du

reste) on comprend qu'en droit romain lé maintien des hypothè-
ques qui grevaient les biens de l'ancien débiteur» fût incompatible
avec l'extinction de sa dette au moyen de là novation. La novation,
en effet, modo d'extinction de droit civil, avait des effets absolus.
La dette novée était complètement éteinte, sauf quo l'on admet-
tait te droit pour l'ancien débiteur, non-seulement de constituer

une hypothèque nouvelle pour la garantie de là nouvelle obliga-
tion, mais môme d'empêcher l'extinction de l'ancienne hypo-

thèque, a tanquam in locum suum sucecdonto credttore, » mais
s'il no consentait pasà cette conservation do l'hypothèque sur ses

biens, l'hypothèque s'éteignait par la novation avec la dette
dont elle était l'accessoire. « Si pour nover l'obligation il eût été
» possible, dit M. Démangeât (i), d'employer au lieu de la stipu-
» làtion un simple pacte, rien n'aurait empêché que l'hypo-

thèque pût ôlrc réservée, même sans te consentement del'an-
» cten débiteur. » On voit d'après cela que la doctrine romaine

qui avait son fondement dans le mode par lequel s'opérait la

novation, ne peut guère être justifiée en droit français; pourquoi
l'effet extinctif de la novation ne pourrait-il pas être limité par la

volonté des parties à l'obligation personnelle l Ne résulterait-il

pas toujours de cette novation pour l'ancien débiteur, cet avan-

tage que, il ne serait tenu désormais que hypothécairement
comme tiers détenteur, au heu de l'être personnellement?

La décision de la loi serait plus satisfaisante si on entendait

l'art. 1280, comme signifiant que, lorsque le créancier a fait no-

vation avec l'un des débiteurs solidaires,
1en déclarant qu'il n'en-

tendait pas libérer tes autres débiteurs de l'action hypothécaire

(1) P. 60, Jet Obligations solidaire*.
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qu'il A contre eux,»cet ^arrangement ne peut nuire à; çe^îdé(>iK
leurs qui n'yont pas étépàrlièsTIl né peut pasJeuiMrtnireîç^cj*
sens quejes hypothèques qui grèvent leurs biens ne seront; point

transportées àla nouvelle dette qui irtsulle de la novatloni de

telle sorte qu'ils soient obligés d'exécuter cette nouvelle obligation

polir dégager leurs biens de l'hypothèque; Ils ont le droit de re-

garder cette nouvelle obligation comme leur étant complètement,

étrangère, et de faire disparaître l'hypothèque qui grève leurs,

biens en exécutant l'ancienne obligation. ^ ;
. Ainsi, s'il y a eu novation par changement de créancier, les.

codébiteurs de celui avec lequel celle novation a été faite sont

maîtres de n'avoir affaire qu'à l'ancteh créancier^ ils auront te

droit de se libérer entre ses mains. Pour que le nouveau créan-;

cler fût mis, quant à eux, à la place de l'ancien, il faudrait qu'il,

y eût cession avec signification. S'il y a eu novatlon par change-,
ment d'objet, les codébiteurs de celui avec lequel cette novation

est intervenue, peuvent s'en tenir à l'objet de l'ancienne oblige*

tion.; • ..•.'

Ainsi l'article 1280 signifierait quo la novation ne peut
nuire sous aucun rapport à des débiteurs qui n'y ont pas pris

Part(t). ':••:. . .;.. \r: ; ; V; , -^ . ih Ç.

Diaprés Toullier,' notre article 1288, outre qu'il est contraire,

aux principes du droit) se trouve de plus en contradiction .atecj

l'art. 128l> n°3.Ce dernier; article accorde la subflijjatiôi) do

plein droit à celui « qui étant tenu avec d'autres ou pour d'autres

an payement de .te dette avait intérêt de l'acquitter. » Dès lors,

si le créancier qui a deux débiteurs solidaires; Prinius et géeun-;

dds, fait novation avec Primus, Secundiis sera libéré.. Mais

Primus éteignant la dettepar la novation qu'il fait avec le créant

cier, sera; subrogé légalement aux droits du ^créancier contre

Secundus; il pourra donc faire valoir contre lui l'hypothèque

(1) M. Valette.
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&ttechéeà l'ancienne dette] etsi Primus, ne paye pas le créancier,

celui-ci pourra, sans qu'il y ait eu de réserves de sa part, exercer

au nom de son débiteur l'action hypothécaire contre Secundus(l).

C'est ce résultat que Toullier trouve en contradiction avec l'ar-

ftcte ^80. Mais èii cela Toullier se Iroinpe, ce* nous semblé, tu

admettant avec lui que le débiteur Solidaire qui a fait novation

avec te créancier ccirninUh soit subrogé d'après l'art. 1281, n*îf,

aux droits clc ce créancier contre ses codébiteurs, il ne résulterait

pas de là quo ce créancier se trouvât, en Vertu de celte subroge-
lion accordée à Son débiteur, dans la môme position que s'il avait

conservé sûr les biens de Secundus l'hypothèque qui garantissait

son ancienne jcrcajicé, par il ne réserve faite avec l'adhésion dé

Secundus.

En effet, s'il y avait eu une réserve de cette nature, lecréancter

aurait pu agir hypothécairement contre Secundus pour la totalité

déTaucicnnc dette; tendis que, s'il ne peut se prévaloir de l'hy-

pbthèqup subsistant sur les biens de Secundus que comme

exerçant les droits de son débiteur Primus, il ne pourra exercer

l'action hypothécaire contre Secundus (|ue dans la mesure de la

part contributive que celui-ci doit supporter dans ses rapports

avec son codébiteur. 11est bien clair, en effet, que le créancier

agissant du chef de son débiteur Primus, ne peut pas avoir des

droits plus étendus que Primus lui-même. De plus, agissant

ëoritré Secundus du chef de Primus, en vertu de l'art. 1Ï66, le

bréancier aura à subir lé Concours des autres créanciers de Pri»

inuS, et il pourra très-bien se faire, par conséquent, qu'il ne

profite pas de te totalité do ce qui sera obtenu de SecùndusV 11

en: profilerait au contrairepour la totalité, bien évidemment, si

Phyp6thè(jue sur les biens de Secundus avait continué au Moyen

d'uiie réserve dé subsister directement à son profit. On ne

Cl) Touiller, t. VII, n>m, - Ajout. Larromblère,iur l'art, IÎ8Ô, n«3.
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., De te,nçvatloiv nous pouyons rapprocher la Remise delade^f

à titre, gratuit.:La remisede la dette peut être expresse,ou taeHe»

Occupons-nous d'abord, des effets de la remise faite expressé?

meiit o l'un des débiteurs solidaires. Nous verrous ensqite queljs

sont les effets de la remise tacite. f . .....,"....-; ,;. ,

La remise expresse (quo.la loi, art* iî,8jJ, appelle çpnyenUoii-

nellei quoique; en réalités là remise, tacite soit conventionnelle

remise expresse,disons-nous, faite à l'un des débiteurs solidaires

d'une manière abspluc et sans que le créancier aittexpressément

réservé ses drojjts contre les autres, libère tous les. débiteurs.

C'csf la, décisionjformelle, de l'art. 128», Pothier était moins ab-

solu; il dit« que la remise de la dette faite à l'undes débiteurs

» solidaires, libérerait aussi les autres s'il paraissait que le

«créancier, par celte remise, a eu l'intention d'éteindre la

» dette en totaiilé. S'il paraissait que son. intentten a été sedler

» ment d'éteindre la-dette quant à la part pour laqueHe,ce-

» lui àlqui il en a fait.ia remise en était tenu{vis-à-vis de ses

» codébiteurs, et de décharger du surplus de la dette la personne,

j>de ce codébiteur, la dette ne laissera pas de subsister*pour le

» surplus dans lespersonnes de sescodébiteurs, » On volt que la

doctrine de Pothier était d'examiner en fait, quelle avait £té

l'intention.du créancier, s'il avait entendu faire remïso de toute

la délie ou seulement déjà part du débiteur: qu/il ^épl^r^e^ait.

Lç Codeva plus loin^l présume quandle créancier a.teijl rçrnj^e

à l'un des débiteurs solidaires saits s'expliquer autrement, qu'il

j) Sur l'ail.-,n85,n'i,



— 218 —

a renoncé à sa créance d'une manière absolue; et si le créancier

veut restreindre Sa remise à la part de celui des débiteurs à qui
il la conseht, il doit réserver expressément ses droits contre les

autrcé débiteurs; Ces dispositions de notre loi ont donné lieu à des

critiques; elles sont en effet contraires à la règle que lés libéra-

lités ne se présument pas. D'après cette règlo la remise consentie

par le créancier à l'un des débiteurs, aurait dû être interprétée

dans le sens de la libéralité la plus restreinte. Cet effet absolu que

te Code attribue à la remise était produit en droit romain par

Pnccoptifation faite à Puit des débiteurs solidaires, Les Romains

Suivaiërît en cela avec leur rigueur de logique habituelle les cou-

séquences des idées qu'ils avaient posées, Or, l'acceptilation était

un payement tenu pour reçu. Dès lors H était logique que l'ac-

ceptilation faite à l'un des débiteurs solidaires libérât les autres;

et c'est en effet par celte idée (pic la loi 16 de acceplilatiotie (46,

4) explique cette libération: «Quoniam velut solvisse videlur,

nous dit Cette loi, is qui acceptilatione solutus est. » Il est clair

par là 6;ue cet effet absolu de la remise faite à l'un des débiteurs

solidaires, n'a plus la mémo raison d'être dans le droit français.

On l'a toutefois expliqué par l'idée admise par te Code, que clia-

jeun des débiteurs solidaires est le mandataire et le représen-

tant devons tes autres (l).

Quand lo créancier a fait ses réserves et a ainsi conservé Ses

droite contre les débiteurs solidaires autres que celui à qui il a

fait remise, il ne pourra poursuivre ceux-ci que déduction faite

de la part que devait supporter dans la dette celui qu'il a dé-

chargé. Lo créancier, en effet, ne peut pas faire retomber à la

charge des autres débiteurs la part que devait supporter celui

qu'il lui a plu de libérer. Celui-ci devrait donc être soumis au rej

coure de ses codébiteurs si le créancier leur demandait toute la

dette; et dès lors il serait privé indirectement du bénéfice de la

(t) MnVoflild,sur l'Ail. I28.i, n* ?,
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feîuisequelui a accordéele créancier.C'estau cr^anpteràsup*
porter tes;conséquencesdete libéralité ^u'il a faite,et c'estavec
raisonquel'art. 1283décidequolo créancier,«dansle casoù il.
» a expressémentréservésesdroits contro lesautresdébiteurs,
» no peutplus répéterla dettequedéductionfaitede la part do
» celuiauquelil a fait la remise.»C'étaitdéjà,au reste,l'opinion
do Potbier(1).' M,^ ; . < >>A ;;<;

Quandlocréanciera par desréservesformellesrestreintsarer
misoà tepartdu débiteurauquelil la consont,quolloseraprécis
sèmentcctlopartdontcodébiteurseradéchargéetquelecrôan-»
cior devradéduiredanssapoursuitecontro lesautresdébiteurs?
Sera-cela part virilo dansla dottedu débiteurlibéréj sera-cesa

partréelle,c'est-à-direcellequi doitresterendéfinitiveàsacharge
danslo règlenientdesintérêtsdesdébiteursentreeux?Il fautdis-

tinguer si tecréancierconnaissaitou non lesrelationsdesdôbi-,
toursentreeux et la part quecesrelationsmettaientà la charge
dii débiteurqU'il libère, S'il connaissaitcettepart, c'estellequ'il
doitêtrecensélu j avoirrémise.Ainsisoit troisdébiteurssolidaires
de6,ôuofr. D'aprèstesrelationsd'intérêtsqui existententréeux

Priinus(|oitcontribuerau payementdeceltedettepourla moitié,
,*i,000fr,; Secunduset Terlius, chacunpoitr1,800fr, Si le créanv
cier, connaissantcettecirconstancefait remiseà Primusîpdursa

pareil seracenséavoir voulu lui faire remisede)sàpart réelle,
c'estrà-direde 3,000fr. S'il ignorait cette:circonstance,laîpart
dont le créancierseracenséavoir voulu libérer Primus, serasa

partvirile dansla dette,dansl'espèce-.9,000'fr.) cardansJ'igno-i
rancedesrapportsquiexistaiententreeux,il estnaturelqu'il,ait

présumé.qu'ilsdevaient tous supporteras parts égalesdans
la dette.Tout ceci; bienentendu,né sont*quedésprésomptions
qui céderaientdevant la.volontôexpriméedu créancier.'*Ainsi;
si lo créancierconnaissantlesrapportsdescodébiteursentreeux,

(!) N* ?75;



a manifesté cependant l'intention déne faire remise àPrhhUs'

que*dé saî part virile; cotte remtso n'aura effet que jusqu'à con-

currencé de 2,000 fré (1). •»;;!' t !>- u! : r»f

Si la part réelle du débiteur à qui la remise'a été faite était irt-î

férièiîre à sa part Virile/ là remise n'aurait effet, croyônsmous,

quo Jusqu'à cohcurronco do la part réelle,' solt/qud lecréancler

connût, soit qu'il ignorât cette part. Ainsi, dans Pespôco citée plus

haut, ta remise faite a Secundus ou à Ter tins no diminuerait la

créance que jusqu'à concurrence do leur part réelle 1,800 fr./et
ne s'étendrait pas à te totalité de leur part virile qui est dans

l'ospôco de 2,000,- Lo créancier, en effet, en limitant! par des ré-

serves formelles sa libéralité à te part du débiteur qu'il décharge,
a manifesté l'intention do no gratifier que lui, de ne se dépouiller
do sa créanco que dans son intérêt; et cet intérêt est complète-
ment à couvert, du moment que la remise vaut pour la part que
lo débiteur libéré devait supporter dans ses rapports avec ses

codébiteurs, Do là, il résulte que si lo débiteur solidaire déchargé

n'était en réalité quo caution* les autres continueraient d'êtro

tenus do la totalité de la dette, là déchargéconventionnelle n'é-

tant qu'une remise de cautionnement, Rien ne peut empêcher,
dans ce cas, lo créancier do poursuivre sans aucuno déduction les

nxlôbilcurs do celui qu'il a libéré, car ils ne doivent avoir aucun

recours contre ce dernier : il n'est pas à craindre; par conséquent,

qu'ils soit indirectement privé par suite de la poursuite dirigée

contre eux de la libération qui lui esl acquise. : ^

Nous âvoris parlé jusqu'ici des effets do la remise expresse,

L'art, 1384 nous indique les effots de la remise tacite : « La remise

» du titre original sous signature privée ou de la grosse du'titré

» à l'urt des débiteurs solidaires, a le même effet eu profit dés co-

» débiteurs* » Potbier qui,* comme nous l'avons vu, n'accordait

(l) Marcadé, sur l'art. 1285, n° 3. - Conf. Uelvincourt, t. Il, p. 573, T- Toui-

ller, t: VII, h" 390.
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point-.*! tft remise expresse l'effet absolu que te Code lui fuit pro-

duire, Potbier; donnait tnio autre décirtlon quant à la remise

tacite Î d'après lut,-lé créancier qui avait rendu à l'un des débK

teure. solidaires te billet.constatant l'obligationf devait ê^ro pré-

sumé avpir entendu remettre et éteindre entièrement Ja dette a

« car s'il n'eût voulu décharger que l'un des débiteurs, il aurait
» retenu te billet qui lui auraitété nécessaire pour faire payer les

>>autres-(l)i> -1 •'•
• Parmi les exceptions communes, qui peuvent être invoquées

par tous les débiteurs solidaires, la loi range formellement celte

tirée du sermentprôté par l'un d'eux. « Le serment déféré à l'un

» des débiteurs solidaires, nous dit l'arh 1368, profite à ses codé-

» biteur**» Notre article ne s'explique pas sur le. cas où le ser-

ment a été déféré au créancier par l'un des débiteurs solidaires;

matela solution à donner dans cette hypothôso ne peutguèro
faire difficulté, Le serment déféré au créancier par»l'un des dé*

bifeurs ne pourra être opposé aux autres^ C'est ce qu'admettent
mêrfte les auteurs qui pensent quo le jugement rendu au profit
du créancier contre l'un des débiteurs solidaires, est opposable
aux'autres débiteurs; car même en supposant quo les débiteurs

solidaires aient mandat tes uns desautres pour sereprésenter dans

les procès relatifs à te dette commune, et que ce mandat est indé-

pendant de l'issue favorable ou. défavorable que pourront avoir

ces procès, même en admettant; ces propositions; qui, comme

nous allons le voir, sont contestées, on ne serait pas autorisé à

conclure qu'un débiteur solidaire peut; coin promettre les droits

de ses codébiteurs par un acte aussi dangereux qu?uno délation

dO|erment,>rw^';:VM<,-•',>/!>,;:; :!,',,.;-.!;<, --..hh !C,;?,;V-<V:Î,.*^Î^ V

,.poùr queute sermentprété;par l'uftdes débiteurs solidaires

profiteà ses codébiteurs^ il faut,' bien entçnc-u; que le serment oit
été déféré sur l'existence de la dette; car s'il a été déféré sur le

(0 Obligations( n» 008.



NNt dfcj'pngageineut perspnnpJdp celui qui le prête, il est clam

que sesççdôblte.urs np pourront point rinvoqMer (art, 1368in fine.}

irMJMgoment.r^ndii^ni: les ppijrsuites du créancier commun

au/prMt de )!nn débiteurs spjjidaires, ou contre lut* a-Ml i'au->

toriié, d§ la çJiose jugée yls-à-vîs de 909. co^biteursl Cette .que».»
ilQ&eftt vjypnienl débattup' Précisons d'abord les points sup les-

quels,pn est généralement d,'accord,,afln do circonscrire le débat
sur ^véritable,'terrain. :Sl le débiteur solidaire poursuivi par
!p(crj$arjpjer; çpmmup^a.iriçmpbéen se fondant sur dps moyens
dp,défense à lui pei 8pnnels, tput Ip monde convient que le jugfrf
mpnj ainsi obtpnu ne profitera pas aux autrps débiteurs* il ne
leur proflloraipas, du moins pour la totalité de la dette, mais<il
leur, profitera jusqu'à concurrence dp ta part du débiteur qui l'a

oJ^enu. , ..{•/..> :.-;:•:« < : ;• :u., -. ....-S-M,

$i, en elIVt, le créancier dans ses rapporte avec les autres débi-

tpurs,np déduisait ppintcette part, ceux-ci la répôteraient.cpntrp

jeur codébiteur, qui se verrait ainsi privé du jugement rendu à

son profit. :;:i;; ;./•<,,;•>

.Nous venons de voir que le jugement rendu au profit de l'un

des débiteurs solidaires sur le fondement div moyens de défense à

lui personnels, ne profite point aux autres j il est clair qu!àTint

verse, le jugement rendu contre l'un des débiteurs ne nuit point
aux autres, quant aux moyens do défense à eux personnels qu'ils

pourraient invoquer, et ne les empêche pas de les faire valoir ;

par exemple s'ils contestent la validité de,leur consentement, s'ils

prétendent ne s'ôlre obligé» que sous certaines modalités, « , i ;,
Ou voit que la question dp sayoirsi le jugement rendu avec l'un

des débiteurs solidaires a effet à l'égard des autres, se pose quand
ce jugement a été rendu sur> des moyens do défense cômmuns>

qu'invoquent les débiteurs poursuivis postérieurement. .

Une première opinion admet que le jugement rendu au profit
d'un des débiteurs solidaires ou contre lui, n'aaucun effet à l'égard
des autres débiteurs. Ainsi le créancier qui a suc^
mande contre l'un des débiteurs, pourra obtenir, coudamnation.
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contreMil' antre. ;Cette opinion afgumeùle du îtrolt roniallt on
1'

iwulftvôw vii -
qnp,7ltt senten^o' obteriub-pai

1 l?un des déffltetn/»
simplemient solidaires, ne libère jias lW autres (1). ;U est Vrai qu'il

paraît résulter des textes queî le jugement rendu aii profit de l'un

descorrèCprornitténdi pouvait ôtro invoqué parles autres (S)';niaisi

dll*bn, il faut suivre en droit français la décision donnée' en droit

romain pour lo cas de débiteurs tenus simplement insoUdwn;
car. l'idée d'Unité d'ôbligàiilm, idée de laquellel dérivaient les

effets produits par le Jugement obtenu par l'un dès débiteurs'eti

matière d'obligations cbrrôalés, dette Idée n'existe pas en droit

français. Du reste, le jugement rendu au profit de l'un des (têbi-

tPurs solidaires, pourrait être invoqué par los autres débiteurs,
de!manière à sa dispenser de payer au créancier la part que le

débiteur, qui a triomphé do la demande formée contre lui, devait

supporter en définitive' (3), Si le créancier en effet pouvait deman-

der la totalité do la dette, sans déduire cette part,aux aùtresdébi-

teiirs, le recours qu'ils éxercetaiont contre leur codébiteur lui

enlèverait le bénôflco du jugement. ù

i Ce système, qui restreint sans distinction l'autorité de la chose

jugée à celui desMébiteurs solidaires qui a figuré au procès; soit

que le créancier ait triomphé, soit qu'il ait succombé, et qui se

refqso,absolu ment à voir dans le jugement rendu avec, l'un de*

débiteurs,une de ces exceptions communes dont parle l'art. 12Q8>
cette opinion est difficile à concilier avec l'art< t36SyC. civil;

qui nous dit que le serment prêté par l'un des débiteurs solidaires

profite à ses codébiteurs,. y ^/ c-:-4*I.s-=-:1'--;

(Jn autre système dislingue : il admet bien les débiteurs soli-

daires h so prévaloir du jugement rendu au prbflt del'un d'eux!;

mais il nie que le'jugement rendu contre' l'un dés débiteurs;iso*

(0 L, W, § 3» 4« fidejjworf, 40,1. . , . ,r ; -

!J'|a)'iiî tienilmlgèaft tnèl <k,p\ 09, â laInbft!*'.\>j-
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iiilairrs et qui a rejeté une exception commune par lui proposée,

ait l'autorité de la chosejugée vis-à-vis des autres. En effet, dition^

si l'obligation solidaire est une, quant à son objet, ello est muli

tiplê quant au lien juridique des débiteurs sur lesquels elle pèse,

l/obligationde chacun do ces débiteurs étant distincte do celle

des autres, les moyens de défense qu'il fait valoir, il les proposa

en ce qui concerne son engagement personnel j et dès lors, s'il

succombe, la cause des autres n'en doit pas moins rester entière.

Que pour repousser cette conséquence on ne prétende pas que les

débiteurs solidaires sont mandataires les uns des autres, pour tout

ce qui concerne la detlo commune Ce n'est là qu'une autre ma-

nière d'énoncer la question. Il s'agit précisément de savoir si les

débiteurs solidaires sont mandataires les uns des autres, et quelle
est l'étendue do ce mandat. Or, les art. 138», 1368, impliquent à

la vérité un mandat réciproque des débiteurs solidaires à l'effet

de rendre meilleure leur condition commune, mais on ne trouvé

dans la loi rien qui autorise à conclure que les débiteurs soli-

daires sont mandataires lés uns 4és autres, avec le pouvoir poui:
chacun de compromettre par ses actes les droits de ses codébi-

teurs. Qu'on n'objecte pas les art. 1206, 2249 ; il ne s'agit dans

ces articles que d'actes par lesquels les droits du créancier sont

conservés tels qu'ils sont, et non point d'actes par lesquels ils se-

raient améliorés et consolidés, comme ils lo seraient par un

jugement qui les consacre, si ce jugement produisait effet contré

tous5les débiteurs solidaires. Un débiteur solidaire ne pourrait

pas, certainement, ajoute*t-on, dans cette opinion enrenonçant à

urio exception de prescription par exemple, priver les autres du

bénéfice: de celte exception. Or, s'il ne peut' éorhprbmettr,e de

cette manière les droits de ses codébiteurs, pourquoi pourrait-il

les compromettre en plaidant (i)? . ^ j;;iii

(ifKn'ea cens, MM. Aybry et Rau, t. VI, p. <89. ~ M.arcadé.aur i'|iri. 1851,
riAà^Confôr. Duranton?t XIII,;n*520/—Clir. rèj.; «5-Janvier tësoV~ Sfr.,
39]!;97.•>; Limoges,"10décembre 1842. -KSir;,43/2^95;;<<''>* :-:' '^';JÀ>*



Enfin* un troisième système étend à tous los débiteurssolidai-

res Ws effets de la clipsè jugée aveo l'un d'euxv qiiolo jugement
rendu soit favorable à ce débiteur, ou quo ce soit au contraire le

créancier qui ait triomphé dans sa demande La distinction pré-
sentée par' le second système eritre lo cas où le Jugement est fa-

vorable, et celui où il est défavorable à celui des débiteurs soli-

daires qui était partie au. procès est, dit-on, inadmissible. Si le

débiteur solidaire représente sescodébiteurs quand il obtient gain
de cause, il doit les représenter également quand i) succombe.'

Le mandat^ si on en admet l'existence, en vertu duquel le débi*

teur qui a plaidé a représenté ses codébiteurs, est antérieur au ré-

sultat du procès et doit en être Indépendant i une personne ne

pourrait pas donner mandat à uneautre de la représenter en jus-

tice, sous la condition qu'elle obtiendrait un jugement favorable;

Quant à l'objection consistant, à dire que l'un des débiteurs soli-

daire n'a pas le poiiYOirVde préjudicler par ses actes au droit dés

autres, onpèut la repousser en observant que cette règlené s'ap-

plique qu'aux actes empirant la condition commune qui sont lé

produit immédiat de la volonté de l'initiative individuelle de l'un

des toobligés tels que sont par exemple le serment qu'il déférerait

an créancier, la renonciation àla prescription, et généralement tout

acte émanant de sa volonté/ dont le résultat immédiat serait de

rendrepire la condition deses consorts, Mais quand un dès dé-

bitcurs solidaires a succombe en justice, on ne peut pas diro que

l'aggravation de là condition do ses coobligés qûir^ùlte delày

soit le produitimméd jàt de la volonté de*l'initiative du débiteur

qui a figuré au procès. L'acte qui émané directement, immédiate-

ment de lui i c'est le fait d'aVoir défendu ^ la demandé du dréan-

cier commun Î mais ce fait considéré en lùninême ne constitue
. point une détérioration de la condition des autres obligés^ On

peut dire, aiicpntfalrP, qu'il a lieu dans leur.intérêt j il rentre,

par cohséqueiat, dans lès pouvoirs que. lësrdébiteurs sq|îdàïrës

tipnnè^u^
voir que le débiteur partioau procès, ai eu dès le, principe de dé-
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fendre à l'action du créancier commun; comme mandataire dt*

sescoobligés, ce pouvoir doit rester indépendant du résultat final

de la contestation (t). i ! s .^>n , ^ t-,

La précédente opinion ne permet, bien entendu,
'
d'opposbr à

tous les débiteurs solidaires, le jugement rendu contre Vun d'eux;

que si ce dernier a loyalement rempli le mandat qu'il avait reçu
de ses codébiteurs de les représenter en juslico, ceux-ci pour*
raient attaquer par voie de tierce opposition les jugements ren-

dus en fraude de leurs droits(8). • : i ^j
La dernière opinion que jp viens d'exposer me semble avoir

raison quand elle soutient que si l'on étend le bénéfice du juge*
ment rondu en faveur de l'un des débiteurs solidaires à tous les

autres, en vertu do cette idée quo celui qui a figuré au procès y
a figuré comme mandataire de soscodébiteurs, il faut en parlant
do la même idée décider que le jugement rendu en faveur du

créancier contre l'un des débiteurs solidaires est opposable aux

autres, En effet, on ne comprend guère qu'un mandataire ;dansun

procès, puisse n'avoir cette qualité que s'il gagne ce.procès, tandis

que s'il lo perd 11n'aura point été mandataire et n'aura pointrè^

présenté celui.qu'il aurait représenté si l'issue*avait été favorable,

Les pouvoirs de celui qui figure au procès doivent être fixés indé*

pendâmment des éventualités de gain ou de pertp ; on doit savoir

àpripri s'il est mandataire ou s'il no l'est pas. Si le débiteur soli*

daire poursuivi figure au procès en qualité de mandataire de ses

codébiteurs, le jugement rendu pn sa faveur leur profitera sans

douto,' mais aussi le jugement rendu contre lui devra leur nuirej
si l'on nie cette dernière conséquence, il faut aussi niorle principe,

et dire qu'un débiteur solidaire ne représente point lesautres dans

*
(I) tarromblère, sur l'art. 1351*w 100.^ Proudhon,de VutufrùU,'^ 1331«^

Mçrjln*Çbye jugée, § 18,~-tTpuljter»;U X,;H*M*, rr: Ç^.»Mf^t Mkr-,

ntij/Mph^Cfiosejugie. .' ,',...,v :/'.'iji,'/,_,_••-./? ]

?f#rMf7rèj., if décembre1834; "-Sir, 35; i, 3TG;- Rcq; reJ.Vî9"novembre

Ï83C^ Slri;^ Vi 302. > .-".'/" - :•.'<-*>: ••-: * ^i::,...;4:;<:!;,«; *;>'.*
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le procès qu'il soutient; mais alors sur quoi s'appuiera* on pour

étendre. Mous les débiteurs solidaires le bénéfice dos jugements

rendus en faveur de l'un d'eux? r : i •

, Ainsi .donc, il faut, qroyons-nous, écarter l'opinion d'aprc*

laquelle l'un des débiteurs solidaires, soutenant un procès contre

le créancier commun, représenterait ses codébiteurs en qualité
de mandataire si l'issue du procès était favorablo ot no les repré-
senterait pas dans lo cas contraire; et, dès lors, il nous scmblo

qu'il faut choisir entre l'une ou l'autre de ces deux opinions : ou

bien le débiteur solidaire qui a soutenu le procès a représenté ses

codébiteurs, et Je jugement rendu pourra être opposé à ses codé-

biteurs comme il leur profitera; ou bien il n'a pas représenté ses

codébiteurs, et, alors; lp jugement no pourra pasleurôtre opposé;
mais il ne pourra pas non plus leur profiter, sinon dans les cas

où l'on pourra dire que le débiteur qui a plaidé a été accepté par
le.créancier comme gérant d'affaires de sescodébiteurs. *

.! Il importe de faire ici une remarque dont quelques auteurs

paraissent no pas tenir compte, comme lo dit très-bien M. Boni

nier (Traité despreuves, troisième édition, n° 887) : « il n'est pas

possible d'admettred'une manièro absoluo que lé jugement reridq
contre le débiteur qui a soutenu le procès, ait effet contre les to-

intéressés, puisqu'ils peuvent fort bien nier l'engagement soli-

daire et qu'on ne saurait alors, sans tomber dans un cercle

vlcieUxi leur opposer le jugement rendu contré leur codébi-

teur, Par exemple; je prétends que Pierre et Paul sont tenus en-

vers, moi d'une dette solidaireet ils le nient; je poursuis Pierre et

j'qbtiêns un jugement -qui déclare qu'il me doit en- effet telle

somme solidairement avec Paul ; si je TPUX oppôéer ce jugomént
à Paul, il est bien clair qu'il me répondra. En supposant que le

. jugement rendu contre l'un des débiteurs solidaires puisse être

opposé auxaujresi du moins faut-ili pour, que vous puissiez m'op-
. poser le jugement rendu contre Pierre^ que jë*s6islon" ^débiteur

solidaire., ^r justement, c'est ce que jenip, etjpsf ce qîj$'ypûs
ave« à établir avant de pouvoir m'opppscr ce jugement. Ainsi



dpnc.quanfl PU dit qup lo jugement rendu contre l'un des débi*

teurs, solidaires, pourra, ôtro opposé airx autres, il est bien on*'

tendu quo l'on suppose que leur qualité do débiteurs solidaires

est eonstanto.à l'égard do ceux-ci.. ;* • ;: ;

.La confusion'qul s'oppro dans la personno d'un débiteur soli-

daire succédant au créancier commun, ou du créancier commun

succédant à l'un, des débiteurs solidaires, éteint la dette solidaire

jusque cpneurronco do la part dont était tenu le débiteur qui
succède au créancier ou auquel lo créancier sucçèdo, C'est ce quo
nous dit l'art. t209 ; « lorsqu'un des débiteurs devient riiérltjor
»>unique du créancier, ou que lo créancior devient l'unique bôri-
» lier do l'un des débitours, la confusion n'éteint la créance sol h

» dairo quo pour la part et portion du débiteur ou du créancior.»

La confusion, commp npuslo dit l'art, isoo^s'opèro quand les

qualités de créancier et de débiteur se réunissent dans la mémo

personne ; et peu importe la cause qui amène cette réunion t quo
cp soit parce que le débiteur devient Jiôritier du créancier, ou le.

créancier du débiteur, ou qu'une tierce personne devient héri-

tier des deux, ou bien que ce soit par suite d'une cession, ou d'un

legs de la créance que les qualités dp créancier et de débiteur

viennent se réunir dans la. même personne; du moment que ces

qualités sont réunies, la confusion se produit, Jl faut dbjipétendro

la décision que donne l'art, i^pn, auxcasoù la confusion est lo rot

sullat d'une autre cause que celle qu'il indique. Hemarquons en^

core sur l'art, 1309, qu'iVest rédigé^d'uno manière inaxacte ; il
noiïs dty en effet ? qup la .confusion n'élejni la créanco solidaire
>>que. pour ja part ,pt, portipn, du déldtpp.r ou du créancier. »

Or, il est bien clair que puisqu'il s'agit d'obligations existant con-

tre plusieurs débiteurs au.profit d'un S.911Vcréancier* jl ne peut

pqs,èjtre question dp la part du.créancier»: L'art. 1301/ quj repro?
dult la disposition dp notre article 4209, n'est pas mieux rédigé :

a La confusion qui s'opère dans la personne du créancier, nous
» dit'çet article, ne profite à sesçp^élrilcqrs soiy
» portion rdo|it* jl était débiteur » ; il fallait éxi(lcmment^ire?iLa

.. ; :u\
"

".'" ':'"" '"' •' :
' '•

. ,'"'";
'
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eonfusldfVqul s'obère dans la personne du créancier M profile
& ses codébiteurs solidaires quo (fôur la portion dont iPcrôahèlé'r

est lonU commo réprésentaftt l'un des débiteur* "(tyv / 7
*

La décision que nous donnent les art, 1301 ctl 200 était admise

eu droit romain dans lo cas où les correi étaient asseoies, La

raison en était que dans ce cas lo créancier devenu snceéssettf de

l'un des ciïrèi, où l'un dos cohei devenu successeur du créancier
aurait été forcé au moyen do l'action pro soeïo, do restituera

celui des corrèipromittcndi qui aurait payé, la part contributolré

dont était tenu lo débiteur qui avait succédé aii créancier ou

auquel le créancieiv avait succédé, La mémo raison dans notre

droit français devait conduire à la mémo, solution/<* car, comme

» dit Potblor, ebacnn dei débiteurs solidaires ayant en payant
» recours contre les autres pour leur part, il faut décider indis-

» tinctoment que lorsqu'il se fait confusion de la detto cn.làpPl4-
•» sonne do l'un des débiteurs solidaires, l'autre no demeure obligé
» que sous déduction de la part pour laquelle il aurait eu ré^ouH
» contre.celui en la personne de qui la confusion s'pst faite (2), »

Ainsi la dette solidaire subsiste Vis-à-vis des autres débiteurs ;

seulemèntî elle est djmiUuèede'la^art que devait supposer
1
celui

d'entre éiix Vis-à-vis duquel là dette est éteinte 'Pftj^jffilffi la

confusion. La confusion, en effet, est un êj|t^yff Wîhtyefàt

l'obligation que parée qu'elle en rend l*eili^cë:i^pbssiblo |)âr
le concours dans la même personne dès deux qualités contraires

de débiteur et de créancier qui se détruisent mutiieljpmerit; mâiè

là où s'arrête pelle iiiipoèsibilitéHà s'arrêterit lpsêïTctè de la cbn-

fusioni Qrj s'il est impossible 4ué' celui dès débite tirs Pii qui së\

rencontre également làqualité/de #^ d'être.

; obligé^ par^-qu'il né'•'•peut l'être Myers lùi-ïtf ènïp^rien
1 ù'çift 1

pe^be que l'obligationr subsiste par raji^èirt âbk at)triy!débrtedfs;
'< •v/vii-r.w-:;i{t'i • -: j V-- /•;•! -?'•_ ;'^/{y^-^! :?>r ruJ',/> \-ïi'' ''} >'•''.

}{jj 'W/ $$etM pSthlér, fc 3H, noté 2.
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Et non-séutemontl'obligation subsisteparrapportà eux,niais
ellôstibèlstoovèèsoWcaractèred'obligation solidaire Âinsi lo
débiteurqui-a 'succédéau créancier,ou lo créanciorqui a suc-
Cédô'au débiteurpôtirra exiger desautres débiteurssolidaires

' toutelà detto/moinsla'partdont il estlui-mêmetenuenverseux.
Onaurait ptt croire qûo16débiteur qui ri succédéau créancier,
doit ôlroregardô commes'ôtant payélà dettoà lut»môme; que
c'Pslléé titre qu'il a recourscontresescodébiteurs,Or,qued'à- •

prèsl'art. 1218,le débiteur qui a payéne peutrecourir contre
chacundo sescodébiteursquepoursapartetportion,L'art, 4209
et Pothlerrepoussentcettomanièredevoir ; si c'était un étran-

ge^ qui eûtsuccédéau créancier, il eût ptt demandertoutela
detteàcûacUndés débiteurs,La circonstanceque c'estnèri ua
étranger,maisun désdébiteurs;aura bienceteffetque,quantà
ia partpourlaquelloils auraient recours contré lui, sescodébi-
teursPn seront déchargés; niaissouslesautresrapports,celte'
circonstancenedoitrpasaméliorerleur position,'au préjudicedo
celui qui asuccédéauxdroits du créariciér.

I/arti 11209neprévoit que le cas où lé débiteur succèdeau
créancier,ou bienle créancierau débiteur,pour lé tout,cbnimo
héritier unique^H rios'ôccUpopas du casoù l'un^d'eu^nesuc-
cèdeà PôïUreque pour partie. Nousallons examinercette hy-
pothèseetfindiquer do quelle rtiànièré la règle poséepàr:notre
art. 4209,s'ycombine.avecloprincipede la divisiondesdetteset
deséréàncèsentréhéritiers. f !

/ =/' *: >

SoitbVabôrttle caè"oùïècréancierŝuccédé̂pbùr partie àTiiii'
dèsdébltétirs; 'àihsVïitius est créanciersolidaired'unecreanèé
dé'2ty0ub;centré

1PrinVus',êëcûrCdus.;ÏTertîtis,QùarttisjPrirriùs*4

meùttlùtëéati^
settràuCTitius';^ cîpmÏÏh^
dé^èbit^ûx^codébiteursdesànaûteîii*,sbit;a/&âçolréj^îtîè^s;?'! ^
; Quant̂ bfc^ébite^rs^

tièr'iclè^êlui^if il n'aùrajï jplj leur tierôtftfd^
créàrtce^'quë'dèdûctioWfaite dôtatpart ppu^la^fteliéfil'âilfait'été
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soumis,?*leur recoqr^ comme repr^spn|a„qt>Jp;Mmit%^t(u
jmrtie^supposant quejesdébiteurs âip>H:u^intérêtégaldan^Ja.
dette).seradans,l'espècedo1/4s,oop,fr.rTitius, :hérilfctrlUOftue
dpVrimus, a^raii doncpii demanderauxcodébiteurs(jeçolul^t
les3/4dpla créance,i^oqofr. Or, puisquenousavonssupposé-

ijuoTitius n'étaithériiierdp priiqusqueppurnrtcinquième,; il
noserasoiunisau recpursdoscodébiteursde Prjmus, que pour
,unvcinquièmodela partpoiirlaqucllo Prinuis hii-mêmpy serait .
soumisy c'esi-à-dirodansl'espècepour lp cinquièmed'un quart,
pour 1,000fr.; pouvantpoursuivre les aujresdébiteurs,solidai-
respour lo'tout, saufla part pour(aqqelleayantpay£,ils recour*
raient,contre lui, il pourra les.poursuivre dans,l'espècepour,,
tpute.la dette,sauf4,000,o'est-à-dirppou/ri 9,000,,qu'il pourra
demanderso|tâ^ecundus,sojt à TerJ!us,soit, à,Quarhis.Mm
d'eiix, parexprnple^eçun4ns,ayantpayéces19,000fr,, il pourra;
recourircontreTertius pour;«,oop.&"•>contreQuartusjjgajpment
pour I6,PQO»et çontrp chacundes,cohéritiers;du çréançi*?r{spJir.
daire danslà succession.dePrimus ppur,4,p0pfr, Pp ppttema-
nière ,̂chacun/les débiteurscontribuera.pour,sa/partivirîle\au
payementdp;la,ïdejte,.-^jq^dus,;/f0rtiîu^tot OuarXu^.çuppQrtopt/

"

chacun.»,0p0_n\,etchacunu/oscinq li^ritiers o>£i:jpi|supp$r-i
tera 1,000fr/Tilius, le créancier, supporteracette§pmmp,en,la
(|édu|santdesacréance,et sesquatrecohéritiersla payerontçur
le recoursdoSqcundus, ^ , ; , ,iUt .^ ,, k

Sic'estnon plusaux codébiteursdospqauteur, cpmmo,dans

l'hypothèseprécédente,moisàsescohéritiersqup'JMtju,$s'adosse,
il pourrademanderàchacun d'eux sa part l/iôréditairpj|ansla

dette,,c'est:à-diredansPespècele cinquièmedqlajejte, &f)Qpfr.

(Ihaçun^q ,c$ux-c|, qui, ne^dpit^sqpporter^en^dp^^Iye.qqe^
.' 4,P00(.fr.^pMlsqu'ils.soo^cinqMritiers cj^que^Prjpij^fllTOau-.

teur^ne .dpvait,supposerendqfinjjjye que^ÔOQ,fr„ phaçnn^dC;.
eeqx-ci,djs-je,^aura,recourspo^jes^OOp^ ,qujil,aïpayéspn-
sus<fejp partfpn^ibijlpj^^cpqtre ^ecun^Terlius e4$arjus,
contre,çliac^i^d'.efjxpour,4,0,90,fr. I<eçi^nçj^rqu^ppnsespourr,
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suites contre ses cohéritiers, n'a obtenu que 16,000 Jr. et qui a

droit, commo nous l'avons vu, à 10,000 fr., pourra répéter les

3,Ù00 fr.quilui restent dus contre Secundus,. Tertius et Quaiv

tus,ot celui, d'onjre ceux-ci qui aura été contraint do payer ces

3,000 fr, récourra contre chacun des deux autres 'pour-1,000 fr.;

de sorte qu'on somme, ici, comme dans là précédente hypothèse,

seulement après des circuits plus nombreux, chacun des
1
débi-

teurs solidaires supportera 5,000 fr., et chacun des héritiers du

Primus 1^000 fr* ;

Si c'est l'un des débiteurs solidaires qui succodo pour parlio au

créancier commun, des règlos analogues s'appliquent, Ainsi soit

une dettesolidairode 12,000 IV. ut lroisdébi'eursPrimus,Secuudus

et Terlius; Primus succèdu au créancier commun pour.moilié; il

pourra demander à Secundus ou à Terlius la moitié de la dette,

moinssa part contribiitoiro dânfc cette moitié, c'èst-à-diro. moins

•le tiers do la moitip, dans l'espèce 2,000-fr.; il pourra donc deman-

der a Secundus ou à Tertius 4,000 fr. Lé cohéritier do Primus

poùrm demander les 6,000 fr.qui lui reviennent, soit à Primus,

soit à Secundus ou à Tertius. Tertius, par exemple, ayant payé

.le cohéritier do Primus, aura recours contre Primuset Secundus,

montré'chacun pour un tiers, do co qu'il a payé 3,000,fr,; dosorlo

qu'en définitive Primus bénéficiera do la différence entre sa part

coUtributoire dans la dette qui est un tiers dans l'espèce, et la

par*, qu'il a dans la créance comme héritier du créancier, part

qqi est de ITÎOitiéi
"

.'<:/}.'; V;-.;.;.l;-/>_ .' .c!(>:-:-;';.•'...«»;'::.;;-;:r.^-i :,•<'. <

; I Remarquons- que Jâ part contributpire pour laquelle. le débi-

teur qui a succédé au créancier, ou le créancier qui a succédé au

.débiteur, est soumis au ;recoui:s des autres débiteurs solidaires

s'augmente par sl̂'insolvabilité de quelques-unsde -ceux-ci; car*,

?(èo(wne ledit Potiner (n°276),dl doit supportersà part delà, por-
tion do l'insolvable;; ?> SMV.I'^y^Uii^ ^'•»>,iti*.<j:>ii\:VÎ-^:IV;

».f Nous avons, vu'jusqu'ici lèsfmoyens dé défense que tôus'les dé-

itttèuN'Solidaires pèuveiit invoquer, {soit pour loUoid," soit du

Yinbinlijusqu'àiOônciirrence dodu part do celjùi.d'entré eux,/^u
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profit duquel ces moyens de défense existent directement. Avant

de passer aux>meyens do défense purement-personnels* nous.,

allons examinor quelques faits sur lesquels s'agite la question de

savoir, si c'est seulement celui des débiteurs qu'ils concernent qui

peut opposer, les moyens de défense qui on résultent, ou si, au

contraire, ils peuvent être opposésjusqu'à concurrence de la part
de celui-ci, par les autres débiteurs. i •; '

Ainsi, c'est une question gravement controversée que celle de

savoir si, l'un des débiteurs solidaires étant devenu créancier du

créancior commun, ses codébiteurs peuvent opposer la compen-
sation qu'il pourrait opposer lui-même jusqu'à concurrence de

lapart pour laquello, après avoir payé, ils auraient recours contro

lui. L'art. 4204 nous dit a que le débiteur solidaire ne peut opno-
'

» ser la compensation do co que lo créancier doit à son.codébl-
» tcur. » En présenco do ce texte, il est clair qu'il est impossible
de prétendro quo le débiteur solidaire peut opposer la compensa-
tion pour le tout du chef de son codébiteur. C'est là un tempé-
rament apporté au principe que. la compensation s'opèro do plein
droit ; a'oprès co principe, du momont que deux personnes sont

respectivement débitrices Pune de l'autre, la compensation a lieu.

Or, dans l'obligation solidaire, chacun dos obligés est débiteur

principal ; dès lors, il semble que la compensation aurait du s'ac-

complir; du moment quo le créancier devenait débiteur de l'un

d'eux, La loi, toutefois, on décide autrement, On a proposé, pour

expliquer cette décision, les considérations suivantes i (chaque
débiteur solidaire est exposé à so voir contraint de payer touto la

detto, et 6 courir le risque do l'insolvabilité do ses codébiteurs

pour tes parts qui doivent rester, définitivement à la ?charge do

ceux ci et pour lesquelles, par conséquent, il aura recours contre

eux. C'est le créancier qui, en poursuivant celui d'entre eux qu'il

choisira, déterminera celui sur lequel doit tomber co risque.
Cettechance quo court chacun des débiteurs no doit pasêtre aggra-
vée pour l'un d'entre eux) par cette circonstance qu'il devient le

créancier du créancier commun, tlelio circonstance no doit pas
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perinellréfiàfScs codébiteurs de mettre à sa-charge .l'avance'de

toute laidettO) alors queco n'est point lui que le créancier pour-

suit; il no doit pas so trouver ainsi* sans le fait du créancier

obligé d'acceptersçs ;Coobligéspour débiteurs, jusqu'à concur-

rence de la part pour laquelle il aura un recours à exercer contre

eux. Si d'art. .1294 permet à la.caution d'opposer la compensation
du chef du débiteur principal, c'est que, dans ce casyle résultat ^
que nous venons de signaler ne se rencontre pas, puisque le dé-

biteur principal n'a pas do recours à oxercer contre la caution.

Ainsi, dans ce cas., on pouvait sans difficulté laisser s'appliquer

les principes, do la compensation légale, et diro que l'obligation

principale étant étointe, dès quo les deux dettes coexistent avec

les conditions requises pour lu compensation, l'obligation accès -

soiro de la caution ne peut plus subsister (i),
Il no faut pas exagérer la portée dos considérations précédentes

en tant que servant à expliquer la disposition do l'art. 1294-3»,

Nous allons voir que celte disposition fut motivée devant les légis-

lateurs d'une manière différente.

Nous nous sommes occupé jusqu'ici do la compensation quo

l'un des débiteurs solidaires voudrait invoquer pourlo tout du

chef de son codébiteur; et nous avons vu quo l'art,. 1294 lui re-

fuse formellement ce droit; mais l'art. 4294 refuso-t-il également

à tfun des débiteurs solidaires le droit d'opposor la compensation

jusqu'à concurrence de la part-quo doit supporter on définitive
-

dans la dette son codébiteur devenu créancier du créancier

commun? \ •

DomaJ (2) admettait le débiteur solidaire à opposer la compen-

sation du chof de son codébiteur jusqu'à concurrence de la part

contributoiro doco codébiteur dans la dette commune ; car, disait

Domat, celui-ci no devant plus cette part au créancier au moyen

(i) Àubry ctHau sur Zaclitulte, § 2T8,noto 30.

(2) LoUtivilest p. i, 1,3, (",tll, s, 1, ait. s.
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dulaj compensation qu'il a le droit d?oppôser, ses coobligés ne;

,dpjvent pas être forcés do Uvpayer pour lui, LetraisohnèmentHle

Domat consistait, on le voit, •à considérer chaque débiteur soli-

daire» comme payant pour son codébiteur la part que celui-ci dc^

yait supporter.eh définitive dans là dette commune. Pothier crk

tiquo ce raisonnement : « Car, dit-il, lorsqu'un débiteur solidaire

» paye lo total de ladettc; ce n'est que vis-à-vis de sescodébiteurs

a qu'il /est -censé payer pour eux les pàrtsilonl ils sont chacun

Menus de la dette, les codébiteurs solidaires n'étant entre;eux

» tenus de la dette qUê pour leur part; mais un [débiteur solidaire

» étantv vis-à-vis du créancier, débiteur du total, lorsqu'il paye le

» total, ce no sont point les parts de sescodébiteurs qu'il payovis-
» à*vis du créancier; il paye ce qu'il doit lui-môme,'et par consé-

» quent il no peut opposer eh compensation que ce qui lui est dû.

» à lui-même, et non ce qui est dû à sescodébiteurs (I). » Tou-

tefois Pothier se décidait en définitive pour l'opinion de Domat

par une raisond'utilitô pratique et pour éviter un circuit d'ac-

tions ; car, disait-il, le débiteur solidaire qui a payé toute la dette,'

soit Paul, a acquis par là un recours contre son codébiteur Pierre*

qui lui-même est créancier du créancier commun, Par cotisé- ,

quent Paul pourra saisi r-ar réter entre tes mains du créancier

commun ce que celui-ci doit à son coobllgô, Pierre, jusqu'à con-

currence de la part que Pierre doit supporter en définitive dans \

la dette. Donc, jusqu'à concurrence do cette part, Paul fera rendre

au créancier ce qu'il à reçu, On a remarqué que co raisonnement

de Pothier laisse à désirer ; do co que Paul, contraint de payer la

dette entière, aurait lo droit de saisir entre les mains du créan-

cier ce que celui-ci doit à Pierre; il no s'ensuit.pas que Paul

puisse sedispenser de payer le créancier jusqu'à concurrencé do

la part pour laquelle- il aurait recours contre Pierre. Devenant

par le payement de toute la dette, créancier de Pierre, Paul doit

;o iv>iii.,oM0fliioirt,iv'tti.
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concourir!avec lès autres créanciers de son codébiteur ; et ce sera

là en effet lé résultat qui se produira s'il fait saisie-arrêt>bntre

lesmainsdu:créancier communquMla désintéresser Si^aulieu
do recourir à la voie.de la saisie-arrêt,-Paul, pouvait'retenir, au

moyen de la dômpensation, la part pour laquelle il aurait recours

contre Pierre^ il éviterait ainsi do subirle concours des créanciers

doPierre, et il secréerait à leur, encontre un véritable privilégo(l).
La saisio?arrôt que Paul aura lo droitde faire entre les mains du

créancier commun jusqu'à concurrence do son recours contre

Pierre, est donc loin d'aboutir an môme résultat que la compen-

sation qu'il aurait, lo droit d'opposer dans cette mesure.

Cette question, sur laquelle Domat.et Pothier arrivaient par des

raisons différentes à la môme Solution, est dans la doctrine mo-

derne vivement débattue. Pour soutenir que le débiteur solidaire

a le droit d'opposer la compensation du chef de son codébiteur

jusqu'à concurrence do la.part contributotre de celui-ci, on dit

que, s'il en était autrement, la compensation no profiterait pas

même; à co dernier (2) ; d'ailleurs, chaque débiteur solidaire est

caution des autres pour la part qu'ils doivent supporter en défi-

nitive; et, lui permettre d'opposer la compensation de leur chef

pour celte part, c'est mettre lo troisième alinéa de l'art.l^oi en

harmonie avec la disposition de ce môme article qui permet à la

caution d'opposer la compensation de ce que le créancier doit

au débiteur principal (3).

Mats nette opinion a contre elle les travaux préparatoires. Lo

troisième alinéa de l'art, 4294 y fut ajouté, sur les observations

suivantes, présentées par lo,Tribunat : «Si l'on pouvait opposer

» la compensation do ce qui serait dû à un autre qu'à soi-même,

» quoique col autre fût un codébiteur solidaire, ce serait donner

(I) M..Démangea»,desObligationssolidaires, p. 281,note.

(J) Aubry et Hau sur Zacharltp,p. 20,note37, t, Ht.

(3) Rodlère, toc, cit.; n» 81.— Conf. MarcadÔ,1201,n* III.— G. do Paris,
• 8 Juillet 1812.- a do Toulouse,\\ uoiït 1818.— Sir., Il, 2, 221.
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n lieu à dos difficultés sans nombre; ce tiers so trouverait engagé
» malgré lui dans des.procès désagréables(il faudrait examiner,

wcontradietoiremcntaYec lui; si la dette existe, jusqu'à quel point
» point elle existe,' si elle est susccptiblo de compensation -;
» etc., etc. Il est naturel que la compensation n'ait lieu cnlro

» deux personnes que. pour ce qu'elles soidoivcht directement
» Tune à l'autre» Tels sont les motifs dé l'addition proposée. »'Oh

né peut nier que ces-raisons no s'appliquent au cas où il s'agit

pourl'un des débiteurs solidaires»d'opposer la compensation
seulement pour partie du chef de son' codébiteur,' aussi bien

qu'au cas où il s'agit do l'opposer pour le tout» Et ce qui .vient a

l'appui do celte idée que l'intention des rédacteurs du Codea été

do refuser aU débiteur solidaire le droit d'opposer la compensa-

tion/ môme pour parth du chef do son codébiteur, c'est ce que
dit M. Mourieault, orateur du -Tribunal devant le Corps législa-
tif (i).D'aprefc lui* l'opinion que le projet a voulu rejeter, c'est l'o-

pinion embrassée par Domat, et que Pothier, tout en l'adoptant,
ne trouvait pas juridiquement très*fondée. Il est bien clah\ d'a-

près co quo nous avons vu, que cetto opinion, que le tribun Mou*

ricault déclare avoir été rejetéo par le projet, est précisément
celle qui permet à l'un des débiteurs solidaires d'opposer la com-i

pens&tion pour partie du chef de son codébiteur. Tel est donc lo

sons do l'art. 12,04; il consacre l'opinion contraire à celle do Do-

mat et do Pothier (2). . r ,? i t ,

Au reste, même en admettant qu'un débiteur solidaire ne peut

point opposer la compensation de ce que le créancier commun

doit à son codébiteur jusqu'à concurrence do la part contrlbu-

foira de ce dernier, on peut se demander s'il faudrait refuser à la

caution solidaire le droit d'oppoéer la compensation de ce que
lo créancier doit au débiteur principal. La compensation légale,
dit-on dans une opinion, est la règle; la loi y tt dérogé dans

(I) Locrt», t. XII, p. r,eo,
(?) MM. Valette et Duverger.
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l'art. 1204-3°; mais la disposition de cet article doit être res-

treinte au cas qu'elle prévoit, et quand on ne se trouve pas dans

ses termes, il faut en revenir à là règle qui est la compensation

légale. Donc, à l'égard d'une caution solidaire, il faut appliquer
le 1° do l'art. 4204; dl; faut dire quo lo débiteur principal, étant

devenu créancier do son créancier, du moment que les deux

dettes réunissent les conditions requises pour la'compensation, il

y a extinction de plein droit de l'obligation do la caution (i). Des

jurisconsultes d'une grande autorité combattent cette opinion en

s'appuyant sur la disposition finale de l'art» 2021, qui nous dit

« que l'effet de rengagement do la caution solidaire so règlo par
» les principes établis |>our les dettes solidaires. » On conclut de

. là, quo les obligés no sont débiteur principal et cautions, quo
dahsleur rapport entre eux, et non vis-à-vis du créancior, pour

lequel il n'y a alors que des codébiteurs solidaires. On peut ré*

pondre à cette opinion quo lo cautionnement, quelles que soiont

les modalités et les clauses plus ou moins rigoureuses sous les-

quelles il est contracté, conserve son caractère essentiel d'enga-

gement accessoire. La disposition finale de l'art, 2021 doit être

entendue secundum subjeclam maleriam ; elle a pour objet de

refuser à la caution solidaire le droit de se prévaloir du bénéfice

de discussion ; mais elle n'empêche pas qu'à d'autres points do

vuo> des différences nombreuses existent entre la position d'un

débiteur solidaire et celle d'une caution solidaire. ,
Eu effet, l'engagement do la caution solidaire, conservant le

* caractère d'engagement accessoire, N'en résulte qu'il no peut pas
être contracté sous des modalités plus onéreuses que celles

de l'obligation principale. La caution solidaire no peut pas être

obllgéo purement et simplement, tandis que le débiteur prin-

cipal est obligé à terme où sous condition. Un des débiteurs soli-

daires, au contraire, ficut toujours être obligé d'une manière

(I) M. Duvcrger.
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plus rigoureuse que son codébiteur.- Un débiteur solidaire»'ne

peut pas se défendre, en alléguant que Pqbligation do so^eodé-
biteur est viciée par isuite du dot ou i do la violence, du moins

lorsqu'il no l'a; pas ignoré* tandis que, si des vices de co genre
affectent rengagement du débiteur principal* la caution solidaire

peuts'eù prévaloir. ; ;'. . ; ; ; :, .

I; Ledébiteur, solidaire ne peut point, nous le verrons, invoquer

contre le créancier la disposition do l'art. 2037.L'obligation que

ceLarticte met à la charge d.u créancier en.faveur do la caution,

,• n'existe point dans les rapports du créancier avec le débiteur

solidaire^ cette obligation existo, au contraire, dans les rapports

du créancier avec la caution solidaire, qui pont, comme la cau-

tion non; solidaire, invoquer contrôle créancier l'art. 2037. ,
•

Uya,onle voit,des différences caractéristiques entre la position

d'une caution solidaire et colle d'undébiteursolidaire, mémo dans

les rapports des obligés, ayec le créancier. Quant aux, rapports, de

çoobligés entre eux, la différence entre ces deux situations est

. bien tranchée. La dotto solidaire, nous le. verrons, est présumée

contractée dans l'intérêt commun de tous les codébiteurs j les

parts dont ils sont respectivement tenus dans leurs rapports entre
'

eux sont présumées égales ; de telle sorte (pie.si l'un d'eux paye,
il n'aura de recours contre sou codébiteur que pour la part virile do

celui-ci) à moins qu'il no prouvo quo d'après les relations d'inté-

rêts existant entre eux, la charge do la dette doit se répartir iné-

galement, ou même qu'elle doit être supporlép tout entière pur

son codébiteur, Au contraire, la dette à laquelle accède une eau-,

lion solidaire, est présumée contractée dans l'intérêt du débiteur

principal, et la caution solidaire, après avoir payé, pput recourir

contre lui pour la totalité de la dette, à moins que ce débiteur prin-

cipal, ne preuve que la présomption lpgale>;en vertu do laquelle

la dette est réputée contractée dans son intéreit exclusif, se trouve

dans l'espèce contraire à la vérité.

, Lu caution solidaire est donc dans une situation mixte qui lient

a la fois*do celle du débiteur solidaire et de celte de lu caution
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simple. Faut-il, pour enreveniràuiolroiptestion,-lui appliquer

celle des dispositions,.do l'art. 1204> qui est relative à ja caution

simple, on C6lld (jui est relative au débiteur solidaire» Nutril au-

cOrder à la caution solidaire, comme à la caution simple, le

droit d'opposer la compensation de ce quo le créancier doit,au ;

débiteur principal» ou faut-il lui refuser ce droit, comme on doit

rcfuser.au débiteur solidaire le droit d'opppserla compensation

de co que le créancier doit à son codébiteur, Pourcette dernière*

opinion, on fait observer, qu'en tant qu'il s'agit de l'obligation;

do payer sans délai* sans retard^ la caution solidaire ressemblo

au débiteur solidaire etnonà la caution simple, j à la différence

de cette dernière et à l'exemple du codébiteur solidaire, elle ne

peutopposer ou créancier le bénéfice do discussion ; elle ne doit

pasqiouvoir davantage retarder et embarrasser les poursuites du

créancier en alléguant un-moyen do défense qui .forcerait ce

créancier àdébattreles relations d'intérêts existant entre lui et le

débiteur principal. . . >

Dans l'opinion, contraire, on s'appuie* nous l'avons déjà indi-

qué; sur cette considération quo la solidarité qui aggravé l'en-

gagement de la caution, ne lui Ole pas son caractère d'engagement

accessoire; la caution par.l'effet docolto solidarité, no devient

pas débiteur principal comme un débiteur solidaire, S'il y a en-

tre Je débiteur solidaire et la caution solidaire celte: différence

cssenliellei on no peut pas conclure très-sûrement do l'un à l'au-

tre, appliquer-ù celle-ci des dispositions légales faites pour celui-

là; dès lors, le mieux est de laisser s'appliquer cette règle géné-

rale d'après laquelle la caution peut se prévaloir des moyens de

défense appartenant au débiteur (1).

Kn somme, sur celte question délicate, nous pencherions vers

cette derrière opinion. . , ;. ;;...

Lu moyen de défense tiré d'un vice du consentement qui a

(Il Aubry.et llati sur Zacliarite, § 42tj note î.
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affecté*rengagement do l'un des débltcurssolldal res| «pput-il
»être

opposé pat*des"autres? !Qu?il8; né puissent.pas l'opposer do-ifia-

niôre àWdiôpênsyrdépayeif'mêmo là >pérlion desia dette ivoiïr

laquelle 1ils n'auraient aucun recours contre leur codébiteur, cela

nous paraît certain s*mais poiirraient-ils l'invoquer pour se sous-

traire au payement do la portibn delà dette qui devait rester à sa

charge. Ainsi, soient trois débiteurs solidaires dont l'un n été vio-

lenté ou victime d'Une erreur; les deux autres pourraient-ils se

prévaloïri
1
Jusqu'à concurrencé d'un tiers/ du moyen de défense

qui lui compètôvis-àAVis^U créancier? D'abord,' sMlsont connu en

s'engageant le vice dont était entaché'le consehtement;de'leur

codébiteur, Ils i seront tenus de payer toute la dette; C'est là,; en

effet, une exception purement personnelle au débiteur dont le con-

sentement a été vicié, Maison est-il de même s'ils l'ont ignoré,:
et s'ils se trouvent privés par suite do l'invalidité de l'obligation
de leur codébiteur d'un recours sur lequel ils avaient compté?
Pour soutenir que, dans co cas, ils peuvent faire déduire do co

qu'ils ont à payer la part de leur codébiteur,- on dit qu'ils n'in-

voquent point alors précisément l'exception personnelle à celui-

ci, mais bien l'erreur dans laquelle ils se sont trouvés oux-mê-

mes en contractant, comptant sur un recours qui devait four

faire défaut, Toutefois peut-être,* seratt-il plus sût;!de«8Uivï,e l'o-;

pinion qui regarde les vices du consentement fe Puh doàdébi*

tours comme constituant un moyen do défenso pu rem ont person-
nel à celui des débiteurs qu'ils concernent. Chacun*des débiteurs

solidaires joue, vis-à-yls du créancier, le rôle de débiteur prin-

cipal; son obligation peut parfaitement subsister, indépendam-
ment de celle des aiitrcs, et quant à sort recours^ c'est à lui de

s'inquiéter do ne s'en être pas asseaassuré (4), / .<! vV- H,\
A la différence du'débitcur solidaire qui, comme nous venorts

(1) Duranton, t. Il, m MO. - Aubry et ttau,siiriïacliarliT,Ull, p?,18. -

Utromblère, sur l'art, l?08, n4 io.
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dode voir, ne peut qws oppoàer les moyens
1

de défensQ]tirés des

vices du consentement do son codébiteur, du moins quand il a

conrtu cesvices, la caution solidaire pourrait opposer les'exéép-
tlons fondées sur les vices do cotte nature qui ont pu affecter l'en-

gagement du débiteur principal. La caution simple 16.pourrait,
et nous ne voyons pas1de raison de décider autrement à l'égard
delà caution solidaire. La disposition ffnalo de l'art. 2021 ne peut

pas, par les motifs que nous avons déjà exprimés, être considérée

comme un obstacle à cette décision (1),
Si l'on peut Soutenir que les exceptions tirées des Vices du con-

sentement do l'un desdébiteurs, lui sont purement personnelles
et ne peuvent être invoquées par .les autres, à plus forte raison

en est-il de môme do l'oxceptlon.tlréo do l'incapacité do l'un des

débiteurs ? Les codébiteurs de l'incapable devront donc payer
toute la dette sans déduction (art, 2012, Argument à fortiori).

Les exceptions tirées des modalités sous lesquelles chacun des

débiteurs solidaires s'est engagé sont purement personnelles à

celui au profit duquel ces modalités ont été stipulées. Ainsi,
si l'un desdébiteurs est obligé à terme ou sous condition, sesco-

débiteurs obligés purement cl simplement ne pourront paâ cer-

tainement invoquer le bénéfice de cesmodalités et devront payer
la dette sans déduction aucune. Cor si leur recours contre leur

coobllgé se trouve ou retardé par le terme ou suspendu parla con-

dition apposée à son engagement, ils ont en contractant prévu et

accepté cette éventualité.

Mais si lo créancier avait accordé un terme à l'un desdébiteurs,

après coup et à l'insu des autres ou sans leur consentement, il ne

pourrait avant d'échéance de co termo poursuivre ceux-ci que
déduction faite do la part pour laquelle ils auraient recéurs con-

tre leur codébiteur. Il ne peut* en effet, priver du bénéfice du

(1) Aubry et Hautur Zacliarl», § 420,note 13,
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terme, cpluijà qui il l'a accordé:en l'oxposant à un< recours im-

médiat de la part dp ses coobligés. ;.,-—~L, j~^,s~i.n...-.s >ïiî^*^
<

Si, un termo ayant été stipulé, au profit do tous les débiteurs

solidaires,<l'un d'eux perd; le bénôflco de ce terme soitparco qu'il

a fait,faillite, soit parce qu'il a diminué les sûretés qu'il avait

promises par Je contrat au créancier (art. 11.88); cette déchéance

ne deyra.pas être, étendue aux autres débiteurs^ Cotte solution

nous est confirmée, pour le cas de faillite par l'article 444 du Gode

de commerce. « En cas de faillite, y est-il dit, du souscripteur

» d'un billet à ordre, de l'accepteur d'une lettre dechange ou du

» tireur à défaut d'acceptation, les autres obligés seront tenus

» de donuer caution pour lo payement à l'échéance, s'ils n'aiment

» mjeux payer immédiatement, » Ainsi, môme dans le cas

prévu par l'art. 444, les coobligés (nous verrons si co sont'do

vrais débiteurs solidaires) né perdent pas le bénéfice du terme.

Nous avons vu que la remise accordéo à l'un des débiteurs so-

lidaires libère les autres, à moins de réserves expresses (art. 128b);

ce qui peut s'expliquer par cette idée que? les codébiteurs soli*

daires so représentont les uns les autres pour améliorer leur non*

dilion (art. 4288). Mats ceci no doit s'entendre que do la remjso

volontaire, et no doit pas être étendu à la remise forcée qui a lieu

dans le cas de concordat ; cette remise n'apas poujtLeause une Ïi4

béraîité, clip n'est faite que par nécessité ; cette sorte de remise

ne profile qu'au failli seul et non à ses codébiteurs solidaires et à

ses cautions. Il serait étrange, en effet, quo la faillite do l'un des

obligés eût pour effet do libérer les autres, puisque c'est, pour

se garantir contre l'insolvabilité possiblo do l'un d'eux, et par

conséquent en vue précisément de l'éventualité d'une faillite ou

d'une autre hypothèse semblable, que le créancier a eu soin d'exi-

ger l'engagement de plusieurs débiteurs, j, ,; !;
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RemUe de In solidarité.

Le*créancier peut renoncer au bénéfice de la solidarité. S'il y
renonce en faveur do tous les débiteurs, l'obligation solidaire

devient simplement conjointe. Ainsi, les effets de.la solidarité

'disparaissent i chacun des débiteurs, n'est tenu que pour sa

part. La poursuite dirigée contre l'un d'eux ou sa reconnaissance

n'Interrompt plus la prescription à l'égard des autres. La de-

mande d'intérêts formée contre l'un d'eux ne les fait courir que
contre lui. Si la chose duo périt par la faute ou pendant ta de-

meure de l'un d'eux, les autres sont libérés. Mais, bien entendu,
la solidarité ne cessedo produire ses effets quo pour l'avenir. Kl

ceux qui étaient acquis avant la renonciation du créancier sub-

sistent, Ainsi, si avant que le créancier eût renoncé à la solida-

rité, la chose due avait péri par la faute on durant la demeure do

l'un deadébiteurs, les autres no seront point déchargés de l'obli-

gation de payer le prix (1205) ; seulement ils ne seront plus tenus

de cette obligation que divisémcnl. De même, si avant sa renon-

ciation, le créancier avait formé une demande d'intérêts contre

l'un d'eux, ces intérêts continueront à courir contre tous, Seu-

lement chacun dVix ne les devra que pour sa pari.
Le créancier peut renoncera la solidarité en faveur do l'un

seulement des débiteurs, en la conservant contre les autres.

Les art. 4210 et 1211 nous indiquent l'étendue qu'il faudra

donner à la remise de la solidarité faite à l'un des débiteurs.

Nous avons vu quo la remise de lu dette faite à l'un des débiteur»

est censée être absolue, et libère tous tes autres si le créancier n'a

réservé expressément ses droits contre eifx (arl. 128b). La remise

de la solidarité faite à l'un des débiteurs n'a qu'un effet relatif et

16
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ne décharge de la solidarité que celui à qui celle remise estfaite.

'Celle dernière décision, à la dliférehcbllèlâ"précédente,M^cn.
harmonio avec le principe que ,les libéralités ne so présument

pas et doivent être interprétées restrictivement.

Quand la solidarité est ainsi remise à un seul des débiteurs, il

n'est plus tenu de la dette que pour sa pari, et le lien quo.la so-

lidarité établissait entre lui et ses codébiteurs est rompu. Ainsi,

les poursuites dirigées contre ceux-ci n'Interrompent point la

prescription contre lui, et réciproquement les poursuites dirigées

contre lui n'interrompent point la* prescription contre lés autres,

De même la demande d'intérêts formée contré lui'n'a point d'ef-

forft l'égard des autres, et réciproquement.
Si les effets de ta solidarité no se produisent plus entre lo débi-

teur déchargé et ses codébiteurs, Ils subsistent pleinement entre

ces derniers respectivement. « Lo créancier qui consent à la di-

» vision delà dette à l'égard de l'un des codébiteurs, nous dit

* l'art. 1210, conserve son action solidaire contre les autres.' »

Toutefois* à cette persistance do l'obligation solidaire vis-à-vis

des codébiteurs non déchargés, l'art. 4210 apporte une restric-

tion i a Lo créancier ne conserve son action solidaire contre eux

«pie déduction faite de la part du débiteur qu'il a décliài'gé de la

solidarité. » ^ ' '
j.

Malgré les termes qui paraissent bien formels
1

clo nôtre

art. 4210, des auteurs, d'une grande autorité (I), ont nié que la

remise do la solidarité, faite à l'un des débiteurs solidaires, obli-

geât le créancier à déduire la part de celui-ci dans les poursuites

qu'il exercerait contre les autres. Par exemple, le érêohcier ayant
trois débiteurs d'une dette solidaire de 18,6ô0fr., lait rohiise de

la solidarité à l'un d'eux, et consent à ne lut demander quo le

lier!»*ou b\oop fr. L'art. 1210 entendu dans eoiï sens nainreî,

(1} Duranton, t. Il, tv 231.— Aubry et nau sur /ncliarl.T, t. lit, p, 94,note&?.
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oblige ce créancier à ne poursuivre chacun des deux autres débi-

teurs quo déduction faite dp la part do celui.qu'il a déchargé, et

dans l'espèce, parsconséquent, à no leur demander que 10,000 fr.

Toutefois, comme nous l'avons dit, on.a nié.quo ce fût la, en

effet, la décision contenue dans l'art. 1210. 11est vrai que cette

décision est contraire à la doctrino do Pothier qui nous dit : Quo

,le créancier qui a déchargé de la solidarité l'un des débiteurs,""

conserve son droit de solidarité contre les autres, et qui y apporte

celle,seule restriction : que cette décharge ne pourra préjudiciel'

aqx autres,.c'est-à-dire que le débiteur déchargé sera compris
dans la répartition de la part des insolvables (i). Poursoutenir

que cette doctrine est encore celle do la loi, on dit que si l'art, 1210

oblige le créancier à déduire la part du débiteur qu'il a déchargé
de la solidarité, c'est que cet article vise le cas où lo débiteur n'a

été déchargé dé la solidarité quo moyennant payement de sa

part dans la dette (2). On comprend, en effet, quo dans co cas le

créancier n'ait action contre les autres que déduction faite de la

part qui lut a été payée. Mais dans le cas où le débiteur déchar-

gé do la solidarité, n'a point payé sa part, et où le créancier ne

lut en a point fait remise, puisque ce débiteur demeure toujours
tenu de sa part dans la dette, et qu'il est là, par conséquent, pour

répondre au recours de celui qui pourrait se trouver forcé do

payer la totalité, quelle raison y a-t-il do restreindre le droit du

créancier vis-à-vis dos autres débiteurs? Cette restriction, qui se

comprend dans lo cas où le créancier a fait remise de la dette,

pour sa part, à l'un des débiteurs; ne peut plus s'expliquer quand
lo créancier lui a fait simplement remise de la solidarité, en con-

servant contre lui sa créance pour sa part divise.

Quelle que puisse être la valeur de ces considérations, cette

m (l) Poth.,n° î)1, «t M. Uug'net,note 1.

(2) Aubryetflau sur Zacharl»,§ nos,noteM. — Urroinblôie, sur l'art, mo,
n. t.
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opinion nous paraît contredite par les termes de notre art. 1210

surlA signification duquel les travaux préparatoires no peuvent
1
guère laisser de douto, En effet, la rédaction primitive de l'art.
1810 portail : « Lo créancier perd toute action solidaire lorsqu'il
» consent a la division do la dette vis-à-vis dû l'un des débi-
» tours} il eh est de mémo lorsqu'il reçoit divisément la part do
» l'un des débiteurs, à moins que la quittance no porto la réserve
» de la solidarité (t). » On voit que deux cas étaient prévus ; ce--

lui où le créancier consentait à la division de la dette et celui où

il recevait divisément la part de l'un des débiteurs, puisque cette

seconderhypothèse était présentée comme un cas distinct, il est

naturel deconcluro qu'elle n'était pascomprisedansla première,
et que par conséquent, en parlant du premier cas, celui où le

créancier consent à la division do la dette, les rédacteurs n'en*

tendaient pas s'occuper du cas qu'ils traitaient à part où lo créan-

cier reçoit un payement divisé de l'un des débiteurs. Lors de la

communication officieuse au Tribunàt, la section demanda : qùo
les deux cas dans lesquels le créancier perd son action solidaire

et que nous avons vus réunis dans un seul article fussent Viséspar
deux articles différents, a La section éstd'avis, wlisons-nouSdans

les travaux préparatoires, que pour mieux coordonner les arti-

cles, «l'art. 112 (art. 1210 du Code) parlera du seul cas bu te

» créancier consent à la division de la dette. Quant à celui 'ou je
» créancier reçoit divisément la part de l'un des débiteurs, ladïs-

» positionyrclaiivcseraplacéedaiisï'art.i 13» (art. 1211diïtiodé).
L'induction que nous avons tirée de la distihetioù ilë ces deux

cas dans la rédaction primitive, subsisle comme oh Volt dans

toute sa force après cette modification,'puisqu'elle ne fait qu'ac-
cenliicr celte distinction.

'" '

« Le Tribunàt ne se borna pas à demander cette modification de

rédaction que nous ayons signalée; il émit eu outre l'opinion qui

(1) Locré,t.X!l, p. tifôetm
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n été consacréo par lo'Code, quo lo créancier no devait point per-

dra son action solidaire contre les codébiteurs do celui qu'il avait

déchargé do la solidarité. Le projet admettait au contraire que le

créancior qui avait déchargé l'un des débiteurs de la solidarité

perdait « toute action frolidairo, » Lo Tribunal motivait son opi-

nion, en faisant observer quo les autres débiteurs no pouvaient
se plaindra do co quo lasolidaritô était conservéo contre eux, puis-

qu'elle n'était conservée quo sous déduction de la pari du débi-

teur déchargé, do telle sorte quo «le nouvel article en mainte-

nant les droits du créancier, ne nuisait en aucune façon à

l'intérêt des débiteurs, et môme pouvait leur être utile (t)..» Or,

on ne comprend bien la pensée du Tribunal que dans l'opinion

d'après laquelle le créancier ne peut agir quo déduction faite do

la part do celui qu'il a déchargé de la solidarité. On comprend,

dis-je, quo dans cotte opinion la décharge de celui-ci puisse être

Utile à se§ codébiteurs, puisqu'elle les soustrait aux risques de

son insolvabilité,

Nous ferons observer enfin que si l'art. 1210 s'occupait du cas

où le débiteur n'a été déchargé que moyennant lo payement de

sa part dans la dette, sa disposition serait bien oiseuse; il était

bien il)utile do nous dire que le créancier ne peut pas se faire

payer deux fois une partie de sa dette.

Nous dirons donc que le créancier qui a fait remise de la soli-

darité à l'un, des débiteurs ne conserve son action solidaire contre

les autres que df^dwçtîpu faite de la pari du débiteur déchargé,

lyâ vajeur rationnelle de cette décision peut être contestée, Tou-

tefois, on peut ajro que le créancier, en faisant remise de la soli-

darité 9 l'un des débiteurs, a modifip la position de tous. En dé-

chargeant Prunus de la solidarité, il a enlevé à ses codébiteurs

•la çha.qç^de vpjr rayancç de toute la dette faite pqr lui, La posi-

tion des, autres débiteurs étant aggravée par là, il .est équitable de.

(l)Locré,t.XII,p. 269.
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leur accorder comino compensation Pavautago do n'avoir point
de leur côté ù faire l'avance de la part do Primus (1). \

La remise de lu solidarité n'a pas besoin d'ôtro exprimée eu

termes positifs et formels, La renonciation du créancier à la soli-

darité^peutrésulter défaits autres qu'une déclaration explicite,
faits quo nous indiquent les ort. 1211 et 1212,

Ainsi le créancier est censé remettre la solidarité à l'un des

débiteurs quand il reçoit do lui une somme égale a la portion
dont il est tenu, et quo la quittance porto quo c'est pourra pari.
Mais il faut nécessairement quo la qultlanco contienno cette der-

nière mention. Sans cela, la somme payéo par ce débiteur au

créancier ne lo serait qu'à titre d'à-compte; et lo créancier pour-

rait demander la totalité de ce qui lui reste dû, soit au débiteur

qui lui a fait ce payement'partiel,soit à ses codébiteurs. Même

quand la quittance porto quo le payement a été fait par l'un des

débiteurs solidaires pour sa part, si le créancier a réservé dans

la quittance la solidarité ou ses droits en général, il n'y aura au-

etme'reiionciation de sa part; car, puisque la renonciation à la

solidarité n'est fondée que sur une interprétation de la volonté

du créancier, on ne peut point admettre celte renonciation quand
le créancier, par les réserves qu'il a faites, à manifesté Une in-

tention contraire. I<a quitlauco contient, il est vrai, la mention

que le créancier a reçu du débiteur pour sa' part; mais, comme

dit Pothier, on concilie d'une façon plus naturelle ces termes pour
sa part avec la réserve do la solidarité, en diâaritqu'é'n cé«'cas le

» créancier qui a réservé son droit de solidarité' à orïtéfïdit par

» ces termes pour sa par j, norilùrie paHpôiir laquelle be dêfcfi-

» leur serait ténu vis-à-vïé de lui créancier j' mais la
1
tiart j^biir

» laquelle ce débiteur est dirèctivèméhl tenu de la dèitë Vïs-â-vîs

» ; do ses codébiteurs; laquelle part le créancier'a bienf Voulu; të~
'

» cevoir de lui en ce momçntj saiif â^ëxigérde lui le'sUrpIùs'en

(I) M. Valette.
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» vertu du droit do solfilarilù qu'il a contre lui et qu'il se ré-

» serve (i). », #
Le créancier est encore censé remettre la solidarité au débiteur

quand || l'a poursuivi pour sa part et qu'il esl intervenu un ac-

quiescement do celui-ci ou un jugement qui le condamne à

payer cette part. Tant qu'il n'y a pas eu ou ocquiescement du dé-

biteur ou jugement qui le condamne, la remise de la solidarité

n'est pas effectuée; il y a seulement une offre de remise quo le

créancier pout retirer, car il n'est pas lié tant que la volonté du

débiteur n'est pas venue, par l'acquiescement donuéà sa de-;

niando, concourir avec la sienne, ou qu'il n'est pas résulté d'une

sentence do condamnation un quasi-contrat judiciaire. Donc,

jusque-U), le créancier peut rectifier, augmenter, changer ses

conclusions dans le sens du maintien de la solidarité,

Remarquons en passant qu'il en serait autrement en matière

de cautionnement. Si le créancier a formé contre une des cau-

tions une demande pour sa part seulement, il n'est pas nécessaire,

pour, que la division do son action soit définitivement ppôrée,

que çelfe-ci ait aéquiescô ou qu'il soit intervenu contre elle un

jugement de condamnation. Le seul fait d'avoir introduit une

action ojjnsj'divisée suffit à cet effet, C'est que la division, entre

simples cautions est;plus favorablo que la renonciation à la s6li-

daritô, et quo^o créancier dans ce cas'.est censé n'avoir divisé sa

demande que, pour prévenir l'exception do division (2)., / ,

£nfln le créancier est censé renoncer à la solidarité s'il a. reçu,

pen^anVdi^ans consécutifs, de l'un des débiteurs, le.payement

divisé, des intérêts à\)f arrérages de la dette (arl,i1212). Lo paye-
ment divisé doits'entendre ici, comme dans le cas do l'art.,1211,

d'un.payet^ent reçu parIç créancier pour la part du débiteur;qui

. Jt)Pofhjer, Obligations,
n»277. , ; • , ,

. (2) Duràntoiï, t. JtVllï;% 3U. — Àubry et Kàusur Zachurkr,§ 126,pijle 20.-.-

tarrombtère sur l'art. t'2U, u°8, .
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IVffecluo, et sans réserves tendant a conserver la solidarité, Si ces

poyenients divisés d'intérêts ou d'arrérages n'ont pas été conti-

nués pendant dix ans, la solidarité n'est perdue quo quant aux

intérêts dont le payement a été ainsi fait. L'art; 1212 nous dit qu'à
lo créancier perd la solidarité pour les arrérages ou les intérêts

échus ; mais il est clair quo, s'il y a par exemple deux années

d'intérêts échus, le créancier qui a reçu de Tan des débiteurs lo

payement divisé do la premièro annuité, n'aura perdu Taclldh

solidalro contru ce débiteur quo quant à celte prïimièro annuité

el non quant a la seconde, Donc, par arrérages échus dans

l'art, 1212, il faut entendre ceux qui font l'objet spécial de'la

quittance, ceux on un mot quo te débiteur n été admis à payer

pour sa part (I), On voit que ceci n'est que l'application aux inté-

rêts échus de la disposition contenue dans l'art, 1211 relative-

ment au capital.
Mais ce qu'il y a do particulier quant aux intérêts^ c*èst que si

leur payement divisé est continué pendant dix ans, la solidarité

sera perdue nen-seulement quant aux intérêts qui ont été ainsi

payés, mais encore quant aux intérêts à échoir et au capital. Des

termes deTari." 1212 qui exigent un payement divisé continué

pendant dix ans*,on peut conclure qu'un sétil payement qui com-

prendrait les intérêts de dix années ne suffirait pasjJit WreW-

plirûit j)as en effet cette condition dé continuité que là* loi exigé

et qui ne peut se rencontrer que dans unesériédo payements.
« La continuité dans les termes et datis l'esprit dé«Jiiloiv^ït fort

» bien M. Dûrantôh (2), tombe éurle payéniènîet rien' pas Seule-

» metît sur le nombre des -annéêsLdoht; lés' arrérages ont 'élè

«payés. En effet, un ou plusieurs pày^éhtsseûîè^énV
» faits de Wx^àhhées d'arrérages; hé tôrnôlgné pà£ aussi 'fdrtë-

(1) Duiàtiton, 1.11,n»230.—Àubry et Rau,§ 398/riot|^|.J-^ i^rfopil^rë sur

l'art. 1212,rr3. ',V!./:-:'- '"";'!:?; T:/':r':',''"";ViT'''i,:V*;;,,' ."'i--!f-^'f'^..,
(2) T. Jl,n»230.

* :
^......:m^:.^:^.^,.-^.^,^:
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» ment de la volonté du créancier do renoncer à la solidarité
» pour l'avenir qu'une suite de payements continués pendant dix
» ans <.itchaque année. » Est-ce à dire qu'il faille quo les paye-
ments d'intérêts soient exactement au nombre de dix comme le

passage que nous venons do citer parall lo supposer (1)? Il nous

semble que les termes do la loi ne justifient pas une toile rU

guenr i ils exigent quo le payement divisé ait été continué pen-
dant dix années. Lo point de savoir si l'on peut dire qu'il y a eu

payement continué pendant ce laps de temps, nous parait être

uno question de fait qui devrait être laisséo à l'appréciation du

Juge* .
• •

Nous avons vu quo la remise do la solidarité accordée expres-
sément à l'un des débiteurs solidaires, aux termes de l'art. 1210,

est relative à ce débiteur et ne fait point perdre au créancier son

action solidaire contre les autres ; il en est de même de la remise

tacite, quelle que soit celle des trois circonstances précédemment

indiquées dont elle résulte : ainsi si le créancier, en recevant Je

payement de la portion de l'un fles débiteurs, lui a donné quit-
tance pour sa part, il conservera son action solidaire contre les

autres. (S'estce que nous dit expressément l'art. 1211, et il faut

évidemment étendro celte décision au cas de remise tacite prévu

par l'art. 1212, '.'.'.,,

RemAfqupusen terminant f|u'à côté de ce ça§ de remise tacite

prévu par, l'art, 121$, Aon pourrait en placer un autre analogue.

Qn peut supposer en effet que lç eriançier, au lieu de recevoir

pendant dix ans de, l'un des débiteurs le payernept de $a parf

dans, les intérêts déjà dette sans aucune réserve, on peut suppo-

ser, dis-je, que, durant dix ans le créancier a actionné l^ii^e^
déni jeurs; ppur sa, parti dans les .intérêts de la dette (arg».de

l'art. 1211), Mais en pratique, cette hypothèse se présentera luen

rarement^* •

(1) Y; eo ce sensLarromblère,sur Pari.-1212,n* 8.
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J
CHAPTOJV^

Effet» de In »o)idar1t6 IIAIIB le» rapport» rie» «lébl-

teur» entre eux. :.<s-;);;•-

Nous ayons vu qu'en droit romain dés difficultés graves s'éle-'

vent sûr la question do savoir si, en rabsohco d*iiho société entre

les débiteurs solidaires, l'un d'eux après avoir payé a un recours

contré ses codébiteurs, et quelle est l'action parïaquolle s'exerce

ce recours. Le principe du recours au profit du débiteur solidaire

qui a payé toute la dette fut consacré dansnoireancien droil,

Cô débiteur pouvait recourir contré ses consorts alors niêhiè

qu'il avait omis, en payant^ de requérir la subrogation, \bslrac-

tlon faite de là faculté d'exigé/ la subrogation aux dNIsWu

créancier qui appartéhàïtiiù débiteur ëblîclaîre i|ûi- |iâ>fàîtic

total,'<ii^èlàçl)oyî\parUçIiifère; nbféàhiï q 'iso'ir'pi^dni'i >.âctf6n.Idônl''lo
'

fondeïhént juïjdïqué était difiierent suivant la nature*ddsreiâ-

ïioiis qui existaient entré lès' dfôïiitcurs solidàircsiSi Int clèùoso-

lidaire a été contractée par plusieurs personnes pour une àiîalro

colnmùnoj jp'ar^exâmpW'éi èllés'ôrit achète en corniviiin'iiiV^ôlijet
et se sont ^gà^ées^oiidajrc^

bni^mïnuihtè sftidaire^

a des affaires communes} dans ces cas et autres semblables, le
*

recours dq-débiteur solidaire qui a payé aura pour base.-nous

clfe^

(ljl06|/fla/ft/H*»|Ç'282«.
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sonnes no peuvent être regardées commo ayant entre elles des

relations do société, Car a on peut bien contracter une société en

» achetant ou bien en vendant ensemble, mais non pas en don-

» nant ensemble, la société étant de sa nature un contrat qui se

» fait Î Lucri in commune quoerendi causa, » La base juridique
do l'action ne sera donc pas dans ce cas l'action pro socio, Ce sera,

l'action mandati, Enfin, quand la dette solidaire a pour cause

un délit commis par plusieurs, celui qui a payé le montant de la

somme q Inquelle ils ont été condamnés no peut avoir contre ses

codélinquants ni l'action mandati ni l'action p™ socio, a Nec

» enim ulja sociétés maleflclprum, nec societas aul mandatum

» fingitiosco rci ullas vires habet. » Nais en pareil cas celui d'entre

eux qui a payé lo tout puisera son droit au recours dans co

principe d'équité quo personne ne doit s'enrichir aux dépens

d'autrui. L'équité ne permet pas que ses codébiteurs profitent

sans l'indemniser.de la libération qu'il leur a acquise. Voilà

comment Polluer déduisait juridiquement le principe du recours

pour les diverses situations dans- lesquelles la solidarité pouvait

se présenter. Nous pouvons mettre ses idées à profit dans notre

droit actuel où, comme nous allons le voir, lo principe éminem-

ment équitable du recours a été pleinement consacré.
'

L'article 1213 nous dit, en effet : a L'obligation contractée so-

» lidai rement envers le créancier sediviso de plein droit entre

» les débiteurs qui n'en, sont tenus que chacun pour sa part et

» portion. » ,,. -

• Quelle est cette portion pour laquelle chaque débiteur solidaire

est ténu dans ses rapports avec ses codébiteurs? C'est une por-

tion correspondante a/ l'intérêt qu'a eu chacun d'eux dans-là

cause de la dette. Ainsj> si plusieurs personnes empruntent soU*

dàiremént unasommo et se la partagént;.la portion dont chacune

d'elles sera tenue vis-à-vis des autres sera égalé -à la part cju'elle

a-prise dans la somme.empruntée. La présomption est que tous

les débiteurs ont un intérêt égai, et que par conséquent la dette

doit, dans leurs;rapports entre; eux> se diviserpar* portions
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égales (i). Mais chacun des débiteurs peut piwfW l'inégalité de
leur intérêt respectit et obtenir ainsi que répartition illégale.
Cotte*preuve, du reste, no peut so faire par témoins que dans lo
cas où CQgenrp de preuve est admissible, conformément au

droit commun.
S'il était prouvé que l'opération, de laquelle est résultée la

dette solidaire qst intervenue dans l'intérêt exclusif do l'un des

débiteurs* les autres auraient, en vertu des principes que nous
venons d'exposer, recours pour le tout contre celui-là. C'est d'ail-
ieurs ce quo nous dit expressément l'art, 1210 ; « Si l'affaire
» pour Jaquellola dette a'été contractée solidairement ne con-
» cernait que l'un des obligés.solidaires, celui-ci serait tenu do
» toute la dette vis-à-vis des autres codébiteurs, qui no seraient
» considérés i>ar rapport à lui quo comme sescautions, » Si l'af-
faire concernait quelques-uns des coobligés solidaires; deux
d'entre eux par exemple, et que lo troisième ,so fût engagé uni-

quement dans leur intérêt, ce serait le cas d'appliquor l'art. 2030

Ç.(t?i.v.; <»Lorsqu'il y avait plusieurs débiteurs principaux solir
» daires d'une même dette, la caution qui les a tous cautionnés
» a contre chacun d'eux le recours pour la répétition du tolal
» de ce qu'elle a payé. »

H est à remarquer que ceux des débiteurs que l'affaire, pour
laquelle la dette solidaire a été contractée, ne concerne pas, sont

considérés comme cautions seulement par rapport au débiteur

que cette affaire concerne. C'est ce qui ressort de la rédactien de

Part, 1216, dans laquelle les mots : « Par rapport 4 u«V», ont

été ajoutés sur une observation du Tribunat/.qui demanda l'ad-

dition de ces mots pour prévenir toute espèce do dpute sur lo

véritable sens de la disposition. « Ce,n'est eu effet, fut-il. dit au
0 Tribunal, que 1pari rapport à celui pour lequel ,1a\dette a été

"utcontractée* solidairement que les antrescpdèbitqnrs solidaires

''',-'* O'I». /•"> .'.'<>i S":jï;}i .'-'•"'Jï; r'i.l .^';f ' I/i 'l'jtV, .( -)ji' ! ! K'n /'? *;H>L '''"- ~>'j-.

(I) Arrêt du 23marà.>KCourdeCacn,n-,tipmi QpUoQtiontïn«(4QS> .̂-J?,.{-.
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» sont considérés comme caution. Par rapport au créancier,
» tous sans aucune distinction sont débiteurs i •ïncipnnx et obli*

» gés commo tels (i). »

Ainsi, c'est seulemont par rapport à celui des débiteurs soli-

daires dans l'intérêt duquel la délte a été contractée que les

autres débiteurs sont considérés commo cautions, et, vis-à-vis -v

du créancier, ils jouent le rôlo de débiteurs principaux; Il suit

de là que leur position 03t différente de celle des cautions soli-

daires, La caution solidaire, en effet, quoique obligée plus rigou-

reusement quo la caution ordinaire, n'en est pas moins Une véri-

tablo caution. Sa position est tout autre "que celle d'un débiteur

principal. De cette différence de situation entre la caution soli-

daire et les débiteurs dont nous parle l'art, 1216 on peut tirer'

des conséquences pratiques importantes. Là caution solidaire ne

peut être obligée sous des modalités plus rigoureuses que celles

qui affectent l'obligation du débiteur principal, Dans le cas de

l'art. 1216, tous les débiteurs solidaires étant par rapport au

créancier débiteurs principaux, chacun d'eux, sans distinction,

peut ôtro obligé sous des modalités plus dures que les autres. Si

la chose due périt par la faute du débiteur principal, (a caution

solidaire est tenue des dommages-intérêts tant extrinsèques

qu'intrinsèques; dans le cas de l'art, 1216, la chose due périssant

par la faute de l'un quelconque des débiteurs solidaires, les autres

ne seraient tenus que dans la limite tracée par l'art. 1205^ La

caution solidaire, du moirison péutt leI soutenir, peut opposer en •

compensation ce que doit le créancier au débiteur principal, et' lé

(jébiteùr principal no petit opposer la compensation de ce que'lé

créancier doit à la caution'solidaire^ bans le cas de l'art. 1216,

l'un quelconque dos débiteurs solidaires étant devenu, créancier

du créancier commun, la question de savoir si les autres ne

(i) Locré, t. XII, p. 2îi.
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pourront point opposer la compensation, se décidera suivant l'im

terprôtation que l'on donnera à l'artvl294i 3* alin.
^

^

On voit l'intérêt pratique qu'il y a à diro que les débiteurs so-

lidaires dont nous parle l'art. 1216 jouent vis-à-vis du créancier

non le rôle de cautions, mais celui de débiteurs principaux.

Ainsi un débiteur solidaire n'est considéré comme caution vis-

. à"Vis du créancier que quand il, s'est engagé en cette qualité; si-

non, le fait quo la dette aurait été contractée dans l'intérêt exelttr

sif do l'un des débiteurs, n'ompêcherait: point qu'ils ne fussent

tous, vis-à-vis du créancier, des débiteurs principaux. Aucun

d'eux ue serait admis, pour échapper aux effets ordinaires du la

solidarité, à prouver qu'en réalité par rapport à lui l'acte no ren-

fermequ'un cautionnement pur et simple. C'est entre eux seule-

ment que cette preuve est admissiblo; ello ne l'est pas contro lo

créancier, L'art, 1431 est conçu dans le même ordro d'idées : « La

» femme qui s'oblige solidairement pour les affaires de la com-

» munautô ou du mari, n'est réputée à; l'égard de celui-ci, s'être

» obligée que comme caution ; elle doit être indemnisée de l'p-

» bligation qu'elle a contractée. » Ainsi ce n'est que vis*à*vis du

mari que la femme, dans le cas prévu par l'art. 1431, est réputé^

être simple caution. Elle ne pourrait pas alléguer cetto qualité à

l'ençonfre du créancier (1),
^

^

Des termes de l'art. 12 14 il semblerait résulte;r que? l'un des

codébiteurs solidaires n'a un recours à exercer contrejles autres

, que lorsqu'il ji payé* la dettet en entier| mais il est clair qu'une

pareillérinterpr^tqlionest inà^n^

estéçhqe,ettjiio ïf.! créanciera,consentià.rjeçeyoir unpayeqipnt

partiel de l'un des débiteurs solidaires> j ceiiiijcji peutrreçpùrir

contre ses codébiteurs i- car s'il né les; $ pas enfiçren)èqt fibéresj

(i) Aubry et Rau sur Zaçharioe,t. IV, p. 208..— Rodièreet Pont, Dùçcontral
demariage, I, C00.—-Màrcadé,sur l'art. 1431,1»*i; — Limogea,20 février Î85&.
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il les a du moins déchargés d'autant. Si l'art. 1214 suppose que

l'un dés débitours solidairesi a payé la detto tout ontiôro; ce n'est

pas pour restreindre a co cas son droit au recours, c'est pour
borner co droit an recours cohtro' ses codébiteurs à la part et

portion do chacun d'eux. Ainsi l'art. 1214 a pour but de limiter

le recours de celui qui a payé on nous donnant ld maximum de..

l'étendue de ce recours; môme après avoir payé lo tout, l'un dés

débiteurs solidaires no pourra recourir contre chacun do ses

codébiteursque pour sa part eonlributolro dans là det(è;Cé qu'il
fautf conclure de là, c'est que si l'un des débiteur solidaires a

payé un à-compte, il né pourra recourir contre ses codébiteurs

que pour une part proportionnelle à celle que chacun d'eux doit

supporter dans lo total de la dette. Si le créancier a fait à l'un

des débiteurs solidaires remise gratuite de la dette, co débiteur

pourra-t-il recourir contre ses consorts? Nous nous plaçons, bien.

entendu, dans lo cas où lo créancier en faisant remise de la dette

à l'un d'eux, a entendu "quo celte remise fît naîtro'à son profit le

recours qui lui aurait appartenu s'il avait payé, car s'il n'était

point prouvé que le créancier a eu une pareille intention, H est

bien évident que la remise fàito à l'un des débiteurs solidaires

produirait simplement Véffel que lui attribue l'art. 1285, c'est-à^

dire que tous les débiteurs seraient libérés.' Maison supposantque
le créancier a eu l'intention que sa libéralité profitât unique-

ment au débiteur à qûi.il faisait remisé, et qu'elle lui fit acquérir

contre ses codébiteurs le même recours qu'il aurait acquis en

payant, cette intention du créancier'produirà-t-elle son effet, bien

que l'acte ne soit pas revêtu des formalités nécessaires pour les

donations? En un mot, un créancier pèut-il par un acte qualifié

rémise de ia dette et manquant des formalités dès donations faire

naître un profit de l'un des débiteurs des droits contre lès autres?

L'affirmative est soutenue. «Si le créancier, dit M. Duranton, a

» fait don à l'un des débiteurs do tout ou partie de la créance,

» le recoure> a lieu pour les parts des codébiteurs dans J^ dette

» entière ou dans la proportion de ce qu'ils ont eu de moins à
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n payer ,en raison do la pariia donnée. Il no serait point qéeeSf

» saire pour cela quo lo don eiU été fait en formel par acte porr

*. tant donation ontreyvifs (l), r Nous ne pouvons partager cejte

opinion ; sans doute la remise de la dette est affranchie des for-

mâmes des donations ; mais dans notre espèco, il no s'agit plus

d'une remise do dette, mais d'un véritable transport de créance. ;

or» urte pareille opération faite à titre gratuit no peut valoir que

si elle e'strevêtue desfofmes des donations. n

Si le créancier a remis volontairement à l'un dos débiteurs

solidaires le titre de la créance, ce qui, aux termes do l'art. 1282,

fait preuvo de la libération et, aux termes do l'art. 1283, fait

présumer la remise do la dette ou le payement, le débiteur à qui
le titre de la créance a été abandonné, peut-il recourir contre ses

débiteurs en se fondant sur ce que le payement est présumé à son

. profit? Nous ne le croyons;pas Î la loi a édicté pour le cas dont

nous parlons, non pas une présomption de payement^ mais une

présomption <delibération, C'est à celui qui prétend qu'il y a eu

payement) et qui veut tirer de là un droit, à prouver le fait de ce

payement, conformément au principe général de l'arL 1315, Or,

il ne peut pas alléguer comme seule preuve,.qu'il a le titre entre

les mains Ï c||^ses codébiteurs peuvent lui dire; ce titre peut vous

avoir été remis >parce, que le créancier, a voulu nous décharger
tous; gratuitement. Prouvez qu'il n'en est pas ainsi, et qu'en réa-
lité l'abandon du titre a bienpour cause-le payement que vous

avezfajl(t). ; < M/.^-"--W" :^- ?:-.i^M.;i> v.\- y*.
<;Ledébiteur solidaire qui a, payé, a, comme nous le savons,

recours, contre ses codébiteurs pour la part ;que chacun d'eux

doitsupporterendéfinitive;dans la dettes 11̂ peuUse faire que

parmi ceux-ci, il y. en ait quelques-uns dMnsolvabïès, \ Il serait
tout à fait contrairei aiixtprincipieséminemment équitables 8

Pa^

v (t) burântorvtj lli'^52n '- Lairomblèrè étir l'ârt^ 205;^ir.Mipi^i



-U^lliiifcU^(|l-ArX^^|Pftjr^HT8'j4ffi fi94AMftlMAWtrSif^ff AMP

cesinsolvabilités restassent^ la cuarg9|4Q{f^|.>4iqv^^ffyJUJ||^
•doMrjôjqu fi^^R^PSAMMV)i!f) ftJ^^WA'^h'V1*
(rtous^*i.«uM^^
.* ^u!flcfias!qnnww»A«?P>yûWi|^•WjrtwrW.^mWhM-
•»^tre,tQ)4Sq)«an^(îs>1fiqd^#iHKfwbftWç^^wM^^M-.'P •

-laipe^^M&n^
"

jdyapailqnitlui(inçei))^ MMM-^ SRmMr

-odJannftlirâ4-rtfc«»jrNw.4!fflfi»^ JM^IS n?}l8fePMs
itea:s.où)ec,réaPfiierA;r,en9n^^V^^^ÇPM^F^jIMyWfifeP
-Hs;dW;lWWtfiHCTir^lÎHpPMfMfTOlft»^
i 9i*jaQAi-lQfiQly^l«s,:fcfcRfliLtlP^ÇRîn^iy^ffilrl^^iSÇÇft^RWr^-
-»L'meni^pArtifi^ntr9:^us-ilçûî #WteWG!#îH^!rô?̂ H^iÀ^toTS^ 8

f^rpTécMemm^pt.deita soH^i-Jlè pj»r.!ei?^9PÀ%riî Hi^ 0»8
eTOj?3s

oque.le/créapojer.qu] a:faij ^inisj^^sojjflarj^ô $JMMM$"

o:tôur$y<nepeufc^
Jpart;deçeder;nleriiatf^^^^

,...d'u»e.;spmm9id§-.«(Mr,,;)*. #i9f?!eÇ*/#J»iF^^r/,RHRtï9.,a
- !SQiidarité',r.UuO/pe.uP̂l^PfiursujvA^ cm>çjê-

-ira^ôtiatklçilte^ejU KftVfe4o^ij»^fi§f cujqdHsi<ft^'îl'gl ^r^nl(yi,

nd&.p&ftt ^fofo^

-hmonta&t&itM.QÇ^
oideçelntyirôt:\m$m$9ï ^m^\i^SsW^MWiM^

-iiUflariMlnî^^^
,oi..8ft)Câp9rtW"WîïrtKtfdltft :ito^''JlB9RiteWèï^Wdlrtfeteé

dus et Ouartus. Chacun d'eux ne supporterait donç^uç^^fr,

solidarité, n'a paspu faire retomber sur Secundus et Qùartus la

""prtê^dèns^OO frrqui "déviaitrester à la charge de Primusî-airisi .

doiic, il.est certaia que ces &0Q0fr{ ne grèveront pas Secundus



Mnftàaël^

?!
'Poifrsiiuîérilf qùoltà part àui^oeà^î^limls/Vl^ ltfip&tà' rè-

èWïtanV'de^i'iriéèlvabililé'do Téaiusydôit1i6tretis'uppôtitéé^arao
créHHeïéri 'oft'dil(0lb c^aftciéi^eh i-bhbh^hnt àJtt 1sollilarttô ù

•
l^àrd dé^rïm'ùsi 'a'rdhohcé par ïà!mêmo à1toUtesièSeotfsô-

ifiiences'(Jtib la'solidarité pouVait pMldi^, Wi C'estbien une.des

. 'colVséqtiences•et dés'plus ihipbrlàntés dé là solidarité quo la né-

ctjssltèdé sWpfïôrlbr' ïbé insolvabilités qui surviennent* Ceteffet

tîè là'éôïîtiiiM* hb peut dbiiB so prodùi^é'éoritrb'^rirrtus,' qui so

ve^rait^tbW s'il etï'étoit ouïréiitcnt, 10béttôdeé do larerion-

'èïaiiùh'tèlfben
1
WMvèur"; dèé l'ortî 11'faut bien que ce soit à la

èlikr^é dû créancier qiYc'rbtômbtr la part que Prtmus! aurait sup-

pBrtée,' s'il fi'éût pointété déchdi'gé do la 1sblldàrltéi'Le créancier

siibïra ainsi les conséquences do sa renonciation) décider autre-

iïulrit; cô'serhlt cftlevcr à la remise do' la solidarité prosiquo toulo

'fàsignifitiàtïoh et'sbii efficacité; cat cette remise n'oflVo guère
;
tpailtro'aWrita^ô'qttO celiii précisément do n'ôtre plus responsable'

^é'IînsoMbiïitâ' CWB*'coclôbltèui^sJL*art; 121» dit; Il esterai,
« qiic la p'ntt déà insolvables sera cohtrlbtttolrdment réparlto'en-

V Wtous liÉ débltoïtrs, mômè entré ceux précédemment déchar-
'' i>s'géitfdlà solïdarttii par lô créancier v» il tolscettedUpfesiiibn,dit-

'bfyà
1
^ûr'liiit^eultirnentd'iridltiuerla mesure do la réduction

^diitsiiblfiyitoh solidaire du créttiiélér) par Suite*des insol-
'!

Vaijîltièk" suVvertucs : tiètto récluctldh 'fetfra'égale là la part; que -lo
•

tfétàtoliNéfcliftrgb' doVait supporter'dàfts lo répartition contrlbit-

toli^ô dold pt6 réshltuutdé;^ Insolvabilités'. Voilà quel est lo

f6ôhs do'l^t.'iôlBm'/iiièi G^lbtt lu, 4daJYOétoi roplniortfdo

:1i*aihtcr(4);
r* '•!--^'»',Mt.-.,1. .'»-.•!.

»?«iY.(^'/,..i,:;MU.!..»;>'!
''QûuluMô fcrtdè que soient lëè ftdsbW sW lesquelles; s'appuie

:i ''•l«i-!tf> > ' -!rî..';i: > :;-J'H!:;-i-i-l ,u>l.r( .•,•!,.] u'if -M; , 'n ,;'i!i î^isitc.':

(I) Pothlcr, OMfflQliohi, n^ 'iî^. - Durmitoi), t. Il, m 2i5.- Aubry et'hftl) tur
u>

îtàâfàritfil.Mltrfc'ft^4jrfMilr6,6iVte'ÏÔIfti'ri^J^Uddiè/ôl^WS.
Vf



lpqo.cjpjay^çsa r^apRon^ctupllq sm»Ja projposj^Rn^i{^j{>)un^t|;
-,or, Jp,sens njjpje ftrjbunat atfaçliait à.çol^^'éda^tion, n'ps^^s

.doHtoux'f^tt)a seçtipnestd'aviSjtmo,Ut.pcrlo.re^uU,qnt dpî'jnsol-

•r»; yahili,té:ne doitrnullemen^ regarder lo créancier, maisqu/elje

,.*j.comme par,ceux4lqu|«no lo sont pis (l.). L'exposé (des.motifs

i',)?;n'èsjjpashJPJA8*explicite,,\A division, de la dette.n'ft-.pu,.ôtro
.,R conpontie^iûççeptéoquesauf.iû.droit d'aulrul; ainsi|e cofifi-

»;;bifçursdécliargpdc la;solidarité envers le créancier a .dii cofpp-

»; ter qu'il liii ;rc8tait encore une obligation à remplira l'égard de

» ses podébijcurs, en cas,d'insolvabilité dequclqucs-uns d'entre

» eux (2), » On peut dire pour justifier, la décision.quo ces textes

tendont à faire admettre qu'il no faut pas. fairç produire a. ja

remise de la solldaritédos effets plus étendus que ceux que lo

créancier a .entendu lut donner. Or, du moment quo rien no

, prouve qu'il ;a entendu prendre à sa, charge les. insolvabilités
éventuelles, à,la place du débiteur auquel il faisait remise do la

solidarité, ce serait dépasser son intention quo de faire retomber

sur lut ces insolvabilités, Sans doute, s'il résulte.des termes dans

lesquels la remise a été faite ou des circonstances dans lesquelles
• elle est intervenue, quo le créancier a.enlendu que îo débiteur

qu'il déchargeaitdo la,solidarité n'eût rien à supporter dans les

pertes résultant des insolvabilités, dans ce caslo créancier.se sera

soumis ail recours naissant do ces Insolvabilités à la,place du

débiteur qu'il en affranchissait$ niais, hors do co cas, Il faut in-

terprétor restrtcUvcmpnt la renonciation du créancier à sesdroits

e|,no ptfB faire peser, sur lut uno charge q\t'il n'o<ppjiitnontendu
. s'imposer.

(1) Loeré,t. Xlt, p. 210.- Ajoute»rapportdeM,FoVàK,P..,f45./

(2) 1/>cré,t. XII, p. 35&.— Kxpotèdtiwptift, parDlgo^açieaaq,
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• ^Mwfs^
"cïsJSftiêH^é^EaWw^aMtfitoe ^4bifâ»hél^«èfi^tô

^te#ïo,^V8Hi<rof)<a0'ètt ^n«rfëtfldsîî:fiis\5l4abtiirté^p* '«Iwlcfli-

^feftafeWJ^fcWètt'W tffil'lfiltatf Wfll» ^'tUfclP'Eti'effét,
'

-taW&aftïutf î^ïhatoè^^îttat^tt* tawwl'a* at 'sôitd^itô^à
°toh4lili^>ïin1d^fdëlilfc,ui^y6Udatr4fé^^
6fâdÎD\ldî^!d*o'vïéhnè'iU
^lim^éînt^&^biïir^ir db îëUr1ittfebi^abllttêVîo^c^àriblër ^^ïkttdï^a
°ïéî dëtalfifiut*^
'telVito/W rjrék'n*cïér,|f(irh^^''éi*M pto^tMUWKIM on

^btotHi^é^U'iH'VèirliCHUttiUcAiau4Mitfiiuii^6i!Aérair.44ftiwr-ilia^

*tr6'ùVcra.mémml* âkûMHipmmWi\imM6ïiM ^oM
rtolié'èbà^bWôbitbflrè^lakbhi itifeoïvdUtés1(V)1.111*"«™M .JIIOIJIIMJ
ol

»smiis%*e,li'Ufe
•
^ajptoWHlliPMMà tiJtottfv cBWt'^'^s't^ry^^uàiiH^ld'àëtto
^iMtte'M^

>iHtbU0bAi'rli4^<^tiUl>epililHtbV'déliitëti^^tVi
1m\t #^;làVàit>

'

Kftôfem'b^

^Ù'iWlllté^rïfél'xiàto'ilWduVddlfi-^|l!k'risMBHi*a«ttm«Kfé>lélitetttAlAt
*4 rnâb nimmieUiè ttop^ôïte Mita? WMft'iiu
"Fp^cWénTijù'il TON à'ii'folloiib'gnui ^làiHlJmMtnoWec
L'k Be^cW^
"tf teWB^afit'è^'à^ôy dPHs'aB'ï^te'âè^'u^'HB 'tfftti&làbrit

"ll'WlpMttl Pirta ff.#« WlUhl'Wil^ifi^'réllM
. '

'.'rjsuqiiti'a ,

(1) M. Vâfete ilinv^ï .K sb hoqqnt saluolA - .ors! tq ,HZ ;» ,brco.| (|V



^flW^^.^tpftççJISjçaf »c.'ies^Uîjugo^dê^mipp^.dîap^ps,^

Al^s^ajWSiSupppsp,: j\ûi\s.je,s|d^yulQpp,çnip.^.,qu.i)préç^^e.pj,

quîUiyfSMvVM^o)^
$s.!n,ltoçs^^

^Sjçp^bjtp^^

çuJteJntflU.^^
t«torniW uOififtUkol-mfonp,Jugon^it^u^Aa^oinandpjdu^ani
çjpy,pf suiv^ dpmRn,dfi<én.gi\ron,tip>(qu('ii,a tafemômoJoidroiyp,
îprnwiçpn^^^

sieu^wppprts^d^

cou^bjftu^ &U îipM^Mçndre.d'Avpir PAy&PRM|i«te«»lW.cfl«lM
cuxj\wp,aeMQn, pr ip ç|palo>,p*nb,pi*d.11ŷ!vaura^Qnp,inip dPjtonips,

pt^^fr.ajsj^faiip ^tajLuçri^n^ iSa.flQifla^e, tçpnto $e,s,ç,QiÎpMtç,yrs

PMjlOjjmtoôiJHgo^

Ç,oD^>HM<ite»pltAf,;?:U,dôjt9njd,^eu^çt<sans«i^ttrp sçs^pAo^t^H^

SRwwAir^ftn^jçi^lçRiçri.ft ji;wnvftÂyptFifiptt^\rn-i

'uttel!0^TMii«vWiw^o«flUl-ftWftlfciJWK#3l»W/W4:iwwMA>'^
hoùtatîp^^npifir»d?mtowul»!.HtiMAmte M\<>h\mM
ses,cpjdébHçur^on^çftusp,!Il po.urra.sja,ypiiî jpïMdO; tonte Indonv?
niloV jcdii

.,U Aèbil.o,u#r,Rojlf^trpaimj, Dépavé.lo 4çr4an#ctpir.,çqm>nW»tl,;^ait

Vftfr^fI>Q,ap»,608,,jçp4^A^ll^.P0tm^niA ^mp»i nuoil.a(siqnnô i ^ 4

accompli lo mandat qu'il avait reçu d'eux, Dolà natt à son pro-
fit^-contre ses codébiteurs, une action par laquelle il sofera in-

demniser do co qu'il lui en a coûté pour; éteindre la dollocom-*
muno, Mais celle créance, q\\^ 11^ ay ^p^oM,Mtt^^^ïWMÇî^vi, a



ptf^é>|ît$Û1fr l̂i^tfô •etviiÔ7ééra*Bô^ivétt̂ 'én^élfeitî û^Uhé'èkhV^ifr

crmettblilrtt^^

PdVàncopihéineht expbSoWrinSbtv'dbifitë -dè,,^s
1
bbhs'ôHsïln:

Ibfâ'pôurW'àahHtéfôlda éé*débllèiii*eh*luifàttribûtinti ï>Bùriù'

iaràhtibuV^
rcssô,avec toutes les qualités utiles, toutes!tès sùrél'ésidé belle

1

'créàhPe/G'éStco'qUifésUl^
>jSubrogation légale a lieti ail profit débélUi qùij étànticndàVéè
«'d'âulres'ou pôtitd'aUtféà au paVeln^nt1de(la dôltb>à Ihlèrêt a
i l'acquitfél". » :ll fèStbléii ;êVideitti;en effet; qUô'les;débilourè!so<
HdaïréssoM tenuslcëuns aveclèsautresau payement dô'là dette.

! fcoprlnci^o'ôét urt progrèsdu Godocivil SurnbtrooncitirtdH>it*

D'aprèsrârtétbhnejurisprudence) lo'débiteur solidaire, et en gô-î
lierai celui qui étant tenu avecd'autres oû^but* d'alité, paraît
la'dettPtoitililune, n'était poiht' subrogédo plein droit; DunW^
lin avait, il est vrai, Soutenuqtui iasubMgalloti devait avotr lteûi
dansce pas,do plein droit (l). Il est admis, disait Dumoulin, tiue
Pôlulqul est IbftU avec ôiï pôùi* d'dtltrci, ptll èxfgeV)tfittibrb«'

gâtion ctmime condition du payementn.if11offro dô faire 6U!(jii'ort
rèclanio dolui. Or, s'il' peut acquérir la subrogation sgits la seule
cbttdïtfbhdo la rdquértr, il^oèffdbit<paé'6trd pïëéuinÀé]/|ùdkidf11
paVô^pWrêrneht^etêlnïplohïoht, avblr>ctibttcefà;% Molt.'tl'ést
bib'ii plu'ë'Mllônïiôl détértfr iôgalbffllmt ttbut<edrlstbtht6èttVbtBhtd

dkÀfcqttérlrcetMfltijjtii- bunibulin s'èilbrcalt^ cri 'ôtifré/ dtfW

mbfttiW'n.Utf SàlliéoM' clait lilbti eôtlbdtl droit romaine MdlSII

nè'pa^vôrtttltàla iiiëlU'ô d'aecttrd avec les tôxtéVp'èrilés'tbtltt*
wmti' , ;

'
-':V;-:-

' . • '<•, • ^ïu'
'

KtVBbium^'CcUothéoHodeDuihôulitinopréVatntpà^lknùs.
son (i)«'6i»IMbli^
<^j un-, i. ji/:if ' i '1 ./.-..'h s: -i) jj«,r !"ii';!^' L'iburiH v' i;i}.;iM.w:

*rt, ,., ,) -t ;; ,1? a.j.J h.«i .Vnii'.ii i»'t., :viirlhHrv> * ,' vt*{ï'ivi-".i:i

f-nhit-M-vi :! -y*' >n«-'1•- IJI'MI ;>!'(;<»'>fi in mf Sun» '.H/ib.'n-Uiii;! >i>
(I) Ptimâ Utlfo botana, h" 10êi 50. '. ;

"



,Qidé^ins!)jpp, MWM disposition )te^0.vn«>A^.QfPAMÂf9n^i7^T

rpUlo^ltoision* G^qM.M^^

payaitda ,dottocomnumo,io:i5(|al.t. soulemcptii^ feç^jifrdç, ymMï
la îsubrogation»!.et) de ^'acquéxlr. an moyen^do tcottp récivJsjt^pjEi.

•Dèslors, « il no,suffit pas.qu'il no soit pas,ptfs p'mft renopcç^ fyspn

.>>,dro,itîi.l fautqu!il paraissp.avoirus.é.dp çcltp^qpM^.ce qui .ijp

»!paraU pas-s'iinp l'apointdéploré. Lp débiteur qui paye ayo^t

•^;u.nautre. tn,o.\l(.ppui*-payjatr.quotdftt,çqiiArtrl[a..8uh?Piïi\M.PIliS^>,.9fr
icelui d'éviter les cpntrainleS: du cr.éancjpjL:et dp llliérer sa'per-

:»,SQnno;pt ses,blens, lé paypniçnt.qulil;fait pans rcquér^
1
la, suj>

;Û,légation, établit seulement qu'il avoulu± se, libérpr pt ;npn

>, pasqvi'il a voulu; acquérir la subrogation (i).,v Cctto dpclr(no

,dp Poildor formait lo droit .commun ayant la promu]gatfç>n <lu

Code ; il fallait donc, pour (|uo lo débiteur solidaire qui payait fût

subrogé, qu'il pût,requis ^.subrogation, piv payant,,Du reste, la

subrogation avait lieu par cola seul qu'elle, était mmlse pu mo-

ment du payemont>;il n'était pas; besoin du, consentement du

créancier ni sur son refus d'un Jugement dp subrogation. J^aloi,

-dit Pothior, supplée au refus du créancier et transfère sesactions
*
à celui quliarçquis la subrogation (a). , .,*, if", ,', ;. ,

Lo Oodo a consacré la,tliéorlp,do Dumoulin, (art.; lîbi), pmro
.l'action, i qu'il, a dp son propre chef cpntrp sescodébiteurs, lp,(|f.-
bl leur splidairo quia payé pont exercer, son,recours .au,itt,oyen, f|o

.faction ,dui çi'4anclev «m'il a désinîôresscf e,t faire .scrytr^insl,:,à
la garantie de son recours, lesi BÛrctêa dont était, mu nie la

jppéanco pal'; lui payée (art. 128-13°)., Hcniar<|ttop3 quo sous, co

point do vue l'action qu'il acquiert par la subrogation peut ,ôii;o

«pour lp débiteur solidaire, bien préférable ù l'action ([ii'il a dp son
•cjipf, ppr col|o do^.n^rp spp souvent d^ppu^yujo u> Jpqlps.los ga,-

(t) QbltQMiontt n9280v
(î) ObîigaUontt n* 5&8,



^^llauto

/tÉÉ'ftaj fiKMIwA #i wifbu^^'ibpfls'Hama'ètéi'cïcôidèite
. ffon

1
^biitla^iteôfeattô^l'à ittvtf tfy Wty'frf>. cbtt^dèVhièré^Bi là

:Mlfie|fflrâï^

'H'oM'bbtleiitl'ràltM^^ VèiMa^ëWdënifift^èyii'ifu^tlÔoliph^l'ad'..
%WiïmM aUTittK*dlife^l:,,61BHtefdtti«,a*»lKl8rtHtoifflfa

'MMm\Mt\iyS ^if^tepitfttMiw^vMfl^û'iétfip

li'Mj|ibïHt^
'droit'èii'vbWddel'àfetlbh'qiV'iia dë'soïïta'n'ôh'pas'ïèWtéffifent

'ené©*^'»^

n* nji'iï tf#sse'étifvMtt dôfrdclidti^u'il oidefsbncb'étou en1vertu

mèlld'pi'iafob'ré^l'tbh ïui'fténrulséf, fôMMiV'ijùl'ttp'ayô
'n^uWreeW^

M fcllaétttffféttiyt^^

ep!d'li^
lo tout contfo sescodébitôÛ]^^'yèmiïf&'lM^Mtti>^U»tblMrôAh>cd6¥>'

ifetë toàBA'Hùl IWo'Wl^rtll fàtt'subVeèd^cbiiv'éHtlôtt^llcf-
^^WMUl^
j'viAtik-Yiifar«Pdièfrd\iiHàa'-îfr'èviiitti^iidrfïâeftitt^iif^wû'niwj'^ï.-
]îl Mbfôr tlBkhalfl'd nitedliéélsloïi'Plli*ëru6iatt à'tail'tfétfdébt.
: tfeûV^s6VtdbîR<èrkjtiï HVoïtp^o

1
totrto tà'tldttbVlU llrbit'do Môùf Ir

'^W W'Ufttti'lÉBUif'IIT-ditlUîftll&li 1WdldiUâfii «tôifÉtf'tiflnH'ednltibu»

'Wràifojn'tr^"
Wrosëtocu*rl' uWïjào' tybttHa' ^rt^«'it^oVKUJ 8tit>pbfCër

(1) Aubryet tt&u surZacharlcc,g 321,note68.- MMlotVâèï Mj^aïionf,



©n déflni tiYô?illvretfmblo»uutéprendIeif«abordj ^dtisftit^iLtretnar^^jr-t
:q\ril>devrait eniôtro" ddtr6mûn,t ;>ll isertible>que 1P'

détytoun éiMt

par'sdbro^alton'io'proourâlorifûiir^njitmmidutpréancter:^!! peut

oxbrcerJlusfacUon9'duicréancler^olidalremoht[Cpntrophacnn/d06
débiteurs lldo laîmêmejfoanlère qdoi loi préancint^lc pourrait ilnl»

, m'ô'mD,T6\UefoÎ5 il'n'uh doit pasétreiainitvS'ilon-était'ainsi, il 60

ferait tth'circnitUl'aolionff/fa car*pelui rdci-mesï côdébi teurs î&;qùi ^

tf j'âumlsfalt payer teloltit do ladrédncèf maiptfri d'éduitotiatirplt

j>ï'uYoityimi»|Sàyaiit^ d'ôtrbnparèillemènliisûb'rogérauxf hctipns>:d'u
-

wbréanclerjï sods lardédUcttohîidoflaipartsdontdl estj lukmême

»'tb,nu}^tiJbiiHVortufdc^celtaisubrogatlon);il?aurait*lôidi,olt,dfPxir

>i>>g6r^dtvriidl^sous^lh'jdtJdjnb'liontdo^saiphriyido qu'il*m'aurait

n'payévp\ii8qUo |ô suis tbndmqi*mémedd la solidité (1)^ t>;ubnp

.^'îMifBIgot^Préampncuîdabs'âon'expôséidoS Motifs; reproduit >eo

ralÊOrinomontdo Potbior* a Lors même, 'dit-il, que la débiteur qui
m îpayéla itotalité ;c$t subrogé dans tous les droits ,du créancier,

Vhilinô doit «pasictré admis tapi? cerf colu| de la solidarité, parqe

'^qn'alors'il y tiUrMUfn clrcultd'aotlçns réciproques«Jontilo ré-

-mBullat serait que 'chacun ho payerait qu'à'raison de ce qu'it m*

'>*•rait paVttcîpé'îida dauso de la dette !(ty*»'Ce ralsonnemontintot

-point) juridiquement uxtict}H so réduit i\ dlro, on lp Vott,,que,lo

débiteur éolidairo qui a payé»;np peut pas) rocourlr ipour, lo i tout

icontro' uiv dè'tèoscodébiteurs*»parço qUôicelutf chétantiàt son iour
*
subrogétfeipleimdroit^ivoùrraltdocbutraittdrôlii -rosiituerj CDfiu*il

lui aurdll payé, au' niovcni d*oi'petlom mémo dui ici'éanclov ailar

qnélloillô sont tous deUx/Eucce8slvpment8ubrogés ; .inais.cp <raj-
sonnomont est' inexactl* cabilerdôbitouvu8olidaire;quii4u. pay.éilo

•préûnbler:oyQnt'paininiivi pour io toutj sa part seulement déduitu,

il'un< do 'sesicodébiteur B(Icelui-ci no surait subite tiuopoutrQ.les

débitciir'sau tl^ô qùç celui par lequel il a été pouvdulvj^G^BUacon-

(l)Potliler, OM^aIion*,h»28K
(%)L«JMô,p,8&0. .ts«.«i



(aY#>iàbbjd SI *ld ^falsonf donneV^auiBoihler ;èit?$dmm^ic^/lp
Vôltitout^

'

solidaire dptl» acpaVé»iie'^ëul' paslrccburiripourlle touticontro

celui do ses .codébiteurs qu'il h|t plaira do choisir; cette dispostr
tlori en clle-mômo^ peut coportdant fort .bien Bojustlflcr^ a; 1/é-

b'quitô serait blesséei si èritrb) personnes dont la position estla

Si?môme} l'une était forcée do foiro a Poutre une avanco pourf le ,

^compto d'une trolsièmb;(i).i):!Quand, un des dé^itoufs: a été.
contraint ïiar Ho créancier rdei faire l'avancô des. portions des

autres,* riëqùo? quo; chacun' d'eux courait en: vertudoila- nature

même do leur obligation,' on ne voltpas d'où codébiteur) sur-lo-

quel est tombée "uno fcharge à laquelle chacun d'eux-Vêtait éven-

tuellement soumis* tirerait le droit do la rejeter sur un autre,

Soit trois débiteurs solidaires d'uno somme do 00,000. Pritnus

l'un d'eux a' payé. Si, en vertu do la subrogation ;qul lut est ac-

quise par le fait do ce payement (arti iâ«i-3B)^Primps prétendait

recourir frour lo tout>. sa part dédulto, c'est-à-dire .pour: 40,000

pontro Secundus, celui-ci» môme en faisant abstraction de la dis*

position formello do l'art. 1213, serait en droit do lut dire : « Jo

suis tout disposé à vous payer les 20,000 qui forment ma part cou,-
tributoiro dons la dotto ; mais, quant aux 20,000 qui forment la

part eonlrlbtitbiro do Tertio pourquoi scrais-jo obligé à)vous en

•faire ravancbVsi Tortlùs est insolvable* ;la pDrlo^êëâsioûndô par .

cette insolvabilité devra ôtro supportéo >par vous aussi bien que

•parmolipar conséquent, si Je no pouvais recouvrer contrôler*

tlus. la somme dent vous mb demaiide» de faire l'avance, j'aurais
lb droit db mo falrorembourser par vpus pour uno partiodocetto
sbmme, Pourquoi* fo'ohllgor la Vous faire uns payement dont il

VOUBfaudra peut'ôtrpmo rembourser uhô partie? il est bien>plU8

simple que vous vous adressiessà Tértius lut-môme.

V (|) Dcmati^ùt(des06!^aUoniio(f(fafmtp.23T.



'i nÇe^^n^émttbrtsvéminemMeht^

r$ùî4an^>jaqtrft dtbltjquo.'.quand plusieurs*codéblteùrs^bn'tddns
dos.rappris itels, quo l'insolvabilité do run^ doit étro supportée
PUiCommun•,porrlés àujtoesiPun d'oUxiayantîpayé la ç|ëtto'.eoftn«
muno nb pout,pa8.recourlr pour lo tout, saipart déduite^coritrb
tm do sescoobligésj'il no peut demander à: aucun d'eilX;de lui
fajrp Pavanbôdola part des autres j llhe peut réblamer- do cha-
cun que,Ce,qu'il doit supporter êa définitive, 11oh est ainsi alors
mémo que lo débiteurqui a payôiagit commo sulVrofcéàutfdrolls

du jpréaucipr ctui>pouvait, lui, poursuivre pbiir le tout chacun
des;débiteurs. Do là il suit quo lo droit transmis par la sûbrbfea*,
tio.n n'est pas toujours dans la personne du subrogé coqu'il était
dansla porçonnedo Panclencréancier. Il, pbutsb trouveramodifié

oraison des rapports existant optrô -lo subrogé ci les personnes
tenues .do; la dette. AtnslrSlTun des héritiers du débiteur^ so

trouvant, détenteur d'un: immeuble hypothéquéa la dette héré-

ditaire la paye tout enttôro, cet héritier no p'bbrra pas recourir

pour le tout en vertu do la subrogation qui lu i estacquISoContre
608cohéritiers qui ont des; Immeubles hypothéquésà la mémo
deltOi«,11acquiert bleu ViOntro?ceux-ci Pâottonhypoiliécalrb'do
Panetoncréancier, inalsid'uno manlôr'eifractlbhnéb.pour l'oxer-î
cerf contre chacunÏseulement.dans-là.limite tlbi la poïtlondo
dette dont il est tenu, commo héritier (art. 81b). Do mémo la

caution qui a payé, quoiquô 8\ibrogéo a Paneion créanciotv no

pput recourir contro chacun do,sescbtidôjlissoursquo fraction*
nalretnent ot dansda limitoido saipart ot'portion (art* «033jv<«t«<'f

<i (l'est par application des mômes idéesquo l'art, \2U nous dlh
a Lo codébiteur, d'une detto solidaire i qui l'a payébon onltdrfpfô
^pdut répéter >contre les autres que lesr part jutfjporltbn uîn-èha*
«icun d'euxv» Alnsilôdébltour:solidaireqUlftpay é ftopdutîpasl
quoique,subrogé;aux droits du brîartcldr bri^ii>Oi'pôùrèiitVrb
chacunj de îses,codébiteurs,pou» tb>tout cèmnie- Ib fpouvait bô
créancier, Chacun des,;cODbligèsj »bien que •débiteur solidaire



(uMBjrsil!^

BAipart)CVt^^iohi(SiaOr!Sqlidar/tdquiiétait att^oli6p:à>lff'br<ittij[c5J
entrieiesanain^

tiiur.epltdalréloldroitiidè réc6tiHr;pôurdd lotit cbhtreJ'bhttctitfdb

8«ccoobliftés(bedroit neduif sb'raïqfâs/ac^ulstidvautagwtm ivdrhi

dellfhypothdqdo! qqlnpeUtHgfirantirncDttO'.créaucpliAiïisiy Si'd63
ImmPubles"hypothéquas !àila idéltb i »p<trolivolit!M'da>pb8sPs,Stofi
do l'un, desi:débitetirs | flolltl airesj i Pactlbri ihypétheVâlrô wti 'Sôïfi

exotx'dotcontreduilpnr/lôisûbf'ogé quo dansldili'mÏÏé'dolattbrtiôtt

dp.déltôdo^dlftest porsonnbljement tchuipnveWce d'eMiiewn'jm
MNQÛSnvouslvupàipropôs-dedfariiilsôtvqueicbtto dlvision'do'llt
datte n'a point; libuidan* lbvdas>bùflfuft"dds débitoivrssblld'airps
a:succédaau créaricler.bommun^Oii aurait ipuiétivctenté do dire

1

qubjceidébitour devait ,étt'oidàns la >mêmeposition que»s'il 1avait

payéilacréaivcter ;>quoîpar cbiiséqudntdiin'avhit aotion>bontrè'Ses
codébiteurs")que divlSément{»contre chhcUA d'dux pourra parti
Watt»f)iaO0iïn*artoptdJpas:ifccttb:••manierai 'de voir;*' Il ''déciderqué

quandjunîdçs.dêbitpursiaiJSuccédô ,au>îéréaitole'rycjMHïfanj «bit

quand léMpr>kncicrJéommith^ai succédé!aul'un tles'ndébi'tcursi

cotto.porsûnnô;qutM^unit'.lds;deuxi qualités) doqmtaricWct do

débitèurupeut; poursuivre les autres débiteti^s Solidaires!tyouVlb
iout ^'rlédupt ion ifailpi dpJai part wnt ri bùtoirei qu'elle'doit ollcJ

mômoisupporterj Cettedifîéi'encoliouts'cx'pliquerrQÙandiPrimns,»
l'un i.des trôis^débitours isélidairosii aipayéîlotc^anbici^Pactloi'î

quivlula,été iranfimléù énvertriïdo iaisubrogàlton n'aiplos
1dans

8oftjmain8>!lpmémoib;uty!domémbobjotifquodanslcsimain^dQ
l,anclpnfc^anciDr,ticOiquûiPr,imu8Jqibùr8ùitfpariéolto!actionyco
n.pst; pas Pexécufio)i. u> co'ntrat'ilntcrvbnuiiènU^nleB débiteurs

Solidairestpt rancioiX cr4nncto^ i 'c'est»rfndcmnttér àJa'qdolloil a

droit qn.ve^tuflu payementqq'il aifuit. Or-dauBJcette'situation j<

8qc\mdU6»^o^:cqdébitGur;aUqueldllde'm'andèlo^emboln^cmcnt
delà, pnrVçontrlbutôiro de Torllus jfSeéUnflu&'atyttittht» pas,fairp

cppayejme^t.lunp.ralBortiloUti'auBsipuissrihtoIquo celte'que'Pri^



j|)a^coiqiîq trf)pâ.yôftiÊrik de)U>pcîrtlon îqUi/dDit'ôtr^^Uptiortéefai
1

dF0HiuSr-hia<0tédô^

c^esiqD/àl'fiajbhatgeu)t>çUrilaquelle!iliu droità>i^ulccmnllévSecuïir
•dus-refueera dc.ïeiyiboursen.àii PrlipiiBj Iti pqvt do Te^tlus, parce

iquoelèsfcttyemoiiiKd^

-blèh'.qu'ilL'û^téjcelatiYbmonl.ùiPrimiïs^uiioBiiiipldqvnncp.qui
;neïddvrnlfepâB tcsteivà'siicIiot'gt>..etpjour laquellojil Quraildroit
)à funreuindi3m'nité>JUiimUâ.iût^cundUSjSortt.dfl^ :imô position

égale; il n'y a pas de raison pour que; iprJmuô; rejette oSMjSe-
*cUn(htë)rû^ceflu'ih^
L)Primu3:agit; cohtroiS<?ciindu8i')i1oniplii9]CômmG'jSiibx,ôgci. mois

vCdmmO;'liéritioi)'jdu.]Créànijier>^lû.b.utjillobJet:defSon;actip^.c'd8t

.il6nj:'plûs:iUuoii^dûmiHiûijmais;r^écUti6'ûvdujctiiiUata|uii:ljc

>.SecUtUUis.onvGL'sHoJoréançidtv.pèsalDrs,:Séeundus nDjïpaUtpas

^refUs'eiîidôjpayfii'la po^U.on)do'i!TorjUu8:-paDJft;X'ai8oniquie*fie;payc-

•finentîheijaofa dempactqii^nejAYaftce^uiJio doMip&BiCesteyja«a

j;bhargo;loàrii?riml^Mi^pOmlra;:iGDJqi)èJoyDUa:demat\deV'o,o8t
yTéxéculiom dutidôhtrafciqui iIVOMBJ>lieilenvera iriîon iftutetUVjiDe^e

•contrat iH^tajcoptrejVoi^^^
uBpliclarUtV)qubd!ètttb;ttuligà (h*faire l'avance deicô.qu'on no idoit

*.pasi supporter* déflnitiYfimonti JP.o.(irqiiolJla;coiiflU8iRn,iîquii.8!q8t
- opéré'eieh )|aiporsonnoidû ilUiimus, fjconMatojoiflui in'e&tjnprèB,ilont

'jiqtitUfftfoitufipiurtfet^'W
«•effet id'affitûhdbiBoSeouiidus desicofiséquqncèfcde/la s^lidari tty fct

yldîenlevewjdesiaybutogosidèhcflt^^^
n diîollSîdiL oriattdiQi'jbnti M itwh#nJMW)ipasiprij yeriu' d(nn& cds•

Bionflcttvo bt limitée à un certain but comme;^a)WiI«jIcn$;do

tVjuto^QlJbtyim&uLQttiyprlu ^

aux droits du créancier solidaire î

Les principes que nous avons -exposéstouchant le fractionne-

ment du recours entro codébiteurs solidaires, se trouvent confir-

més par des passages très-explicites desMv4uX*prêtoar4tdires,

1 » tatt..quoa\ouniQ,créancic^;cUacuiv^cod«5bitm^^.YAiV^iro



'rffyoûrtgi vltyM#lèMbiitf mafé *iafdette sbdtvisal^dé plejui<drp|t
wefttrb ttoxiqS^idô^

Odette; H eét bien*é'vfderit qu'il ifeipeutrép^ercoritre çhacqn^dè
-» ses codébiteuri(|itu lburpitrt dansi l'obligation comnUine.ij.

;» Quaht'nùv prlvil^eêot hypothèques; lodébltcur;8ollda^o qui

i»!a paytVpoiirtous'peut:les exercer contro chacun'dô6C8çodébl-

:)>»tèiir8t\eohcuh'ericô do ia l^art do la dette dont ils,sont tonus;

nPour cette paifli-lecodéblteur «ôlldairee'st dô; droit? du lieu jet

-Ô!place'dn>préanciebti)<>!*'' J»»;>q-->«<>!ii.,,»'»-tb.w^-c,r«ii\-iv\ùp
'*^ Siilaîdbllesblidiiirë avait,'été acquittée riôn *par l'un'des'débi-

tourssoliddircsv mais par une persohnu qui avait cautionné cotte
!détley pbùn cdmbién/cetto Caution faurait*elto>reeotfrs centre cha-

cun ^codébiteurs? Si èlM^ tous cautionnés,' pas do difficulté.

L^arL«8030 nôus'dit!r« Iiorst|u*iL?y *avait '
^lusieurs^ débiteurs

• » principaux solidaires d'une môme dette/ Id caution iqui les'a

» tous cautionnés u contre chacun d'euxle recoiirs pour lrtrépû-
!
«>titloh dutotolde cèqu'cllea payé.»•* Mais ^ caution; qui Ma

cautionne 'que l'un ou (iuôlque8'iih3: dos débiteurs sblklalrcs

/ hura-t-ôlle reebu!•« pdur-le tout contre cou* qu'elle' n'a t>as!cau-

tioimiis?'Quelques auteurà soûtlenrien'tl'afflrritolive (*)>inous ne
'

pouvons 'accepter celte opinion» L'art, S03&?hotis parait, non pas

simplement énbnclatlf, mats restrictif, 1La caution tjui n'a wiu-
v ttontt'é qûMti débilèurttôltdatre riep6Ut> pas plus que^dôblteur
•! luHmôriie} rbcôuHripour le tout centre »les iautÉfc Elle; n'a
<dbtttre ceux-ci 'qu'un recours fraclt6nné»'ôt le^dcburs p'our:>lô

tout né s'uxerco que contre celui où ceux des débiteurs qit'ello a

'cautlorinôs(ft),! '•^>
s>"\'tviïw\\>\"{y^u-M H ^Driwm

^Lc débiteur solidaire qui a payé est* nvonsMious dit, subrogé

.. J);Lorrbmbïère, sur fort.,5SI» & 60, - MArcûdé,iur Y&k 12& n«V\



*ier>^
;nîètfe'b6nitiletè?^.Ei1rpàftiïrcisj'la cautionrpeut éadispehse^dè
}^éW li'àrtl^2oà7!imi 'dit u-*Lacaution est déchargée;lorsque,
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fait1positif do sa part* par exemplela mainlevéed'Unehypo-
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colarticle puisseêtreappliquéauxdébiteurssolidaires,Cornmelo
* remarquent MM. Aubr/ et Rau'(3)>l'art. S037-,consacrantj une

J( ùïOîKoftetjt^XVi^jftètiip \}-rM:V.^ii/h"/}'.v^i <UU[ h.h,{ UU.'-^'iUu)
(2)Ente sens,Valette,Dugnetsur Potliler,ùbUgationt,p. 200.- Duranlon,

• t.-Villen* 982.— Aubryet housur Zftchnrloe,§ 420,note6. - CÛJS.,23février
1867,r Toulouse,3 mal i8&0.—Cass.,2 mal1801et 7Juillet1802.

(8)Sur Xtteharlro»g208»note80. j^Ht^Ait^l^ ^ïdi^l {\} ^. .
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cours contre les autres, est consacrée par plusieurs articles. C'est

l'art, 1888 d'après lequel le créancier, qui a fait remise de la

dette à l'un des débiteurs en réservant ses droits contre les

autres, ne peut plus poursuivre ccux«cl (juo'dédiVdtioiï falto;de la
«noiaivuid — .0G2 .q ti«o'it»£i\vï0 ,"ioht»o«l lus î&nguîl $llo\iïf ,wm ot>nM (g)

, .fcttt l'jiUut r i'i 1081 lûai S vfceuD— MZl inm £ .oauolucY -« .tm

(I) fcothler, OWflaitoni, n»66t. «ua&iou.sut g ^hinfoux mg $»
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part dé celui auquel il à fait la rcriilse. C'est Trirt, 121» qui; sui-

vant toujours* la même idée, déclare que'la perte' résultant de
;
l'insolvabilité de quelrjuès lins des débiteurs solidaires, ne pourra

pas ôlrc mise à la charge de certains d'entre eux seulement par
la décharge do la solidarité que le créancier aurait accordée aux

autres (l).

Malgré ces raisons;l'opinion contraire nous paraîtrait plus
exacte. L'art. 2037 est fait pour les cautions, et les motifs qu'on

allègue pour l'étendre par analogie aux débiteurs solidaires, no

noii3 paraissent pas suffisants. La position des débiteurs solidaires

et dos fldéjusseurs est bien loin d'ôlre la môme. Les uns garan-
tissent une dette qui n'est pas la leur, les autres jouent vis-à-vis

du créancier le rôle do débiteurs principaux. Celte diversité

dans la naturo do leur engagement, qui se traduit dans la pra-

tique par une série do différences importantes enlro le fidéjus-
scur ot lo débiteur solldairo, nous semble rendre très-contes-

table l'assimilation au moyen de laquelle on veut étendre à l'un

des dispositions légales qui n'ont été faites que pour l'autre.

Ajoutons qùo l'art. 2037 lui-mémo est une preuve, que la

subrogation légale a laquelle a droit lo débiteur solidaire, qui

paye, n'emporte pas par olle-mômo la nécessité pour le. créancier

de ne rien faire qui rende impossible cetto subrogation. S'il en

était ainsi, du moment que la subrogation légale était accordée a

la caution, l'art. 2037 serait devenu inutile (2).
SI le débiteur solidaire no peut pas se prévaloir lie l'art. 2037,

Il en est tout autrement do la caution solldairo, qui comme la

caution simple doit être déchargéo lorsque la subrogation aux

(I) Merlin, Solidarité, § 5. - Touiller, t. VII, n» 172. - Duranton, t, XVIII,
n* 182,note. - Itodlôre, n* 164.— Mourlon, Subrogation personntlktt p. 614,

12)Valette, Aubry et nau sur Zacharloe,t, lit, p. 20. — Troplong, Cautionne'
. ment, n* 634. — Larromblère, sur l'art, 1208,n* 4, — CQSB.,6 décembre1843.—

Slrey, 44,1, 11, - Paris, 8 ma» 1851»SIrey, 61» 2,427. - Cajs,, 13 Janvier
1863.-Slrey, 62,1,104.

18



drpils,..hypMhèqM^
lo toUdo ce créancier^ s'opérer^

*. ;.ie^^n.tl.àdtinl^ fta^là JUJPÏSJ>|^jenjîè, :0i p/|r jo9' ^ujo|i^, ^Tpiitefo.f8

jiest .contesté! parM, ,-Ti^pjiqng[-^q^ fait '4p:î*cirt«!jS^'3?âH?î'QîÇpnsô-

quençe du bénéfice do discussion, bans l'ancien droit, romain,
fait remarquer M. Troplong, lo créancier n'était pas tenu <lo

conserver sesactions au fldéjusseur, il pouvait en disposer comme

il l'entendait, et il n'était obligé de les céder que telles qu'il les

avait au moment du payement; mais les choses changèrent

lorsque Justinien eut accordé aux fldéjusseurs le bénéfice de

discussion. La caution ayant le droit de renvoyer le créancier

à discuter le débiteur principal, ce bénéfice ne peut pas lui être

enlevé par lo fait du créancier ; le créancier no peut donc pas, en

renonçant à ses actions, aux sûretés qui garantissent sa créance,
se mettre hors d'état de discuter le débiteur d'une manière effi-

cace, ce serait là rendre Illusoire la protection accordée a la

caution. Il doit donc conserver ses actions intactes, afin que la
'

caution puisse user utilement du bénéfice de discussion, ou bien

« afin que le fldéjusseur, mis a sa place par la cession» trouvo

» dans la discussion qu'il fera lui-môme des facultés du débiteur

» les ressources que le créancier y,aurait trouvées, s'il l'avait

» renvoyé à taire cotto discussion (l),» Donc»conclut M. Troplong,

l'obligation pour le créancier de conserver ses actions a pour

but, comme lo démontre l'origine historique de cette obligation,
de sauvegarder le bénéfice de discussion accordéaux fldéjusseurs.
Donc cette obligation n'existe pas vis-à-vis de la caution qui ne

jouit pas du bénéfico de discussion, il n'existe pas vis-à-vis de la
• caution solidaire.

Nous croyons au contraire que l'art. 2037 peut être invoqué*

par la caution solldairo comme par la caution simple, et c'est là

(1)Troplong,Cautionnmtnuh»683.-En ee sent,Rouen, î mars 1818jLi-
moges,21mat 1335.— Sir., 35, 2,455. - Bourgei, 26Juillet 1837.— Dàll. alpab.,
CûWtonnemwrt,n»334.



une des différences les plus caractéristiques qui distinguent ta

situation de la caution solidaire de celle du débiteur solidaire.

Celle corrélation intime que M. Troplong établit entre Je bénéfice

do discussion et l'exception cedendarum actiçnum ,i n'est nulle-

ment prouvée. Pothier, ou contraire, considère l'exception ce-

dendarum aclionum comme un complément exigé par l'équité
de l'obligation qui incombe au créancier do céder ses actions^

la caution qui le paye. « Lorsque lo créancier, dit-jl, s'est mis

» par son fait hors d'état do pouvoir céder au fldéjusseur ses

D actions, soit contre lo débiteur principal, soit contre les autres

» fldéjusseurs, lo fldéjusseur peut per exceplionem cedendarum

» aclionum faire déclarqr lo créancier non recovable en sa de-

» mande, pour co qu'aurait pu procurer au fldéjusseur la cession

» des actions que lo créancier s'est mis hors d'état do pouvoir
» lui céder. Les cautions, ajoutc-t-il, a comptent sur le recours

» qu'elles auront les unes contre les autres, co n'est que dans

» cette conflanco qu'elles contractent leur engagement qu'elles
» n'auraient pas contracté sans cela ; il n'est donc pas juste que
» le créancier les en prive par son fait (I). » On voit que Tothicr

déduit exception cedendarum aclionum, abstraction faite du

bénéfice do discussion du droit qu'a lo fldéjusseur d'exiger la

cession d'actions, droit dont l'équité no permet au créancier de le

priver. De môme, dans les travaux préparatoires, nous trouvons

formellement énoncée cette Idée que l'art. 2037 a pour but do

garantira la caution l'efficacité tjela subrogation» abstraction

faite du bénéfice de discussion, «'Nous avons vu, dit M. Trctllard,

» que lo payement fott.au créancier devait opérer une subrogo-
» tlon de droits, au profit do la caution ; lo créancier n'est donc*

» plus recovable à la poursuivre, quand par son fait» il s'est mis

» dons l'Impossibilité d'opérer cette subrogation (1),»

(1) Obligaiton»,n»56t.

(2) rend, t. XV»p. 45. — t'ompnr, le discoursdeM. Chabot,ibidm, p. 0?.
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:
Do tout db qui précède/ notis sommes en droit de conclure que

lés rédacteurs du: Code n'ont pas enlëndOTTestreindre le'droit

^'invoqU^rl'arti^opT/au^cautibns qui jouissent du bénéfice de

discussion, que par" conséquent ce droit doit ôlrë accordé à la

caution solidaire comme à la caution simple (t),

CHAPITRE H.

1)6 la •olItlavUé légale.

Nous venons d'étudier la solidarité établie par la volonté des

parties; mais la solidarité peut résulter d'une autre cause, la loi

l'àttacho de sa propre autorité, et indépendamment de la volonté

des parties à certaines obligations; aussi l'art, 1202, après nous

avoir dit qucla solidarité doit être expressément stipulée, ojoutc :

Cette règle cesse dans les cas où la solidarité a lieu de plein droit

en vertu d'une disposition de la loi..
Nous niions rechercher quels sont les cas de solidarité légale

que nous présente le Code civil, en laissant décote ceux qui se

rencontrent dans le droit criminel et commercial, et dont l'étude

nous entraînerait hors du sujet de cette thèse; après avoir signalé
les cas divers dans lesquels la solidarité n lieu de plein droit,
nous examinerons quelles sont les règles applicables à cette soli-

darité. V

Nous ferons donc d'abord un simplo exposé des cas do solida-

rité qui se rencontrent dans le Code civil sans préciser pour cha-

cun de ces cas lo caractère de la solidarité qu'il présente; ce sera

dans notre étude générale sur les règles applicables à la soltda-

(1) Merlin, Questions,Solidaritét g 6. Valette, Aubry et Rau sur Zacharto,
$ 420, tinte II Cassât,,0 janvier 1840,10mars 1852,13 février 185).
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rite légale, que nous verrous quelle est la naturb de la solidarité

dont 11s'agit, dans chacun des casque nous allons parcourir.

SECTIONI. — CAS DIVERSDE SOLIDARITÉLÉGALE;
;

Quand la mère tutrice se remarie et que le conseil de famille

lui conserve la tutelle, il doit, d'après l'art. 398, lui donner son

mari pour cotuteur; celui-ci en pareil cas devient solidairement

responsable avec sa femme do la gestion postérieure au mariage.

Si la mère s'est remariée sans avoir convoqué lo conseil de fa-

mille pour délibérer sur la question de savoir si elle restera ou

non tutrice» elle perd do plein droit la tutelle; mais elle n'est pas

pour cela déchargée do toute responsabilité Î l'art. 300, en effet,
la déclare responsable solidairement avec son nouveau mari do

toutes les suites de la tutelle indûment conservée,

Il Importe de préciser à quoi s'applique cette responsabilité so-

lidaire desdeux époux; sur le premier cas, pas de difficulté. Lors-

que la mère remariée a.étô maintenue dans la tutelle par le con-

seil de famille, c'est de la gestion postérieure au mariage quo son

nouveau mari est solidairement responsable avec elle, Quand la

mère s'est remariée sans convoquer lo conseil do famille, la res-

ponsabilité solldairo du nouveau mari comprendra, dit la loi,
« toutes les suites de la tutelle Indûment conservée. » Faut-il con-

clure de ces termes généraux" que lo nouveau mari dans co cas

est responsable, non plus seulement de la gestion postérieure au

mariage, comme dans le cas de Part. 300, mats encore de la ges-
tion antérieure? L'affirmative s'appuie sur des précédents de l'an-

cien droit qui lui sont favorables (l), sur la généralité destermes

(1) bornât, Loit tivilêSt t»* partie, llv. Il, t.1, n* 37. - Poth., del'hypothèque,
ch, I, sect.5, art. 3.
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deî'ôrL 3$S»nilàe
1
on/regard de ces mots de; l'art^oo I ^delo;

gestion;poitérieurëWM^

que lo mari pouvait éviter cette responsabilité rigoureuse, et que ;
s'il s'y trouve SQiunis,c^estpar sa, faute (l), L'opinion contraire
nous parait préférable t rendre le mari responsable d'une gestion
à laquelle il est complètement étranger, serait une disposition
exorbitante du droit commun, et qui demanderait pour étro ac-

ceptée un texte bien catégorique qui n'existe pas. La rédaction

do l'art. 398 portait d'abord : « Le mari sera solidairement res-

» ponsablode l'indue gestion qui aura lieu depuis lo nouveau

» mariage..» Le Tribunat fit observer quo d'après ces termes le ,
mari semblerait n'ôtro responsablo que do.l'induo gestion, cl il

demanda quo l'on exprimât que sa responsabilité s'étendrait au

défaut do gestion comme à l'indue gestion, dans la modification

de rédaction qui eut lieu sur cette observation, les mots : « depuis
» lo nouveau mariage » ne furent pas reproduits; mais on ne

peut admettre que cette omission ait eu pour but d'étendre à la

gestion antérieure au mariage la responsabilité du mari» puis-

que une pareille intention no fut manifestée d'aucune manière

par les rédacleurs>Enfln l'art. 39b nous dit quo lo.mari sera res-

ponsable des suites de la tutelle indûment conservée; mafs la

tutcllo indûment conservéo» c'est la gestion de la tutelle posté-
rieure au mariage (2),

il . \
'

"_" ;*"'''

L'art, 1442 nous dit i quo si l'un des époux, mariés sous le rc7|

glme do la communauté, est mort laissant dès enfants mineurs,

et que lo Slibrogé-tutcùr de ces enfants n'ait poiht obligé l'époux

(1) Duranton, lit, n* 420.— Duvergler,sur Touiller, II, 1008»noteO.— Aubry
et Itau sur Zacharlro,t. I, p. 400. - Marcadé,sur Tari. 305, n* 2, - Cour de

Caen,22 mars 18CO,,
(2) Valette, expilcat. sommairedu Itv, I, C, Nàp., p. 231, 232.- Derii'olombe,

uv,n» m,
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survivant à faire Inventaire, ce éubrbgé-tUteur sera ténu solidal-

remëhtjûVec l'épbux survivant, de toutes les condamnations qui

peûvent'ôtrei prononcées au profit des enfants.
;

;
Cecas est unî dô ceux dans lesquels là loi décïaro expressément

que le subrogé-tuteur sera responsable, il csUttcororespônsable,
en vèrln do dispositions formelles, quand il no provojuo pas la

nomination d'un nouveau tuteur, la tutelle étant devenue ^va-

cante (art. AU), et quand 11manque à l'obligation qui lui est im-

poséede foire inscriro l'hypothèque légale du mineur, lin dehors

do ces cas, on n'est pas d'acèord sur le point do savoir si le su-

brogé-tuteur doit ôtro responsable do là gestion du tuteur, lors-

que sa surveillance aurait pu être plus activp(l). .

Dans notre hypothèse, la responsabilité solidaire du subrogé-
tuteur a été établie pour assurer plus efficacement l'exécution de

l'obligation qui tncombe'à l'époux survivant do faire inventaire

do la communauté. LoCodo a supprimé,- commo on sait, la con-

séquence qu'entraînait dans l'ancien droit (2) l'Inexécution do

ectto obligation. 11n'admet pas, comme cela était admis autre-

fois, qu'à défaut d'Inventaire la communauté continue ou profit
des enfonls mineurs de l'époux prédécédé, D'autres moyens ont

été employés par la loi polir forcer l'époux survivant à faire in-

ventaire, A défaut d'inventaire, la preuve de l'actif do la com-

munauté peut ôtro folio contre lui, non-seulement par titre, mais

encore par commune renommée. Il perd la jouissance légale des

biens de ses enfants mineurs. Aces dispositions destinées à as-

surer la confection de l'inventaire, la loi ajoute, comme une ga-
rantie do,plus, la responsabilité solidaire du subrogé-tuteur,

quant aux condamnations qui pourront être prononcées au profit

dcs'mineurs, contre l'époux survivant.

(t) Duranton»t, lit, m 622.— Aubryet Rau, sur Zachartoe,t. Y,p, m. — De-
molombe,t. Vit, n»301. - Rodtèré,Dt là tolidarité, n* 188.

(2) Coutume!de Paris et d'Orléans.



;; a Plusieurs locataires, nousfdiVV^rt«^^?ât4;G.çiy..V..8ont'I'ÔWB.ÇCH'
» lidaireniont responsables de i'i ncehdie ; à moins qu'ils no prpu-
»,vent que rinçendio a commencé dans l'habilatibn de,l'un
» d'eux, auquel cas celui-là seul en est tenu, ou quo quelques-
» ims no prouvent que l'incendie n'a pu commencer chez eux,
» auquel casceux-là n'en sont pas tenus. » Pour qu'il y oit soli-

darité, il faut d'abord, comme nous ledit notre article, qu'il y ait

responsabilité. Or, la responsabilité peut exister seulement à l'é-

gard de quelques-uns des locataires, si quelques autres prouvent

quo l'incendie n'a pu commencer chez eux. Elle peut exister à

l'égard do l'un seulement des locataires, s'il est prouvé quo le

feu a commencé chez lui. Elle peut n'exister à l'égard d'aucun

des locataires s'ils font la preuve dont parle l'art. 1733. Du reste,

la, preuve exigée par ce dernier article a soulevé des difficultés.

On a prétendu quo la disposition do l'art, i733 était exception-
nello et dérogatoire au droit commun, en ce qu'elle établit,
contre le preneur, une présomption do faute, tandis que, en règle

générale, la faute no se présume pas (i). Ce point de vue n'est pas

oxact.,.L>art. 1733, en tant qu'il établit que Celui à qultunomai-
son a été louéo répondra do l'incendie, à moins ^u'U'ho prouve

qu'il est arrivé san3 sa foute, l'art. 1733, dls-j^l^hint qu'il côn-.
lient celte disposition, est parfaitement conforme au droit com-

mun. Le droit commun est, en effet, que celui qui invoqùo tin

droit, doit prouver lo fait qui sert do,fondement à co droit;qït*o
celui qui 80 prétend libéré d'une obligation, doit prouver le fait

d'où résulte cette libération. Le bailleur, en établissant l'existence

du contrat de louage, prouve pà^à-môme l'obligation qui in-

combe au preneur do restituer la maison qui lui a été louéo.

(1) Duvergler,t. Ill,n« 408et4tt,



Désjprs 0*081au preneur qui se prétend libéré de cette obligation
de résider à prouver sa libération.. Cette,preuve, il ne Éla?toit

pas en aUégifant l^inçendie qui, le met dajjs,l'impossibilité do

restituer. Car cet incendie peut être survenu par sa faute. Et
dès lors son obligation est perpétuée. Pour quo la perte de la

maison, par suite do l'incendie, le libère de son obligation, il faut

qu'il prouve que cet incendie s'est produit sans qu'il y ait eu faute

de sa part,
Si c'est là la décision donnée par l'art. 1733, cot article est donc

l'application du droit commun. Mais» d'après une opinion consi-

dérable, l'art, 1733 ne se borno pas là, Non-seulement il ne con-

sidère pas le preneur commo libéré par le fait seul do l'incendie,
mais encore il décide qu'il ne sera libéré que s'il prouve que l'in-

cendio s'est produit par l'une des causes énumérées par l'ar-

ticle vice de construction, cas fortuit, ou communication du feu

par uno maison voisine. Tondis quo de droit commun, le débiteur

d'un corps certain est libéré lorsqu'il prouvé, par des présomp-
tions et inductions quelconques, pourvu qu'elles soient pro-
hantes>que la perte dé la chose est arrivée sans sa faute (l). Est-il

vrai que l'art. 1733 contienne une pareille dérogation au droit

commun? nous ne le croyons pas, Cet article n'est.pas assez ca-

tégorique pour prévaloir contre les principes. Et nous croyons

que le locataire pourrait établir, par toutes sortes do moyens

propres à en justifier, quo l'incendie a eu lieu sans sa foute, et

qu'ainsi la porto do là chose ayant été causée par un fait dont il

n'est point responsable, il est libéré de l'obligation do restituer.
En tous cas, Il est bien clair que les locataires ne sent respon-

sables do lincondie, dans les termes de l'art. 1734, qu'envers le

propriétaire avec qui ils ont contracté. Et si un tiers à qui l'in-

cendie a causé quelque dommage voulait obtenir d'eux des dont-

(l) Aubry et Rau, sur Zacharloe,t. III, p. 350.— Marcadé,sur l'art. 1734,

Courde Paris, 4 juillet 1835. .,,» ,
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cètitfpar la fautedesquelsilproùvéra&quel^inceildiea e1é^)Cc^
sionhè;-CeSeraitl'àpjJlieàtiôhpure}étsimplede l'art, ié 82 {i). ^

IV.

Plusieurspersonnesqui ont donnémandatpour une affaire-
communesonttenuessolidairementenversle mandatairequ'elles
ont constituéde tous les effets du mandat(art, 2002). Dbster-
mesabsolusdecetarticle, il fautconclurequelesmandantssont
tonussolidaircment,nort-seulOmentencequi concernelesavan-
ceset frais du mandataire,mais encoreen ce qui concerneles
honorairesàlui promis.Nousconcluronsencoredenotre article

quela Solidaritén'existeentre mandantsqu'autant que l'affaire

pour laquelleIls donnentmandatleur est commune; ainsi, si le
mandatairea étéconstituépar plusieurspour dus.affairesdiffé-
rentesn'intéressantchacuneque l'un desmandants,il n'y aura

passolidaritéentreceux-ci,il y a danscecasaillant de mandats
distinctsqu'il y a d'affairesdifférentes.Si le mandata été donné

paruneseulepersonnequoiquel'affaireintéresséplusieurs,etque
plusieursoient profité delà gestion,te mandatairen'aura point
contrecesderniersd'actionsolidaire;car il n'a reçud'euxaucun
mahdàt.Le togoliorm Qèètùrquià géréutilement Une affaire
communeà plusieurspersonneshé pourra point agir solidaire-
mentcontreclmcimod'elles,il devra diviser sonaction dans la

proportiondo l'Intérêt<|Ucchacuneavaitdansï'aftWo gérée*.tiV

solidarité,eneffet,estdedroit étroit, ol on nepeut l'étendrepnr
analogieàun caspour lequella loi né l'établit plisL

Ladispositionqui établit la solidaritéentreplusieursmandants
a étéinspiréeaux rédacteursdu Codepar lodroit romain coinmo

(1)Atrètdu12août1320,G.deLyon.-' Arrêtdut" Juillet1841,Courdeta-
ris.- ballot,Répertoire.- Louage,n*4!2, ' ; * ;
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l'âtteàteM. Bèrliër dans l'exposédes motifs (i)<Dans le droit ro-

main comme nous l'avons VU, Ce n'était pas seulônient entré

mandants, c'était encore entre lès mandataires que là solidarité

pouvait exister/ quoiqu'elle ne fût pas1
expririiéë dans le con-

trat^).
•' .'r;

Pothler admettait aussi que deux ou plusieurs mandataires

s'étant chargés d'urté friôme affaire, l'action mandali pouvait êtrt

exercée contre eux solidairement (3). Cette solidarité résultait so-

lon lui do la nature môme de l'engagement des mandataires;
« car, disait-il, lagestjon n'ayant point été partagée entre QUX,
» et chacun d'eux s'étant chargé do celte gestion pour le total, il

» est do la nature de leur engagement qu'ils en soient chargés
» chacun pour le total et par conséquent solidairement. » Le

Codon'a pas reproduit, sur co point la décision du droit romain

et doPothier,et la solidarité n'a Heu au profit du mandant contre

plusieurs mandataires qu'autant qu'elle est oxprlmée (art. 1008).

Cependant il arrivera souvent on cas d'inexécution du mandat

quo chacun des mandataires pourra ôtro considéré comme la

cause du dommage tout entier qui en résulte pour le mondant ;
car co dommage ne se fût point réalisé si l'un des mandataires

eût apporté à l'affairo la diligence dont il était tenu; par-exemple,

je donno mandat à deux personnes do réparer ma maison, cha*

cune d'elles néglige do lo faire et ma maison tombe en ruines;
on peut dire à chacun des mandataires, que s'il avait exécuté lo

mandat-avec la diligence à laquelle il était obligé, il aurait com-

plètement empoché lo dommage j-tl semble»dès lors, que chacun

d'eux doit ôtro responsable pour lo tout dece défaut do diligence.
Mais puisque la loi décide qu'il n'y .a pas solidarité entre manda-

taires, ils no seront tenus chacun que pour une portion virile des

(1)Fenet,t, XIV, p. 688.V. I. 50,8 3, Maniait.

(2) L. CO,§ 2, mondai*.

(3)Pothler»du mandat,n*63,
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tion-dimandat. Pn,peut,se deuianderpourquoL

mandataires sontrenTfàufeTcommëMm logeas quenoUs^àvpns

supposé,Jeçidonïmag^
pourpariio à chacun d'eux. C'est que le législateur a trouvé laso-;
lidarité, trop, lourde pour l'imposer à. des personnes qui se sont

chargéesd'un mandat, et qui rendent Un service d'ami souvent

gratuit ; ço qu'il y a de très-rigoureux, on effet»Jdans la solidarité

c'est que chacun des débiteurs subit, du moins dans une certain?

mesjure, les conséquences de la faute de l'autre (art. 1208). On a

trouvé trop dur que l'un des mandataires qui n'a pas do faute à

se reprocher se trouvât responsable do la faute de son comman-

datalro. Si la loi a décidé que plusieurs mandants seraient soli-

dairement tonus, 'est par suite do cette considération qu?. lo

mondant reçoit ui/ >rvice, tandis que lo mandataire s'acquitte
d'un acte oîflcieu* couvent gratuit, Co sont les idées que nous

trouvons exprimées daimjes travaux préparatoires.
a S'il est juste, lisons-nous dans l'exposé des motifs, que dans

» un acte de cette nature, celui qui rend le service ait une action

Dsolidaire contre ceux qui tirent d'un mandat un profit com-

» mun, il serait injuste de fe charger envers ceux-ci du fait

• d'autrui sans une çonventioif expresse (1). »

De la disposition de l'art. 1098 ?l résulte, en somme, que quand
la solidarité n'a point été stipulée, plusieurs mandataires consti-

tués par le môme acte ne sont: point responsables des fautes. les

uns des autres. S'ils sont,poursuivis pour inexécution du inan-

d par suite d'une faute qui leur est commune, faction en dpm5-

inages-intôrôts so divisera entre, eux (2). Cette division do l'action

n'ompêche pas» toutefois, que l'un d'entre eux no puisse être

poursuivi pour lo tout, par suite de soi* fait personnel, par

(l)Fenet,t,XtV,p.588.
(2) Duranton,t. XVIII,p. 261,- AubryetRau,surZacharlro,t. III, p, 467.



exemple s'il a toucha pour le mandant des somniésdortt il est

reïiqtiàtalre(1). \ *''''.' ,
' ^ >

.;Si deux personnes onf été, constituées mandataires pour la

mémo affaire par desiactes différents, HveCyiciriràlion dans le

second acte qu'il ne révoque pas le premier, il y a là non Un seul

mandat, mais deux mandats distincts; ci les mandataires consti-

tués par ces divers actes sont responsables chàétin in solidum dé

l'inexécution do l'obligation qu'ils ont contractée; aucun nVdû

compter pour partager sa responsabilité sur des mandataires

dont l'engagement lui était étranger.

' " ""'••'
/ -

y
' ;

:
• '

Nous avons vu que plusieurs mandataires constitués parle
monte acto no sont pas tenus solidairement si la solidarité n'a

pas été exprimée. Celte règle, foitû pour les mandataires ordi-

naires, est remplacée en ce qui touche les exécuteurs testamen-

taires par la disposition de l'art. 1033, qui nous dit que plusieurs
exécuteurs testamentaires seront solidairement responsables du

compte du mobilier qui tcUr a été confié, à moins que le testa-

teur n'ait divisé leurs fonctions et que chacun d'eux,ne so soit

renfermé dans celle qui lui était attribuée.

Celte différence établie au point de vue de la solidarité entre

les exécuteurs testamentaires et les mandataires ordinaires, s'ex-

pliquo par cette considération quo l'exécuteur testamentaire n'est

point comme lo mandataire Or^inàlro choisi par celui dont il

administre l'affaire, il lut est imposé, Le caractère spécial de ce

mandataire, investi de ses pouvoirs par un outre quo ceux dont

il gère tes affaires, rend compte de celte aggravation que la lot

a dru devoir apporter à l'obligation de plusieurs exécuteurs tes*

tamehtairés, •

(i) buranton,foc,cit,
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Plusieurs personnes qui ont conjointement emprunté la môme

chose en sont solidairement responsables envers le prêteur

(art. 1887). Cette disposition a été inspirée par le droit romain.

En vertu de cette disposition, deux personnes ayant emprunté

par exemple un cheval, si ce cheval vient à périr par la fauto

de l'une d'elles ou après qu'elle a été mise en demeure, l'autre

commodatairo sera responsablo dans la mesure fixée par l'ar-

ticle 1205.

On comprend que la loi ait voulu assurer la conservation de

sa chose à celui qui,la prête pour rendre service à autrui; la

môme idée a fait établir contre le commodatairo une responsa-
bilité rigoureuse, quant aux fautes dont il est tenu (art. 1881,1882).

Aussi, n'y a-t-il rien d'étonnant à ce que la loi qui, dans l'intérêt

du locateur, soumet les locataires à une responsabilité solidaire

en cas d'incendie,-prenne une précaution de ce genre en faveur

ducommodant.

Mais en sens inverse, si plusieurs copropriétaires du même

objet Pavaient prêté à usage, ils ne seraient point tenus solidai-

rement de l'action que pourrait avoir l'emprunteur aux termes

de l'art, i 890, pour les dépenses extraordinaires qu'il aurait dû

faire pour la conservation de la chose, car la loi n'établit point la

solidarité entre les prêteurs, et il n'y avait point en se plaçant au

point de vue des législateurs de raisons pour l'établir, car le

contrat intervient ici dans l'intérêt des débiteurs.

La solidarité prononcée par l'art. 1887 ne doit pas être étendue

aux dépositaires, la chose ne leur est pas remise dans leur intérêt,
comme aux commodataires, mais bien dans l'intérêt du déposant,
aussi la solidarité n/a-t-elle point été établie entre eux. Quant

(1) T. Ht, n« 109.
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aux déposants aucune disposition légale ne les déclare obligés
solidairement envers le dépositaire pour les indemnités qui
pourraient lui être dues, à raison des dépenses faites par lui

pour la conservation do la chose (ion), ou pour le salaire

auquel il pourrait avoir droit. Il paraît donc impossible, en pré-
sence de la disposition de l'art. 1202, d'admettre que les dépo-
sants puissentêtre tenus solidairement. Toutefois, M. Duranlon(l)
fait remarquer que l'on pourrait arriver à cette décision, en
considérant lcdépol comme contenant virtuellement un mandat.
Les déposants pourraient alors être regardés comme obligés
solidairement en vertu de la disposition de l'art. 2002.

SECTIONII, — RÈGLESAPPLICABLESA LA SOLIDARITÉLÉGALE.

Rechercher quelles sont les règles applicables à la solidarité

légale, revient à sedemander si la solidarité légale est une soli-

darité proprement dite de même nature que la solidarité con-

ventionnelle, ou bien si elle n'est qu'une solidarité imparfaite,
et si les obligations dans lesquelles elle se rencontre ne sont que
de simples obligations m solidum.

Si l'on admet que la solidarité légale dans tous les cas dans

lesquels elle se présente est une véritable solidarité, il faudra lui

appliquer les mêmes règles qu'à la solidarité conventionnelle.

Si l'on admet que les dispositions de la loi ou du moins certai-

nes d'entre elles, ne créent qu'une solidarité M parfaite et de

simples obligations m solidum, il faudra appliquer les règles
relatives à cette dernière classe d'obligations. Il faut donc, avant

d'examiner notre question, voir d'abord quelles sont ces règles,
et pour cela comparer sommairement l'obligation in solidum à

l'obligation solidaire proprement dite.
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§. I. Comparaison des obligations solidaires et des simples

obligations in solidum.

Il peut so faire quo deux ou plusieurs personnes soient obli-

gées, chacune pour lo tout, au payement d'une mémo dette sans

être débiteurs solidaires. Cette situation se rencontre dans des

hypothèses fort diverses, dont nous n'avons pas à fairo une énu-.

meration complète. Il suffit d'en indiquer quelques-unes au

moyen desquelles on verra comment peut so produire, à la

charge de plusieurs personnes, une simple obligation in solidum,
et quels sont les caractères de cette obligation.

On peut dire, en général, que les caractères d'une simple obli-

gation in solidum, consistent en ce que plusieurs personnes sont

obligées, chacune pour le tout, à une même prestation, de telle

sorte que le payement fait par l'une d'elle libère l'autre, sans que

cependant il y ait entre elles ce lien d'un mandat réciproque qui
caractérise la situation des débiteurs solidaires.

Une obligation de cette nature, c'est-à-dire une simple obliga-
tion in solidum, peut exister à la charge de plusieurs personnes à

la suite d'un délit civil ou d'un quasi-délit auquel elles ont toutes

participé. Sans doute, il n'existe point de disposition légale qui

prononce spécialement pour ces cas la solidarité. Et l'on pourrait

objecter que, d'après l'art. 1202, la solidarité ne se présume pas,

que cette règle ne cesseque quand la solidarité a lieu de plein
droit en vertu d'une disposilion de la loi, que, par conséquent,
cet article s'oppose au résultat que nous avons signalé. Il n'en

est rien cependant. D'abord c'est un point controversé que la

question de savoir si l'art. 1202 s'applique aux engagements qui
se forment sans convention, comme aux obligations convention-

nelles. (Voyez pour l'affirmative : Merlin, Questions de droit, Soli-

darité, § 10; pour la négative : Rodière, Traité de la solidarité,

n° 49, et Larrombière, sur l'art. 1202, n° 22.) Mais admettrait-on

que la disposition de l'art. 1202 embrasse les engagements qui se
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forment sans convention, comme les obligations convention-

nelles, il n'en serait pas moins vrai de dire qu'une obligation in

solidum peut exister à la charge de plusieurs personnes à la suite

d'un délit ou d'un quasi-délit commis par elles. Car l'art. 1202ne

peut empêcher que, en vertu de principes de droit indépendants
des règles relatives à la solidarité, des obligations existant à la

charge de deux ou plusieurs personnes, se trouvent avoir un

seul et même objet, de telle sorte que l'exécution do Tune de ces

obligations éteindra les autres. Or, e'est là précisément ce qui
constitue cette situation dans laquelle on peut dire qu'il y a, à la

charge de plusieurs personnes, une obligation in solidum.

Une obligation in solidum peut donc résulter d'un délit civil ou

d'un quasi-délit commis par plusieurs. Tous les auteurs de ce

délit ou quasi-délit pourront être obligés in solidum aux dom-

mages-intérêts auxquels a droit la personne lésée. Il est bien vrai,
comme nous l'avons dit, qu'il n'existe point de disposition légale

qui déclare obligés solidairement ceux qui ont concouru à com-

mettre un même délit ou quasi-délit. Car, nous supposons ici un

délit civil. Sans cela nous tomberions dans la disposition de

l'art, 53 du Code pénal qui déclare solidairement tenus des

amendes, restitutions, dommages-intérêts et frais, tous les indi-

vidus condamnés pour un même crime ou délit. Il est vrai, di-

sons-nous, qu'il n'existe aucune disposition semblable quant aux
délits purement civils. Et M. Duranton s'appuie là-dessus pour
critiquer un arrêt de la Cour d'Aix (1) qui déclare les auteurs
d'un quasi-délit obligés solidairement aux dommages-intérêts.
« Aucune disposition, soit du Codecivil, soit du Code pénal, n'é-
» tablit la solidarité en matière de quasi-délits, et le Code civil
0 défend expressémenkmx juges de lavoir ailleurs que dans une
» convention expressedes parties, ou dans une disposition do là

(I) Dalloz, ucc. alphabétique, au mot responsabilité, p. 342. Arrêt du 14 mai

1825.

19
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» loi. Celte Cour l'a donc prononcée par analogie do motifs, c'est-
» à-dire qu'elle a ajouté à la loi précisément dans une matière
» où la loi défend quo l'on étende ses dispositions. » A co raison-
nement on peut répondre qu'il no s'agit nullement de déclarer
l'existence d'une véritable solidarité entre personnes obligées par
leur concours à un délit. Au reste, c'était bien cependant coque

paraissait avoir voulu faire l'arrêt do la Cour d'Aix qui donnait

lieu à ces observations. Car cet arrêt porte : « Que ta réparation
» est due par tous et par chacun, et in tolum et totaliter, et que
» celte solidarité est conforme aux principes du droit; car, puis-
» qu'un mandataire, qui a fait volontairement des avances dans

» l'intérêt de plusieurs mandants pour une affaire commune à

» ceux-ci, peut les répéter solidairement, à plus forte raison celui

t* qui, malgré lui, éprouve un dommage, doit-il pouvoir en de-

» mander solidairement la réparation contre les personnes qui
» l'ont conjointement occasionné. » On voit que cet arrêt déclare

l'existence d'une vraie solidarité entre les différents auteurs d'un

même délit, et qu'il base cette disposition sur un argument à

fortiori tiré de la solidarité établie par la loi entre co-mandants.

A ce point de vue on peut dire, avec M. Dura nton, que la loi, en

celte matière, ne permet pas que l'on éjende ses.dispositions par
voie d'analogie, et que la solidarité parfaite ne peut résulter que
d'une manifestation expresse de volonté, ou d'une disposition

spéciale de la loi (art. 1202). Mais,cela serait-il vrai, il n'en ré-

sulte nullement que les auteurs d'un délit ne puissent pas être

obligés in solidum à la réparation. Cette obligation m solidum

trouvera sa base, non pas dans l'analogie tirée des dispositions

légales qui prononcent la solidarité, mais dans le principe de

l'art. 1382. Ainsi, quand chacun des auteurs du fait domma-

geable pourra être considéré comme la cause unique du dom-

mage, quand on pourra dire à chacun que sans son fait le préju-
dice n'eût point eu lieu, quand il sera impossible de déterminer

pour quelle part chacun y a contribué, dans tous ces cas il nous

paraît très-conforme aux principes que chacun soit obligé insoli-
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dum à la réparation du dommage. Comment comprendre, en

effet, que la responsabilité des auteurs d'un fait préjudiciable

puisse diminuer, par suite de celte circonstance, que ces auteurs

sont en plus grand nombre (I).

L'art. 1381 du Codecivil donne lieu à descas nombreux d'obli-

gations in solidum, naissant de délits ou de quasi-délits. —Ainsi le

père et la mère, après son décès, sont responsables du dommage
causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux : si l'enfant

était d'Age b être responsable de son fait, il sera lui-même obligé
à la réparation du préjudice qu'il a causé, et. nous aurons

deux personnes obligées, chacune pour le tout, à la réparation
du même préjudice. 11en serait de môme quant aux maîtres et

commettants pour le dommage causé par leurs domestiques et

préposés dans les fonctions auxquelles il les ont employés.
Du reste, ce n'est pas seulement des délits et mtasi-délits que

peuvent résulter des obligations in solidum. Les contrats eux-mê-

mes peuvent faire naître une obligation de cette nature à la

charge de plusieurs personnes. Ainsi, si plusieurs mandataires,
au lieu d'être établis par le même acte, cas prévu par l'art. 1993,
C. civ., sont constitués par des actes différents pour la même

affaire, chacun répondra pour le tout de l'exécution du mandat,
et le mandant pourra réclamer l'intégralité des dommages-inté-
rêts à celui d'entre eux qu'il lui plaira de choisir.

Quand un débiteur donne à son créancier un autre débiteur qui

oblige à la même dette, sans que le créancier déclare qu'il en-

tend décharger le débiteur primitif, l'art. 1275 nous dit qu'il ne

s'opère point de novation. Nous avons donc ici encore deux per-
sonnes tenues d'une même dette sans qu'il y ait solidarité entre

elles, quoiqu'elles soient obligées chacune pour le tout.

(1) Aubry et Rau sur Zacharioe, t. IH, p. 17. — Larrombière sur l'art. 1202,

n° 21. — Merlin, Questions, solidarité, § il. — Cass., 12 mars 1839. — Dalloz, lé-

pertoire, Contrat de mariage, n° 1125. — Cour d'Aix, 14 août 1861. — Ca?s., du

20 juillet 185?, — Dalloz, 52,1, 248, et du 12 janvier 1863. — Dalloz, C3,1,303.
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Nous venons do voir que plusieurs personnes so trouvent sou-
vent tenues in solidum de la même dette, sansqu'il y ait cepen-
dant solidarité entre elles. Quelles sont les conséquences prati-

ques de cette situation? Quel intérêt y a-t-il pour ces personnes
à ôtro simplement tenues in solidum, au lieu d'être tenues soli-
dairement ? En quoi, en d'autres termes, les effets d'une simple

obligation in solidum diffèrent-ils de ceux que produit la solida-

rité parfaite?
D'abord les deux situations se ressemblent en ce que le créan-

cier pourra demander le payement de toute la dette à celui des

débiteurs qu'il lui plaira- de choisir et que le payement fait par
l'un de ces débiteurs libérera les autres ; mais dansla dette in so-

lidum, à la différence de la dette solidaire, les obligations des di-

vers débiteurs sont simplement juxtaposées, sansqu'il y ait entre

elles un lien résultant soit de la loi, soit de la volonté des parties,

qui permette de considérer ces débiteurs comme sereprésentant
les uns les autres. De là il suit que l'interruption de prescription

dirigée contre l'un d'eux, n'a point d'effet à l'égard des autres;

que la demande d'intérêts formée contre l'un d'eux ne les fait-

courir que contre lui; que si la chose dépérit par la faute de l'un

d'eux, les autres sont libérés. Les art. 1205,1206,1207 nous ont

appris qu'il en était autrement en matière de solidarité parfaite.
Ce ne sont pas là, du reste, les seules différences entre les débi-

teurs solidaires et lesobligés in solidum. Ainsi, ces derniers ne

pourraient invoquer, croyons-nous, la règle de l'art. 1285,d'après

laquelle la remise ou décharge conventionnelle au profit de l'un

des codébiteurs, libère tous les autres, à moins que le créancier

n'ait expresément réservé sesdroits contre eux. — A l'égard de

plusieurs débiteurs in solidum, on appliquerait la règle générale,

d'après laquelle les libéralités ne se présumant pas, doivent être

interprétées restrictivement, et la remise serait restreiide à l'in-

térêt de celui des débiteurs en faveur duquel elle est intervenue,
sans qu'il y eut besoin pour cela d'une déclaration expressede la

part du créancier. Au reste, une solution semblable ne pourrait
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pas être étendue sans difficulté à la remise tacite dont nous par-
lent les art. 1282, 1283, 1281. — Car l'abandon d'un titre de

créance ne se fait pas dans un but purement relatif à la personne
à laquelle on le livre; maisdansunc penséequi porte sur la dette

elle-même. Et si l'intention du créancier était de décharger seu-

lement l'un des débiteurs, il ne lui ferait pas l'abandon de son

titre qui lui serait nécessaire contrôles autres. — Lesdébiteurs

in solidum, ne pourraient pas non plus se prévaloir de la dispo-
sition de l'art. 1365, d'après laquelle le serment prête par l'un

des débiteurs solidaires, profite à ses codébiteurs. Le jugement
rendu pour ou contre l'un des obligés in solidum, devrait être

regarde comme étranger aux autres, quelle que soit d'ailleurs

l'opinion que l'on adopte sur ce point à l'égard des débiteurs so-

lidaires.

§ 11. Nature de la solidarité légale.

Après avoir vu les principales différences qui distinguent l'o-

bligation solidaire de la simple obligation [in solidum, il nous

reste à traiter la question fort délicate de savoir si les divers cas

dans lesquels nous avons vu la loi rendre plusieurs personnes
solidairement responsables, nous présentent des obligations soli-

daires ou de simples obligations m solidum. L'intérêt de cette

question apparaît par la comparaison que nous venons de faire

entre ces deux espècesd'obligations. Si l'on voit dans ces divers

cas une solidarité proprement dite, il faudra en appliquer toutes

les règles, règles qui, nous l'avons vu, sont loin d'être toutes ap-

plicables aux simples obligations m solidum.

Dans une première opinion, on dit : Il est impossible d'attri-

buer les caractères de la solidarité parfaite à ces obligations nais-

sant d'une responsabilité que la loi met solidairement à la charge
de plusieurs personnes. Il est impossible,du moins, d'attribuer ces

caractères à toutes ces obligations sans distinction. Le fondement

de la solidarité parfaite, c'est une sorte d'association et un nian-
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dat réciproque, existant entro les débiteurs. Or, il est clair que

parmi les cas dans lesquels la loi déclare plusieurs personnes

solidairement responsables, il en est quelques-uns dans lesquels

la nature des choses répugne à toute idée, à toute supposition
d'association ou de mandat réciproque entre les coobligés. — En

pareil cas, il no peut pas y avoir de solidarité parfaite, puisque le

principe sur lequel elle repose fait défaut, il n'y a place que pour

une simple obligation m solidum. Il s'agit donc de déterminer

en partant de ce point de vue, parmi les divers cas de responsa-

bilité mise par la loi à la charge de plusieurs solidairement, quels

sont ceux dans lesquels on peut dire qu'il y a solidarité véritable,

et ceux dans lesquels il n'y a qu'une simple obligation in so-

lidum.

Pour savoir si la solidarité établie par la loi est parfaite ou im-

parfaite, il faut examiner si les obligés sont entre eux dans des

rapports tels que l'on puisse les considérer comme s'élant agréés,

associés en quelque sorte pour s'obliger ensemble, de manière que
c'est en vertu de leur choix réciproque, qu'ils sont réunisdans une

obligation commune. Ces circonstances se rencontrent toujours
dans le cas de solidarité conventionnelle; aussi elle est toujours

parfaite. Quant à la solidarité légale, il faut voir si elle est établie

entre personnes qui ont entre elles des rapports, qui se connais-

sent et dont chacune a eu en vue les autres en s'engageant avec

elles dans une môme obligation. Il est permis de les regarder
alors comme s'étant donné mandat de se représenter Yis-à-vis du

créancier commun. C'est dans cette position que se trouvent

plusieurs co-mandants, plusieurs emprunteurs à usage de la

même chose, les associés en nom collectif, le mari et sa

femme dans le cas des articles 39b et 396.

Toutefois, MM. Aubry et Rau, qui admettent qu'il y a solidarité

parfaite entre la femme tutrice et le mari cotuteur, dans le cas

de l'art. 396, n'admettent qu'une solidarité imparfaite dans le cas

de l'art. 39b, qui rend le second mari solidairement responsable

des suites de la tutelle indûment conservée; de même, ils ne
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voient qu'une solidarité imparfaite dans le cas de l'art. Ut2. Au

contraire, ils regardent comme de vrais débiteurs solidaires, les

souscripteurs donneurs d'aval et endosseurs d'une lettre de

change et d'un billet à ordre, ainsi que plusieurs exécuteurs tes-

tamentaires dans le cas de l'art. 1033 (l).
D'autres jurisconsultes rejettent ces opinions, et en effet, elles

ne nous paraissent pas toutes exactes. Ainsi, entre le mari et la

femme, môme dans le cas de l'art. 390, attendu les rapports qui
existent entre eux, il y a solidarité parfaite. Quant aux exécuteurs

testamentaires, ils sont, comme ledit fa loi, responsablessolidai-

rement du compte du mobilier qui leur a été confié, de telle

sorte qu'ils ne seraient point admis à dire : Nous avons partagé
nos fonctions, chacun de nous s'est renfermé dans telles limites.

L'un d'eux ne serait point admis à dire cela pour se dispenser de

rendre compte d'une partie du mobilier. Il doit le compte pour
le tout et ne peut pasle diviser. Mais s'il prouve que son collègue
a détruit des objets compris dans le mobilier, sans qu'il y ait,

quant à lui, aucune faute à lui reprocher, le fait de son collègue

devra, relativement à lui, être regardé comme un cas fortuit. Il

n'y aura pasd'application de l'art. 120b. De môme il n'y a qu'une
solidarité imparfaite entre les personnes qui sont obligées au

paiement d'une lettre de change : la lettre de change dans sa

circulation secouvre des signatures de gens qui ne se connais-

sent en aucune façon. Ils sont obligés à procurer le payement de
la même lettre de change, comme plusieurs locataires sont obli-

gés de remettre en bon état la môme maison. Il n'y a point soli-
darité entre eux; l'art. 1206 ne s'applique pas.

Quant aux individus condamnés pour un même crime ou pour
un môme délit, on admet assezgénéralement que l'art. S3 ih\
Code pénal n'établit entre eux qu'une solidarité imparfaite. Tou-

tefois, pour l'opinion opposée, on peut dire qu'il y a entre plu-

(l) Aubry et Rau sur Zachariac,t. 3, p. 14.
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sieurs personnes qui so sont réunies pour commettre un délit,
une sorte d'association, et que l'on peut les soumettre en parlant
do là, à la solidarité parfaite. La solidarité établie par l'art. 1734,
entre co-locataires, est une solidarité imparfaite.

Le système que nous venons d'exposer et qui distingue, parmi
les hypothèses dans lesquelles la loi établit la solidarité, des cas
do solidarité parfaite et des cas de solidarité imparfaite, ce sys-
tème n'est pasadmis par tout le monde.

Une autre opinion repousse la distinction proposée entre les

cas de solidarité parfaite cl les cas de solidarité imparfaite, en

tant qu'on appliquerait cette distinction à la solidarité légale. Il

n'est, dit-elle, pas possible d'attribuer ainsi des caractères diffé-

rents^ selon les divers cas, à la solidarité que la loi établit, sur-

tout quand sesdiverses dispositions la prononcent dans des termes

à peu près identiques. Pour donner ainsi un sens différent aux

mêmes expressions, il faudrait s'appuyer sur des raisons bien

graves, bien concluantes. Or, de pareilles raisons ne se rencon-

trent ni dans les précédents historiques, ni dans les travaux pré-

paratoires, ni dans les textes. En effet, dit l'opinion que nous

exposons en ce moment, le droit romain admettait, il est vrai,
comme nous l'avons vu, une distinction entre les obligations
corréales et les simples obligations m solidum. Mais cette distinc-

tion qui se rattachait à la division des actions en actions de droit

strict et actions de bonne foi, ne peut servir de baseà un système

interprétatif de notre Code civil. Cette différence que l'on veut

établir entre les divers cas de solidarité légale, ne peut non plus

s'appuyer sur la doctrine de Pothier qui, indiquant ces divers

cas, place sur la même ligne, sans faire aucune distinction, la

solidarité qui existe « entre des associés de commerce contrac-

tant quelque obligation pour le fait de leur commerce » (n. 266),
et celle qui existe entre personnes qui ont concouru à*un délit

(n. 268). Domat ne distingue pas plus que Pothier (1).

(i) Ur. 111,til. 3.
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A ce système qui regarde la solidarité prononcée par la loi

comme étant, dans tous les cas, une solidarité véritable, on peut

opposer l'art. 167 du Codede commerce. De cet article il résulte

que le porteur d'une lettre do change non payée, doit, pour con-

server ses droits contre chacun des obligés, agir contre chacun

d'eux personnellement. Ainsi, bien que le tireur et les endosseurs

soient tenus à la garantie solidaire envers le porteur; cependant
il n'y a pas lieu d'appliquer l'art. 1206 du code Napoléon, aux

termes duquel a les poursuites faites contre l'un des débiteurs

» solidaires interrompent la prescription à l'égard de tous. »

Abstraction faite de celte raison puisée dans les textes, contre

le système qui voit une solidarité parfaite dans tous les cas de

solidarité légale, militent des raisons de principe qui nous pa-
raissent déterminantes. Les effets de solidarité parfaite reposent,
avons-nous dit, sur l'idée d'une association, d'un mandat réci-

proque, existant entre les débiteurs. Or, comment une pareille
idée trouverait-elle sa place quand il s'agit de personnes qui ne

se sont pas choisies, qui ne se connaissent pas? Comment ad-

mettre, par exemple, qu'il y ait une solidarité parfaite dans le

cas de l'art. 1734 ? Comment admettre que des personnes qui se

trouvent accidentellement et fort souvent à leur insu, être colo-

cataires, comment admettre que ces personnes juridiquement

étrangères les unes aux autres, se trouvent constituées débiteurs

solidaires, par l'effet de contrats distincts qui n'ont aucun lien

entre eux ?

Mais cetts opinion conforme aux principes, a contre elle, uous

dit le système opposé, et les précédents historiques et les textes.

On ne peut, nous dit-il, s'appuyer en aucune manière sur la dis-

tinction romaine, des obligations corréales et des obligations in

solidum, parce que cette distinction se rattachait à la division

des actions en actions de droit strict et actions de bonne foi.

Sans doute, cette interprétation du droit romain nous paraît

exacte; mais ce n'était pas celle à laquelle s'étaient arrêtés nos

anciens auteurs chez lesquels les rédacteurs du Code ont puisé
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leurs idées juridiques. Ainsi, Dumoulin, dont les doctrines ont

eu tant d'influence sur les dispositions légales relatives à l'indi-

visibilité et à la solidarité", Dumoulin faisait dériver cetto distinc-

tion entre la corréalité et la simple solidarité, non pas d'uno

règle positive et spéciale du droit romain, mais bien de principes

rationnels qui peuvent s'appliquer dans toutes les législations.

Comme le remarque M. Dugnet (1), Dumoulin veut <tune coopô-
» ration directe et active de chacun des débiteurs à la même dette,
» singulorwn fidem in solidum conlemplatam et secutam, pour

qu'il y ait solidarité parfaite; ce qui est assez raisonnable, *>

Et en effet, Dumoulin nous dit : « Ut ergo constituantur duo

» vel plure3 correidebendi non suffleit ex naturd rei ut in indivi-

» duis vel tacite ut in tutoribus mandatoribus, vel procuratoribus
» id agi ut singuli in solidum teneantur, sed necesse est ulriusque
» aut singulorum fidem in solidum contcmplatam et secutam

» esse circà idem, et ex unâ eâdemque causa (2). » On le voit, les

idées de Dumoulin se rapprochent très-sensiblement de la doc-

trine que nous soutenons sur la distinction de la solidarité par-
faite et de la solidarité imparfaite.

L'opinion qui voit une solidarité parfaite dans tous les cas de

solidarité légale, tire son argument capital des expressions dont

se servent les articles qui établissent cette solidarité. Ils nous

disent tous que les débiteurs dont ils s'occupent, seront solidaire-

ment responsables, solidairement tenus. Mais il nous semble que

ce mot solidairement n'a pa3 dans notre langue juridique un

sens aussi invariable que celui que lui attribuent les auteurs que
nous combattons. Ce mot peut désigner une solidarité imparfaite

aussi bien qu'une solidarité parfaite. La preuve, c'est que Po-

thier dans plusieurs passages emploie le mot solidairement comme

synonyme du mol : pour le tout, parlant d'un héritier qui, par

(1) Sur Pothter, Obligations, p. 126.

(2) Traité dividui et mciîndui, para 3, n» 15t.
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l'effet do l'hypothèque qui grevait un immeuble de son lot, a été

obligé de payer nu delà de sa part contributoire dans la dette,
Pothier nous dit : « Quand il se serait fait subroger aux droits du

» créancier, il ne pourrait exercer ce recours contre se3cohéri-
» tiers, que pour leur portion; autrement, comme il est tenu

» solidairement lui-même, il se ferait un cercle d'actions. » Et

plus bas : a Quand même l'un des cohéritiers serait, de son chef,
» créancier hypothécaire du défunt, il se pourrait agir solidai-

t>rement sa part seulement confuse, contre chacun de sescohê-

» ri tiers détenteurs d'immeubles (1). » On le voit, Pothier dans

ces passages auxquels nous pourrions certainement en joindre

beaucoup d'autres (2), emploie le mot solidairement comme sy-

nonyme du mot pour le tout. On ne peut donc pas s'appuyer sur

ce mot solidairement, pour dire que dans tous les cas où elle

remploie, la loi a voulu établir une solidarité parfaite.
Nous croyons donc que parmi les divers casde solidarité légale,

les uns présentent une solidarité parfaite, les autres une solidarité

imparfaite. Nous avons exposé les principes qui doivent servir

de base à la distinction. Nous avons fait connaître, par là même,
les règles applicables à la solidarité légale. Quand il s'agira d'un

cas de solidarité parfaite, il faudra appliquer les règles de la soli-

darité conventionnelle que nous avons longuement développées.

Quand il s'agira d'un cas de solidarité imparfaite, il faudra se

référer aux règles relatives aux obligations m solidum.

(1) Pothter sur l'art. 35S de la coutume d'Orléans.

{?) Voy. par exemple, Traité de Vhypothèque, n" 101 et 102.





POSITIONS.

DROIT ROMAIN.

I. La stipulation ne peut donner naissance à une obligation

corréale, que si l'on observe les formes tracées dans les Instituts

far. de duobus reis, III, 16).

II. Une.obligation corréale pouvait naître d'un pacte ajouté à

un mutuwn,

III. La décision Annie de la loi S, § i, de donal. inter vir. et M#.,

doit être restreinte au cas où il n'y a pas société entre les deux

ni promittendi dont parle cette loi,'et ainsi ce fragment n'est

pas contraire à la loi 29, de liberalione legata.

IV. Le bénéfice de cession d'actions fut accordé aux tîdéj tis-

seurs [contra Savigny, des obligations, 1.1, p. 303 et suivantes) et

aux correi promittendi.

V. Le correus promittendi qui avait payé sans se faire céder

les actions du créancier n'avait pas, du moins du temps des
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jurisconsultes classiques, uno* action ulito contre ses codébi-

teurs.

VI. La corréalité n'existe que quand l'action qui peut êtro em-

ployée par le créancier est une condktio\ il y a simple obligation

t'n solidum, quand* il y a lieu simplement à une action de bonno

fol ou à uno action m faclum,

VIL La circonstance que les duo rei promittendi sont socii ne

fait point que la reslitulio in integrum obtenue par l'un ait pour

effet de libérer l'autre, même partiellement.

VIII. Une obligation naturelle peut naître du simple pacte.

DROIT CIVIL FRANÇAIS.

I. La prescription peut être suspendue en faveur de l'un des

créanciers solidaires sans l'être en faveur de l'autre.

II. Le débiteur solidaire ne peut opposer la compensation de

ce que le créancier doit à son codébiteur, même pour la part

contributoirc de ce dernier.

III. Le créancier qui a fait remise de la solidarité à l'un des

débiteurs, ne peut poursuivre les autres que déduction faite de la

part du débiteur déchargé.

IV. Les divers cas dans lesquels la loi déclare plusieurs per-

sonnes solidaircmentlenues, solidairement responsables, ne sont

pas tous des cas do solidarité parfaite. Il n'y a dans quelques-uns

de ces cas qu'une simple obligation t'n solidum.

V. L'att. 2037 ne s'applique pas au débiteur solidaire.

VI. L'art. 2037 s'applique à la caution solidaire,
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VII. La caution cesse d'être obligée lorsque la subrogation aux

droits du créancier est devenue impossible, soit par le fait positif,
soit par la simple négligence de ce dernier.

VIII. La caution qui a payé est subrogée contre lé tiers déten-

teur d'un immeuble hypothéqué à la dette payée par elle.

DROIT CRIMINEL.

I. Une personne coupable de plusieurs crimes ou délits, ayant
été condamnée à raison de celui qui emportait la peine la plus

forte, l'action publique peut être exercée à raison des crimes ou

délits non compris dans le premier jugement, quoique la peine
la plus forte ayant été prononcée, il n'y ait lieu de rien ajou-
ter à la pénalité.

II. Un fait susceptible d'être incriminé de diverses manières,
ne peut point être l'objet d'aulanl de poursuites successives qu'il

présente d'incriminations distinctes possibles; ainsi celui qui a

été acquitté d'une accusation de meurtre ne peut être poursuivi
devant le tribunal correctionnel pour homicide par impru-
dence.

DROIT ADMINISTRATIF.

I. Le Conseil de préfecture ne doit pas autoriser ie maire à in-

tenter une action communale quand le Conseil municipal refuse

de,plaider.

II. Quand il s'agit do défendre à une action intentée contre la

commune, le Conseil de préfecture peut autoriser le Maire à ester

en justice malgré le refus du conseil municipal; mais, si le maire,
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après l'autorisation obtenue n'agissait pas, le Préfet ne pourrait

pas agir à sa place au nom de la commune, en vertu de l'art. 18

de la loi du 18 juillet 1837.

Vu par le président de la thèse,

VALETTE.

Vu par le doyen*

C. A. PELLAT.

Vu et permis d'imprimer :

Le vice-recteur de l'Académie de Parist

A. MOURIER.
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